
 
 

 

 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance ordinaire du 9 janvier 2017 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue au 
lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843, avenue du Palais, à Saint-Joseph-
de-Beauce, le neuvième jour du mois de janvier, deux mille dix-sept, à vingt heures. 
 
Sont présents : 
 
Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 
Messieurs les conseillers : Pierre Gilbert 

Michel Doyon 
Pierrot Lagueux 

    Daniel Maheu 
 Vincent Gilbert 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Michel Cliche. 
 
Sont également présents : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1- Ouverture de la séance  
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour 
1.3 Informations aux citoyens 

- Bonne Année 2017 
- Retraite de la journaliste Lynda Cloutier 
- Séance d’information aux citoyens : projet de mise aux normes de 

l’eau potable 
- Déjeuner de la Chambre de commerce 
- Activités hivernales 

 
 

2- Greffe 
2.1  Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 décembre 2016 
2.2  Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 19 décembre 2016 
2.3   Adoption du règlement 528-2-16 amendant le règlement 528-03 Régime 

complémentaire de retraite des employés de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
2.4  Avis de motion du règlement d’emprunt 650-17 Construction d’une caserne  
2.5  Adoption du règlement d’emprunt 649-16 décrétant une dépense de 2 232 000 $ et 

un emprunt de 2 232 000 $ relatif aux travaux de construction de la rue du Versant et 
le prolongement de l’avenue du Ramier  

 
  

3- Administration générale 
3.1 Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à  payer 
3.2 Services professionnels d’un consultant en assurances collectives pour les 

municipalités et organismes, dans le cadre d’un achat regroupé de l’UMQ 
 
 

4- Aménagement, urbanisme et environnement  
 
 
 
 



 
 

 

 
 

5- Loisirs et culture 
5.1 Demande au Programme emplois d’été Canada 2017 
5.2 Programme de soutien financier pour l’ensemencement des lacs et des cours d’eau et 

Programme Pêche en herbe 
5.3 Programme d’été Multi-aventures 2017 – Maison des jeunes de la MRC  
 Robert-Cliche 
 
 

6- Sécurité publique 
6.1  Embauche de pompiers 
6.2  Activités spéciales du service des incendies – 2017 
 

 
7- Hygiène du milieu 

7.1  Acquisition de terrains et de servitudes – projet de mise aux normes de l’eau potable 
7.2  Soumissions de l’appel d’offres 16-436 – Achat d’équipements traitement d’eau 

potable 
 
 

8- Travaux publics 
8.1  Signataire pour la demande de certificat d’autorisation pour l’aménagement de la     

piste cyclable 
8.2  Appel d’offres 17-441 Honoraires professionnels en ingénierie pour la préparation 

des plans et devis et la surveillance des travaux de construction de la rue du Versant 
et le prolongement de l’avenue du Ramier 

 
 
9- Varia  

 
 

10- Questions de l’assemblée 
 
 
11- Levée de la séance  

 
 
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Michel Cliche demande un court moment de réflexion et, par la suite, il 
déclare ouverte la séance ordinaire du 9 janvier 2017.  
 
 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2017-01-391 
 
Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la 
présente séance et que madame la greffière en a fait lecture au bénéfice de l’auditoire.   
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 
Lagueux, et il est unanimement résolu :  
 
Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que présenté. 
 

Adoptée 
 
 
1.3 Informations aux citoyens  

- Bonne Année 2017 
Monsieur le Maire souhaite une bonne et heureuse année 2017 à tous, une bonne santé et de 
beaux moments de bonheur en famille. Le Maire encourage les citoyens à s’impliquer dans les 
différents organismes communautaires de la Ville et à demeurer positif afin de faire avancer les 
projets. 
 
 



 
 

 

 
- Retraite de la journaliste Lynda Cloutier 
Le maire adresse des remerciements à madame Lynda Cloutier, journaliste au Beauce-Média, qui 
a pris sa retraite le 5 janvier 2017. C’est depuis 1987 que Mme Cloutier a joint l’équipe du 
Beauce-Média après la Vallée de la Chaudière. Mme Cloutier avait à coeur les affaires politiques 
de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce où elle a côtoyé différents maires. Le conseil a apprécié sa 
compétence; la nouvelle était fi dèlement rapportée. D’un côté plus personnel, Mme Cloutier 
s’intéresse également au patrimoine et à la culture. Lors de la séance du conseil du 9 janvier, le 
conseil lui a remis une peinture représentant le Moulin des Fermes. 
 
- Séance d’information aux citoyens : projet de mise aux normes de l’eau potable 
La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce invite la population, plus particulièrement ceux résidant dans 
le secteur desservi par le réseau d’aqueduc et d’égouts, à venir assister à la séance d’information 
sur le projet de mise aux normes de l’eau potable qui aura lieu le mardi 17 janvier à 19 h à la salle 
200 du Centre communautaire au 135, rue Ste-Christine. 
 
- Déjeuner de la Chambre de commerce 
A l’occasion du déjeuner de la Chambre de commerce, la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
présentera ses principaux enjeux pour la prochaine année le 25 janvier 2017 à 7h15 au Journel. 
Les entreprises de la Ville seront invitées. 
 
- Activités hivernales 
Plusieurs activités ont été organisées par la Ville pour vous faire profiter des plaisirs de l’hiver. 
Tout l’hiver jusqu’au 9 mars 2017 aura lieu le concours de forteresses de neige Fort en famille. 
Les 13 janvier et 10 février, les parcours de ski et de raquette seront illuminés aux flambeaux. 
Une belle façon de découvrir nos sentiers ! Pour les amateurs d’hockey, le tournoi Midget aura 
lieu à l’aréna de Saint-Joseph du 13 au 15 janvier ainsi que du 20 au 22 janvier. Le 18 février se 
tiendra également le Tourbillon hivernal sur l’île ronde de Beauceville. Puis, le 25 février 
prochain se tiendra l’Objectif 10, un triathlon amical à Saint-Joseph. Il s’agit d’une compétition 
amicale de raquette, de course à pied et de ski de fond. 
 

 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 décembre 2016  

Résolution no 2017-01-392 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 
ordinaire tenue le 12 décembre 2016, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu :  

Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté.  

Adoptée 
 

 
2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 19 décembre 2016 
 
Résolution no 2017-01-393 
 
Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 
extraordinaire tenue le 19 décembre 2016, madame la greffière est dispensée d’en faire lecture. 
Monsieur le maire en fait un résumé. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller 
Daniel Maheu et il est unanimement résolu :  
 
Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté. 

Adoptée 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 
2.3  Adoption du règlement 528-2-16 amendant le règlement 528-03 Régime 

complémentaire de retraite des employés de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
 
Résolution no 2017-01-394 
 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par monsieur le conseiller 
Daniel Maheu lors de la séance ordinaire du 12 décembre 2016 ; 
 
Attendu que certaines clauses du règlement 528-03 Régime complémentaire de retraite des 
employés de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce doivent être modifiées ; 
 
Attendu que les membres du conseil ont pris connaissance du présent règlement 528-2-16 
amendant le règlement 528-03 Régime complémentaire de retraite des employés de la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce et renoncent à sa lecture ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon et il est unanimement résolu : 
 
D’adopter le présent règlement, et il est statué et décrété ce qui suit : 
 

Règlement 528-2-16 amendant le règlement 528-03 Régime  
complémentaire de retraite des employés de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 

 
Numéro d’enregistrement ARC 0554741 / RRQ 24624 
 
 
Article -1- Préambule 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
Article -2- Titre du règlement 
 
Le présent règlement porte le titre de «Règlement 528-2-16 amendant le règlement 528-03 
Régime complémentaire de retraite des employés de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce ». 
 
 
Article -3- Objet 
 
Le présent règlement a pour objet d’apporter les modifications suivantes : 
 
1) L’article 3 a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
 
3 a) Cotisation salariale 
 
À compter du 1er janvier 2015, pour tout participant actif faisant partie de la catégorie des Cols 
Blancs, le taux de cotisation salariale applicable au salaire admissible est définie selon la grille 
suivante : 
 

Année Taux de cotisation salariale applicable au salaire admissible 
2015 5 % 
2016 6 % 
2017 7 % 
2018 et + Taux recommandé par l’assureur ou par un actuaire qui 

correspond à 50 % des coûts de service courant de l’année 
  
À compter du 1er janvier 2016, pour tout participant actif faisant partie de la catégorie des Cols 
Bleus, le taux de cotisation salariale applicable au salaire admissible est définie selon la grille 
suivante :  
 

Année Taux de cotisation salariale applicable au salaire admissible 
2016 3,5 % 
2017 5 % 
2018  6 % 
2019 7 % 
2020 Taux recommandé par l’assureur ou par un actuaire qui 



 
 

 

correspond à 50 % des coûts de service courant de l’année 
 
À compter du 1er janvier 2017, pour tout participant actif faisant partie de la catégorie des Cadres, 
le taux de cotisation salariale applicable au salaire admissible est définie selon la grille suivante :  
 

Année Taux de cotisation salariale applicable au salaire admissible 
2016 2 % 
2017 5 % 
2018  6 % 
2019 7 % 
2020 Taux recommandé par l’assureur ou par un actuaire qui 

correspond à 50 % des coûts de service courant de l’année 
 
L’employeur perçoit les cotisations salariales et doit, au plus tard le dernier jour du mois qui suit 
celui de leur perception, les verser en faveur du participant à la caisse de retraite. 
 
Aucune cotisation salariale ne peut être versée au régime par un participant actif durant la période 
d’ajournement. 
 
2) L’article 3 f) est modifié en ajoutant à la fin de l’article, le paragraphe suivant : 
 
À compter de l’année 2020, si le taux de cotisation salariale des Cols Bleus et des Cadres excède 
9 % du salaire admissible, l’employeur se réserve le droit de demander une dérogation auprès de 
l’Agence du Revenu du Canada (ARC) lui permettant d’excéder cette limite. Advenant un refus 
de l’ARC, le taux de cotisation salariale sera limité à 9 %. 
 
 
Article -4-  Date effective des changements 
 
Les changements suivants prennent effet le 1er janvier 2016 pour les Cols Bleus et le 1er janvier 
2017 pour les Cadres. 
 
 
Article -5-  Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
  

Adoptée 
 
 
2.4 Avis de motion du règlement d’emprunt 650-17 Construction d’une caserne  
 
Monsieur le conseiller Pierre Gilbert donne avis de motion que sera présenté pour adoption lors 
d’une séance ultérieure le règlement d’emprunt 650-17 pour la construction d’une caserne sur le 
lot 5 793 933 du Cadastre du Québec. 
 
 
2.5  Adoption du règlement d’emprunt 649-16 décrétant une dépense de 2 232 000 $ et un 

emprunt de 2 232 000 $ relatif aux travaux de construction de la rue du Versant et le 
prolongement de l’avenue du Ramier 

 
Résolution no 2017-01-395 
 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert lors de la séance ordinaire du 12 décembre 2016 ; 
 
Attendu que les membres du conseil ont pris connaissance du présent règlement et renoncent à sa 
lecture, que le directeur général en fait la lecture au bénéfice de l’auditoire ;   
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 
Lagueux et il est unanimement résolu : 
 
D’adopter le présent règlement et il est statué et décrété ce qui suit : 
 
 
 
 



 
 

 

 
Règlement d’emprunt 649-16 décrétant une dépense de 2 232 000 $ et un emprunt de 

2 232 000 $ relatif aux travaux de construction de la rue du Versant et le prolongement de 
l’avenue du Ramier 

 
 
Article 1 : 
 
Le conseil est autorisé à réaliser ou à faire réaliser des travaux pour : 
 
Le prolongement des infrastructures d’aqueduc, d’égout et de voirie de la rue du Versant sur une 
longueur approximative de 195 mètres, de l’avenue Ramier sur une longueur approximative de 
165 mètres et pour la mise en place de services pour un futur complexe immobilier sur une 
longueur approximative de 110 mètres, ainsi que la réfection d’une partie des infrastructures 
d’aqueduc, d’égout et de voirie de l’avenue du Palais sur une longueur approximative de 
125 mètres. 
 
 
Selon l’estimation préparée par Alain Landry, directeur général de la Ville et signée le 9 janvier 
2017 tel qu’il appert à l’Annexe A, basée sur l’estimation no 642 779 en date du 9 janvier 2017 et 
signée par Charles Drouin, ingénieur de SNC-Lavalin inc. jointe au présent règlement comme 
Annexe B. 
 
Cette estimation inclut les frais, les taxes et les imprévus tels qu’il appert à l’estimation de la 
Ville en date du 9 janvier 2017. Les Annexes A et B font partie intégrante du présent règlement. 
 
 
Article 2 : 
 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 2 232 000 $ aux fins du présent règlement. 
 
 
Article 3 : 
 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à 
emprunter une somme de 2 232 000 $ sur une période de 25 ans. 
 
 
Article 4 : 
 
Pour pourvoir au remboursement des dépenses engagées relativement aux intérêts et aux 
remboursements en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement 
imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles 
imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d’après 
leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 
 
 
Article 5 : 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement soit plus élevé 
que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à 
faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et 
pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 
 
Article 6 : 
 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution 
ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense 
décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute 
subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant 
au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de 
la subvention lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme décrété au présent règlement. 
 
 
 



 
 

 

 
Article 7 : 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 

Adoptée 
 
 
3.1 Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 
 
Résolution no 2017-01-396 
 
Attendu que la liste des engagements au 31 décembre 2016 a été déposée ; 
 
Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance de la liste des comptes à payer 
soumise ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour la période finissant le trente et un décembre deux 
mille seize (31-12-2016) au montant total de six cent vingt-six mille sept cent quarante-quatre 
dollars et cinquante cents (626 744,50 $), dont une somme de cent cinquante mille cinq cent 
soixante-seize dollars et vingt-sept cents (150 576,27 $) a déjà été payée par prélèvements 
automatiques (8 495 à 8 554), d’autoriser le paiement d’une somme de trois cent quarante-six 
mille deux cent trois dollars et trente-neuf cents (346 203,39 $) (505 479 à 505 628) et d’autoriser 
l’émission des chèques numérotés de 24 991 à 25 023 pour le paiement du montant de cent vingt-
neuf mille neuf cent soixante-quatre dollars et quatre-vingt-quatre cents (129 964,84 $).  
 

Adoptée 
 

 
3.2 Services professionnels d’un consultant en assurances collectives pour les municipalités 

et organismes, dans le cadre d’un achat regroupé de l’UMQ 
 
Résolution no 2017-01-397 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a reçu une proposition de l'Union des municipalités 
du Québec (UMQ) de former, en son nom et au nom de plusieurs autres municipalités intéressées, 
un regroupement pour retenir les services professionnels d’un consultant en assurances collectives 
pour les municipalités et organismes, dans le cadre d’un achat regroupé de l’UMQ 
 
Attendu que les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 du Code municipal 
permettent à une municipalité de conclure avec l’UMQ une telle entente ; 
 
Attendu que la Ville désire se joindre à ce regroupement ; 
 
Attendu que conformément à la loi, l’UMQ procédera à un appel d’offres public pour octroyer le 
contrat ; 
 
Attendu que l’UMQ prévoit lancer cet appel d’offres à l’hiver 2017 ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 
Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
Que la Ville confirme son adhésion au regroupement de l’UMQ pour retenir les services 
professionnels d’un consultant en assurances collectives pour les municipalités et organismes, 
dans le cadre d’un achat regroupé et confie à l’UMQ le processus menant à l’adjudication du 
contrat ; 
 
Que le contrat octroyé sera d’une durée d’une année, renouvelable d’année en année sur une 
période maximale de cinq ans ; 
 
Que la Ville s’engage à fournir à l’UMQ, dans les délais fixés, les informations nécessaires à 
l’appel d’offres; 
 
Que la Ville s’engage à respecter les termes et conditions dudit contrat comme si elle avait 
contracté directement avec le fournisseur à qui le contrat sera adjugé; 



 
 

 

 
Que la Ville s’engage à payer à l’UMQ des frais de gestion de 1.15 % des primes totales versées 
par la municipalité ; 
 

Adoptée 
 
 
5.1 Demande au Programme emplois-d’été Canada 2017 
 
Résolution no 2017-01-398 
 
Attendu que le Programme emplois d’été Canada 2017 offre la possibilité aux jeunes d’acquérir 
une expérience de travail enrichissante dans le domaine lié à leurs études ; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire accueillir des étudiants pour agir comme 
moniteur(e) spécialiste en sports et accompagnateur ; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est en mesure d’accorder à chacun de ces 
étudiants un encadrement approprié ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon, et il est unanimement résolu : 
 
De présenter un projet au Programme emplois d’été Canada 2017 visant l’embauche de deux (2) 
étudiants pour la saison 2017. 
 
Que le directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires et touristiques, 
M. André Lambert ou le directeur général et trésorier M. Alain Landry ou le maire 
M. Michel Cliche soit mandaté pour les fins de ce programme. 
 

Adoptée 
 
 
5.2 Programme de soutien financier pour l’ensemencement des lacs et des cours d’eau et 

Programme Pêche en herbe 
 
Résolution no 2017-01-399 
 
Attendu que le conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire favoriser la participation de 
jeunes à des activités de plein air à caractère éducatif et sportif ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par madame la conseillère 
Hélène St-Hilaire, et il est unanimement résolu : 
 
Qu’une demande de subvention au montant de deux mille dollars (2 000 $) soit soumise au 
ministère des Forêts, de la Faune et des parcs du Québec (MFFP) dans le cadre du programme de 
Soutien financier pour l’ensemencement des lacs et des cours d’eau et à la Fondation de la Faune 
du Québec (FFQ) dans le cadre du Programme Pêche en herbe pour la tenue d’une activité « Fête 
de la pêche », offerte gratuitement et qui se déroulera à Saint-Joseph-de-Beauce le 3 juin 2017 ; 
 
Que Mme Sabrina Paré, adjointe aux loisirs, soit autorisée à signer pour et au nom de la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce tous les documents utiles afin de donner plein effet à la présente. 
 

Adoptée 
 
 
5.3 Programme d’été Multi-aventures 2017 – Maison des jeunes de la MRC Robert-Cliche 
 
Résolution 2017-01-400 
 
Attendu que le programme Multi-Aventures 2017 de la Maison des Jeunes de la MRC 
Robert-Cliche offre la possibilité à des jeunes de 12 à 17 ans de participer à des activités de loisirs 
pendant l’été ; 
 
Attendu que le coût d’inscription est de trois cent vingt-cinq dollars (325 $) et qu’une 
contribution de cent dollars (100 $) est demandée aux municipalités par participant, réduisant 
ainsi les frais pour le participant ; 
 



 
 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 
Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
De contribuer au programme Multi-Aventures 2017, à raison de cent dollars (100 $) par 
participant admissible. 
 

Adoptée 
 
 

6.1  Embauche de pompiers 
 
Résolution 2017-01-401 
 
Sur recommandation du directeur de la sécurité incendie et civile, 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Michel Doyon et il est unanimement résolu : 
 
De procéder à l’embauche de Keven Labbé et Pier-Yves Busque comme pompiers volontaires 
selon le contrat de travail des pompiers en vigueur (résolution no 2016-12-377). 
 

Adoptée 
 
 
6.2 Activités spéciales du service des incendies – 2017 
 
Résolution no 2017-01-402 
 
Attendu que les employés du service des incendies participeront à plusieurs activités pour l’année 
2017, soit : 
 

1) Collecte de la St-Vincent de Paul ou Guignolée ; 
2) Collecte pour la Croix-Rouge ; 
3) Surveillance des activités de l’école secondaire Veilleux et de l’école D’Youville-

Lambert ; 
4) La couverture des différentes activités en lien avec l’Église comme la marche du Pardon 

et la Profession de Foi ; 
5) Participation au tournoi de Golf de Cambi ; 
6) Arrosage de la patinoire de la ville secteur des Boisés-Dulac (voir si nécessaire) ; 
7) Parade du Père Noël ; 
8) Prévention en matière de sécurité routière, incendie et civile ; 
9) Entraînement  intermunicipal dans le cadre du schéma de couverture de risque en 

incendie et de sécurité civile ; 
10) Surveillance de l’opération Halloween dans les voies de circulation de la ville ; 
11) Les activités d’entraînement local du service de sécurité des incendies de la ville et du 

programme de formation des pompiers ; 
12) La randonnée de vélo 2017.  

 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser le service des incendies à participer aux activités susmentionnées. 
 

Adoptée 
 
 
7.1   Acquisition de terrains et de servitudes – projet de mise aux normes de l’eau potable 
 
Résolution no 2017-01-403 
 
Monsieur le conseiller Vincent Gilbert se retire des discussions. 
 
Attendu que des ententes ont été convenues avec différents propriétaires concernant l’acquisition 
de parcelles de terrains, l’obtention de servitudes d’aqueduc et de passage pour permettre 
l’acheminement de l’eau et la circulation des employés de la Ville et l’acquisition de servitudes 
consistant en des aires de protection bactériologique et virologique en périphérie des puits; 
 



 
 

 

Attendu que ces ententes sont nécessaires afin de prévoir les droits nécessaires aux travaux 
permettant de régulariser la situation actuelle du site d’approvisionnement en eau potable de la 
Ville et de rendre conforme aux normes, les équipements de captage et de traitement de l’eau 
potable; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Daniel Maheu et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser le maire Michel Cliche ou en son absence le maire suppléant et la greffière Danielle 
Maheu ou en son absence le directeur général Alain Landry à signer pour et au nom de la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce devant le notaire Me Gaston Vachon, notamment mais non 
limitativement, les contrats d’acquisition de terrains et les actes d’établissement de servitudes aux 
clauses habituelles des tels actes, et à accomplir toutes formalités requises afin de donner suite à 
la présente résolution.  

Adoptée 
 
 

7.2  Soumissions de l’appel d’offres 16-436 – Achat d’équipements traitement d’eau 
potable 

 
Résolution no 2017-01-404 
 
Attendu que des soumissions publiques ont été demandées (résolution 2016-11-339) pour l’achat 
d’équipements de traitement d’eau potable (appel d’offres 16-436);  
 
Attendu que cet appel d’offres fixait des modalités relatives à l’évaluation des offres de services 
et d’attribution de notes et que le comité chargé de l’évaluation des offres a sélectionné des 
soumissionnaires en utilisant la grille d’évaluation qui figure aux documents d’appels d’offres; 
 
Attendu que suite à l’évaluation de chaque soumission, le comité chargé de l’analyse des 
soumissions a établi le pointage suivant :  
 
Lot 1 : Système de filtration au sable vert 
Soumissionnaires Pointage total    
Ozogram inc. 67 au montant de 357 802,20 $ Taxes incluses 

Magnor inc. 86,567 au montant de 396 663,75 $ Taxes incluses 

 
Lot 2 : Système de filtration membranaire
Soumissionnaires Pointage total    
H2O Innovation 85,75 au montant de 422 596,36 $ Taxes incluses 

Équipements 
Lapierre 

92 au montant de 412 201,00 $ Taxes incluses 

 
Lot 3 : Système de désinfection UV
Soumissionnaires Pointage total    
Brault Maxtech 92 au montant de 91 899,52 $ Taxes incluses 

Équipements 
Lapierre 

77,30 au montant de 93 202,18 $ Taxes incluses 

H2O Innovation 66,50 au montant de 113 123,90 $ Taxes incluses 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 
Lagueux et il est unanimement résolu : 
 
Que le conseil accepte les soumissions suivantes pour l’achat d’équipements de traitement d’eau 
potable (Appel d’offres 16-436) : 
 

- Lot 1 : Magnor inc. ayant obtenu le meilleur pointage total (86,567 points) au coût de 
trois cent quatre-vingt-seize mille six cent soixante-trois dollars et soixante-quinze cents 
(396 663,75 $) taxes incluses; 

- Lot 2 : Équipements Lapierre ayant obtenu le meilleur pointage total (92 points) au coût 
de quatre cent douze mille deux cent un dollars (412 201,00 $) taxes incluses; 

- Lot 3 : Brault Maxtech ayant obtenu le meilleur pointage total (92 points) au coût de 
quatre-vingt-onze mille huit cent quatre-vingt-dix-neuf dollars et cinquante-deux cents 
(91 899,52 $) taxes incluses. 

 



 
 

 

Que le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry ou le directeur des travaux publics, 
monsieur Roger Bernard soit autorisé à signer tous les documents relatifs à ce contrat. 
 
Ce contrat est conditionnel à l’obtention d’une subvention gouvernementale ou à l’acceptation du 
règlement d’emprunt 647-16 décrétant une dépense de 6 777 000 $ et un emprunt de 6 777 000 $ 
pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes des équipements de captage et de traitement 
de l’eau potable par le ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire 
(MAMOT). 
 

Adoptée 
 
 

8.1  Signataire pour la demande de certificat d’autorisation pour l’aménagement de la piste 
cyclable 

 
Résolution no 2017-01-405 
 
Attendu que la MRC Robert-Cliche doit présenter une demande de certificat d’autorisation pour 
le projet de piste cyclable; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par madame la conseillère Hélène 
St-Hilaire, et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser la MRC Robert-Cliche à déposer une demande de certificat d’autorisation pour le 
projet de piste cyclable au ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) pour la réalisation de la phase 2 de la 
piste cyclable sur le territoire de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce. 
 

Adoptée 
 
 
8.2 Appel d’offres 17-441 Honoraires professionnels en ingénierie pour la préparation des 

plans et devis et la surveillance des travaux de construction de la rue du Versant et le 
prolongement de l’avenue du Ramier 

 
Résolution no 2017-01-406 
 
Attendu que des travaux de construction de la rue du Versant et des travaux de prolongement de 
l’avenue du Ramier sont à réaliser en vue de la réalisation d’une autre phase du développement 
du Vallon et que des plans et devis doivent être préparés ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Daniel Maheu, et il est résolu à l’unanimité : 
 
De demander des soumissions par appel d’offres public (Appel d’offres 17-441) pour la 
préparation des plans et devis et la surveillance des travaux de construction de la rue du Versant 
et le prolongement de l’avenue du Ramier et que les documents d’appel d’offres soient délivrés 
uniquement par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres SEAO tel que requis par 
la loi. 
 

Adopté 
 
 
9- Varia  
 
 
10- Questions de l’assemblée  
 
Les contribuables se sont prévalus de la période de questions. Aucune question n’a été 
répondue par le conseil municipal.  
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 
 
 
 
11- Levée de la séance  
 
Résolution no 2017-01-407 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux que la séance soit levée. Il est 20h41. 

 
Adoptée  

 
 
 
        
Danielle Maheu, greffière  Michel Cliche, maire  



 
 

 

 
  



 
 

 

Annexe B 
Règlement d'emprunt 649‐16 décrétant une dépense de 2 232 000 $ et un emprunt de  

2 232 000 $ relatif aux travaux de construction de la rue du Versant  
et le prolongement de l’avenue du Ramier 

 

 



 
 

 

 
  



 
 

 

 
  



 
 

 

 
  



 
 

 

 
  



 
 

 

 
  



 
 

 

 
  



 
 

 

 
  



 
 

 

 
  



 
 

 

 



 

 

 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance extraordinaire du 6 février 2017 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue 
au lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843 avenue du Palais, à Saint-
Joseph-de-Beauce, le sixième jour du mois de février, deux mille dix-sept, à vingt heures.  
 
Sont présents : 
 
Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 
Messieurs les conseillers : Pierre Gilbert 

Michel Doyon 
    Daniel Maheu 
    Vincent Gilbert 
 Pierrot Lagueux 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Michel Cliche. 
 
Sont également présents : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry et madame Danielle Maheu, greffière. 
 

Renonciation à l’avis de convocation 
 

 
    
Michel Cliche, maire    Hélène St-Hilaire, conseillère 
 
 
    
Pierre Gilbert, conseiller               Michel Doyon, conseiller 
 
 
    
Pierrot Lagueux, conseiller   Daniel Maheu, conseiller 
 
 
  
Vincent Gilbert, conseiller 
 
 
Le maire et les conseillers présents ayant renoncé à l’avis de convocation de la présente séance et 
ayant apposé leur signature ci-dessus, la séance extraordinaire est déclarée ouverte par le maire et 
les sujets suivants seront traités. 
 
Les sujets suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Entente relative à l’établissement de servitudes virologique et bactériologique sur des 

parties des lots 5 374 642 et  3 876 175du Cadastre du Québec et de servitudes de passage 
et d’aqueduc sur une partie du lot 3 876 175 et appartenant à M. Gilles Dulac 

4. Levée de l’assemblée 
 
 
1-   Ouverture de la séance 
 
Il est déclaré que la séance extraordinaire du 6 février 2017 soit ouverte à 20 h.   
 



 

 

 
2-  Adoption de l’ordre du jour 
 
Résolution no 2017-02-407 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon appuyé par monsieur le conseiller Pierre 
Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter le présent ordre du jour tel que présenté. 
 

Adoptée 
 

 
3-  Entente relative à l’établissement de servitudes virologique et bactériologique sur des 

parties des lots 5 374 642 et 3 876 175 du Cadastre du Québec et de servitudes de 
passage et d’aqueduc sur une partie du lot 3 876 175 et appartenant à M. Gilles Dulac 

 
Résolution no 2017-02-408 
 
Attendu que le projet d’eau potable prévoit que des travaux sont effectués à proximité du lac 
artificiel et qu’à cet effet il est nécessaire de prévoir l’achat de terrains et l’établissement de 
servitude permettant de réaliser ces travaux et l’entretien éventuel des installations; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par madame la conseillère 
Hélène St-Hilaire et il est résolu à l’unanimité : 
 
D’accepter l’entente intervenue entre les parties; 
 
D’autoriser l’établissement des servitudes suivantes : 
 

- Servitude de protection bactériologique d’une superficie approximative de 3 010,5 m2 sur 
le lot 5 374 642, parcelle 23 du plan préparé par Nadia Parent, arpenteur-géomètre, le 
27 mars 2014, dossier 1507, minute 2506; 
 

- Servitude de protection virologique d’une superficie approximative de 5 038,3 m2 sur le 
lot 5 374 642, parcelle 24 du plan préparé par Nadia Parent, arpenteur-géomètre, le 
27 mars 2014, dossier 1507, minute 2506; 
 

- Servitude de protection virologique d’une superficie approximative de 782,2 m2 sur le lot 
3 876 175, parcelle 7 du plan préparé par Nadia Parent, arpenteur-géomètre, le 27 mars 
2014, dossier 1507, minute 2502; 
 

- Servitude de passage et d’aqueduc d’une superficie approximative de 573,6 m2 sur le lot 
3 876 175, parcelle 26 du plan préparé par Nadia Parent, arpenteur-géomètre, le 27 mars 
2014, dossier 1507, minute 2509; 
 

- Servitude de passage et d’aqueduc d’une superficie approximative de 744,9 m2 sur le lot 
3 876 175, parcelle 27 du plan préparé par Nadia Parent, arpenteur-géomètre, le 27 mars 
2014, dossier 1507, minute 2509; 

 
D’accorder un montant de dix mille dollars (10 000 $) plus les taxes applicables pour la 
compensation due à la restriction conséquente aux servitudes; 
 
D’accorder un droit de premier refus en cas de vente par la Ville du lot 3 876 034 du Cadastre du 
Québec, circonscription de Beauce; 
 
Que la Ville s’engage à faire l’installation de six (6) repères d’arpentage avec piquets de bois en 
bordure de la servitude de passage et d’aqueduc; 
 
D’autoriser la modification de la servitude relative au puits située sur le lot 3 876 175 et tel que 
décrit à l’acte de servitude no 340 770 de façon à conserver que le droit de passage et d’aqueduc; 
 
D’autoriser le paiement d’un acompte correspondant à 20% du montant de l’entente, sans les 
taxes; 
 
 
 
 



 

 

D’autoriser M. Alain Landry à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
l’entente intervenue avec M. Gilles Dulac et datée du 6 février 2017; 
 
Que cette entente soit conditionnelle à l’obtention des autorisations nécessaires de la Commission 
de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ); 
 
Que cette dépense sera payée à même la réserve sur la mise à la norme de l’eau potable. 

 
Adoptée 

 
 
4-  Levée de l’assemblée 
 
Résolution no 2017-02-409 
 
Tous les points prévus à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par monsieur le conseiller 
Pierrot Lagueux et il est unanimement résolu de lever l’assemblée. Il est 20h05. 
 
 
 
 
 
    
Danielle Maheu, greffière   Michel Cliche, maire 
 



 

 

 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC ROBERT-CLICHE 

VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 

 

Séance ordinaire du 13 février 2017 

 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue au 

lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843, avenue du Palais, à Saint-Joseph-

de-Beauce, le treizième jour du mois de février, deux mille dix-sept, à vingt heures. 

 

Sont présents : 

 

Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 

Messieurs les conseillers : Pierre Gilbert 

Michel Doyon 

Pierrot Lagueux 

    Daniel Maheu 

 Vincent Gilbert 

 

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Michel Cliche. 

 

Est également présente : 

 

La greffière, madame Danielle Maheu. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1- Ouverture de la séance  

1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 

1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour 

1.3 Informations aux citoyens 

- Activités de la semaine de relâche 

- Escadron 881 

 

 

2- Greffe 

2.1  Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 9 janvier 2017 

2.2  Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 6 février 2017 

2.3 Adoption du règlement d’emprunt 650-17 décrétant une dépense de 3 084 000 $ et 

un emprunt de 3 084 000 $ pour des travaux de construction d’une caserne 

2.4   Adoption du règlement 646-16 sur les ententes relatives à des travaux municipaux 

2.5   Politique concernant l’extension des services publics en secteur non desservi 

 

  

3- Administration générale 

3.1 Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 

3.2 Calendrier   

3.3 Modification de l’entente avec le Comité d’accélération de camions de Saint-Joseph 

3.4 Convention de prolongation avec Jean Jacques et Charlotte Pépin  

3.5 Don : Résidence Interlude 

3.6 Entente SAAQ 

3.7 Municipalité alliée contre la violence conjugale 

 

 

4- Aménagement, urbanisme et environnement  

4.1  Avis de motion du règlement omnibus 627-6-17 modifiant le règlement de zonage 

627-14  

4.2  Adoption du premier projet de règlement omnibus 627-6-17 modifiant le règlement 

de zonage 627-14  

 

 

 



 

 

 

5- Loisirs et culture 

5.1 Mandat d’architecture pour la mise à jour des carnets de santé de la Maison de la 

Culture et du Centre Communautaire  

5.2 Entente avec Alex Coulombe Ltée pour la fourniture de breuvages à l’aréna 

5.3 Entente de location de mobilier avec Les Amis Joselois 

5.4 Politique familiale de la Ville 

 

 

6- Sécurité publique 

6.1 Rapport annuel 2016 sur la sécurité incendie 

6.2 Appel d’offres Honoraires professionnels en architecture et en ingénierie pour la 

préparation des plans et devis et la surveillance pour la construction d’une caserne  

6.3 Projet d’étude d’opportunité visant la mise en commun d’une partie ou de 

 l’ensemble  de l’offre municipale en matière de sécurité incendie 

 

 

7- Hygiène du milieu 

7.1 Demande pour certification d’autorisation MDDELCC projet de mise aux normes des 

équipements de captage et de traitement de l’eau potable  

7.2 Demande de certificat d’autorisation (article 22) de la Loi sur la qualité de 

l’environnement (LQE) dans le cadre du projet d’eau potable  

 

 

8- Travaux publics 

8.1  Appel d’offres 17-442 Honoraires professionnels en ingénierie pour la préparation 

des plans et devis des travaux de réfection des infrastructures de l’avenue du Palais 

secteur Nord et des parties des rues Verreault et Morin 

8.2  Appel d’offres 17-443 Travaux de pavage de la piste cyclable - secteur urbain 

8.3 Embauche au service des travaux publics 

8.4  Embauche d’un directeur du service des travaux publics 

8.5  Embauche d’un chauffeur-journalier aux travaux publics 

8.6 Embauche d’un technicien en génie civil - projets 

8.7 Embauche d’un technicien en génie civil – opération 

8.8 Embauche d’un chargé de projet - mise aux normes de l’eau potable 

8.9 Appel d’offres 17-445 Nettoyage et inspection télévisée des conduites d’égouts 

sanitaire et pluvial  

8.10  Acquisition de piézomètres d’alerte aux puits Chaudière 

8.11  Autorisation de paiement – appel d’offres 16-434 Démolition de fondations et 

d’une  fosse en béton  

 

 

9- Varia  

 

 

10- Questions de l’assemblée 

 

 

11- Levée de la séance  

 

 

1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Michel Cliche demande un court moment de réflexion et, par la suite, il 

déclare ouverte la séance ordinaire du 13 février 2017.  

 

 

1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2017-02-410 

 

Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la 

présente séance et que madame la greffière en a fait lecture au bénéfice de l’auditoire.   

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Michel 

Doyon, et il est unanimement résolu :  

 

Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que présenté. 

Adoptée 



 

 

 

 

 

1.3 Informations aux citoyens  

- Activités de la semaine de relâche 

Nous invitons toutes les familles à participer aux activités de la semaine de relâche qui aura lieu 

du 5 au 11 mars. Pour connaître la programmation diversifiée, vous pouvez visiter notre site 

Internet au www.vsjb.ca, aller sur la page Facebook de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce ou lire 

le prochain bulletin municipal Les Joselois. 

 

- Escadron 881 

Lors de la 40e édition des Jeux des Cadets de Chaudière-Appalaches, les 27 et 28 janvier dernier, 

à Saint-Georges, l’Escadron 881 de Saint-Joseph s’est classé en troisième position. Les jeunes 

s’affrontaient dans cinq disciplines, soit en volley-ball, en kinball, en soccer sur neige, en course 

à raquette et en improvisation. Il s’agit de la 18e année consécutive que l’Escadron 881 est sur le 

podium. Félicitations aux dix escadrons participants ! 

 

 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 9 janvier 2017  

Résolution no 2017-02-411 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 

ordinaire tenue le 9 janvier 2017, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu :  

Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté.  

Adoptée 

 

 

2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 6 février 2017  

Résolution no 2017-02-412 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 

extraordinaire tenue le 6 février 2017, madame la greffière est dispensée d’en faire lecture. 

Monsieur le maire en fait un résumé. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Daniel 

Maheu, et il est unanimement résolu :  

Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté.  

Adoptée 

 

 

2.3  Adoption du règlement d’emprunt 650-17 décrétant une dépense de 3 084 000 $ et un 

emprunt de 3 084 000 $ pour des travaux de construction d’une caserne  

 

Résolution no 2017-02-413 

 

Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par monsieur le conseiller Pierre 

Gilbert lors de la séance ordinaire du 9 janvier 2017 ; 

 

Attendu qu’une copie du règlement a été remise aux membres du conseil dans les délais prévus 

par la loi et qu’ils déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 

Michel Doyon et il est unanimement résolu : 

 

D’adopter le présent règlement et il est statué et décrété ce qui suit : 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Règlement d’emprunt 650-17 décrétant une dépense de 3 084 000 $  

et un emprunt de 3 084 000 $ pour des travaux de construction d’une caserne 

 

 

Article 1 :  

 

Le conseil est autorisé à effectuer ou à faire effectuer des travaux de construction d’une caserne 

qui sera située sur le lot numéro cinq millions sept cent quatre-vingt-treize mille neuf cent 

trente-trois (5 793 933) du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauce et 

correspondant au 1325, avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce. 

 

Selon l’estimation sommaire préparée par Alain Landry, directeur général de la Ville et signée le 

8 février 2017 tel qu’il appert à l’Annexe A, basée sur l’estimation no 03 en date du 23 janvier 

2017 et préparée par Alain Veilleux, architecte, jointe au présent règlement comme Annexe B. 

 

Cette estimation inclut les frais, les taxes et les imprévus tel qu’il appert de l’estimation sommaire 

préparée par Alain Landry, directeur général en date du 8 février 2017. Les annexes A et B font 

partie intégrante du présent règlement. 

 

 

Article 2 : 

 

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de trois millions quatre-vingt-quatre mille dollars 

(3 084 000 $)  pour les fins du présent règlement. 

 

 

Article 3 :  

 

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à 

emprunter une somme de trois millions quatre-vingt-quatre mille dollars (3 084 000 $) sur une 

période de vingt (20) ans. 

 

 

Article 4 :  

 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital 

des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, 

annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le 

territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle 

apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 

 

 

Article 5 :  

 

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que 

le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire 

emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour 

laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

 

 

Article 6 :  

 

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution 

ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense 

décrétée par le présent règlement. 

 

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute 

subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant 

au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de 

la subvention lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme décrété au présent règlement. 

 

Plus particulièrement, la subvention à être versée par le ministère des Affaires municipales et de 

l’Occupation du territoire pour le Programme d’infrastructures Québec-Municipalités, 

sous-volet 5.1, Réfection et construction des infrastructures municipales (RÉCIM) (dossier 

557297). 

 



 

 

 

 

Article 7 : 

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

Adoptée 

 

 

2.4  Adoption du règlement 646-16 sur les ententes relatives à des travaux municipaux 

 

Résolution no 2017-02-414 

 

Attendu que des promoteurs demandent à la Ville, de temps à autre, d’extensionner les services 

publics, notamment de voirie, d’aqueduc ou d’égout, afin de permettre la réalisation de 

développements résidentiels; 

Attendu que la Ville a adopté le Règlement 570-09 sur l’extension des infrastructures municipales 

énonçant à quelles conditions une telle demande serait acceptée; 

Attendu qu’il y a lieu de revoir ces conditions et, par conséquent, de remplacer ce règlement; 

Attendu que les membres du conseil ont pris connaissance du présent règlement et renoncent à sa 

lecture ;  

Attendu qu’un avis de motion a été donné par madame la conseillère Hélène St-Hilaire à la 

séance ordinaire du 14 novembre 2016; 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 

Daniel Maheu et il est résolu à l’unanimité :  

Que le Règlement 646-16 sur les ententes relatives à des travaux municipaux soit adopté et il est 

ordonné et décrété ce qui suit : 

 

CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

1.1 BUT DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement a pour but d’assujettir, dans certains cas, la délivrance d’un permis de 

lotissement ou de construction ou d’un certificat d’autorisation à la conclusion d’une entente 

entre le promoteur et la Ville portant sur la réalisation des travaux prévus à ce règlement, ainsi 

que sur certaines modalités de cette entente. 

1.2 DÉFINITIONS 

Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, les mots et 

locutions suivants signifient : 

Aqueduc 

Tout le système public de conduits et d’équipements qui servent à l'alimentation en eau potable 

des propriétés ainsi qu'au combat des incendies. Sans limiter la généralité de ce qui précède, le 

réseau d'aqueduc comprend notamment les vannes, les boîtes ou chambres de vannes, les 

purgeurs d'air et d'eau, les bornes fontaines, les branchements jusqu'à la ligne d'emprise de la rue, 

les stations de réduction de pression et les surpresseurs et les usines de filtration. 

Assiette de rue 

La partie de l'emprise de rue comprenant la chaussée, le trottoir ou la bordure et la piste cyclable, 

s'il y a lieu. 

Bénéficiaire des travaux 

Tout propriétaire d’un immeuble, en front ou non des travaux projetés, qui n’est pas visé par un 

permis ou certificat auquel s’applique l’article 2.3 mais qui bénéficie des travaux assujettis à cet 

article. 



 

 

 

Bordure (chaîne) 

Élément servant à l'aménagement des terrains et surtout utilisé pour la délimitation des voies 

carrossables, du stationnement et des espaces gazonnés. 

Conseil 

Le conseil municipal de la Ville. 

Éclairage de rues 

Le système public de poteaux, lampadaires, de conduits souterrains, boîtes d'alimentation, 

panneaux de distribution et autres équipements servant à l'éclairage des rues et autres voies de 

circulation s'il y a lieu, à celle des pistes cyclables hors rue et des sentiers de piétons. 

Égout pluvial 

Le système public de conduits et d’équipements qui contient et achemine les eaux de pluie, les 

eaux de ruissellement, les eaux de la fonte des neiges, les eaux de haute nappe phréatique et qui 

comprend notamment les regards d'égouts, les puisards de rues et les branchements d'égouts et les 

drains, jusqu'à la ligne d'emprise de la rue, de même que les ouvrages de rétention (souterrain ou 

en surface) si nécessaire. 

Égout sanitaire 

Le système public de conduits et d’équipements qui contient, achemine et traite les eaux usées et 

qui comprend notamment les regards et les branchements d'égouts jusqu'à la ligne d'emprise de la 

rue, poste de pompage, usine d’épuration, étang d’aération et poste de traitement. 

Ligne de rue 

Ligne séparant l'emprise d'une rue et un lot adjacent. 

Pavage 

Le recouvrement d’une rue, généralement en béton bitumineux ou en béton de ciment. 

Promoteur 

Personne qui requiert la délivrance d’un permis de lotissement ou de construction ou d’un 

certificat d’autorisation ou d’occupation visé à l’article 2.3. 

Secteur non desservi 

Partie du territoire de la Ville non desservie par le réseau d’aqueduc et d’égout municipal.  

Secteur desservi 

Partie du territoire de la Ville desservie par le réseau d’aqueduc et d’égout municipal ou en voie 

de l’être.  

Service public 

Les services municipaux suivants : l’égout sanitaire, l’égout pluvial, l’aqueduc, la protection 

contre l’incendie, la voirie (rue, trottoir, piste, sentier, etc.), le pavage, les chaînes de rues ou de 

trottoirs, l’éclairage de rue. Sont également considérés comme services publics les infrastructures 

et équipements, peu importe où ils se trouvent, qui sont destinés à desservir non seulement des 

immeubles visés par le permis ou le certificat mentionnés à l’article 2.3, mais également d’autres 

immeubles sur le territoire municipal. 

Surdimensionnement 

Tous travaux d'une dimension ou d'un gabarit plus important que ce qui est nécessaire pour 

desservir les constructions ou les bâtiments du projet visé par une entente prévue à l’article 2.3. 

Travaux d’infrastructure 

Travaux nécessaires à la fourniture de services publics. 



 

 

 

Ville 

La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce. 

1.3 TERRITOIRE ASSUJETTI 

Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la Ville. 

 
 
 

CHAPITRE 2 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

2.1 DISCRÉTION DU CONSEIL 

Le conseil a entière discrétion pour décider de l’opportunité d’exécuter ou d’acquérir tous travaux 

d’infrastructure, et notamment ceux relatifs à l’ouverture d’une nouvelle rue ou au prolongement 

d’une rue existante, ainsi que, sous réserve du présent règlement, pour décider du partage des 

coûts relatifs à ces travaux ainsi que de la responsabilité de leur réalisation. 

2.2 CONFORMITÉ À LA RÉGLEMENTATION 

Tout projet de travaux d’infrastructure présenté au conseil municipal doit être conforme à la 

réglementation municipale ainsi qu’à toute autre norme applicable.  

2.3 TRAVAUX ASSUJETTIS 

La délivrance d’un permis de construction ou de lotissement ou d’un certificat d’autorisation ou 

d’occupation à l’égard d’un projet résidentiel qui requiert l’ajout, la construction ou la 

modification d’un service public est assujettie au présent règlement. 

Dans chacun de ces cas, le permis ou certificat ne peut être délivré sans qu’une entente soit 

conclue avec le promoteur relativement aux travaux d’infrastructure à être réalisés et sur la prise 

en charge ou le partage des coûts relatifs à ces travaux. La délivrance d’un permis ou d’un 

certificat reste de plus assujettie à toute condition prévue dans la réglementation d’urbanisme. 

 

 

CHAPITRE 3 

MODE DE RÉALISATION DES TRAVAUX 

3.1 MODE DE RÉALISATION DES TRAVAUX 

Les travaux d’infrastructure et tous autres travaux exigés par la Ville peuvent être réalisés, en tout 

ou en partie, par la Ville ou le promoteur, suivant l’entente à intervenir. 

 

 

CHAPITRE 4 

PARTAGE DES COÛTS RELATIFS AUX TRAVAUX 

4.1 COÛT PAYÉ PAR LE PROMOTEUR 

Sous réserve du second alinéa, le promoteur doit payer la totalité des coûts des travaux 

d’infrastructure, incluant les honoraires professionnels nécessaires à leur réalisation, frais de 

laboratoire et autres coûts accessoires. Il doit également payer la totalité des coûts des autres 

travaux exigés par la Ville. 

Malgré le premier alinéa, la Ville assume  les frais d’ingénieurs, tant pour la conception des plans 

et devis que pour la surveillance des travaux, ainsi que les coûts de pavage. 

 

 



 

 

 

 

4.2 DISPOSITIONS ADDITIONNELLES 

Outre ce qui est prévu à l’article 4.1, sont inclus dans les coûts des travaux d’infrastructure :  

1. L’augmentation de capacité d’un service municipal existant incluant, notamment, le 

grossissement d’une conduite d’aqueduc, d’égout sanitaire ou d’égout pluvial dans une 

rue existante.  

2. Tous les travaux d’infrastructure hors site reliés directement au projet du promoteur. 

4.3 COÛT PAYÉ PAR LA VILLE 

Malgré les articles 4.1 et 4.2, la Ville peut, à la seule discrétion du conseil, assumer en tout ou en 

partie le coût des travaux d’infrastructure ou autres travaux liés au projet du promoteur. 

4.4 EXPROPRIATION 

Les coûts reliés à l’acquisition, par la Ville, d’un terrain pour permettre la réalisation de travaux 

d’infrastructure, incluant tous les coûts reliés à une procédure d’expropriation, font partie des 

coûts de ces travaux. 

 

 

CHAPITRE 5 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

5.1 POLITIQUE 

Les obligations respectives de la Ville et du promoteur, outre celles prévues au présent règlement, 

peuvent être précisées dans une Politique adoptée par le Conseil municipal.  

5.2 REMPLACEMENT 

Le présent règlement remplace le « Règlement 570-09 sur l’extension des infrastructures 

municipales ». 

5.3 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

Adoptée 

 

 

2.5  Politique concernant l’extension des services publics en secteur non desservi 

 

Résolution no 2017-02-415 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 

Lagueux et il est résolu à l’unanimité :  

 

 

POLITIQUE CONCERNANT L’EXTENSION  

DES SERVICES PUBLICS EN SECTEUR NON DESSERVI 

CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 1 OBJET 

La présente politique vise à décréter les conditions auxquelles est assujettie la réalisation d’un 

projet visé par le Règlement numéro 646-16 sur les ententes relatives à des travaux municipaux 

(« le Règlement »). 



 

 

 

ARTICLE 2 DÉFINITION 

Les définitions du Règlement s’appliquent à la présente politique. 

ARTICLE 3 DISCRÉTION 

La présente politique ne doit pas être interprétée comme obligeant le conseil à accepter un projet 

qui lui est soumis. Le conseil conserve, à cet égard, totale discrétion. 

 

 
CHAPITRE 2 

LA PROCÉDURE 

ARTICLE 4 DEMANDE 

Le promoteur doit soumettre une demande par écrit au directeur général accompagnée notamment 

et non limitativement des documents et informations suivantes : 

1.  Toutes les coordonnées du promoteur (nom, adresse, numéro de téléphone, numéro de 

télécopieur, courriel, etc.); 

2.  Un plan projet de lotissement réalisé par un arpenteur-géomètre, conforme aux règlement 

municipaux en format pdf et dwg géoréférencé. Ce plan devra indiquer les superficies, les 

longueurs et largeurs de chaque terrain ; 

3.  La localisation des rues prévues (numéro de lot, largeurs, etc.); 

4.  La description sommaire des travaux projetés; 

5.  Une identification des besoins en services municipaux; 

6.  Le nombre et le type des constructions prévues dans le développement, selon les phases, s’il y 

a lieu, incluant la localisation sur chaque terrain des constructions prévues (1 résidence par 

terrain); 

7.  Les dates probables de début et de fin des travaux projetés. 

ARTICLE 5 APPROBATION DE LA VILLE 

Après vérification de la conformité du projet aux règlements municipaux (urbanisme, zonage et 

lotissement) en vigueur, le directeur général accepte en principe le projet ou le refuse et ce, sans 

obligation ni responsabilité, de la Ville.  Le projet sera présenté au conseil en séance de travail. 

 

ARTICLE 6     SONDAGE, TEST DE SOL ET ÉTUDES TECHNIQUES 

La municipalité pourra exiger, lorsqu’opportun, un sondage  ou test de sol dans les emprises de 

rues ainsi que d’autres études techniques tel des études pluviales.  Dans ces cas le promoteur 

devra  accompagner son estimation préliminaire, des documents requis signé par un expert en la 

matière qui atteste, sous le sceau de la profession, la véracité des données.   

 

ARTICLE 7 ESTIMATION PRÉLIMINAIRE 

La confection des plans et devis préliminaires est une étape préalable à la conclusion d’une 

entente afin que la municipalité et le promoteur soient informés de l’ampleur des travaux à être 

réalisés.  

Pour la réalisation des plans et devis préliminaires nécessaires pour implanter les services publics, 

la Ville mandate la firme d’ingénieurs et le laboratoire de son choix.  Si le projet implique 

plusieurs phases, l’ingénieur devra réaliser pour l’ensemble du développement projeté un plan 

directeur d’infrastructures permettant de certifier l’impact du projet sur le réseau d’égout et pour 

chaque phase à réaliser, les plans et devis préliminaires. 

Les plans et devis préliminaires doivent être signés et scellés par un ingénieur membre en règle de 

l’Ordre des ingénieurs du Québec.  



 

 

 

À cette étape-ci, les frais relatifs aux plans et devis préliminaires et du plan directeur sont à la 

charge du promoteur et payables à la Ville avant l’octroi du mandat. 

Lorsque les travaux prévus consistent uniquement à des travaux de voirie, la Ville peut confier 

cette étape au service technique des travaux publics de la Ville.  Dans ce cas, un dépôt de 70$ par 

mètre linéaire de rue projetée doit être versé à la Ville.  Si le protocole d’entente n’est pas signé 

ou si le promoteur refuse de poursuivre son projet et que les travaux ne sont pas exécutés, ce 

dépôt ne sera pas remboursé au promoteur.  Ce dépôt sera remis au promoteur lorsque les travaux 

de construction de la rue seront complétés à la satisfaction de la Ville. 

Les plans et devis doivent être approuvés par la municipalité.  

ARTICLE 8 MODE DE RÉALISATION DES TRAVAUX 

La municipalité est maître d’œuvre des travaux. Elle peut réaliser les travaux en régie interne, 

aller en sous-traitance ou en appel d’offres.  

 

ARTICLE 9   PROTOCOLE D’ENTENTE 

Si les deux (2) parties sont favorables à la réalisation du projet, un protocole d’entente sera signé.  

Ce protocole d’entente doit être conforme au modèle joint à la présente politique comme Annexe 

A. Malgré ce qui précède, le conseil peut, par résolution, modifier les termes du protocole.  

Aucune autorisation de travaux ne pourra être émise sans que le protocole d’entente prévu en 

annexe A dudit règlement ne soit dûment accepté et signé par les deux parties.   

ARTICLE 10   SUBDIVISION CADASTRALE 

Suite à la signature du protocole d’entente, le promoteur fait préparer, à ses frais, un plan de 

subdivision cadastrale par un arpenteur-géomètre et le soumet pour acceptation finale. Le plan ne 

peut être accepté que s’il est conforme à la réglementation municipale.  

ARTICLE 11 PLANS ET DEVIS 

Suite à la subdivision cadastrale, la Ville mandate un ingénieur pour préparer les plans et devis 

relatifs à la réalisation des travaux d’infrastructure devant être exécutés pour permettre la desserte 

des terrains visés au plan projet.  Les plans et devis doivent être signés et scellés par un ingénieur 

membre en règle de l’Ordre des ingénieurs du Québec. 

Lorsque les travaux prévus consistent uniquement à des travaux de voirie, la Ville peut confier 

cette étape au service technique des travaux publics de la Ville.  

Les plans et devis doivent être approuvés par la municipalité et les ministères concernés si 

nécessaires (ex :  Ministère du développement durable, de l’Environnement, et de la lutte contre 

les changements climatiques, le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 

l'Électrification des transports, le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du 

territoire, etc) 

À cette étape-ci, les frais relatifs aux plans et devis sont à la charge du promoteur et payables à la 

Ville avant l’octroi du mandat. 

Si le promoteur refuse de poursuivre son projet et que les travaux ne sont pas exécutés, ce dépôt 

ne sera pas remboursé au promoteur. Ce dépôt sera remis au promoteur lorsque les travaux de 

construction de la rue seront complétés à la satisfaction de la Ville. 

 

ARTICLE 12               SERVITUDE D’UTILITÉ PUBLIQUE 

 

Le promoteur verra à prévoir la construction des infrastructures d’utilité publique pour le 

transport et la distribution des services d'électricité, de téléphone, de télécommunication et de 

câblodistribution pour les fins desservant son immeuble.  Il s’engage à prendre à sa charge tous 

les frais se rapportant à ces infrastructures et s'engage à consentir toutes servitudes nécessaires. 



 

 

 

ARTICLE 13 CESSION DE LA RUE 

Le promoteur doit céder à titre gratuit à la Ville, en vertu d’un acte notarié, les emprises de rue où 

sont prévus les travaux.  Il doit également céder gratuitement toutes les servitudes utiles et 

nécessaires pour les besoins de réalisation du projet. 

 

ARTICLE 14             GARANTIE DU PROMOTEUR 

Le promoteur s’engage à remettre à la municipalité, les lettres de garantie bancaire incondionnelle 

et irrévocable émises par une banque à charte ou toute autre institution financière acceptée par la 

municipalité, ou encore un chèque certifié pour un montant total représentant 100% des coûts 

estimés du projet par la municipalité.  Ce montant s’ajoute aux sommes déjà versées à la Ville, 

entre autre pour la préparation des plans et devis préliminaires et des plans et devis pour 

construction. 

 

ARTICLE 15 DIFFÉRENCE ENTRE L’ESTIMATION ET LE COÛT RÉEL 

D’EXÉCUTION 

S’il advenait une différence des coûts entre l’évaluation fournie avec les plans et devis et les coûts 

réels encourus pour la réalisation des travaux prévus et exécutés par la municipalité, cette 

différence serait assumée par le promoteur.  Le promoteur assume donc le coût réel des travaux. 

ARTICLE 16 LA RESPONSABILITÉ DU PARTAGE DES COÛTS ET DES 

FRAIS RELIÉS À L’EXÉCUTION DU PROJET  

Le protocole d’entente prévoit notamment les conditions suivantes, lorsque les travaux 

d’infrastructure doivent être exécutés en secteur non desservi : 

a) Le plan projet de lotissement  est au frais du promoteur. 

b) Les sondages, tests de sol et autres études techniques tel que des études pluviales sont au 

frais du promoteur. 

c) La confection des plans et devis préliminaires sont partagés à parts égales entre le 

promoteur et la Ville si le projet se réalise. 

d) La confection des plans et devis pour construction par un ingénieur sont partagés à parts 

égales entre le promoteur et la Ville si le projet se réalise.  

e) Le promoteur est responsable des coûts des infrastructures d’utilité publique. 

f) Le promoteur est responsable des coûts d’exécution des travaux d’infrastructure, incluant 

les imprévus, tous les travaux ou services accessoires tel les études géotechniques. 

g) La Ville assume les frais du laboratoire pour les tests de compaction ou les tests de 

granulométrie nécessaires pendant la construction ainsi que  la surveillance des travaux. 

h) La Ville n’exécutera les travaux de pavage qu’après la construction d’une résidence sur 

80 % des terrains prévus au projet de lotissement.  De plus elle assumera les frais de 

pavage pour les premiers 50 mètres de façade par terrain, le résiduel étant aux frais du 

promoteur.    

i) Les frais de l’acte notarié de cession de rues sont à la charge de la Ville 

j) Les frais de surdimentionnement et de surlargeur seront négociés  dans l’entente selon le 

cas. 

 

 

 

 

 



 

 

 

ANNEXE A 

PROTOCOLE D’ENTENTE 

ENTRE : 

LA VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE, municipalité ayant le siège de ses affaires au 

843, avenue du Palais, Saint-Joseph-de-Beauce (Québec) G0S 2V0, ici représentée par 

__________ et ___________, dûment autorisés en vertu de la résolution no 

__________________ ci-annexée ; 

   Ci-après appelée : « la Ville » 

ET : 

______________________, ayant le siège de ses affaires au 

_________________________________, représentée aux fins des présentes par 

__________________________________________, dûment autorisé(s) aux fins des présentes en 

vertu d’une résolution dont copie certifiée conforme est jointe ;  

   Ci-après appelée : « le Promoteur » 

1. OBJET 

Le Promoteur est propriétaire d’un terrain qu’il désire développer à des fins résidentielles et la 

Ville accepte ce projet. 

Le présent protocole d’entente a pour objet de préciser les obligations de la Ville et du Promoteur 

en regard de la réalisation de ce projet. 

2. TERRAIN 

Le terrain visé par le projet de développement est décrit au plan préparé par 

__________________________, arpenteur-géomètre, joint au présent protocole comme Annexe 

A pour en faire partie intégrante. Le Promoteur déclare être propriétaire des parties de ce terrain 

où les travaux mentionnés à l’article 3 seront exécutés, sauf celles appartenant déjà à la Ville. 

3. TRAVAUX D’INFRASTRUCTURE 

Le présent protocole d’entente vise notamment la réalisation des travaux, décrits aux plans et 

devis préparés par ______________, ingénieur, (ou par la Ville) en date du _______________, 

sous le numéro __________, et joints au présent protocole comme Annexe B pour en faire partie 

intégrante (« les travaux »). 

4. EXÉCUTION DES TRAVAUX 

Les travaux seront exécutés par la Ville. Cette responsabilité inclut celle de tous les travaux ou 

services accessoires tels que services professionnels, services de laboratoire, etc. 

5. ÉCHÉANCIER 

Sous réserve de ce qui suit, les travaux seront terminés au plus tard le ________________.  

Le certificat de réception provisoire des travaux, émis par l’ingénieur surveillant (ou la Ville), fait 

foi de la date de leur terminaison.  

6. PAIEMENT DES COÛTS 

Conformément au Règlement numéro 646-16 sur les ententes relatives à des travaux municipaux, 

le Promoteur paie la totalité des coûts des travaux décrits aux plans et devis Annexe B, incluant 

les honoraires professionnels nécessaires à leur réalisation, et autres coûts accessoires, à 

l’exception toutefois d’une partie des honoraires professionnels des ingénieurs pour la préparation 

des plans et devis, la surveillance des travaux et les frais de laboratoire ainsi que des travaux de 

pavage (max 50 mètres linéaires par terrain). 



 

 

 

7. CESSION 

Le terrain décrit aux plans « Annexe A » sera cédé à la Ville, à titre gratuit avant le début des 

travaux. L’immeuble cédé doit alors être libre de toute charge, incluant tout démembrement de 

propriété, à l’exception de celles spécifiquement acceptées par la Ville. 

 

Adoptée 

 

 

3.1 Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 

 

Résolution no 2017-02-416 

 

Attendu que la liste des engagements au 31 janvier 2017 a été déposée ; 

 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance de la liste des comptes à payer 

soumise ; 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu : 

 

D’approuver la liste des comptes à payer pour la période finissant le trente et un janvier deux 

mille dix-sept (31-01-2017) au montant total de quatre cent dix-neuf mille huit cent un dollars et 

six cents (419 801,06 $), dont une somme de quatre-vingt-huit mille six cent vingt-trois dollars et 

huit cents (88 623,08$) a déjà été payée par prélèvements automatiques (8 555 à 8 607), 

d’autoriser le paiement d’une somme de deux cent quarante-quatre mille vingt-deux dollars et 

quatre-vingt-quatorze cents (244 022,94 $) (505 629 à 505 757) et d’autoriser l’émission des 

chèques numérotés de 25 024 à 25 052 pour le paiement du montant de quatre-vingt-sept mille 

cent cinquante-cinq dollars et quatre cents (87 155,01 $). Les chèques 25 026, 25 030 et 25 032 

ont été annulés. 

 

Adoptée 

 

 

3.2 Calendrier  

 

Résolution 2017-02-417 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par madame la conseillère 

Hélène St-Hilaire et il est unanimement résolu : 

 

De confier à l’Imprimerie Commerciale de Beauce la confection et l’impression du calendrier 

annuel pour l’année 2018, incluant la recherche de publicité nécessaire à son financement ainsi 

que son édition. 

 

D’autoriser le Maire, monsieur Michel Cliche, à signer le contrat d’édition gratuite. 

 

Adoptée 

 

 

3.3 Modification de l’entente avec le Comité d’accélération de camions de Saint-Joseph 

 

Résolution 2017-02-418 

 

Attendu qu’une entente avec le Comité d’accélération de camions de Saint-Joseph a été conclue 

le 15 novembre 2016 pour la réalisation des activités de drags et de parade de camions; 

 

Attendu qu’une modification doit être apportée à cette entente; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 

Michel Doyon et il est unanimement résolu : 

 

De modifier l’entente datée du 15 novembre 2016 en ajoutant la location du parc à l’intersection 

de l’avenue du Palais et de la rue Martel.  

 

Que l’organisation soit responsable de la sécurité du site. 

 

Cette entente est valide pour une durée d’un an. 



 

 

 

 

D’autoriser le maire, Michel Cliche ou le directeur sécurité civile et incendie, Alain Busque, à 

signer l’addenda intervenu avec le Comité d’accélération de camions de Saint-Joseph aux 

conditions qui y sont stipulées. 

 

Adoptée 

 

 

3.4 Convention de prolongation avec Jean Jacques et Charlotte Pépin 

 

Résolution 2017-02-419 

 

Attendu qu’une promesse de vente et d’achat entre la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce et Jean 

Jacques et Charlotte Pépin a été signée devant Me Gaston Vachon, notaire, le 17 décembre 2015, 

sous le numéro 14259 de ses minutes ; 

 

Attendu que cette promesse de vente et d’achat était valable jusqu’au 31 décembre 2016 ; 

 

Attendu qu’il y a lieu de prolonger cette promesse de vente et d’achat jusqu’au 31 décembre 

2018 ; 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Michel Doyon et il est unanimement résolu : 

 

D’autoriser le maire M. Michel Cliche ou le maire suppléant, et le directeur général M. Alain 

Landry ou en son absence, la greffière Mme Danielle Maheu, à signer pour et au nom de la Ville 

de Saint-Joseph-de-Beauce la convention de prolongation aux conditions qui y sont stipulées. 

 

Adoptée 

 

 

3.5   Don : Résidence Interlude 

 

Résolution 2017-02-420 

 

Attendu que Résidence Interlude est un organisme à but non lucratif; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 

Lagueux et il est unanimement résolu : 

 

D’accorder une contribution financière de mille cinq cents dollars (1 500$) afin de supporter 

l’organisme dans ses activités. 

 

Adoptée 

 

 

3.6   Entente SAAQ 

 

Résolution 2017-02-421 

 

Considérant qu’aux fins de la poursuite de tout contrevenant pour tout constat d’infraction délivré 

sur le territoire relevant de la juridiction de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, il est nécessaire 

pour la Société de l’assurance automobile du Québec (ci après « Société ») de communiquer 

certains renseignements à la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce ; 

 

Considérant qu’en vertu de certaines dispositions du Code de la sécurité routière (L.R.Q., c. 

C-24.2), notamment les articles 112, 586, 587 et 587.1 et de certaines dispositions de Code de 

procédure pénale (L.R.Q., c. C-25.1), notamment les articles 364 et 365, il est nécessaire pour 

Ville de Saint-Joseph-de-Beauce  de communiquer certains renseignements à la Société ; 

 

Considérant qu’en vertu de l’article 67 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 

publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q, c. A-2.1), un organisme public 

peut communiquer un renseignement nominatif sans le consentement de la personne concernée si 

cette communication est nécessaire à l’application d’une loi au Québec ;  

 

 

 



 

 

 

Considérant qu’en vertu de l’article 69 de cette loi, la communication des renseignements 

nominatifs doit être faite de manière à assurer le caractère confidentiel de ces renseignements ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller 

Vincent Gilbert et il est unanimement résolu : 

 

Que le préambule de la présente en fait partie intégrante ; 

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce  autorise le Maire M. Michel Cliche et le directeur 

général M. Alain Landry, pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, à signer 

l’entente administrative concernant la communication de renseignements entre la Société et Ville 

de Saint-Joseph-de-Beauce; 

 

Que  la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce  désigne pour l’application de ladite entente : 

 

 M. Alain Landry directeur général, coordonnateur de l’entente ; 

 M. Alain Landry directeur général, responsable des employés désignés pour accéder aux 

renseignements communiqués par la Société. Il pourra déléguer cette fonction à une ou 

plusieurs autre(s) personne(s) qu’il est chargé d’identifier ; 

 

Que M. Alain Landry directeur général, responsable des employés désignés pour accéder aux 

renseignements communiqués par la Société, est lui-même autorisé à accéder aux renseignements 

et, en conséquence, est autorisé à signer tous les formulaires requis pour s’octroyer l’accès à ces 

renseignements. 

 

Adoptée 

 
 

3.7 Municipalité alliée contre la violence conjugale 

 

Résolution 2017-02-422 

 

Attendu que la Charte des droits et libertés de la personne reconnaît que tout être humain a droit 

à la vie ainsi qu’à la sûreté, à l’intégrité et à la liberté de sa personne (article 1);   

 

Attendu  que c’est dans la sphère privée que ce droit est le plus menacé pour les femmes et, qu’en 

2014, les services de police du Québec ont enregistré 18 746 cas d’infractions contre la personne 

en contexte conjugal; 

 

Attendu  que le Québec s’est doté depuis 1995 d’une politique d’intervention en matière de 

violence conjugale; 

 

Attendu  qu’il existe un large consensus en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes;  

Attendu  que malgré les efforts faits, la violence conjugale existe toujours et constitue un frein à 

l’atteinte de cette égalité; 

 

Attendu  que lors des 12 jours d’action pour l’élimination de la violence envers les femmes du 25 

novembre au 6 décembre, des actions ont lieu à travers le Québec; 

 

Attendu que comme gouvernement de proximité, il y a lieu d’appuyer les efforts du 

Regroupement des maisons pour femmes victimes de violence conjugale et de ses maisons 

membres pour sensibiliser les citoyennes et les citoyens contre la violence conjugale; 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Pierre Gilbert et il est unanimement résolu : 

 

De proclamer la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce municipalité alliée contre la violence conjugale. 

 

Adoptée 

 

 

4.1 Avis de motion du règlement omnibus 627-6-17 modifiant le règlement de zonage 627-14  

 

Monsieur le conseiller Pierre Gilbert donne avis de motion que sera présenté pour adoption le 

règlement omnibus 627-6-17 modifiant le règlement de zonage 627-14. 

 

 



 

 

 

4.2  Adoption du premier projet de règlement omnibus 627-6-17 modifiant le règlement de 

zonage 627-14  

 

Résolution no 2017-02-423 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 

c. C-19) ; 

 

Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le 

Conseil peut modifier ses règlements d’urbanisme ; 

 

Attendu qu’il y a lieu d’apporter certaines corrections, suppressions, modifications, ajouts ou 

précisions d’ordre général, technique ou administratif au Règlement de zonage en vue d’avoir des 

outils actualisés, justes et répondants aux besoins de la Ville ; 

 

Attendu que des modifications règlementaires relatives entre autres, à l'utilisation du sol, à 

l'implantation, aux dimensions, etc. sont nécessaires pour permettre l’implantation d’un ensemble 

immobilier prévu en 2017 sur le territoire de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce ; 

 

Attendu que le Règlement 182-15 modifiant le règlement 132-10 relatif au Schéma 

d'aménagement et de développement révisé de la MRC Robert-Cliche et ses amendements et 

visant à apporter des précisions au niveau du cadre normatif applicable à l'intérieur de toutes les 

zones à risque élevé d'érosion est entré en vigueur le 13 janvier 2016 ; 

 

Attendu qu’il est à propos et dans l’intérêt de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce et de ses 

contribuables de procéder à la modification de certaines dispositions du Règlement de zonage ; 

 

Attendu que le présent projet de règlement comprend des dispositions susceptibles d’approbation 

référendaire ; 

 

Attendu qu’une assemblée publique de consultation se tiendra le 6 mars 2017 à 19 heures ; 

 

Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 13 février 2017 ; 

 

Attendu que copie du premier projet de règlement a été remise aux membres du conseil dans les 

délais prévus par la loi et qu’ils déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture. 

 

En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le 

conseiller Michel Doyon et il est unanimement résolu : 

 

Que le premier projet de règlement suivant soit adopté : 

 

ARTICLE 1 Titre du règlement 

 

Le présent règlement s’intitule :  

 

« Règlement omnibus modifiant certaines dispositions du Règlement de zonage 627-14 ». 

 

PLAN DE ZONAGE 

 

ARTICLE 2 Modifications du Plan de zonage 

 

Le plan de zonage de l’annexe A du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié de la façon 

suivante, le tout tel qu’illustré aux annexes 1 à 3 du présent règlement : 

 

a) La zone I-3 est agrandie à même la zone C-6 (annexe 1) ; 

 

b) La zone M-39 est agrandie :  

  

a. à même une partie de la zone H-40 (annexe 2) ;  

b. à même une partie de la zone H-54 (annexe 2) ; 

c. à même une partie de la zone M-56 (annexe 2) ; 

 

c) Créer la zone H-54.1 à même la zone H-54 (annexe 2) ; 



 

 

 

 

d) La zone H-65 est agrandie à même une partie de la zone H-63 (annexe 3) ; 

 

e) La zone M-56 est agrandie à même une partie des zones H-63 et H-63.2 (annexe 3) ; 

 

f) Créer la zone H-63.3 à même une partie de la zone H-63.2 et redécouper les zones H-63 et 

H-63.2 (annexe 3). 

 

 

 

GRILLES DES SPÉCIFICATIONS 

 

ARTICLE 3 Modification de la grille des spécifications I-3 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, sont ajoutés 

à la grille des spécifications I-3, les usages particuliers spécifiquement autorisés suivants :  

 

USAGES PARTICULIERS 

Spécifiquement autorisés 

Antenne de télécommunication 

Écocentre 

Dépôt de matériaux secs 

Service administratif de soutien aux entreprises 

Service d’administration et de gestion d’affaires et d’organisme 

 

 

ARTICLE 4 Modification de la grille des spécifications H-8 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la marge de 

recul arrière minimale de la grille des spécifications H-8 est modifiée de la façon suivante : 

 

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

Implantation  Normes générales Normes particulières 

Marge de recul arrière minimale 6 m   

 

 

ARTICLE 5 Modification de la grille de spécifications M-19 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, l’usage 

spécifiquement autorisé de « Gîte touristique (Bed and Breakfast) » est supprimé de la grille des 

spécifications M-19 et sont ajoutés à cette même grille, les usages particuliers spécifiquement 

autorisés suivants :  

 

USAGES PARTICULIERS 

Spécifiquement autorisés 

Entreposage intérieur 

Résidence de tourisme 

 

ARTICLE 6 Modification de la grille des spécifications H-45.1 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, une section 

« Note » est créée à la suite de la section « Autres dispositions particulières » de la grille des 

spécifications H-45.1 afin d’intégrer une condition émise par le conseil municipal de la Ville de 

Saint-Joseph-de-Beauce lors de l’adoption du Règlement 627-4-16, le tout tel que présenté ci-

dessous : 

 

 



 

 

 

NOTES 

Le conseil municipal autorise l'empiètement de plus de 2 m devant la façade avant du bâtiment d'une aire de 

stationnement en façade situé sur le lot 4 778 251 du Cadastre du Québec à condition que tout véhicule à l'arrêt sur 

cette aire de stationnement soit placé de manière à ne pas dépasser sur la voie publique, à ne pas gêner la circulation 

et à ne pas constituer un danger pour les usagers. Est considéré comme gênant et dangereux, l'arrêt ou le 

stationnement d'un véhicule sur la voie publique, sur les trottoirs, les passages ou accotements réservés à la 

circulation des piétons, etc. 

 

 

ARTICLE 7 Création des grilles des spécifications M-54.1 et H-63.3 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, les grilles de 

spécifications H-54.1 et H-63.3 sont créées, le tout tel que présenté en annexe 4 du présent 

règlement. 

 

ARTICLE 8 Modification de la grille des spécifications M-56 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la hauteur 

minimale de la grille des spécifications M-56 est modifiée de la façon suivante :  

 

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

Dimensions  Norme générale Normes particulières 

Hauteur minimale 1 étage 
  

  

 

ARTICLE 9 Abrogation des grilles des spécifications H-63 et H-63.2 et création de 

nouvelles grilles des spécifications H-63 et H-63.2 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, les grilles de 

spécifications H-63 et H-63.2 sont abrogées et de nouvelles grilles sont créées, le tout tel que 

présenté en annexe 4 du présent règlement. 

 

ARTICLE 10  Modification de la grille des spécifications F-118 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 

spécifications F-118 est modifiée par la suppression du groupe d’usages suivant : « GROUPE 

D'USAGES / H – HABITATION ».  

 

ARTICLE 11 Modification de la grille des spécifications H-41 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 

spécifications H-41 est modifiée par la suppression des usages spécifiquement autorisés suivants : 

« Gîte touristique (Bed and Breakfast) » et « Auberge ». 

 

 

RÈGLEMENT DE ZONAGE 

 

ARTICLE 12  Modification de l’article 4 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 4 « Remplacement et renvoi » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié par 

la suppression du point à la fin du premier alinéa et par l’ajout de la phrase suivante : 

 

« , ainsi que le règlement de zonage numéro 616-14 et le règlement sur la plantation, l’abattage 

et la protection des arbres numéro 550-07. » 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

ARTICLE 13  Modification de l’article 10 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 10 « Terminologie » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié par la fusion 

des définitions suivantes : « Bâtiment accessoire », « Bâtiment accessoire annexé » et « Bâtiment 

accessoire incorporé » et par leur remplacement par la définition suivante : 

 

« BÂTIMENT COMPLÉMENTAIRE OU ACCESSOIRE 

Bâtiment détaché du bâtiment principal, situé sur le même terrain que ce dernier, à l’intérieur 

duquel s’exerce un usage complémentaire à l’usage principal.  

 

Si le bâtiment accessoire est rattaché à la résidence, il est considéré comme faisant partie de celle-

ci et est soumis aux normes applicables à la résidence. »  

 

   

ARTICLE 14  Modification de l’article 10 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 10 « Terminologie » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié par l’ajout ou 

par le remplacement des définitions suivantes : 

 

« AUBERGE DE JEUNESSE 

Cette catégorie comprend les établissements qui offrent de l'hébergement dans des chambres ou 

des dortoirs et qui comportent des services de restauration ou les équipements nécessaires à la 

préparation de repas et des services de surveillance à temps plein. 

 

ÉTABLISSEMENT HÔTELIER 

Cette catégorie comprend les établissements qui offrent de l'hébergement dans des chambres, des 

suites ou des appartements meublés dotés d'une cuisinette, ainsi que des services hôteliers tels 

une réception et un service quotidien d'entretien ménager. 

 

GÎTE TOURISTIQUE 

Cette catégorie comprend les résidences privées exploitées comme établissements d'hébergement 

par leurs propriétaires ou locataires résidents. Ces établissements offrent au plus cinq chambres 

qui reçoivent un maximum de quinze personnes et le prix de location comprend le petit-déjeuner 

servi sur place. 

 

HAIE 

Clôture faite d'arbustes à feuilles caduques ou persistantes ou de conifères, servant à délimiter 

un territoire. 

 

PLAINES INONDABLES 

Espace occupé par un cours d’eau, un lac ou un étang en période de crue et qui correspond à 

l’étendue géographique des zones à effet de glace, des zones inondables de faible courant et des 

zones inondables de grand courant déterminées en fonction du niveau de récurrence de la rivière 

Chaudière et non en fonction de leur délimitation au Plan de zonage présenté en annexe A du 

Règlement de zonage.  

  

RÉSIDENCE DE TOURISME 

Cette catégorie regroupe les chalets, les appartements ou les maisons meublés qui comprennent 

obligatoirement une cuisinette et une ou plusieurs chambres. » 

 

 

ARTICLE 15  Modification de l’article 24 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 24 « Classe d’usages « H6 – Résidence liée à l’agriculture » » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 



 

 

 

 

« La classe d’usages « H6 – Résidence liée à l’agriculture » autorise uniquement une résidence 

unifamiliale isolée liée à une exploitation agricole ou autorisée en vertu de ce que la Loi sur la 

protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1) prévoit à l’égard d’un usage 

résidentiel.  

 

Cette classe d’usages exclut les chalets et les résidences de villégiature. » 

 

  

ARTICLE 16 Modification de l’article 31 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 31 « Classe d’usages « C6 – Hébergement touristique » » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« La classe d’usages « C6 – Hébergement touristique » comprend les établissements dont 

l’activité principale est d’offrir des services d’hébergement de courte durée à une clientèle de 

passage. 

 

Cette classe d’usages comprend les usages suivants : 

1° établissement hôtelier comprenant un hôtel ou un motel ; 

2° auberge ; 

3° résidence de tourisme ; 

4° auberge de jeunesse. » 

 

 

ARTICLE 17 Modification de l’article 58 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le mot « point » au 3e paragraphe du 3e alinéa de l’article 58 « Classe d’usages « F3 – 

Conservation du milieu naturel »» du Règlement de zonage numéro 627-14 est remplacé par le 

mot « pont ».  

 

 

ARTICLE 18 Modification de l’article 67 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 67 « Utilisation temporaire de la voie publique » du Règlement de zonage numéro 627-

14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« Tous les travaux de construction, toute localisation de bâtiments ou toute autre activité autre 

que le transport sont prohibés sur la voie publique, à moins que l’émission d’un permis de 

construction ou d’un certificat d’autorisation spécifie qu’une autorisation d’utilisation 

temporaire a été donnée en ce sens. 

 

Aussi, l’entreposage de matériaux, d’une benne ou d’une remorque peut être entreposé sur la 

voie publique à condition de respecter l’article 89 « Utilisation d’une rue publique » du 

Règlement de construction en vigueur. » 

 

 

ARTICLE 19  Modification de l’article 77 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 77 « Conditions spécifiques d’exercice d’un gîte touristique d’au plus 5 chambres 

additionnelles à une habitation » du Règlement de zonage numéro 627-14 est supprimé et 

remplacé par ce qui suit : 

 

« La location, pour une période n’excédant pas 31 jours, d’une chambre à une clientèle de 

passage est un usage additionnel uniquement à une habitation unifamiliale isolée, sous réserve 

du respect des normes suivantes : 



 

 

 

1° le nombre maximal de chambres pouvant être mis simultanément en location est  de 5; 

2° au moins une chambre du logement n’est pas offerte en location ; 

3° aucune chambre offerte en location ne doit être située dans un sous-sol ou une  cave; 

4° aucun équipement de cuisson n'est autorisé à l'intérieur d'une chambre ni aucune  cuisine 

n’est aménagée pour desservir la chambre de façon particulière ; 

5° le service et la consommation d’un petit déjeuner sont autorisés ; 

6° l’exploitant du gîte touristique doit habiter la résidence ; 

7° les dispositions relatives à l’affichage et au stationnement hors rue édictées dans le 

 présent règlement doivent être respectées pour l’usage additionnel. » 

 

 

ARTICLE 20  Modification de l’article 78 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le mot « récréative » au 1er alinéa ainsi qu’au 8e paragraphe du 1er alinéa de l’article 78 

« Dispositions particulières relatives aux commerces et services spécialisés et professionnels 

additionnels à l’habitation » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié pour le mot « 

Récréotouristique ». 

 

 

ARTICLE 21  Modification de l’article 101 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 101 « Conditions spécifiques d’exercice d’un usage de cabane à sucre artisanale 

additionnelle à une érablière » du Règlement de zonage numéro 627-14 est supprimé et remplacé 

par ce qui suit : 

 

« Une seule cabane à sucre artisanale peut être implantée à titre d’usage additionnel à un usage 

acéricole artisanal, sous réserve du respect des normes suivantes : 

 

1° au moins 70% de la superficie de la cabane à sucre est occupée par les équipements qui 

 servent à la transformation ; 

2° la cabane à sucre n’est constituée que d’un seul bâtiment d’au plus un étage et la  hauteur 

maximale ne doit pas excéder plus de 7 mètres ; 

3° la cabane à sucre est implantée sur un lot qui comporte un minimum de 100 entailles 

 d’érable à sucre (acer saccharum) ou de toute autre espèce d’arbre pouvant produire 

 du  sirop. » 

 

 

ARTICLE 22  Modification de l’article 104 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Au 11e paragraphe de l’article 104 « Matériaux de revêtement extérieur prohibés » du Règlement 

de zonage numéro 627-14 ajouter un « d’ » devant « …une partie de revêtement… » :   

 

À la fin de ce même article, ajouter l’alinéa suivant : 

 

« Nonobstant ce qui précède, l’utilisation de la tôle galvanisée comme revêtement extérieur d’un 

toit et/ou des murs d’un bâtiment accessoire ou d’un bâtiment utilisé à des fins agricoles situé 

dans une zone à dominante «A-Agricole» ou «F-Forestière» est autorisée. » 

 

ARTICLE 23 Modification de l’article 146 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

À la fin de l’article 146 « Normes d’implantation d’un bâtiment accessoire » du Règlement de 

zonage numéro 627-14 ajouter l’alinéa suivant : 

 

« Dans tous les cas, la projection de l’avant-toit doit être à une distance minimale de 0,4 mètre 

d’une ligne latérale ou arrière de terrain. » 

 

 



 

 

 

 

ARTICLE 24 Modification de l’article 147 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Les 8e et 9e paragraphes de l’article 147 du Règlement de zonage numéro 627-14 sont modifiés 

afin de remplacer le mot « un » par le chiffre « 1 » à la suite de « abri d’auto ». 

 

ARTICLE 25 Modification de l’article 149 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 149 « Superficie maximale d’un bâtiment accessoire isolé » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« La superficie maximale d’un bâtiment accessoire isolé d’un bâtiment principal varie selon la 

superficie du terrain et selon le type de bâtiment accessoire, et est établie de la façon suivante :  

 

1° Pour toutes les zones, la superficie maximale d’un bâtiment  accessoire isolé 

est indiquée au tableau suivant : 

 

 

* Le cas échéant, la superficie maximale se calcule en utilisant la formule suivante : 

 

𝑆 = superficie maximale du garage isolé; 

𝑎 = superficie du terrain où s’implantera le garage isolé.  

 

2° Nonobstant la 1
re

 ligne du tableau du 1
er

 paragraphe, dans les zones à 

dominante « A – Agricole » ou « F – Forestière » la superficie 

maximale d’un garage isolé est de 200 m². » 

 

 

ARTICLE 26 Modification de l’article 151 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 1er paragraphe de l’article 151 « Hauteur maximale d’un bâtiment accessoire isolé » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

«  

1° pour un garage :  

a) 4,5 mètres pour un toit plat ou à un versant, pourvu que la hauteur du garage ne dépasse 

pas le point le plus élevé de la structure du bâtiment principal ; 

𝑆 =   
25

1500
  𝑎 − 1500 𝑚2  + 75 𝑚2 

 

Types de 

bâtiment 

accessoire 

Type de service 

d’aqueduc et d’égouts 

présents sur le terrain 

Dimensions du 

terrain 

Superficie maximale du 

bâtiment 

 

 

 

 

 

 

Garage 

Desservi 

(2 services) 

 

- 

75 m² sans excéder la 

superficie au sol du 

bâtiment principal 

 

 

Partiellement desservi 

(1 service) 

ou 

Non desservi 

(aucun service) 

Terrain inférieur à 

1500 m² 

75 m² sans excéder la 

superficie au sol du 

bâtiment principal 

Terrain supérieur à 

1500 m² 

Peut être supérieure à 75 

m² sans excéder 112 m² ni 

être supérieure à la 

superficie au sol du 

bâtiment principal* 

 

Abri d’auto 

 

- 

 

- 

50 m² sans excéder la 

superficie au sol du 

bâtiment principal 

Remise ou 

cabanon 

- - 28 m² 

Cabanon de 

piscine 

- - 14 m² 

Autres 

bâtiments 

accessoires 

- - 25 m² 



 

 

 

b) 6 mètres pour un toit à deux ou plusieurs versants, pourvu que la hauteur du garage ne 

dépasse pas le point le plus élevé de la structure  du bâtiment principal ; 

c) si la forme et la pente du toit sont identiques à celles du bâtiment principal, la hauteur 

maximale du garage privé isolé du bâtiment principal peut être supérieure à 6 mètres à la 

condition de ne pas être supérieure à la hauteur du bâtiment principal ; 

d) 7,5 mètres pour tout type de toit situé dans une zone à dominante « A – Agricole » ou « F – 

Forestière ». 

 

 

ARTICLE 27  Modification de l’article 153 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 153 « Bâtiment accessoire isolé situé dans une cour avant secondaire » du Règlement de 

zonage numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« Un bâtiment accessoire isolé autorisé dans une cour avant secondaire ne peut en aucun cas 

être situé dans la projection de la façade principale du bâtiment principal. »  

 

 

ARTICLE 28  Modification de l’article 160 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 160 « Localisation des bâtiments accessoires » du Règlement de zonage numéro 627-14 

est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« Un bâtiment accessoire doit respecter la marge de recul avant prescrite pour le bâtiment 

principal et ne peut être situé dans la projection de la façade du bâtiment principal donnant sur 

rue. » 

 

 

ARTICLE 29  Modification du tableau 3 de l’article 167 du Règlement de zonage numéro 

627-14 

 

Le tableau 3 «  Types d’équipements, constructions et aménagements accessoires et localisation » 

de l’article 167 « Localisation des équipements, constructions ou aménagements accessoires à un 

bâtiment principal » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié afin de : 

 

 Ajouter à la ligne 17 « balcon et terrasse » à la suite de « Galerie, perron et véranda »; 

 Ajouter une ligne entre la 21e et la 22e ligne du tableau de la façon suivante : 

 

Équipements, constructions et 
aménagements accessoires 

Cour avant 
principale 

Cour  
avant 

secondaire 
Cour latérale Cour arrière 

Patio    X X 

 

 

 

 

 



 

 

 

ARTICLE 30 Modification de l’article 168 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

À la fin du point d) du 1er paragraphe de l’article 168 « Dispositions générales d’implantation des 

équipements, constructions ou aménagements accessoires » du Règlement de zonage numéro 

627-14 mettre un « ; » à la place du « . ».   

 

Au point h) du 4e paragraphe de ce même article ajouter « un balcon, une terrasse » à la suite de 

« une galerie, un perron, une véranda… ». 

 

 

ARTICLE 31 Modification de l’article 177 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 1er alinéa de l’article 177 « Dispositions particulières aux gazebos ou aux kiosques » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié afin d’augmenter la superficie maximale à 

« 25 m2 » au lieu de « 14 m2 ».   

 

 

ARTICLE 32  Modification de l’article 187 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 3e paragraphe de l’article 187 « Hauteur d’une clôture, d’un muret ou d’une haie » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié de la façon suivante : 

 

«  

3° aucune hauteur maximale ne s’applique pour une haie dans une cour avant secondaire, une 

cour latérale et une cour arrière. » 

 

 

ARTICLE 33  Modification de l’article 195 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 195 « Distance minimale d’une intersection » du Règlement de zonage numéro 627-14 

est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

 « La distance devant séparer une allée d’accès à un stationnement et une intersection de rues est 

de 6 mètres. » 

 

ARTICLE 34  Modification de l’article 202 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Les 1er et 3e paragraphes de l’article 202 « Implantation de l’aire de stationnement » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 sont supprimés et remplacés par ce qui suit : 

  

«  

1° dans le cas d’une habitation isolée ou jumelée de trois logements et moins par bâtiment :   

a) une aire de stationnement est permise dans une cour latérale, une cour arrière ou une 

cour avant sans empiéter devant la façade avant d’un bâtiment principal ; 

b) malgré le sous-paragraphe précédent, une aire de stationnement peut empiéter devant 

la façade d’un bâtiment principal sur une largeur n’excédant pas 2 mètres la largeur 

du mur. 

Nonobstant ce qui précède, lorsqu’un bâtiment principal possède un garage attenant 

ou incorporé, une aire de stationnement située devant le garage est autorisée.  

De plus, la largeur maximale d’une aire de stationnement située dans la cour avant ne 

peut excéder 6 mètres. Cette largeur ne s'applique toutefois pas devant un abri d'auto, 

un garage attenant ou incorporé au bâtiment principal où l'aire de stationnement en 

cour avant peut occuper une largeur égale à l'entrée de l'abri d'auto ou du garage ; 

c) une aire de stationnement doit respecter une distance minimale de 0,6 mètre de toute 

ligne de lot latérale ou arrière. Cet espace doit être gazonné ou aménagé d’arbres, 

d’arbustes ou d’une plate-bande ; 



 

 

 

d) l’allée d’accès mesurée dans l'emprise de la voie de circulation publique ne doit pas 

avoir une largeur supérieure à 6 mètres. 

 

3° Dans le cas d’une habitation isolée ou jumelée de plus de trois logements, d’une habitation 

collective ou communautaire : 

a) une aire de stationnement est permise dans une cour latérale, dans une cour arrière 

ou dans une cour avant secondaire ; 

b) l’aire de stationnement doit être implantée à une distance minimale de 1,5 mètre de la 

ligne avant de lot et de 1,5 mètre de tout mur du bâtiment principal. Ces espaces 

doivent être gazonnés ou plantés d’arbres ou d’arbustes ou aménagés en plate-bande. 

En outre, il est permis d’y aménager une allée piétonnière ou cyclable d’une largeur 

maximale de 1 mètre ; 

c) une aire de stationnement doit respecter une distance minimale de 0,6 mètre de toute 

ligne de lot latérale ou arrière. Cet espace doit être gazonné ou aménagé d’arbres, 

d’arbustes ou de plate-bande ; 

d) une telle aire de stationnement doit respecter les dimensions prescrites à l’article 

209 « Dimensions d’une case de stationnement et d’une allée de circulation » du 

présent chapitre, cependant, la largeur maximale d’une allée de circulation 

bidirectionnelle est de 7,5 mètres. » 

 

 

ARTICLE 35  Modification de l’article 206 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le mot « terrain » écrit au 2e paragraphe de l’article 206 « Implantation d’une aire de 

stationnement » du Règlement de zonage numéro 627-14 doit être écrit au pluriel « terrains ».  

 

 

ARTICLE 36 Modification de l’article 212 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le titre ainsi que le 1er alinéa de l’article 212 « Nombre minimal de cases de stationnement pour 

le véhicule d’une personne handicapée » du Règlement de zonage numéro 627-14 sont supprimés 

et remplacés par ce qui suit : 

 

« CASES DE STATIONNEMENT POUR PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE  

 

La largeur minimale d’une case de stationnement réservée à un véhicule utilisé par une personne 

à mobilité réduite au sens de la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées est 

de 3,9 m. 

 

Dimension d’une case de stationnement pour personnes à mobilité réduite 

 

 

Toute aire de stationnement utilisée par les personnes à mobilité réduite doit être établie 

conformément aux dispositions suivantes : » 

 

ARTICLE 37  Modification de l’article 220 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 3e paragraphe du 2e alinéa de l’article 220 « Dispositions générales » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est modifié par la suppression du terme « de la ville » à la fin de la phrase. 

 

 

 



 

 

 

 

ARTICLE 38 Abrogation des articles 240 et 241 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Les articles 240 « Travaux autorisés sans certificat d’autorisation municipal » et 241 « Travaux 

requérant un certificat d’autorisation municipal » du Règlement de zonage numéro 627-14 sont 

abrogés. 

 

 

ARTICLE 39 Modification de l’article 243 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 243 « Lisière boisée en bordure d’un cours d’eau ou d’un lac » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est par l’ajout à la fin de l’article de ce qui suit : 

 

 « Nonobstant ce qui précède, les dispositions prescrites en vertu de l’article 282 « Dispositions 

relatives aux rives » du présent règlement s’appliquent en tout temps. » 

 

 

ARTICLE 40  Modification de l’article 252 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 13e paragraphe de l’article 252 « Enseignes autorisées dans toutes les zones » du Règlement de 

zonage numéro 627-14 est transformé en alinéa et est déplacé à la suite du paragraphe 14 qui 

devient alors le paragraphe 13. 

 

 

ARTICLE 41  Modification de l’article 262 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 1er alinéa de l’article 262 « Localisation et normes d’installation d’une enseigne » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié de la façon suivante : 

 

« Une enseigne peut être installée sur un bâtiment sous réserve du respect des dispositions 

suivantes : » 

 

 

ARTICLE 42  Modification du tableau 11 de l’article 270 du Règlement de zonage numéro 

627-14 

 

Les 4e et 6e lignes du tableau 11 « Type de milieu « 3 – Mixte, public et récréatif »» de l’article 

270 « Type de milieu « 3 – Mixte, public et récréatif » » du Règlement de zonage numéro 627-14 

sont modifiées de la façon suivante : 

 

4° Hauteur maximale a) Une enseigne ne peut 
dépasser le bandeau du rez-
de-chaussée. Une telle 
enseigne peut aussi être 
installée dans le pignon d’un 
toit; 

b) Malgré le sous-paragraphe a), si le 

bâtiment a une hauteur de 10 m et 

plus, l’enseigne peut être installée 

sur une façade correspondant à un 

étage autre que le rez-de-chaussée. 

a) 5 mètres; 

b) 6 mètres pour un poste 

d’essence ou un hôtel de 

35 chambres et plus. 

 

 

6° Apparence La projection au sol d’une enseigne au sol doit être implantée à une 

distance minimale de 3 mètres de toute limite de terrain où est permis 

un usage résidentiel. 

 

 



 

 

 

 

 

ARTICLE 43  Modification de l’article 284 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 3e alinéa de l’article 284 « Champ d’application » du Règlement de zonage numéro 627-14 est 

supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« Les zones inondables sont déterminées en fonction du niveau de récurrence de la rivière 

Chaudière et non en fonction de leur illustration au plan de zonage présenté en annexe A du 

Règlement de zonage. »  

 

 

ARTICLE 44  Modification de l’article 288 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 288 « Zones à risque élevé d’érosion » du Règlement de zonage numéro 627-14 est 

supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

 

« À l’intérieur des zones à risque élevé d’érosion identifiées au plan de zonage, les dispositions 

suivantes s’appliquent, à l’exception des équipements et installations d’Hydro-Québec : 

 

1° Aucune excavation ou déblai n’est autorisé à moins de 10 mètres du pied du talus, à moins 

qu’un ingénieur membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec et ayant un profil de 

compétence en géotechnique atteste de la stabilité du site suite aux travaux d’excavation ou 

de déblai ; 

2° Aucun remblai n’est autorisé à moins de 10 mètres du sommet du talus, à moins qu’un 

ingénieur membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec et ayant un profil de compétence en 

géotechnique atteste de la stabilité du site suite aux travaux de remblai ; 

3° Une distance minimale équivalente à 2 fois la hauteur du talus est requise entre une nouvelle 

rue et le sommet ou le pied du talus ; 

4° La construction, l’agrandissement ou le déplacement d’une habitation unifamiliale isolée de 

2 étages maximum, ainsi que les bâtiments et constructions complémentaires à tout usage 

résidentiel (ex. garage, remise, puits, installation septique), sont autorisés à plus de 10 

mètres du sommet ou du pied du talus. Cette distance est réduite à 5 mètres dans le cas de 

bâtiments ou constructions complémentaires à un usage résidentiel sans fondation et ne 

nécessitant pas d’excavation ; 

5° Dans les autres cas ou pour toute autre nouvelle construction, agrandissement ou 

déplacement d’une construction existante non prévu au paragraphe d), les plans de 

construction doivent être accompagnés d’un rapport signé et scellé par un ingénieur 

membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec et ayant un profil de compétence en 

géotechnique, attestant de la stabilité du site et de la construction projetée ; 

6° un déboisement maximum de 40 % de la superficie d’un terrain est autorisé. » 

 

 

ARTICLE 45 Modification des articles 335 et 336 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le titre de la section 7 « Dispositions spécifiques aux abris, camps forestiers, de chasse ou de 

pêche » ainsi que les articles 335 « Disposition générale » et 336 « Dispositions applicables aux 

abris ou camps forestiers, de chasse ou de pêche » du Règlement de zonage numéro 627-14 sont 

supprimés et remplacés par ce qui suit : 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

« SECTION 7 : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES À UN ABRI SOMMAIRE OU À UN 

ABRI FORESTIER, DE CHASSE OU DE PÊCHE  

 

335. DISPOSITION GÉNÉRALE 

 

La construction d’un abri sommaire ou d’un abri forestier, de chasse ou de pêche est autorisée 

dans les zones à dominante « A – Agricole » ou « F – Forestière », qu’elles soient exclues ou non 

de la zone agricole au sens de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 

(L.R.Q., c. P-41.1), et ce, sous réserve du respect des dispositions de la présente section. 

 

336. DISPOSITIONS APPLICABLES À UN ABRI SOMMAIRE OU À UN ABRI 

FORESTIER, DE CHASSE OU DE PÊCHE 

 

Un abri sommaire ou un abri forestier, de chasse ou de pêche peut être implanté à titre d’usage 

principal ou complémentaire pourvu qu’il soit implanté à au moins 10 mètres de l’emprise d’une 

rue et qu’il réponde aux conditions suivantes :  

 

1° Un seul bâtiment sommaire devant servir d’abri en milieu boisé ; 

2° Le bâtiment peut être construit sur un lot ou un ensemble de lots boisés d’une 

 superficie minimale de 10 ha ; 

3° Le bâtiment ne doit pas être pourvu d’eau courante ; 

4° Le bâtiment doit être constitué d’un seul plancher d’une superficie au sol n’excédant 

 pas 20 m². » 

 

 

ARTICLE 46 Correction du titre de l’article 353 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le titre de l’article 353 « Batiment accessoire sans batiment principal » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est corrigé pour « Bâtiment accessoire sans bâtiment principal ». 

 

 

ARTICLE 47  Entrée en vigueur 

 

 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

 

Adoptée 

 

 

5.1  Mandat d’architecture pour la mise à jour des carnets de santé de la Maison de la   

Culture et du Centre Communautaire  

 

Résolution 2017-02-424 

 

Attendu que des travaux d’importance ont été réalisés au Centre communautaire et à la Maison de 

la Culture en 2011; 

 

Attendu qu’afin de prévoir les travaux d’entretien à prioriser, il est nécessaire d’en faire une 

évaluation par des professionnels (architecte et ingénieurs); 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Vincent Gilbert, et il est unanimement résolu : 

 

De mandater la firme Les architectes Odette Roy et Isabelle Jacques en collaboration avec la 

firme d’ingénieurs conseils WSP, pour la mise à jour des carnets de santé pour la Maison de la 

Culture et le Centre communautaire selon l’offre de services du 24 janvier 2017 au montant de 

sept mille six cents dollars (7 600$) plus les taxes applicables. 

 

Que le directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires et touristiques, 

M. André Lambert ou le directeur général et trésorier M. Alain Landry soit mandaté à signer tous 

les documents nécessaires pour donner suite à la présente. 



 

 

 

 

Que ce mandat soit payé à même le surplus accumulé non affecté. 

 

Adoptée 

 

 

5.2 Entente avec Alex Coulombe Ltée pour la fourniture de breuvages à l’aréna 

 

Résolution 2017-02-425 

 

Attendu qu’une entente doit être convenue pour l’approvisionnement des boissons gazeuses, 

d’eau et d’autres boissons du genre non alcoolisées ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 

Daniel Maheu et il est résolu à l’unanimité : 

 

De mandater le directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires et 

touristiques, monsieur André Lambert à signer l’entente avec Alex Coulombe Ltée tel que 

présentée pour une durée de trois (3) ans. 

 

Adoptée 

 

 

5.3 Entente de location de mobilier avec Les Amis Joselois 

 

Résolution no 2017-02-426 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 

Gilbert et il est unanimement résolu : 

 

D’accorder un montant de cinq cents dollars (500$) annuellement pour la location du mobilier 

(tables et chaises) appartenant au Club Les Amis Joselois et qui sont utilisés par les locataires du 

local 200. Cette location est d’une durée de 3 ans. 

 

D’autoriser le directeur du service des loisirs M. André Lambert à signer une entente pour cette 

location si nécessaire. 

 

Adoptée 

 

 

5.4 Politique familiale de la Ville 

 

Résolution no 2017-02-427 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph désire mettre à jour sa politique familiale et l’intégrer à sa 

politique Mada ; 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Pierrot Lagueux, et il est unanimement résolu : 

 

Qu’un mandat d’un maximum de mille cinq cents dollars (1500$) soit donné à Mme France 

Nadeau, pour l’accompagnement à l’élaboration de la politique familiale de la Ville et 

l’intégration à politique MADA. 

 

Adoptée 

 

 

6.1 Rapport annuel 2016 sur la sécurité incendie 

 

Résolution no 2017-02-428 

 

Attendu que le rapport annuel sur la sécurité incendie pour la période du 1er juin 2015 au 

30 novembre 2016 a été présenté, soit le plan de mise en œuvre présentant les objectifs, le degré 

de réalisation de ces objectifs et les justifications et les tableaux servant à évaluer les indicateurs 

de performance; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par madame la conseillère 

Hélène St-Hilaire, et il est unanimement résolu : 



 

 

 

 

D’accepter le dépôt du rapport annuel 2016 sur la sécurité incendie et de le transmettre à la MRC 

Robert-Cliche. 

Adoptée 

 

 

 

6.2  Appel d’offres Honoraires professionnels en architecture et en ingénierie pour la 

préparation des plans et devis et la surveillance pour la construction d’une caserne 

 

Résolution 2017-02-429 

 

Attendu que des travaux de construction d’une caserne sont prévus et qu’il est nécessaire de 

prévoir des honoraires professionnels en architecture et en ingénierie pour la préparation des 

plans et devis et la surveillance de ces travaux et que des soumissions publiques doivent être 

demandées ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 

Gilbert et il est unanimement résolu : 

 

De demander des soumissions par appel d’offres public pour des honoraires professionnels en 

architecture et en ingénierie pour la préparation des plans et devis et la surveillance pour la 

construction d’une caserne et que les documents d’appel d’offres soient délivrés uniquement par 

l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres SEAO tel que requis par la loi. 

 

Adoptée 

 

 

6.3  Projet d’étude d’opportunité visant la mise en commun d’une partie ou de l’ensemble 

de l’offre municipale en matière de sécurité incendie 

 

Résolution 2017-02-430 

 

Attendu que le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire a lancé en 

décembre dernier un appel de projets pour la réalisation d’une étude d’opportunité visant la mise 

en commun d’une partie ou de l’ensemble de l’offre municipale en matière de sécurité incendie; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 

Lagueux, et il est unanimement résolu :  

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce accepte de participer à un projet d’étude d’opportunité 

visant la mise en commun d’une partie ou de l’ensemble de l’offre municipale en matière de 

sécurité incendie avec certaines municipalités des MRC Robert-Cliche et Nouvelle-Beauce; 

 

Qu’à cette fin, la Ville s’engage à fournir toutes les informations nécessaires et le personnel 

requis à l’élaboration de cette étude; 

 

Que le coût de cette étude sera réparti selon le prorata de citoyens de chaque municipalité ou ville 

participante à ce projet d’étude. 

 

Adoptée 

 

 

7.1  Demande pour certification d’autorisation MDDELCC projet de mise aux normes des 

équipements de captage et de traitement de l’eau potable  

 

Résolution no 2017-02-431 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a mandaté la firme d’ingénieurs conseils WSP 

pour la préparation des plans et devis et la surveillance des travaux pour le projet de mise aux 

normes de l’eau potable ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 

Lagueux et il est unanimement résolu : 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce : 

  

-     autorise WSP à soumettre la demande au MDDELCC et à présenter tout engagement en 

lien avec cette demande; 

  

-     s’engage à transmettre au MDDELCC, au plus tard 60 jours après la fin des travaux, une 

attestation signée par un ingénieur quant à la conformité des travaux avec l’autorisation 

accordée; 

  

-      s’engage à utiliser et à entretenir ses installations de production d’eau potable 

conformément aux spécifications indiquées dans les documents fournis par le 

manufacturier ainsi que dans le manuel d’exploitation préparé par l’ingénieur mandaté; 

  

-      le cas échéant, s’engage à faire le suivi et à respecter les exigences liées au rejet des eaux 

usées issues du traitement de l’eau et du traitement des boues; 

  

-     s’engage à mandater un ingénieur pour produire le manuel d’exploitation des installations 

de production d’eau potable et à en fournir un exemplaire au MDDELCC au plus tard 60 

jours après leur mise en service;   

  

Adoptée 

 

 

7.2  Demande de certificat d’autorisation (article 22) de la Loi sur la qualité de 

l’environnement (LQE) dans le cadre du projet d’eau potable 

 

Résolution 2017-02-432 

 

Attendu que des milieux humides sont présents sur le site désigné pour la construction d’un 

nouveau réservoir d’eau potable (St-Alexandre) ; 

 

Attendu qu’une demande de CA doit être transmise au ministère du développement durable, de 

l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) pour la perte 

des milieux humides et l’acceptation d’un projet de compensation ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 

Daniel Maheu et il est unanimement résolu : 

 

De mandater la firme SNC-Lavalin GEM Québec inc. à présenter une demande de certificat 

d’autorisation en vertu de l’article 22 de la LQE pour la compensation des milieux humides sur le 

site du futur réservoir d’eau potable et à présenter tout engagement en lien avec cette demande; 

 

Que la Ville accepte la proposition de SNC-Lavalin GEM Québec inc. datée du 2 février 2017 

(dossier 636369-17-00168) pour la présentation d’une demande de CA au montant de quatre 

mille six cents dollars (4 600$) plus les taxes applicables; 

 

Que cette dépense soit payée à même la réserve sur la mise aux normes de l’eau potable. 

 

Adoptée 

 

 

8.1  Appel d’offres 17-442 Honoraires professionnels en ingénierie pour la préparation des 

plans et devis des travaux de réfection des infrastructures de l’avenue du Palais secteur 

Nord et des parties des rues Verreault et Morin   

 

Résolution 2017-02-433 

 

Attendu que des travaux de réfection des infrastructures de l’avenue du Palais secteur Nord, et 

des parties des rues Verreault et Morin sont prévus et qu’il est nécessaire de prévoir des 

honoraires professionnels en ingénierie pour la préparation des plans et devis de ces travaux et 

que des soumissions publiques doivent être demandées ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 

Michel Doyon et il est unanimement résolu : 

 



 

 

 

De demander des soumissions par appel d’offres public (appels d’offres 17-442) pour des 

honoraires professionnels en ingénierie pour la préparation des plans et devis des travaux de 

réfection des infrastructures de l’avenue du Palais secteur Nord et des parties des rues Verreault 

et Morin et que les documents d’appel d’offres soient délivrés uniquement par l’intermédiaire du 

système électronique d’appel d’offres SEAO tel que requis par la loi. 

 

Adoptée 

 

 

8.2 Appel d’offres 17-443 Travaux de pavage de la piste cyclable – secteur urbain 

 

Résolution no 2017-02-434 

 

Attendu que des travaux de pavage de la phase 1 de la piste cyclable sont prévus et que des 

soumissions publiques doivent être demandées ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 

Gilbert et il est unanimement résolu : 

 

De demander des soumissions par appel d’offres public (appels d’offres 17-443) pour des travaux 

de pavage de la phase 1 de la piste cyclable et que les documents d’appel d’offres soient délivrés 

uniquement par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres SEAO tel que requis par 

la loi. 

 

Adoptée 

 

 

8.3  Embauche au service des travaux publics 

 

Le Maire explique les affectations des postes au service des travaux publics. 

 

 
 

  

8.4  Embauche d’un directeur du service des travaux publics 

 

Résolution no 2017-02-435 

 

Attendu que M. Roger Bernard quittera ses fonctions de directeur du service des travaux publics 

en mars prochain en vue d’une retraite;  

 

Attendu que le comité de sélection recommande cette embauche; 

 

Attendu que suite à l’offre d’emploi et à tout le processus de sélection et d’entrevues, la 

candidature de monsieur Karl LeBlanc est recommandée par le comité responsable; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Michel 

Doyon, et il est unanimement résolu : 

 

Que le conseil accepte la recommandation du comité et autorise l’embauche de monsieur Karl 

LeBlanc au poste de directeur du service des travaux publics selon les conditions de travail 

établies en fonction de l’entente et la politique de gestion établissant la rémunération et les 

conditions de travail du personnel cadre présentement en vigueur, et selon l’échelon 7 de la grille 

pour le poste de directeur des travaux publics; 

 

Le début de l’emploi est prévu pour le 3 avril 2017 et la période de probation est de 6 mois. 

 

Postes Départ Embauche

Directeur du service des travaux publics Roger Bernard Karl LeBlanc

1 chauffeur de pelle Non confirmé

1 chauffeur journalier Non confirmé

1 technicien génie civil projet Nouveau poste à réévaluer à l'automne Marc-Éric Perron

1 technicien génie civil opération Jean-Pierre Giroux Philippe Lessard

Chargé de projet - eau potable

Roger Bernard (25 h / sem. 

si FEPTEU

Martin Gilbert



 

 

 

Adoptée 

 

 

8.5  Embauche d’un chauffeur-journalier aux travaux publics 

 

Résolution no 2017-02-436 

 

Attendu qu’il y a lieu d’embaucher un chauffeur de machinerie lourde et journalier aux travaux 

publics en vue de départ à la retraite; 

 

Attendu que le comité de sélection recommande cette embauche; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller 

Vincent Gilbert, et il est résolu à l’unanimité : 

 

Que le conseil autorise l’embauche de monsieur Martin Gilbert au poste de chauffeur de 

machinerie lourde et journalier aux travaux publics selon les conditions de travail établies en 

fonction de la convention collective des cols bleus (taux horaire établi selon l’échelon 3). Le 

début de l’emploi est prévu pour le 28 février 2017. 

 

Adoptée 

 

 

8.6 Embauche d’un technicien en génie civil - projets 

 

Résolution no 2017-02-437 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Michel 

Doyon, et il est résolu à l’unanimité : 

 

Que le conseil autorise l’embauche de monsieur Marc-Éric Perron au poste de technicien en génie 

civil - projets au service des travaux publics selon les conditions de travail établies en fonction de 

la convention collective des cols bleus (taux horaire établi selon l’échelon 3). Cet emploi sera 

révisé à l’automne 

 

Adoptée 

 

 

8.7 Embauche d’un technicien en génie civil - opération 

 

Résolution no 2017-02-438 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Pierrot Lagueux, et il est résolu à l’unanimité : 

 

Que le conseil autorise l’embauche de monsieur Philippe Lessard au poste de technicien en génie 

civil - opération au service des travaux publics selon les conditions de travail établies en fonction 

de la convention collective des cols bleus (taux horaire établi selon l’échelon 1). Le début de 

l’emploi est prévu pour le 1er mai 2017. Cet emploi sera révisé à l’automne. 

 

Adoptée 

 

 

8.8  Embauche d’un chargé de projet - mise aux normes de l’eau potable 

 

Résolution no 2017-02-439 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 

Gilbert, et il est résolu à l’unanimité : 

 

Que le conseil autorise l’embauche de monsieur Roger Bernard au poste de chargé de projet – 

mise aux normes de l’eau potable à raison de 25 heures par semaine au taux horaire actuel. La 

période d’emploi est prévue du 3 avril 2017 au 31 mars 2018. Cette embauche est conditionnelle 

à l’obtention de la subvention FEPTEU. 

 

Adoptée 

 

 



 

 

 

8.9 Appel d’offres 17-445 Nettoyage et inspection télévisée des conduites d’égouts sanitaire et 

pluvial 

 

Résolution no 2017-02-440 

 

Attendu que le nettoyage et l’inspection télévisée des conduites d’égouts sanitaire et pluvial 

doivent être faits à différents endroits situés dans le secteur urbain de la Ville; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller 

Vincent Gilbert, et il est résolu à l’unanimité : 

 

De demander des soumissions par appel d’offres sur invitation (appels d’offres 17-445) pour le 

nettoyage et l’inspection télévisée des conduites d’égouts sanitaire et pluvial, que le directeur 

général soit mandaté pour le choix des entreprises à inviter et que les documents d’appel d’offres 

soient délivrés par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres SEAO. 

 

Adoptée 

 

 

8.10  Acquisition de piézomètres d’alerte aux puits Chaudière 

 

Résolution no 2017-02-441 

 

Attendu que pour le projet de mise aux normes de l’eau potable il est suggéré de procéder à 

l’implantation de piézomètres d’alerte, permettant de prévenir la contamination des puits; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 

Lagueux, et il est résolu à l’unanimité : 

 

D’accepter la proposition de RDR consultants afin de procéder à l’acquisition de 3 piézomètres 

dans l’aquifère à l’est des puits Chaudière au montant de huit mille cent vingt-cinq dollars 

(8 125$) plus les taxes applicables ainsi que les honoraires pour la surveillance technique, les 

honoraires de l’hydrogéologue ainsi que les frais de déplacement au montant de huit mille cent 

soixante dollars (8 160$) plus les taxes applicables; 

 

Que cette dépense soit payée à même la réserve sur la mise aux normes de l’eau potable. 

 

Adoptée 

 

 

8.11  Autorisation de paiement – appel d’offres 16-434 Démolition de fondations et d’une  

fosse en béton 

 

Résolution no 2017-02-442 

 

Attendu la recommandation du directeur du service des travaux publics; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par madame la conseillère Hélène 

St-Hilaire, et il est résolu à l’unanimité : 

 

D’autoriser le paiement pour les travaux de démolition de fondations et d’une fosse en béton 

(appel d’offres 16-434) au montant de vingt-six mille deux cent quatorze dollars et trente cents 

(26 214,30$) taxes incluses à Patrick Gagné & Fils. Une retenue au montant de deux mille sept 

cent soixante-onze dollars et quatre-vingt-seize cents (2 471,96 $) sera payable suite à une 

vérification des travaux.  

 

Adoptée 

 

 

9- Varia  

 

 

10- Questions de l’assemblée  

 

Les contribuables se sont prévalus de la période de questions. Environ trois (3) questions ont 

été répondues par le conseil municipal.  

 

 



 

 

 

11- Levée de la séance  

 

Résolution no 2017-02-443 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux que la séance soit levée. Il est 20h59. 

 

Adoptée  

 
 

 

      

Danielle Maheu, greffière  Michel Cliche, maire  

 



 

 

 

 
  



 

 

 

Annexe B 

 

Règlement d'emprunt 650-17 décrétant une dépense de 3 084 000 $ 

et un emprunt de 3 084 000 $ pour des travaux de construction d'une caserne 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

Premier projet de règlement omnibus 627-6-17  

modifiant le règlement de zonage 627-14 

 

ANNEXE 1 

 



 

 

 

ANNEXE 2 

 
 

 

  



 

 

 

ANNEXE 3 

 
 

 
 

  



 

 

 

 

ANNEXE 4 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance extraordinaire du 27 février 2017 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue 
au lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843 avenue du Palais, à Saint-
Joseph-de-Beauce, le vingt-septième jour du mois de février, deux mille dix-sept, à vingt heures. 
 
Sont présents : 
 
Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 
Messieurs les conseillers : Pierre Gilbert 

Michel Doyon 
    Daniel Maheu 
    Vincent Gilbert 
 Pierrot Lagueux 
 
Monsieur le maire Michel Cliche est absent ; en conséquence, monsieur le conseiller Pierrot 
Lagueux agira à titre de maire suppléant, formant ainsi quorum. 
 
Sont également présents : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
Les sujets suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
3. Soumissions de l’appel d’offres 17-441 Honoraires professionnels en ingénierie pour la 

préparation des plans et devis et la surveillance des travaux de construction de la rue du 
Versant et le prolongement de l’avenue du Ramier 

4.  Période de questions 
5.  Levée de l’assemblée 

 
 
1-   Ouverture de la séance 
 
Il est déclaré que la séance extraordinaire du 27 février 2017 soit ouverte à 20h. 
 
 
2-  Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
 
Résolution no 2017-02-444 
 
L’avis de convocation de la présente séance est déposé ainsi que les documents attestant de la 
signification dudit avis et tous les membres du conseil confirment en avoir reçu une copie. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu et il est unanimement résolu : 
 
D’approuver le présent ordre du jour tel que présenté. 

 
Adoptée 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
3- Soumissions de l’appel d’offres 17-441 Honoraires professionnels en ingénierie pour la 

préparation des plans et devis et la surveillance des travaux de construction de la rue 
du Versant et le prolongement de l’avenue du Ramier 

 
Résolution no 2017-02-445 
 
Attendu que des soumissions publiques ont été demandées (résolution 2017-01-406) pour des 
services professionnels d’ingénieurs (appel d’offres 17-441) pour la préparation des plans et devis 
et la surveillance des travaux de construction de la rue du Versant et le prolongement de l’avenue 
du Ramier et que cinq (5) soumissions ont été reçues, soit Beaudoin Hurens inc., Groupe Conseil 
CHG s.e.n.c., Pluritec ltée, SNC-Lavalin inc. et WSP Canada inc.; 
 
Attendu que cet appel d’offres fixait des modalités relatives à l’évaluation des offres de services 
et d’attribution de notes et que le comité chargé de l’évaluation des offres a sélectionné des 
soumissionnaires en utilisant la grille d’évaluation qui figure aux documents d’appels d’offres; 
 
Attendu que suite à l’évaluation de chaque soumission, l’enveloppe de prix de ceux qui ont 
obtenu un pointage intérimaire d’au moins 70, a été ouverte de façon à établir le pointage final 
suivant : 
 

Beaudoin Hurens inc. 
Pointage final : 

11.83 
au montant de 114 745,05 $ taxes incluses 

Pluritec ltée 
Pointage final : 

13.79 
au montant de 106 081,68 $ taxes incluses 

SNC-Lavalin inc. 
Pointage final : 

10.19 
au montant de 143 575,03 $ taxes incluses 

WSP Canada inc. 
Pointage final : 

8.69 
au montant de 164 874,15 $ taxes incluses 

 
Attendu que Groupe Conseil CHG s.e.n.c. n’a pas obtenu le pointage intérimaire minimal de 70, 
leur enveloppe de prix n’a pas été ouverte ; 
 
Attendu que la proposition reçue de Pluritec ltée a obtenu le meilleur pointage final, soit 
13.79 points; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 
Gilbert, et il est unanimement résolu :  
 
Que le conseil accepte la soumission de Pluritec ltée pour des services professionnels 
d’ingénieurs (appel d’offres 17-441) pour la préparation des plans et devis et la surveillance des 
travaux de construction de la rue du Versant et le prolongement de l’avenue du Ramier, étant la 
soumission ayant obtenu le meilleur pointage final (13,79 points) au coût de cent six mille 
quatre-vingt-un dollars et soixante-huit cents (106 081,68 $) taxes incluses. 
 
Que le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, soit autorisé à signer tous les 
documents relatifs à ce contrat.  
 
Cette dépense sera payée à même le surplus accumulé non affecté et remboursée, suite à son 
acceptation, par le règlement d’emprunt 649-16 décrétant une dépense de 2 232 000 $ et un 
emprunt de 2 232 000 $ relatif aux travaux de construction de la rue du Versant et le 
prolongement de l’avenue du Ramier par le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation 
du territoire. 
 

Adoptée 
 
 
4-   Période de questions 
 
Aucun contribuable ne s’est prévalu de la période de questions. Aucune question n’a été 
répondue par le conseil municipal.  
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
5-   Levée de l’assemblée 
 
Résolution no 2017-02-446 
 
Tous les points prévus à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par madame la conseillère 
Hélène St-Hilaire et il est unanimement résolu de lever l’assemblée. Il est 20h05. 
 
 
 
 
 
    
Danielle Maheu, greffière   Pierrot Lagueux, maire suppléant 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC ROBERT-CLICHE 

VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 

 

Séance ordinaire du 13 mars 2017 

 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue au 

lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843, avenue du Palais, à Saint-Joseph-

de-Beauce, le treizième jour du mois de mars, deux mille dix-sept, à vingt heures. 

 

Sont présents : 

 

Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 

Messieurs les conseillers : Pierre Gilbert 

Michel Doyon 

Pierrot Lagueux 

    Daniel Maheu 

 Vincent Gilbert 

 

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Michel Cliche. 

 

Sont également présents : 

 

Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1- Ouverture de la séance  

1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 

1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour 

1.3 Informations aux citoyens 

 - Robert Labbé, 50 ans au service de la Ville 

 

 

2- Greffe 

2.1  Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 février 2017 

2.2  Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 27 février 2017 

2.3   Nomination du maire suppléant 

             2.4   Rapport relatif à la procédure d’enregistrement du 19 janvier 2017 concernant 

l’approbation du règlement numéro 647-16 

2.5 Rapport relatif à la procédure d’enregistrement du 30 janvier 2017 concernant 

l’approbation du règlement numéro 649-16 

2.6 Rapport relatif à la procédure d’enregistrement du 6 mars 2017 concernant 

l’approbation du règlement numéro 650-17 

 

  

3- Administration générale 

3.1 Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à  payer 

  3.2 État des résultats au 28 février 2017 

  3.3 Financement des règlements d’emprunt 637-15, 641-16 et 643-16 

a. Résolution pour acceptation du financement pour un emprunt de 1 117 300 $ 

b. Résolution de concordance et de courte échéance et signataires autorisés 

3.4  Entente d’adhésion au service PerLE du Portail gouvernemental de  services 

  3.5  Avril, Mois de la jonquille 

3.6  Signataire de l’entente relative à l’aide financière dans le cadre du sous-volet 1.1 du 

Fonds des petites collectivités (Dossier 2000084) 

 

 

4- Aménagement, urbanisme et environnement  

4.1  Adoption du second projet de règlement omnibus 627-6-17 modifiant le règlement de 

zonage 627-14 



 

 

 

4.2  Dérogations mineures pour la propriété située au 875, avenue du Palais à Saint-

Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 874 563 du Cadastre du Québec, zonage M-39 

4.3  Demande d’exclusion de la zone agricole 

 

 

5- Loisirs et culture 

5.1 Contrat de services du système de réfrigération de l’aréna 

 

 

6- Sécurité publique 

 6.1  Événement du 20 mai au profit d’Opération Enfant Soleil 

 

 

7- Hygiène du milieu 

 

 

8- Travaux publics 

8.1 Soumissions de l’appel d’offres 17-442 Honoraires professionnels en ingénierie pour 

la préparation des plans et devis des travaux de réfection des infrastructures de 

l’avenue du Palais secteur Nord et des parties des rues Verreault et Morin 

8.2 Soumissions de l’appel d’offres 17-443 Travaux de pavage de la piste cyclable 

8.3 Soumissions de l’appel d’offres 17-445 Nettoyage et inspection télévisée des 

conduites d’égouts sanitaire et pluvial 

8.4 Mandat de services professionnels – Démolition du barrage Doyon 

 

 

9- Varia  

 

 

10- Questions de l’assemblée 

 

 

11- Levée de la séance  

 

 

1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Michel Cliche demande un court moment de réflexion et, par la suite, il 

déclare ouverte la séance ordinaire du 13 mars 2017.  

 

 

1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2017-03-447 

 

Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la 

présente séance et que madame la greffière en a fait lecture au bénéfice de l’auditoire.   

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Daniel 

Maheu, et il est unanimement résolu :  

 

Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que présenté. 

 

Adoptée 

 

 

1.3 Informations aux citoyens  

- Robert Labbé, 50 ans au service de la Ville 

La Ville veut souligner d’une manière particulière les 50 années de M. Robert Labbé comme 

employé municipal des travaux publics. À cet effet, un certificat lui est remis. Il est exceptionnel 

pour toute organisation de pouvoir compter sur un employé sur une aussi longue période. 

M. Labbé est une personne particulièrement dévouée, efficace, professionnelle et sur qui l’on peut 

toujours compter.  

 

 

 

 



 

 

 

 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 février 2017  

Résolution no 2017-03-448 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 

ordinaire tenue le 13 février 2017, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu :  

Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté.  

Adoptée 

 

 

2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 27 février 2017 

 

Résolution no 2017-03-449 

 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 

extraordinaire tenue le 27 février 2017, madame la greffière est dispensée d’en faire lecture. 

Monsieur le maire en fait un résumé. 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 

Gilbert et il est unanimement résolu :  

 

Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté. 

Adoptée 

 

 

2.3   Nomination du maire suppléant 

 

Résolution no 2017-03-450 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 

Vincent Gilbert, et il est unanimement résolu : 

 

Que monsieur le conseiller Daniel Maheu au district no 5 soit nommé maire suppléant pour la 

Ville de Saint-Joseph-de-Beauce pour un terme de quatre (4) mois, soit jusqu’au 10 juillet 2017.  

 

Que le maire suppléant soit mandaté à assister, en cas d’absence du maire, aux rencontres de la 

MRC Robert-Cliche et à prendre les décisions qui s’imposent. 

 

Monsieur le maire Michel Cliche adresse ses remerciements à monsieur Lagueux qui a occupé 

cette fonction au cours des derniers mois. 

 

Adoptée 

 

 

2.4 Rapport relatif à la procédure d’enregistrement du 19 janvier 2017 concernant  

l’approbation du règlement numéro 647-16 

 

Certificat relatif à la procédure d’enregistrement des personnes 

habiles à voter (article 555 Loi sur les élections et 

les référendums dans les municipalités)  

 

Je, Danielle Maheu, greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, certifie 

 

 que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement numéro 647-16 est de deux 

mille six cent trente-quatre (2 634); 

 

 que le nombre de signatures requises pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de deux 

cent soixante-quatorze (274); 

 

 que le nombre de signatures obtenues est de 0; 



 

 

 

Que le règlement d’emprunt numéro 647-16 est réputé avoir été approuvé par les personnes 

habiles à voter. 

 

Ce 19 janvier 2017 

 

 

 

Danielle Maheu 

Greffière 

 

 

2.5   Rapport relatif à la procédure d’enregistrement du 30 janvier 2017 concernant 

l’approbation du règlement numéro 649-16 

 

Certificat relatif à la procédure d’enregistrement des personnes 

habiles à voter (article 555 Loi sur les élections et 

les référendums dans les municipalités)  

 

Je, Danielle Maheu, greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, certifie 

 

 que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement numéro 649-16 est de trois 

mille sept cent trente-huit (3 738) ; 

 

 que le nombre de signatures requises pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de trois 

cent quatre-vingt-cinq (385) ; 

 

 que le nombre de signatures obtenues est de 0; 

 

Que le règlement d’emprunt numéro 649-16 est réputé avoir été approuvé par les personnes 

habiles à voter. 

 

Ce 30 janvier 2017 

 

 

 

Danielle Maheu 

Greffière 

 

 

2.6   Rapport relatif à la procédure d’enregistrement du 6 mars 2017 concernant 

l’approbation du règlement numéro 650-17 

 

Certificat relatif à la procédure d’enregistrement des personnes 

habiles à voter (article 555 Loi sur les élections et 

les référendums dans les municipalités)  

 

Je, Danielle Maheu, greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, certifie 

 

 que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement numéro 650-17 est de trois 

mille sept cent trente-huit (3 738) ; 

 

 que le nombre de signatures requises pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de trois 

cent quatre-vingt-cinq (385) ; 

 

 que le nombre de signatures obtenues est de 0; 

 

Que le règlement d’emprunt numéro 650-17 est réputé avoir été approuvé par les personnes 

habiles à voter. 

 

Ce 6 mars 2017 

 

 

 

Danielle Maheu 

Greffière 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

3.1 Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 

 

Résolution no 2017-03-451 

 

Attendu que la liste des engagements au 28 février 2017 a été déposée ; 

 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance de la liste des comptes à payer 

soumise ; 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu : 

 

D’approuver la liste des comptes à payer pour la période finissant le vingt-huit février deux mille 

dix-sept (28-02-2017) au montant total de cinq cent quatre-vingt-un mille cinq cent treize dollars 

et quarante-deux cents (581 513,42 $), dont une somme de cent seize mille neuf cent quatre-

vingt-onze dollars et soixante-treize cents (116 991,73 $) a déjà été payée par prélèvements 

automatiques (8 608 à 8 667), d’autoriser le paiement d’une somme de trois cent cinquante-neuf 

mille cent huit dollars et quarante-six cents (359 108,46 $) (505 758 à 505 889) et d’autoriser 

l’émission des chèques numérotés de 25 053 à 25 087 pour le paiement du montant de cent cinq 

mille quatre cent treize dollars et vingt-trois cents (105 413,23 $) Le chèque 25 028 a été annulé. 

 

Adoptée 

 

 

3.2 État des résultats au 28 février 2017 

 

L’État des résultats au 28 février 2017 est déposé par le trésorier et indique des revenus de six 

millions deux cent quatorze mille huit cent quarante-six dollars (6 214 846 $) et des dépenses de 

l’ordre de huit cent dix mille sept cent onze dollars (810 711 $). 

 

 
 

 



 

 

 

3.3  Financement des règlements d’emprunt 637-15, 641-16 et 643-16 

a. Résolution pour acceptation du financement pour un emprunt de 1 117 300 $ 

 

Résolution no 2017-03-452 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Vincent 

Gilbert, et il est unanimement résolu : 

 

Que la Ville de Saint Joseph de Beauce accepte l’offre qui lui est faite de Banque Royale du 

Canada pour son emprunt par billets en date du 21 mars 2017 au montant de 1 117 300 $ effectué 

en vertu des règlements d’emprunt numéros 637-15, 641-16 et 643-16. Ce billet est émis au prix 

de 100,00 CAN pour chaque 100,00 $, valeur nominale de billets, échéant en série cinq (5) ans 

comme suit : 

 

37 500 $   2,27 % 21 mars 2018 

38 500 $  2,27 % 21 mars 2019 

39 700 $  2,27 % 21 mars 2020 

40 500 $  2,27 % 21 mars 2021 

961 100 $  2,27 % 21 mars 2022 

 

QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré ou 

par prélèvement bancaire pré autorisé à celui-ci. 

 

Adoptée 

 

 

b. Résolution de concordance et de courte échéance et signataires autorisés 

 

Résolution no 2017-03-453 

 

Attendu que, conformément aux règlements d’emprunt suivants et pour les montants indiqués en 

regard de chacun d’eux, la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce souhaite emprunter par billet un 

montant total de 1 117 300 $: 

 

Règlements d'emprunt n˚ Pour un montant de $ 
637-15 111 000 $ 
641-16 447 300 $ 
641-16 274 000 $ 
643-16 285 000 $ 

 

Attendu qu’à ces fins, il devient nécessaire de modifier les règlements d’emprunt en vertu 

desquels ces billets sont émis; 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Michel Doyon, et il est unanimement résolu : 

 

Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long 

reproduit; 

 

Qu’un emprunt par billet au montant de 1 117 300 $ prévu aux règlements d'emprunt numéros 

637-15, 641-16 et 643-16 soit réalisé; 

 

Que les billets soient signés par le maire et le trésorier; 

 

Que les billets soient datés du 21 mars 2017; 

 

Que les intérêts sur les billets soient payables semi-annuellement; 

 

Que les billets, quant au capital, soient remboursés comme suit : 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

2018 37 500 $ 

2019 38 500 $ 

2020 39 700 $ 

2021 40 500 $ 

2022  41 500 $(à payer en 2022) 

2022  919 600 $ (à renouveler) 

 

Que pour réaliser cet emprunt la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce émette pour un terme plus court 

que le terme prévu dans les règlements d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à 

compter du 21 mars 2017), en ce qui regarde les amortissements annuels de capital prévus pour 

les années 2023 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour les 

règlements d'emprunt numéros 637-15, 641-16 et 643-16, chaque emprunt subséquent devant être 

pour le solde ou partie du solde dû sur l’emprunt; 

 

Adoptée 

 

 

3.4  Entente d’adhésion au service PerLE du Portail gouvernemental de services 

 

Résolution no 2017-03-454 

 

Considérant que le ministre du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale a pour mission 

d'offrir aux citoyens et aux entreprises, sur tout le territoire du Québec, un guichet unique 

multiservice afin de leur permettre un accès simplifié à des services publics;  

 

Considérant que le ministre a pour fonction de développer une approche intégrée de la prestation 

de services publics de façon à en assurer l'efficacité et d'offrir des services de renseignements et 

de références qui facilitent les relations entre l'État et les citoyens et les entreprises;  

 

Considérant que les parties accordent une grande importance à la diminution des démarches 

administratives auxquelles les entreprises sont confrontées et qu'elles désirent améliorer la 

prestation de services pour les entreprises;  

 

Considérant que PerLE est un service interactif Web qui permet aux entreprises de générer une 

liste de permis, licences et certificats d'autorisation requis des gouvernements fédéral, provincial 

et des municipalités et qu'il est intégré au Portail gouvernemental de services;  

 

Considérant que le ministre peut conclure des ententes particulières avec les villes et 

municipalités locales situées sur le territoire du Québec afin qu'elles adhèrent au service PerLE;  

 

Considérant que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce souhaite participer au service PerLE; 

 

En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur 

le conseiller Vincent Gilbert, et il est unanimement résolu : 

 

Que le Conseil autorise monsieur le maire Michel Cliche ou madame Danielle Maheu, greffière, à 

signer, pour et au nom de la ville, l’entente concernant le service PerLE. 

 

Adoptée 

 

 

3.5  Avril, Mois de la jonquille        

 

Résolution no 2017-03-455 

 

Considérant qu’en 2017 plus de 50 000 Québécois recevront un diagnostic de cancer et que cette 

annonce représentera un choc important, qui se répercutera sur toutes les sphères de leur vie ; 

 

Considérant que le cancer, c’est 200 maladies et que la Société canadienne du cancer, grâce à des 

centaines de milliers de Québécois, donateurs et bénévoles, lutte contre  tous les cancers, du plus 

fréquent au plus rare ; 

 



 

 

 

Considérant que nous pouvons prévenir environ la moitié de tous les cancers en adoptant un 

mode de vie sain et des politiques qui protègent le public ;  

 

Considérant que le taux de survie au cancer a fait un bond de géant, passant de 25 % en 1940 à 

plus de 60 % aujourd’hui, et que c’est en finançant les recherches les plus prometteuses que nous 

poursuivrons les progrès ; 

 

Considérant que la Société canadienne du cancer est l’organisme qui aide le plus de personnes 

touchées par le cancer, avec des services accessibles partout au Québec qui soutiennent les 

personnes atteintes de la maladie, les informent et améliorent leur qualité de vie ; 

 

Considérant que le mois d’avril est le Mois de la jonquille, et qu’il est porteur d’espoir et que la 

Société canadienne du cancer encourage les Québécois à poser un geste significatif pour les 

personnes touchées par le cancer et à lutter contre tous les cancers ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par madame la conseillère Hélène 

St-Hilaire et il est unanimement résolu : 

De décréter que le mois d’avril est le Mois de la jonquille. 

 

Que le conseil municipal encourage la population à accorder généreusement son appui à la cause 

de la Société canadienne du cancer. 

 

Adoptée 

 

 

3.6  Signataire de l’entente relative à l’aide financière dans le cadre du sous-volet 1.1 du 

Fonds des petites collectivités (Dossier 2000084) 

 

Résolution no 2017-03-456 

 

Attendu que la Ville a reçu la confirmation d’une aide financière dans le cadre du sous-volet 1.1 

du Fonds des petites collectivités (Dossier 2000084) pour la réfection des infrastructures de 

l’avenue du Palais ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 

Michel Doyon et il est unanimement résolu : 

 

D’autoriser le Maire M. Michel Cliche à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-

Beauce l’entente relative à une aide financière dans le cadre du sous-volet 1.1 du Fonds des 

petites collectivités (Dossier 2000084) pour la réfection des infrastructures de l’avenue du 

Palais au montant de huit cent cinquante mille cent dollars (850 100 $) des gouvernements du 

Canada et du Québec et de signer tous les documents nécessaires pour donner effet à la présente. 

 

Adoptée 

 

 

4.1  Adoption du second projet de règlement omnibus 627-6-17 modifiant le règlement de 

zonage 627-14  

 

Résolution no 2017-03-457 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 

c. C-19) ; 

 

Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le 

Conseil peut modifier ses règlements d’urbanisme ; 

 

Attendu qu’il y a lieu d’apporter certaines corrections, suppressions, modifications, ajouts ou 

précisions d’ordre général, technique ou administratif au Règlement de zonage en vue d’avoir des 

outils actualisés, justes et répondants aux besoins de la Ville ; 

 

Attendu que des modifications règlementaires relatives entre autres, à l'utilisation du sol, à 

l'implantation, aux dimensions, etc. sont nécessaires pour permettre l’implantation d’un ensemble 

immobilier et d’habitations multifamiliales prévus en 2017 sur le territoire de la Ville de Saint-

Joseph-de-Beauce ; 



 

 

 

 

Attendu que le Règlement 182-15 modifiant le règlement 132-10 relatif au Schéma 

d'aménagement et de développement révisé de la MRC Robert-Cliche et ses amendements et 

visant à apporter des précisions au niveau du cadre normatif applicable à l'intérieur de toutes les 

zones à risque élevé d'érosion est entré en vigueur le 13 janvier 2016 ; 

 

Attendu qu’il est à propos et dans l’intérêt de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce et de ses 

contribuables de procéder à la modification de certaines dispositions du Règlement de zonage ; 

 

Attendu que le présent projet de règlement comprend des dispositions susceptibles d’approbation 

référendaire ; 

 

Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 13 février 2017 et que le 

premier projet de règlement a été adopté ; 

 

Attendu qu’une assemblée publique de consultation a été tenue le 6 mars 2017 à 19 heures ; 

 

Attendu que de légères modifications ont été apportées ;  

 

Attendu que copie du second projet de règlement a été remise aux membres du conseil dans les 

délais prévus par la loi et qu’ils déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

 

Attendu qu’un avis aux personnes intéressées et ayant le droit d’être inscrite sur la liste 

référendaire sera donné; 

 

En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le 

conseiller Pierre Gilbert et il est unanimement résolu : 

 

Que le second projet de règlement suivant soit adopté : 

 

ARTICLE 1 Titre du règlement 

 

Le présent règlement s’intitule :  

 

« Règlement omnibus modifiant certaines dispositions du Règlement de zonage 627-14 ». 

 

 

PLAN DE ZONAGE 

 

 

ARTICLE 2 Modifications du Plan de zonage 

 

Le plan de zonage de l’annexe A du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié de la façon 

suivante, le tout tel qu’illustré aux annexes 1 à 3 du présent règlement : 

 

a) La zone I-3 est agrandie à même la zone C-6 (annexe 1) ; 

 

b) La zone M-39 est agrandie :  

  

a. à même une partie de la zone H-40 (annexe 2) ;  

b. à même une partie de la zone H-54 (annexe 2) ; 

c. à même une partie de la zone M-56 (annexe 2) ; 

 

c) Créer la zone H-54.1 à même la zone H-54 (annexe 2) ; 

 

d) La zone H-65 est agrandie à même une partie de la zone H-63 (annexe 3) ; 

 

e) La zone M-56 est agrandie à même une partie des zones H-63 et H-63.2 (annexe 3) ; 

 

f) Créer la zone H-63.3 à même une partie de la zone H-63.2 et redécouper les zones H-63 et 

H-63.2 (annexe 3). 

 

 

 



 

 

 

 

GRILLES DES SPÉCIFICATIONS 

 

ARTICLE 3 Modification de la grille des spécifications I-3 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, sont ajoutés 

à la grille des spécifications I-3, les usages particuliers spécifiquement autorisés suivants :  

 

USAGES PARTICULIERS 

Spécifiquement autorisés 

Antenne de télécommunication 

Écocentre 

Dépôt de matériaux secs 

Service administratif de soutien aux entreprises 

Service d’administration et de gestion d’affaires et d’organisme 

 

 

ARTICLE 4 Modification de la grille des spécifications H-8 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la marge de 

recul arrière minimale de la grille des spécifications H-8 est modifiée de la façon suivante : 

 

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

Implantation  Normes générales Normes particulières 

Marge de recul arrière minimale 6 m   

 

 

ARTICLE 5 Modification de la grille de spécifications M-19 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, l’usage 

spécifiquement autorisé de « Gîte touristique (Bed and Breakfast) » est supprimé de la grille des 

spécifications M-19 et sont ajoutés à cette même grille, les usages particuliers spécifiquement 

autorisés suivants :  

 

USAGES PARTICULIERS 

Spécifiquement autorisés 

Entreposage intérieur 

Résidence de tourisme 

 

 

ARTICLE 6 Modification de la grille des spécifications H-45.1 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, une section 

« Note » est créée à la suite de la section « Autres dispositions particulières » de la grille des 

spécifications H-45.1 afin d’intégrer une condition émise par le conseil municipal de la Ville de 

Saint-Joseph-de-Beauce lors de l’adoption du Règlement 627-4-16, le tout tel que présenté ci-

dessous : 

 

NOTES 

Le conseil municipal autorise l'empiètement de plus de 2 m devant la façade avant du 

bâtiment d'une aire de stationnement en façade situé sur le lot 4 778 251 du Cadastre du 

Québec à condition que tout véhicule à l'arrêt sur cette aire de stationnement soit placé de 

manière à ne pas dépasser sur la voie publique, à ne pas gêner la circulation et à ne pas 

constituer un danger pour les usagers. Est considéré comme gênant et dangereux, l'arrêt ou le 

stationnement d'un véhicule sur la voie publique, sur les trottoirs, les passages ou 

accotements réservés à la circulation des piétons, etc. 
 



 

 

 

 

ARTICLE 7 Création des grilles des spécifications M-54.1 et H-63.3 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, les grilles de 

spécifications H-54.1 et H-63.3 sont créées, le tout tel que présenté en annexe 4 du présent 

règlement. 

 

 

ARTICLE 8 Modification de la grille des spécifications M-56 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la hauteur 

minimale de la grille des spécifications M-56 est modifiée de la façon suivante :  

 

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

Dimensions  Norme générale Normes particulières 

Hauteur minimale 1 étage 
  
  

 

 

ARTICLE 9 Abrogation des grilles des spécifications H-63 et H-63.2 et création de 

nouvelles grilles des spécifications H-63 et H-63.2 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, les grilles de 

spécifications H-63 et H-63.2 sont abrogées et de nouvelles grilles sont créées, le tout tel que 

présenté en annexe 4 du présent règlement. 

 

 

ARTICLE 10  Modification de la grille des spécifications F-118 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 

spécifications F-118 est modifiée par la suppression du groupe d’usages suivant : « GROUPE 

D'USAGES / H – HABITATION ».  

  

 

ARTICLE 11 Modification de la grille des spécifications H-41 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 

spécifications H-41 est modifiée par la suppression des usages spécifiquement autorisés suivants : 

« Gîte touristique (Bed and Breakfast) » et « Auberge ». 

 

 

RÈGLEMENT DE ZONAGE 

 

ARTICLE 12  Modification de l’article 4 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 4 « Remplacement et renvoi » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié par 

la suppression du point à la fin du premier alinéa et par l’ajout de la phrase suivante : 

 

« , ainsi que le règlement sur la plantation, l’abattage et la protection des arbres numéro 

550-07. » 

 

 

ARTICLE 13  Modification de l’article 10 du Règlement de zonage numéro 627-14 

L’article 10 « Terminologie » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié par la fusion 

des définitions suivantes : « Bâtiment accessoire », « Bâtiment accessoire annexé » et « Bâtiment 

accessoire incorporé » et par leur remplacement par la définition suivante : 

 



 

 

 

« BÂTIMENT COMPLÉMENTAIRE OU ACCESSOIRE 

 

Bâtiment détaché du bâtiment principal, situé sur le même terrain que ce dernier, à l’intérieur 

duquel s’exerce un usage complémentaire à l’usage principal.  

 

Si le bâtiment accessoire est rattaché à la résidence, il est considéré comme faisant partie de celle-

ci et est soumis aux normes applicables à la résidence. »  

 

 

ARTICLE 14  Modification de l’article 10 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 10 « Terminologie » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié par l’ajout ou 

par le remplacement des définitions suivantes : 

 

« AUBERGE DE JEUNESSE 

Cette catégorie comprend les établissements qui offrent de l'hébergement dans des chambres ou 

des dortoirs et qui comportent des services de restauration ou les équipements nécessaires à la 

préparation de repas et des services de surveillance à temps plein. 

 

ÉTABLISSEMENT HÔTELIER 

Cette catégorie comprend les établissements qui offrent de l'hébergement dans des chambres, des 

suites ou des appartements meublés dotés d'une cuisinette, ainsi que des services hôteliers tels 

une réception et un service quotidien d'entretien ménager. 

 

GÎTE TOURISTIQUE 

Cette catégorie comprend les résidences privées exploitées comme établissements d'hébergement 

par leurs propriétaires ou locataires résidents. Ces établissements offrent au plus cinq chambres 

qui reçoivent un maximum de quinze personnes et le prix de location comprend le petit-déjeuner 

servi sur place. 

 

HAIE 

Clôture faite d'arbustes à feuilles caduques ou persistantes ou de conifères, servant à délimiter 

un territoire. 

  

RÉSIDENCE DE TOURISME 

Cette catégorie regroupe les chalets, les appartements ou les maisons meublés qui comprennent 

obligatoirement une cuisinette et une ou plusieurs chambres. » 

 

 

ARTICLE 15  Modification de l’article 24 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 24 « Classe d’usages « H6 – Résidence liée à l’agriculture » » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« La classe d’usages « H6 – Résidence liée à l’agriculture » autorise uniquement une résidence 

unifamiliale isolée liée à une exploitation agricole tel qu’autorisée en vertu de ce que la Loi sur 

la protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1) prévoit à l’égard d’un 

usage résidentiel. Cette classe d’usages exclut les chalets et les résidences de villégiature. » 

 

 

ARTICLE 16 Modification de l’article 31 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 31 « Classe d’usages « C6 – Hébergement touristique » » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 



 

 

 

« La classe d’usages « C6 – Hébergement touristique » comprend les établissements dont 

l’activité principale est d’offrir des services d’hébergement de courte durée à une clientèle de 

passage. 

 

Cette classe d’usages comprend les usages suivants : 

1° établissement hôtelier comprenant un hôtel ou un motel ; 

2° auberge ; 

3° résidence de tourisme ; 

4° auberge de jeunesse. » 

 

 

ARTICLE 17  Modification de l’article 58 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le mot « point » au 3e paragraphe du 3e alinéa de l’article 58 « Classe d’usages « F3 – 

Conservation du milieu naturel »» du Règlement de zonage numéro 627-14 est remplacé par le 

mot « pont ».  

 

 

ARTICLE 18 Modification de l’article 67 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 67 « Utilisation temporaire de la voie publique » du Règlement de zonage numéro 

627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« Tous les travaux de construction, toute localisation de bâtiments ou toute autre activité autre 

que le transport sont prohibés sur la voie publique, à moins que l’émission d’un permis de 

construction ou d’un certificat d’autorisation spécifie qu’une autorisation d’utilisation 

temporaire a été donnée en ce sens. 

 

Aussi, l’entreposage de matériaux, d’une benne ou d’une remorque peut être entreposé sur la 

voie publique à condition de respecter l’article 89 « Utilisation d’une rue publique » du 

Règlement de construction en vigueur. » 

 

 

ARTICLE 19 Modification de l’article 77 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 77 « Conditions spécifiques d’exercice d’un gîte touristique d’au plus 5 chambres 

additionnelles à une habitation » du Règlement de zonage numéro 627-14 est supprimé et 

remplacé par ce qui suit : 

 

« La location, pour une période n’excédant pas 31 jours, d’une chambre à une clientèle de 

passage est un usage additionnel uniquement à une habitation unifamiliale isolée, sous réserve 

du respect des normes suivantes : 

1° le nombre maximal de chambres pouvant être mis simultanément en location est de 5 ; 

2° au moins une chambre du logement n’est pas offerte en location ; 

3° aucune chambre offerte en location ne doit être située dans un sous-sol ou une cave ; 

4° aucun équipement de cuisson n'est autorisé à l'intérieur d'une chambre ni aucune  cuisine 

 n’est aménagée pour desservir la chambre de façon particulière ; 

5° le service et la consommation d’un petit déjeuner sont autorisés ; 

6° l’exploitant du gîte touristique doit habiter la résidence ; 

7° les dispositions relatives à l’affichage et au stationnement hors rue édictées dans le 

 présent règlement doivent être respectées pour l’usage additionnel. » 

 

 

 

 

 



 

 

 

ARTICLE 20  Modification de l’article 78 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le mot « récréative » au 1er alinéa ainsi qu’au 8e paragraphe du 1er alinéa de l’article 78 

« Dispositions particulières relatives aux commerces et services spécialisés et professionnels 

additionnels à l’habitation » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié pour le mot 

« Récréotouristique ». 

 

 

ARTICLE 21  Modification de l’article 101 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 101 « Conditions spécifiques d’exercice d’un usage de cabane à sucre artisanale 

additionnelle à une érablière » du Règlement de zonage numéro 627-14 est supprimé et remplacé 

par ce qui suit : 

 

« Une seule cabane à sucre artisanale peut être implantée à titre d’usage additionnel à un usage 

acéricole artisanal, sous réserve du respect des normes suivantes : 

 

1° au moins 70% de la superficie de la cabane à sucre est occupée par les équipements qui 

 servent à la transformation ; 

2° la cabane à sucre n’est constituée que d’un seul bâtiment d’au plus un étage et la  hauteur 

 maximale ne doit pas excéder plus de 7 mètres ; 

3° la cabane à sucre est implantée sur un lot qui comporte un minimum de 100 entailles 

 d’érable à sucre (acer saccharum) ou de toute autre espèce d’arbre pouvant produire 

 du  sirop. » 

 

 

ARTICLE 22  Modification de l’article 104 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Au 11e paragraphe de l’article 104 « Matériaux de revêtement extérieur prohibés » du Règlement 

de zonage numéro 627-14 ajouter un « d’ » devant « …une partie de revêtement… » :   

 

À la fin de ce même article, ajouter l’alinéa suivant : 

 

« Nonobstant ce qui précède, l’utilisation de la tôle galvanisée comme revêtement extérieur d’un 

toit et/ou des murs d’un bâtiment accessoire ou d’un bâtiment utilisé à des fins agricoles situé 

dans une zone à dominante «A-Agricole» ou «F-Forestière» est autorisée. » 

 

 

ARTICLE 23  Modification de l’article 146 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

À la fin de l’article 146 « Normes d’implantation d’un bâtiment accessoire » du Règlement de 

zonage numéro 627-14 ajouter l’alinéa suivant : 

 

« Dans tous les cas, la projection de l’avant-toit doit être à une distance minimale de 0,4 mètre 

d’une ligne latérale ou arrière de terrain. » 

 

 

ARTICLE 24 Modification de l’article 147 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Les 8e et 9e paragraphes de l’article 147 du Règlement de zonage numéro 627-14 sont modifiés 

afin de remplacer le mot « un » par le chiffre « 1 » à la suite de « abri d’auto ». 

 

 

ARTICLE 25 Modification de l’article 149 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 149 « Superficie maximale d’un bâtiment accessoire isolé » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 



 

 

 

 

« La superficie maximale d’un bâtiment accessoire isolé d’un bâtiment principal varie selon la 

superficie du terrain et selon le type de bâtiment accessoire, et est établie de la façon suivante :  

 

1° Pour toutes les zones, la superficie maximale d’un bâtiment  accessoire isolé 

est indiquée au tableau suivant : 

 

Types de 

bâtiment 

accessoire 

Type de service 

d’aqueduc et d’égouts 

présents sur le terrain 

Dimensions 

du terrain 
Superficie maximale du 

bâtiment 

 

 

 

 

 

 
Garage 

Desservi 
(2 services) 

 
- 

75 m² sans excéder la 

superficie au sol du bâtiment 

principal 

 

 
Partiellement desservi 

(1 service) 
ou 

Non desservi 
(aucun service) 

Terrain 

inférieur à 

1500 m² 

75 m² sans excéder la 

superficie au sol du bâtiment 

principal 
Terrain 

supérieur à 

1500 m² 

Peut être supérieure à 75 m² 

sans excéder 112 m² ni être 

supérieure à la superficie 

au sol du bâtiment 

principal* 

 
Abri d’auto 

 
- 

 
- 

50 m² sans excéder la 

superficie au sol du bâtiment 

principal 
Remise ou 

cabanon 
- - 28 m² 

Cabanon de 

piscine 
- - 14 m² 

Autres bâtiments 

accessoires 
- - 25 m² 

 

* Le cas échéant, la superficie maximale se calcule en utilisant la formule 

suivante : 

 
𝑆 = superficie maximale du garage isolé; 

𝑎 = superficie du terrain où s’implantera le garage isolé.  

 

2° Nonobstant la 1re ligne du tableau du 1er paragraphe, dans les zones à 

dominante « A – Agricole » ou « F – Forestière » la superficie maximale 

d’un garage isolé est de 200 m². » 

 

ARTICLE 26 Modification de l’article 151 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 1er paragraphe de l’article 151 « Hauteur maximale d’un bâtiment accessoire isolé » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

«  

1° pour un garage :  

a) 4,5 mètres pour un toit plat ou à un versant, pourvu que la hauteur du garage ne dépasse 

pas le point le plus élevé de la structure du bâtiment principal ; 

b) 6 mètres pour un toit à deux ou plusieurs versants, pourvu que la hauteur du garage ne 

dépasse pas le point le plus élevé de la structure  du bâtiment principal ; 

c) si la forme et la pente du toit sont identiques à celles du bâtiment principal, la hauteur 

maximale du garage privé isolé du bâtiment principal peut être supérieure à 6 mètres à la 

condition de ne pas être supérieure à la hauteur du bâtiment principal ; 

d) 7,5 mètres pour tout type de toit situé dans une zone à dominante « A – Agricole » ou « F – 

Forestière ». 

 

 

𝑆 =   
25

1500
  𝑎 − 1500 𝑚2  + 75 𝑚2 

 



 

 

 

ARTICLE 27  Modification de l’article 153 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 153 « Bâtiment accessoire isolé situé dans une cour avant secondaire » du Règlement de 

zonage numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« Un bâtiment accessoire isolé autorisé dans une cour avant secondaire ne peut en aucun cas 

être situé dans la projection de la façade principale du bâtiment principal. »  

 

 

 

ARTICLE 28  Modification de l’article 160 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 160 « Localisation des bâtiments accessoires » du Règlement de zonage numéro 627-14 

est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« Un bâtiment accessoire doit respecter la marge de recul avant prescrite pour le bâtiment 

principal et ne peut être situé dans la projection de la façade du bâtiment principal donnant sur 

rue. » 

 

ARTICLE 29 Modification du tableau 3 de l’article 167 du Règlement de zonage numéro 

627-14 

 

Le tableau 3 «  Types d’équipements, constructions et aménagements accessoires et localisation » 

de l’article 167 « Localisation des équipements, constructions ou aménagements accessoires à un 

bâtiment principal » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié afin de : 

 

 Ajouter à la ligne 17 « balcon et terrasse » à la suite de « Galerie, perron et véranda »; 

 Ajouter une ligne entre la 21e et la 22e ligne du tableau de la façon suivante : 

 

Équipements, constructions 
et aménagements 

accessoires 

Cour avant 
principale 

Cour  
avant 

secondaire 

Cour 
latérale 

Cour 
arrière 

Patio    X X 

 

 

ARTICLE 30 Modification de l’article 168 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

À la fin du point d) du 1er paragraphe de l’article 168 « Dispositions générales d’implantation des 

équipements, constructions ou aménagements accessoires » du Règlement de zonage numéro 

627-14 mettre un « ; » à la place du « . ».   

 

Au point h) du 4e paragraphe de ce même article ajouter « un balcon, une terrasse » à la suite de 

« une galerie, un perron, une véranda… ». 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

ARTICLE 31  Modification de l’article 177 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 1er alinéa de l’article 177 « Dispositions particulières aux gazebos ou aux kiosques » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié afin d’augmenter la superficie maximale à 

« 25 m2 » au lieu de « 14 m2 ».   

 

 

ARTICLE 32 Modification de l’article 187 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 3e paragraphe de l’article 187 « Hauteur d’une clôture, d’un muret ou d’une haie » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié de la façon suivante : 

 

«  

3° aucune hauteur maximale ne s’applique pour une haie dans une cour avant secondaire, une 

cour latérale et une cour arrière. » 

 

 

ARTICLE 33 Modification de l’article 195 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 195 « Distance minimale d’une intersection » du Règlement de zonage numéro 627-14 

est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

 « La distance devant séparer une allée d’accès à un stationnement et une intersection de rues est 

de 6 mètres. » 

 

 

ARTICLE 34 Modification de l’article 202 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Les 1er et 3e paragraphes de l’article 202 « Implantation de l’aire de stationnement » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 sont supprimés et remplacés par ce qui suit : 

  

«  

1° dans le cas d’une habitation isolée ou jumelée de trois logements et moins par bâtiment :   

a) une aire de stationnement est permise dans une cour latérale, une cour arrière ou une 

cour avant sans empiéter devant la façade avant d’un bâtiment principal ; 

b) malgré le sous-paragraphe précédent, une aire de stationnement peut empiéter devant 

la façade d’un bâtiment principal sur une largeur n’excédant pas 2 mètres la largeur 

du mur. 

Nonobstant ce qui précède, lorsqu’un bâtiment principal possède un garage attenant 

ou incorporé, une aire de stationnement située devant le garage est autorisée.  

De plus, la largeur maximale d’une aire de stationnement située dans la cour avant ne 

peut excéder 6 mètres. Cette largeur ne s'applique toutefois pas devant un abri d'auto, 

un garage attenant ou incorporé au bâtiment principal où l'aire de stationnement en 

cour avant peut occuper une largeur égale à l'entrée de l'abri d'auto ou du garage ; 

c) une aire de stationnement doit respecter une distance minimale de 0,6 mètre de toute 

ligne de lot latérale ou arrière. Cet espace doit être gazonné ou aménagé d’arbres, 

d’arbustes ou d’une plate-bande ; 

d) l’allée d’accès mesurée dans l'emprise de la voie de circulation publique ne doit pas 

avoir une largeur supérieure à 6 mètres. 

 

3° Dans le cas d’une habitation isolée ou jumelée de plus de trois logements, d’une habitation 

collective ou communautaire : 

a) une aire de stationnement est permise dans une cour latérale, dans une cour arrière 

ou dans une cour avant secondaire ; 

b) l’aire de stationnement doit être implantée à une distance minimale de 1,5 mètre de la 

ligne avant de lot et de 1,5 mètre de tout mur du bâtiment principal. Ces espaces 



 

 

 

doivent être gazonnés ou plantés d’arbres ou d’arbustes ou aménagés en plate-bande. 

En outre, il est permis d’y aménager une allée piétonnière ou cyclable d’une largeur 

maximale de 1 mètre ; 

c) une aire de stationnement doit respecter une distance minimale de 0,6 mètre de toute 

ligne de lot latérale ou arrière. Cet espace doit être gazonné ou aménagé d’arbres, 

d’arbustes ou de plate-bande ; 

d) une telle aire de stationnement doit respecter les dimensions prescrites à l’article 

209 « Dimensions d’une case de stationnement et d’une allée de circulation » du 

présent chapitre, cependant, la largeur maximale d’une allée de circulation 

bidirectionnelle est de 7,5 mètres. » 

 

 

ARTICLE 35  Modification de l’article 206 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le mot « terrain » écrit au 2e paragraphe de l’article 206 « Implantation d’une aire de 

stationnement » du Règlement de zonage numéro 627-14 doit être écrit au pluriel « terrains ».  

 

 

ARTICLE 36 Modification de l’article 212 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le titre ainsi que le 1er alinéa de l’article 212 « Nombre minimal de cases de stationnement pour 

le véhicule d’une personne handicapée » du Règlement de zonage numéro 627-14 sont supprimés 

et remplacés par ce qui suit : 

 

« CASES DE STATIONNEMENT POUR PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE  

 

La largeur minimale d’une case de stationnement réservée à un véhicule utilisé par une personne 

à mobilité réduite au sens de la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées est 

de 3,9 m. 

 

Dimension d’une case de stationnement pour personnes à mobilité réduite 

 

 

Toute aire de stationnement utilisée par les personnes à mobilité réduite doit être établie 

conformément aux dispositions suivantes : » 

 

 

ARTICLE 37 Modification de l’article 220 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 3e paragraphe du 2e alinéa de l’article 220 « Dispositions générales » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est modifié par la suppression du terme « de la ville » à la fin de la phrase. 

 

 

ARTICLE 38  Abrogation des articles 240 et 241 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Les articles 240 « Travaux autorisés sans certificat d’autorisation municipal » et 241 « Travaux 

requérant un certificat d’autorisation municipal » du Règlement de zonage numéro 627-14 sont 

abrogés. 

 

 

 

 



 

 

 

 

ARTICLE 39 Modification de l’article 243 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 243 « Lisière boisée en bordure d’un cours d’eau ou d’un lac » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est par l’ajout à la fin de l’article de ce qui suit : 

 

 « Nonobstant ce qui précède, les dispositions prescrites en vertu de l’article 282 « Dispositions 

relatives aux rives » du présent règlement s’appliquent en tout temps.» 

 

 

ARTICLE 40 Modification de l’article 252 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 13e paragraphe de l’article 252 « Enseignes autorisées dans toutes les zones » du Règlement de 

zonage numéro 627-14 est transformé en alinéa et est déplacé à la suite du paragraphe 14 qui 

devient alors le paragraphe 13. 

 

 

ARTICLE 41  Modification de l’article 262 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 1er alinéa de l’article 262 « Localisation et normes d’installation d’une enseigne » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié de la façon suivante : 

 

« Une enseigne peut être installée sur un bâtiment sous réserve du respect des dispositions 

suivantes : » 

 

 

ARTICLE 42 Modification du tableau 11 de l’article 270 du Règlement de zonage numéro 

627-14 

 

Les 4e et 6e lignes du tableau 11 « Type de milieu « 3 – Mixte, public et récréatif »» de l’article 

270 « Type de milieu « 3 – Mixte, public et récréatif » » du Règlement de zonage numéro 627-14 

sont modifiées de la façon suivante : 

 

4° Hauteur maximale a) Une enseigne ne peut dépasser le 

bandeau du rez-de-chaussée. Une 

telle enseigne peut aussi être 

installée dans le pignon d’un toit; 

b) Malgré le sous-paragraphe a), si 

le bâtiment a une hauteur de 

10 m et plus, l’enseigne peut 

être installée sur une façade 

correspondant à un étage autre 

que le rez-de-chaussée. 

a) 5 mètres; 

b) 6 mètres pour un 

poste d’essence ou un 

hôtel de 35 chambres 

et plus. 

 

 

6° Apparence La projection au sol d’une enseigne au sol doit être implantée à 

une distance minimale de 3 mètres de toute limite de terrain où 

est permis un usage résidentiel. 

 

 

ARTICLE 43  Modification de l’article 284 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 3e alinéa de l’article 284 « Champ d’application » du Règlement de zonage numéro 627-14 est 

supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« Les zones inondables sont déterminées en fonction du niveau de récurrence de la rivière 

Chaudière dont les cotes sont prescrites au tableau suivant, et non en fonction de leur illustration 

au plan de zonage présenté en annexe A du Règlement de zonage. »  

 



 

 

 

Tableau 13.1 - Cotes de récurrence de la plaine inondable de la rivière Chaudière 

(Secteur Saint-Joseph-de-Beauce) 

 

 

Source : Centre d’expertise du Québec; Simon Dubé, ing., 4 mars 2004 

 

 

ARTICLE 44 Modification de l’article 288 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 288 « Zones à risque élevé d’érosion » du Règlement de zonage numéro 627-14 est 

supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« À l’intérieur des zones à risque élevé d’érosion identifiées au plan de zonage, les dispositions 

suivantes s’appliquent, à l’exception des équipements et installations d’Hydro-Québec : 

1° Aucune excavation ou déblai n’est autorisé à moins de 10 mètres du pied du talus, à moins 

qu’un ingénieur membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec et ayant un profil de 

compétence en géotechnique atteste de la stabilité du site suite aux travaux d’excavation ou 

de déblai ; 

2° Aucun remblai n’est autorisé à moins de 10 mètres du sommet du talus, à moins qu’un 

ingénieur membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec et ayant un profil de compétence en 

géotechnique atteste de la stabilité du site suite aux travaux de remblai ; 

3° Une distance minimale équivalente à 2 fois la hauteur du talus est requise entre une nouvelle 

rue et le sommet ou le pied du talus ; 

4° La construction, l’agrandissement ou le déplacement d’une habitation unifamiliale isolée de 

2 étages maximum, ainsi que les bâtiments et constructions complémentaires à tout usage 

résidentiel (ex. garage, remise, puits, installation septique), sont autorisés à plus de 10 

mètres du sommet ou du pied du talus. Cette distance est réduite à 5 mètres dans le cas de 

bâtiments ou constructions complémentaires à un usage résidentiel sans fondation et ne 

nécessitant pas d’excavation ; 

5° Dans les autres cas ou pour toute autre nouvelle construction, agrandissement ou 

déplacement d’une construction existante non prévu au paragraphe 4, les plans de 



 

 

 

construction doivent être accompagnés d’un rapport signé et scellé par un ingénieur 

membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec et ayant un profil de compétence en 

géotechnique, attestant de la stabilité du site et de la construction projetée. 

 

 

ARTICLE 45  Modification des articles 335 et 336 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le titre de la section 7 « Dispositions spécifiques aux abris, camps forestiers, de chasse ou de 

pêche » ainsi que les articles 335 « Disposition générale » et 336 « Dispositions applicables aux 

abris ou camps forestiers, de chasse ou de pêche » du Règlement de zonage numéro 627-14 sont 

supprimés et remplacés par ce qui suit : 

 

« SECTION 7 : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES À UN ABRI SOMMAIRE OU À UN 

ABRI FORESTIER, DE CHASSE OU DE PÊCHE  

 

335. DISPOSITION GÉNÉRALE 

 

La construction d’un abri sommaire ou d’un abri forestier, de chasse ou de pêche est autorisée 

dans les zones à dominante « A – Agricole » ou « F – Forestière », qu’elles soient exclues ou non 

de la zone agricole au sens de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 

(L.R.Q., c. P-41.1), et ce, sous réserve du respect des dispositions de la présente section. 

 

336. DISPOSITIONS APPLICABLES À UN ABRI SOMMAIRE OU À UN ABRI 

FORESTIER, DE CHASSE OU DE PÊCHE 

 

Un abri sommaire ou un abri forestier, de chasse ou de pêche peut être implanté à titre d’usage 

principal ou complémentaire pourvu qu’il soit implanté à au moins 10 mètres de l’emprise d’une 

rue et qu’il réponde aux conditions suivantes :  

 

1° Un seul bâtiment sommaire devant servir d’abri en milieu boisé ; 

2° Le bâtiment peut être construit sur un lot ou un ensemble de lots boisés d’une 

 superficie minimale de 10 ha ; 

3° Le bâtiment ne doit pas être pourvu d’eau courante ; 

4° Le bâtiment doit être constitué d’un seul plancher d’une superficie au sol n’excédant 

 pas 20 m². » 

 

 

ARTICLE 46 Correction du titre de l’article 353 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le titre de l’article 353 « Batiment accessoire sans batiment principal » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est corrigé pour « Bâtiment accessoire sans bâtiment principal ». 

 

 

ARTICLE 47  Entrée en vigueur 

 

 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

 

Adoptée 

 

 

 

4.2  Dérogations mineures pour la propriété située au 875, avenue du Palais à Saint-Joseph-

de-Beauce, numéro de lot 3 874 563 du Cadastre du Québec, zonage M-39 

 

Attendu qu’une demande a été reçue concernant la propriété située au 875, avenue du Palais à 

Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 874 563 du Cadastre du Québec, zonage M-39 pour les 

dérogations mineures suivantes : 

 



 

 

 

- Dérogation à l’article 263 du règlement de zonage no 627-14 visant à autoriser le nombre 

d’enseignes existantes installées à plat sur la façade principale du bâtiment à trois, alors 

que la norme prescrite par le règlement est de deux enseignes installées à plat sur une 

façade principale. 

- Dérogation à l’article 264 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre conforme 

l’enseigne existante installée à plat sur la façade principale du bâtiment à une hauteur de 

0,96 mètre du niveau moyen du sol, alors que la norme prescrite par le règlement est de 

1,5 mètre du niveau moyen du sol. 

- Dérogation à l’article 269 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre conformes 

les matériaux de fabrication de métal et de plastique de l’enseigne existante installée à 

plat sur la façade principale du bâtiment, alors que le règlement prohibe les matériaux de 

métal et de plastique à l’exception du lettrage. 

- Dérogation à l’article 269 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre conforme le 

mode d’éclairage intérieur de l’enseigne existante installée à plat sur la façade principale 

du bâtiment, alors que le règlement permet uniquement l’illumination de l’enseigne par 

projection. 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 

contribuable ne s’est exprimé ; 

 

Les membres du conseil reportent la décision de ce point à une séance ultérieure. 

 

Adoptée 

 

 

4.3  Demande d’exclusion de la zone agricole  

 

Résolution no 2017-03-458 

 

Attendu que la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles permet à une 

municipalité d’adresser une demande d’exclusion de la zone agricole à la Commission de 

protection du territoire agricole du Québec; 

 

Attendu que la municipalité désire adresser une demande d’exclusion de la zone agricole à la 

Commission de protection du territoire agricole du Québec; 

 

Attendu que la municipalité anticipe une augmentation du nombre d’industries et de commerces 

sur son territoire au cours des 10 prochaines années; 

 

Attendu que les terrains visés par la demande sont situés sur des sols de classe 3-4-5-6 et 7 selon 

le Potentiel des sols ARDA; 

 

Attendu que l’utilisation à des fins agricoles des terrains à exclure est très limitée en raison 

notamment du très faible potentiel agricole des sols de catégorie 5-6 et 7 selon le Potentiel des 

sols ARDA; 

 

Attendu que l’utilisation à des fins agricoles des terrains à exclure est très limitée en raison 

notamment des très faibles superficies des terrains visés situés sur des sols de catégorie 3 et 4 

selon le Potentiel des sols ARDA; 

 

Attendu que l’impact de la demande d’exclusion est très faible sur l’homogénéité des 

exploitations agricoles situées à proximité du périmètre urbain en raison de la physionomie des 

terrains visés; 

 

Attendu que l’exclusion n’aurait pas pour effet de constituer des propriétés foncières dont la 

superficie est insuffisante pour y pratiquer l’agriculture; 

 

Attendu que l’exclusion n’aurait aucun impact majeur sur la préservation des ressources en eau et 

en sol pour l’agriculture sur le territoire de la Ville et de la région; 

 

Attendu que la disponibilité des terrains à vocation industrielle et commerciale est très limitée sur 

l’ensemble du territoire de la Ville; 

 

Attendu que la municipalité souhaite offrir les meilleures conditions socio-économiques 

nécessaires à la viabilité des commerces et industries sur son territoire; 

 



 

 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu :  

 

Que le conseil municipal demande à la Commission de protection du territoire agricole du 

Québec d’exclure de la zone agricole permanente de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, une 

superficie d’environ 31,16 hectares tel que présenté à la demande d’exclusion préparée par la 

MRC Robert-Cliche.  

 

Adoptée 

 

 

5.1 Contrat de services du système de réfrigération de l’aréna 

 

Résolution no 2017-03-459 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 

Vincent Gilbert, et il est unanimement résolu :  

 

D’autoriser le directeur du service des loisirs, M. André Lambert, à signer le contrat d’entretien 

avec Cimco Réfrigération pour une période de 3 ans, soit du 1er juin 2017 au 31 mai 2020, pour la 

saison 2017-2018 au montant de trois mille vingt dollars (3 020,00$) plus les taxes applicables, 

pour la saison 2018-2019 au montant de trois mille cent dollars (3 100,00$) plus les taxes 

applicables et pour la saison 2019-2020 au montant de trois mille cent soixante-dix dollars 

(3 170,00$) plus les taxes applicables.  

 

Adoptée 

 

 

6.1  Événement du 20 mai au profit d’Opération Enfant Soleil 

 

Résolution no 2017-03-460 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 

Michel Doyon, et il est unanimement résolu :  

 

D’autoriser le service incendie à participer à l’activité du 20 mai prochain organisée afin 

d’amasser des fonds au profit d’Opération Enfant Soleil par la présence du camion incendie et de 

deux (2) pompiers qui remettront du matériel de prévention entre 10 h et 15 h. 

 

Adoptée 

 

 

8.1 Soumissions de l’appel d’offres 17-442 Honoraires professionnels en ingénierie pour la 

préparation des plans et devis des travaux de réfection des infrastructures de l’avenue 

du Palais secteur Nord et des parties des rues Verreault et Morin 

 

Résolution no 2017-03-461 

 

Attendu que des soumissions publiques ont été demandées (résolution 2017-02-433) pour des 

services professionnels d’ingénieurs (appel d’offres 17-442) pour la préparation des plans et devis 

des travaux de réfection des infrastructures de l’avenue du Palais secteur Nord et des parties des 

rues Verreault et Morin et que six 6) soumissions ont été reçues, soit SNC-Lavalin inc., WSP 

Canada inc., EQIP Solutions Experts-Conseils inc., Pluritec ltée, AECOM Consultants inc., 

Beaudoin Hurens inc. ; 

 

Attendu que cet appel d’offres fixait des modalités relatives à l’évaluation des offres de services 

et d’attribution de notes et que le comité chargé de l’évaluation des offres a sélectionné des 

soumissionnaires en utilisant la grille d’évaluation qui figure aux documents d’appels d’offres; 

 

Attendu que suite à l’évaluation de chaque soumission, l’enveloppe de prix de ceux qui ont 

obtenu un pointage intérimaire d’au moins 70, a été ouverte de façon à établir le pointage final 

suivant : 

 

SNC-Lavalin inc. 
Pointage final :  

23,71 
au montant de 62 316,45 $ taxes incluses 

WSP Canada inc. 
Pointage final : 

 17,97 
au montant de 78 068,03 $ taxes incluses 



 

 

 

Pluritec ltée 
Pointage final : 

 25,65 
au montant de 54 383,18 $ taxes incluses 

AECOM 

Consultants inc. 

Pointage final : 

15,36 
au montant de 91 290,15 $ taxes incluses 

Beaudoin Hurens 

inc. 

Pointage final : 

19,32  
au montant de 65 880,68 $ taxes incluses 

 

Attendu que ÉQIP Solutions Experts-Conseils inc. n’a pas obtenu le pointage intérimaire minimal 

de 70, leur enveloppe de prix n’a pas été ouverte ; 

 

Attendu que la proposition reçue de Pluritec ltée a obtenu le meilleur pointage final, soit 

25,65 points; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 

Michel Doyon, et il est unanimement résolu :  

 

Que le conseil accepte la soumission de Pluritec ltée pour des services professionnels 

d’ingénieurs (appel d’offres 17-442) pour la préparation des plans et devis des travaux de 

réfection des infrastructures de l’avenue du Palais secteur Nord et des parties des rues Verreault 

et Morin, étant la soumission ayant obtenu le meilleur pointage final (25,65 points) au coût de 

cinquante-quatre mille trois cent quatre-vingt-trois dollars et dix-huit cents (54 383,18 $) taxes 

incluses. 

 

Que M. Alain Landry, directeur général ou M. Gabriel Drolet, technicien en génie civil du service 

des travaux publics soit autorisé à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 

tous les documents relatifs à l’octroi de ce contrat.  

 

Cette dépense sera payée à même le surplus accumulé affecté pour l’aqueduc et les égouts 

domestiques et pluviaux. 

 

Adoptée 

 

 

8.2 Soumissions de l’appel d’offres 17-443 Travaux de pavage de la piste cyclable 

 

Résolution no 2017-03-462 

 

Attendu que des soumissions publiques ont été demandées pour des travaux de pavage de la piste 

cyclable (résolution 2017-02-434) et que dix (10) soumissions ont été reçues, soit :  

 

Soumissionnaire Au montant 

de 

Option A 

Taxes 

incluses 

Option B 

Taxes 

incluses 

Nasco inc. Au montant de 239 040,34 $ 210 562,29 $ 

Construction Abénakis inc. Au montant de 236 069,27 $ 210 909,41 $ 

Gilles Audet Excavation inc. Au montant de 232 229,61 $ 204 269,76 $ 

Pavco inc. Au montant de 269 109,57 $ 237 653,55 $ 

P.E. Pageau inc. Au montant de 240 215,43 $ 210 628,91 $ 

Pavage Sartigan Ltée Au montant de 264 177,95 $ 234 188,61 $ 

Construction B.M.L., division de Sintra 

inc. 

Au montant de 217 538,45 $ 192 465,28 $ 

Les Entreprises Lévisiennes inc. Au montant de 252 527,87 $ 222 084,22 $ 

Les Pavages de Beauce ltée Au montant de 258 959,63 $ 228 267,05 $ 

Gilles Lavoie & fils s.e.n.c. Au montant de 307 822,73 $ 296 274,33 $ 
 

Attendu que la soumission reçue de Construction B.M.L., division de Sintra inc. au montant de 

deux cent dix-sept mille cinq cent trente-huit dollars et quarante-cinq cents (217 538,45 $) taxes 

incluses pour l’option A étant la plus basse soumission conforme aux exigences du devis; 

 

Attendu que la soumission reçue de Construction B.M.L., division de Sintra inc. au montant de 

cent quatre-vingt-douze mille quatre cent soixante-cinq dollars et vingt-huit cents (192 465,28 $) 

taxes incluses pour l’option B étant la plus basse soumission conforme aux exigences du devis; 

 

Attendu que le conseil choisit l’option B puisqu’à ce jour, la décontamination d’une partie de la 

piste cyclable n’a pas été réalisée sur le tronçon à proximité de la halte de services; 



 

 

 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 

Lagueux, et il est unanimement résolu : 

 

Que le conseil accepte la soumission de Construction B.M.L., division de Sintra inc. pour les 

travaux de pavage de la piste cyclable (Appel d’offres 17-443) au montant de cent quatre-vingt-

douze mille quatre cent soixante-cinq dollars et vingt-huit cents (192 465,28 $) taxes incluses 

pour l’option B étant la plus basse soumission conforme aux exigences du devis; 

 

Advenant le cas que la décontamination du tronçon contaminé soit faite avant ou pendant les 

travaux de pavage, le conseil accepte le prix proposé de l’option A de la soumission de 

Construction B.M.L., division de Sintra inc. au montant de de deux cent dix-sept mille cinq cent 

trente-huit dollars et quarante-cinq cents (217 538,45 $) taxes incluses pour la réalisation de 

l’ensemble des travaux de pavage prévus au devis. 

 

Que M. Alain Landry, directeur général ou M. Gabriel Drolet, technicien en génie civil du service 

des travaux publics soit autorisé à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 

tous les documents relatifs à l’octroi de ce contrat.  

 

Adoptée 

 

 

8.3 Soumissions de l’appel d’offres 17-445 Nettoyage et inspection télévisée des conduites 

d’égouts sanitaire et pluvial 

 

Résolution no 2017-03-463 

 

Attendu que des soumissions sur invitation ont été demandées pour le nettoyage et l’inspection 

télévisée des conduites d’égouts sanitaire et pluvial (résolution 2017-02-440) et que trois (3) 

soumissions ont été reçues, soit : 

 

Laboratoire de canalisations 

souterraines (LCS) inc. 
au montant de 48 990,85 $ taxes incluses 

Can-Explore inc. 

 
au montant de 45 140,10 $ taxes incluses 

Veolia ES Canada Services 

industriels inc. 
au montant de 

42 676,88 $  

(montant corrigé) 
taxes incluses 

 

Attendu que la soumission reçue de Veolia ES Canada Services industriels inc. est non conforme; 

 

Attendu que la soumission reçue de Can-Explore inc. au montant de quarante-cinq mille cent 

quarante dollars et dix cents (45 140,10 $) taxes incluses étant la plus basse soumission conforme 

aux exigences du devis; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 

Gilbert, et il est unanimement résolu : 

 

Que le conseil accepte la soumission de Can-Explore inc. pour le nettoyage et l’inspection 

télévisée des conduites d’égouts sanitaire et pluvial (Appel d’offres 17-445) au montant de 

quarante-cinq mille cent quarante dollars et dix cents (45 140,10 $) taxes incluses étant la plus 

basse soumission conforme aux exigences du devis; 

 

Cette dépense sera payée à même le surplus accumulé affecté pour l’aqueduc et les égouts 

domestiques et pluviaux. 

 

Que M. Alain Landry, directeur général ou M. Gabriel Drolet, technicien en génie civil du service 

des travaux publics soit autorisé à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 

tous les documents relatifs à l’octroi de ce contrat. 

 

Adoptée 

  



 

 

 

 

 

8.4 Mandat de services professionnels – Démolition du barrage Doyon 

 

Résolution no 2017-03-464 

 

Attendu que le réservoir d’eau potable (barrage Doyon) ne sera plus utilisé par la Ville ;  

 

Attendu qu’une demande de CA doit être transmise au ministère du développement durable, de 

l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) pour obtenir les 

autorisations nécessaires pour le démantèlement du barrage Doyon ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Daniel 

Maheu, et il est unanimement résolu : 

 

D’accepter la proposition de SNC-Lavalin inc. GEM Québec inc. (Dossier 636369-17-00168 

Rev 01) au montant de huit mille six cent cinquante dollars (8 650$) plus les taxes applicables en 

vue d’obtenir les autorisations nécessaires pour le démantèlement du barrage Doyon et faire la 

coordination et le suivi auprès des ministères concernés. 

 

De mandater la firme SNC-Lavalin GEM Québec inc. à présenter une demande de certificat 

d’autorisation en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) pour le 

démantèlement du barrage Doyon et à présenter tout engagement en lien avec cette demande; 

 

Que cette dépense soit payée à même le règlement d’emprunt 647-16 décrétant une dépense de 

6 777 000 $ et un emprunt de 6 777 000 $ pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes 

des équipements de captage et de traitement de l’eau potable. 

 

Adoptée 

 

9- Varia  

 

 

10- Questions de l’assemblée  

 

Les contribuables se sont prévalus de la période de questions. Environ quatre (4) questions ont 

été répondues par le conseil municipal.  

 

 

11- Levée de la séance  

 

Résolution no 2017-03-465 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux que la séance soit levée. Il est 21h.  

 

 

Adoptée  

 

 

 
         

Danielle Maheu, greffière  Michel Cliche, maire  



 

 

 

 

Second projet de règlement omnibus 627-6-17  

modifiant le règlement de zonage 627-14 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance extraordinaire du 27 mars 2017 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue 
au lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843 avenue du Palais, à Saint-
Joseph-de-Beauce, le vingt-septième jour du mois de mars, deux mille dix-sept, à vingt heures. 
 
Sont présents : 
 
Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 
Messieurs les conseillers : Pierre Gilbert 

Michel Doyon 
    Daniel Maheu 
    Vincent Gilbert 
 Pierrot Lagueux 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Michel Cliche. 
 
Sont également présents : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
 
Les sujets suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
3. Propriété du 115, rue du Vallon (Lot 5 066 752) 
4.  Période de questions 
5. Levée de l’assemblée 

 
 
1-   Ouverture de la séance 
 
Il est déclaré que la séance extraordinaire du 27 mars 2017 soit ouverte à 20h. 
 
 
2-  Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
 
Résolution no 2017-03-466 
 
L’avis de convocation de la présente séance est déposé ainsi que les documents attestant de la 
signification dudit avis et tous les membres du conseil confirment en avoir reçu une copie. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est unanimement résolu : 
 
D’approuver le présent ordre du jour tel que présenté. 

 
Adoptée 

 

3- Propriété du 115, rue du Vallon (Lot 5 066 752) 
 
Résolution no 2017-03-467 
 
Attendu qu’en date du 17 janvier 2017, la Ville a vendu un terrain à Émilie Matte et Frédéric 
Drolet, soit le lot 5 066 752 du cadastre du Québec, et ce, pour le prix de 35 564 $ plus les taxes 
applicables ; 
 
Attendu que les propriétaires désirent changer de terrain puisqu’il ne convient plus pour la 
construction de leur résidence, et ce, afin d’éviter des coûts supplémentaires ;  



 

 

 
Attendu que les propriétaires ont engendré des dépenses, notamment et sans s’y limiter, 
d’arpentage, de notaire et pour des travaux d’excavation et qu’ils en assument les frais ; 
 
Attendu qu’une demande a été faite afin de procéder à l’échange de terrain entre la ville et les 
propriétaires ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par madame la conseillère Hélène 
St-Hilaire, et il est unanimement résolu :  
 
Que la Ville cède en faveur des propriétaires, le terrain connu et désigné comme étant le lot 
5 001 881 du Cadastre du Québec dans la circonscription foncière de Beauce dans le secteur du 
Vallon permettant la construction d’une résidence;  
 
En contrepartie, les propriétaires cèdent en faveur de la Ville, le terrain qu’ils avaient acquis, soit 
le lot 5 066 752 du Cadastre du Québec dans la circonscription foncière de Beauce. 
 
Que cet échange de terrain s’effectue sans soulte. 
 
Que toutes les conditions mentionnées précédemment dans l’offre d’achat déjà signée entre les 
parties continuent de s’appliquer pour le terrain échangé. 
 
Que les frais notariés sont à la charge des propriétaires susdits.  
 
D’autoriser le maire M. Michel Cliche et la greffière Mme Danielle Maheu à signer l’acte notarié 
de cession et d’acquisition avec toutes les clauses usuelles de tels contrats. 
 

Adoptée 
 
 
4-   Période de questions 
 
Aucun contribuable ne s’est prévalu de la période de questions. Aucune question n’a été 
répondue par le conseil municipal.  
 
 
5-   Levée de l’assemblée 
 
Résolution no 2017-03-468 
 
Tous les points prévus à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par monsieur le conseiller 
Pierrot Lagueux et il est unanimement résolu de lever l’assemblée. Il est 20h05. 
 
 
 
 
    
Danielle Maheu, greffière   Michel Cliche, maire 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

Assemblée publique de consultation concernant 

le projet de règlement suivant : 

 

« Règlement omnibus 627-6-17 modifiant le règlement de zonage 627-14 relativement à des 

éléments du plan de zonage, des grilles des spécifications et des articles du règlement». 

 

Une assemblée de consultation publique sur ce projet de règlement a été tenue à 19 h, le 6 mars 

2017, au lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843 avenue du Palais, à Saint-

Joseph-de-Beauce et elle est présidée par le responsable du service de l’urbanisme et de 

l’environnement, M. Hugo Coulombe. 

 

Cette assemblée de consultation est tenue conformément aux dispositions des articles 125 et 127 

de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. Une copie de l’avis public annonçant l’assemblée 

publique de consultation est versée au dossier attestant de la promulgation de cet avis. 

 

Le projet de règlement 627-6-16 modifiant le règlement de zonage 627-14 vise la correction, la 

suppression, la modification, l’ajout ou la précision, d’ordre général, technique ou administratif 

dudit règlement. Ce dernier vise également la création et la modification des grilles des 

spécifications associées aux zones implantées sur le site de la phase II du développement du 

Vallon, afin de fournir des informations juste et correspondantes à la vision du développement 

que la Ville souhaite donner à ce secteur. 

 

Aucun contribuable n’était présent, donc aucune question n’a été posée ni aucune modification 

n’a été suggérée concernant ce projet de règlement. 

 

Lors d’une séance ultérieure, le conseil adoptera le second projet de règlement 627-6-16. 

 

Cette assemblée de consultation est déclarée close à 19 h 30. 

 

 

 

            

Danielle Maheu     Michel Cliche 

Greffière     Maire 

 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC ROBERT-CLICHE 

VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 

 

Séance ordinaire du 10 avril 2017 

 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue au 

lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843, avenue du Palais, à Saint-Joseph-

de-Beauce, le dixième jour du mois d’avril, deux mille dix-sept, à vingt heures. 

 

Sont présents : 

 

Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 

Messieurs les conseillers : Pierre Gilbert 

Michel Doyon 

Pierrot Lagueux 

    Daniel Maheu 

 Vincent Gilbert 

 

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Michel Cliche. 

 

 

 

 



 

 

 

Sont également présents : 

 

Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1- Ouverture de la séance  
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 

1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour 

1.3 Informations aux citoyens 

- Semaine nationale du don d’organes et de tissus 

- Semaine de l’action bénévole 2017 

- Fondation Rêves d’enfants 

- Liette Gilbert termine 10
e
 au World Photographic Cup 

- Récupération de matériel électronique 

 

 

2- Greffe 

2.1  Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 mars 2017 

2.2  Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 27 mars 2017 

2.3  Annulation de l’avis de motion du règlement d’emprunt 602-12 relatif aux travaux 

d’aqueduc, d’égout et de voirie pour le développement résidentiel sur le lot 4 878 709 

– Phase 2  

 

  

3- Administration générale 

3.1  Rapport financier et rapport du vérificateur pour l’année 2016 

3.2 Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 

3.3  Consentement de l’entreprise (Agence de revenu Canada) 

3.4 Nomination du vérificateur pour l’exercice 2017 

3.5  Prix de vente des terrains sur la rue du Versant et l’avenue du Ramier et signataires 

autorisés 

3.6 Adoption de la Politique concernant la tenue vestimentaire 

3.7  Établissement d’une servitude d’égout pluvial sur une partie du lot 5 001 863 du 

Cadastre du Québec 

3.8 Entente pour le prolongement de la rue des Mésanges - Raynald Lessard 

3.9 Acquisition du lot 5 923 509 du Cadastre du Québec (partie de la rue des Mésanges) 
et affectation aux fins d’utilité publique 

3.10 Appel d’offres 17-448 Construction d’une partie de la rue des Mésanges 

3.11 Représentant au Comité Campagne de financement du presbytère 

3.12 Modification de la Procédure d’acquisition et de remplacement des  

 équipements de protection individuelle 

 

 

4- Aménagement, urbanisme et environnement  
4.1  Dérogations mineures pour la propriété située au 875, avenue du Palais à Saint-

Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 874 563 du Cadastre du Québec, zonage M-39 

4.2  Adoption du règlement omnibus 627-6-17 modifiant le règlement de zonage 627-14 

4.3  Avis de motion du règlement 627-7-17 modifiant le règlement de zonage 627-14 

concernant certaines normes relatives à l’accès au réseau routier supérieur 

4.4  Adoption du premier projet de règlement 627-7-17 modifiant le règlement 627-14 

concernant certaines normes relatives à l’accès au réseau routier supérieur 

 

5- Loisirs et culture 
5.1   Modification de la Politique d’embauche d’étudiants 

5.2   Projet de réfection de l’escalier principal de la Maison de la Culture et de 

modernisation des équipements de contrôle CVAC 

5.3 Mandat d’ingénierie pour la préparation de plans et devis et la surveillance pour la 

modernisation des équipements de contrôle CVAC à la Maison de la Culture 

5.4  Mandat d’architecture pour la préparation des plans et devis et la surveillance pour la 

réfection de l’escalier principal de la Maison de la Culture 

5.5 Mandat d’ingénierie pour la préparation des plans et devis et la surveillance pour la 

réfection de l’escalier principal de la Maison de la Culture 

5.6   UMQ,  programme d’assurances des OBNL 

5.7  Demande d’assistance financière pour la Fête Nationale 

5.8  Embauche du personnel étudiant 



 

 

 

 

 

6- Sécurité publique 

6.1  Soumissions de l’appel d’offres 17-444  Honoraires professionnels en architecture et 

en ingénierie pour la préparation des plans et devis et la surveillance pour la 

construction d’une caserne 

6.2  Embauche d’un pompier 

6.3   Défi Gratte-ciel 

6.4  Fermeture de rue pour randonnée de motos Maison des Jeunes de l’Olivier des 

Etchemins 

6.5  Demande école D’Youville-Lambert, les 4 Chevaliers Toyota 

 

 

7- Hygiène du milieu 

7.1 Appel d’offres 17-446 - Construction d’une usine, d’un réservoir et du toit du 

réservoir Taschereau pour le projet de mise aux normes de l’eau potable 

7.2 Embauche d’un(e) commis de bureau – planification des vidanges de fosses septiques 

7.3 Demande d’autorisation pour le raccordement de nouveaux puits au MDDELCC  

 

 

8- Travaux publics 

8.1  Procuration pour la firme d’ingénieurs-conseils à déposer une demande d’autorisation 

auprès du ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 

contre les changements climatiques  dans le cadre du projet des travaux de 

construction de la rue du Versant et du prolongement de l’avenue du Ramier 

8.2  Mandat pour une étude géotechnique complémentaire pour le projet de construction 

de la rue du Versant et du prolongement de l’avenue du Ramier 

8.3  Mandat pour une étude de caractérisation environnementale de Phase 1 - Projet de 

l’avenue du Palais et des rues Verreault et Morin 

8.4  Appel d’offres 17-447 – Travaux de pavage et de rapiéçage 

8.5 Demande d’aide financière volet Redressement des Infrastructures routières 

 locales (RIRL)   

 

 

9- Varia  

 

 

10- Questions de l’assemblée 

 

 

11- Levée de la séance  

 

 

1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Michel Cliche demande un court moment de réflexion et, par la suite, il 

déclare ouverte la séance ordinaire du 10 avril 2017.  

 

 

1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2017-04-469 

 

Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la 

présente séance et que madame la greffière en a fait lecture au bénéfice de l’auditoire.   

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 

Lagueux, et il est unanimement résolu :  

 

Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que modifié :  

 

Au point 1.3 Informations aux citoyens, ajout du point suivant :  

- Spectacle du Club de patinage Axel 

 

Au point 9- Varia, ajout du point suivant :  

9.1 Mandat pour la recherche de fuites d’eau 

  
Adoptée 



 

 

 

 

1.3 Informations aux citoyens  

-  Semaine nationale du don d’organes et de tissus 

Lors de la Semaine nationale du don d’organes et de tissus, du 23 au 29 avril 2017, la Ville invite 

les citoyens à discuter de leur choix avec leur famille et de la respecter, quelle que soit la 

décision. Le drapeau à l’effigie du don d’organes sera hissé à l’hôtel de ville lors de cette 

semaine. 

 

- Semaine de l’action bénévole 2017 

La Ville tient également à souligner la Semaine de l’action bénévole 2017 qui se déroulera du 

23 au 29 avril 2017 et qui a pour thème : « Bénévoles : Créateurs de richesses ». 

 

- Fondation Rêves d’enfants 

La 25
e 

édition du Déjeuner des policiers au profit de la Fondation Rêves d’enfants aura lieu le 

samedi 29 avril prochain au restaurant La barbaque de Sainte-Marie de 6h30 à 11h. La 

participation à cet événement permet de contribuer à la concrétisation du rêve d’un enfant ayant 

une maladie qui porte atteinte à sa vie. 

 

- Liette Gilbert termine 10
e
 au World Photographic Cup 

C’est lors de la compétition d’envergure de photos qui a eu lieu le 23 février dernier au 

Yokohama au Japon, que Mme Liette Gilbert, photographe, a terminé 10
e 
au World Photographic 

Cup dans la catégorie Nature pour son œuvre intitulée «Guidé par le vent». La Ville tient à 

féliciter Mme Gilbert pour son immense talent.  

 

-  Récupération de matériel électronique 
La récupération de matériel électronique aura lieu le samedi 13 mai 2017 de 8 h à 16 h au garage 

municipal, situé au 795, avenue Guy-Poulin.  

 

- Spectacle du Club de patinage Axel 

Le 8 avril dernier, se tenait le spectacle du Club de patinage Axel à l’aréna de Saint-Joseph-de-

Beauce. Encore une fois, l’événement fut un succès. Félicitations à Mme Marie-Noëlle Labbé, la 

famille Rancourt et au conseil d’administration. 

 

 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 mars 2017  

Résolution no 2017-04-470 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 

ordinaire tenue le 13 mars 2017, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Pierrot Lagueux, et il est unanimement résolu :  

Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté.  

Adoptée 

 

 

2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 27 mars 2017 

 

Résolution no 2017-04-471 

 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 

extraordinaire tenue le 27 mars 2017, madame la greffière est dispensée d’en faire lecture. 

Monsieur le maire en fait un résumé. 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Vincent 

Gilbert et il est unanimement résolu :  

 

Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté. 

Adoptée 

 

 



 

 

 

2.3  Annulation de l’avis de motion du règlement d’emprunt 602-12 relatif aux travaux 

d’aqueduc, d’égout et de voirie pour le développement résidentiel sur le lot 4 878 709 – 

Phase 2  

 

Résolution no 2017-04-472 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 

Lagueux et il est unanimement résolu :  

D’annuler l’avis de motion donné lors de la séance du 9 octobre 2012 concernant le règlement 

d’emprunt 602-12 relatif aux travaux d’aqueduc, d’égout et de voirie pour le développement 

résidentiel sur le lot 4 878 709 – Phase 2. 

 

Adoptée 

 

 

3.1   Rapport financier et rapport du vérificateur pour l’année 2016 

 

Résolution no 2017-04-473 

 

Madame Karine Béland, comptable de la firme Raymond Chabot Grant Thornton, fait la 

présentation du rapport financier pour l’exercice 2016 lequel fait état d’un excédent de 

fonctionnement de l’exercice à des fins fiscales de six cent cinquante et un mille sept cent quatre-

vingt-dix-huit dollars (651 798 $). 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu : 

 

D’approuver ce rapport financier dans sa forme et teneur. 

 

Adoptée 

 

 

3.2 Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 

 

Résolution no 2017-04-474 

 

Attendu que la liste des engagements au 31 mars 2017 a été déposée ; 

 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance de la liste des comptes à payer 

soumise ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par madame la conseillère Hélène 

St-Hilaire, et il est unanimement résolu : 

 

D’approuver la liste des comptes à payer pour la période finissant le trente et un mars deux mille 

dix-sept (31-03-2017) au montant total de six cent vingt et un mille quatre-vingt-dix-neuf dollars 

et soixante et un cents (621 099,61$), dont une somme de cent trente-cinq mille deux cent quinze 

dollars et cinquante et un cents (135 215,51 $) a déjà été payée par prélèvements automatiques 

(8 668 à 8 736), d’autoriser le paiement d’une somme de quatre cent quarante et un mille trois 

cent quatre-vingt-onze dollars et sept cents (441 391,07 $) (505 890 à 506 052) et d’autoriser 

l’émission des chèques numérotés de 25 088 à 25 108 pour le paiement du montant de quarante-

quatre mille quatre cent quatre-vingt-treize dollars et trois cents (44 493,03$). Le chèque 25 094 a 

été annulé. 

 

Adoptée 

 

 

3.3 Consentement de l’entreprise (Agence de revenu Canada) 

 

Résolution no 2017-04-475 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller 

Vincent Gilbert, et il est unanimement résolu : 

 

 

 

 



 
 

D’autoriser le maire M. Michel Cliche, le directeur général M. Alain Landry, Mme Catherine 
Allaire, adjointe administrative/trésorerie et Mme Stéphanie Maheu, adjointe 
administrative/trésorerie, à représenter la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce auprès de l’Agence du 
revenu du Canada et d’autoriser la divulgation de renseignements confidentiels sur les comptes 
d’entreprises de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce ou de les modifier. Les renseignements 
confidentiels comprennent, sans toutefois s’y limiter, les questions liées aux déclarations, à l’état 
des comptes, aux soldes des comptes, aux transactions et à la correspondance. 

 
Adoptée 

 
 
3.4   Nomination du vérificateur pour l’exercice 2017 
 
Résolution no 2017-04-476 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Michel 
Doyon, et il est unanimement résolu : 
 
De renouveler le contrat de la firme comptable Raymond Chabot Grant Thornton à titre de 
vérificateur pour l’exercice financier 2017 en fonction d’une augmentation approximative de 2,5 % 
du tarif 2016, ce qui correspond à seize mille deux cents dollars (16 200 $), toutes taxes applicables 
en sus. 
 

Adoptée 
 
 
3.5  Prix de vente des terrains sur la rue du Versant et l’avenue du Ramier et signataires 

autorisés 
 
Résolution no 2017-04-477 
 
Attendu que des terrains seront mis en vente sur la rue du Versant et l’avenue du Ramier et que le 
prix de vente doit être déterminé; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Vincent 
Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
Que le prix des terrains sont les suivants : 

Vente des terrains nos 51 à 60 à partir du 1er juin 2017 : 
          

Numéro Superficie (m2) Superficie (p2) Prix de vente   

    10,7639100                   5,00       

51               1 793,5                       19 305,07             96 525,36 $       

52               1 640,4                       17 657,12             88 285,59 $       

53               1 297,3                       13 964,02             69 820,10 $       

54               1 306,7                       14 065,20             70 326,01 $       

55               9 092,9                       97 875,16           200 000,00 $       

56               1 233,7                       13 279,44             66 397,18 $       

57               1 230,5                       13 244,99             66 224,96 $       

58               1 498,1                       16 125,41             80 627,07 $       

59               1 537,1                       16 545,21             82 726,03 $       

60               2 131,0                       22 937,89           114 689,46 $       

 
D’autoriser le directeur général M. Alain Landry et en son absence, la greffière, Mme Danielle 
Maheu à signer les promesses d’achat et de vente de ces terrains; 
 
D’autoriser le maire ou le pro-maire et la greffière, Danielle Maheu et en l’absence de celle-ci, 
d’autoriser le directeur général, Alain Landry, à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-
de-Beauce les actes de vente notariés des terrains aux prix déterminés avec toutes les clauses 
usuelles d’un tel contrat et selon les termes et conditions spécifiés à la promesse d’achat et de vente. 
 

Adoptée 
 

 

Modifiée par 
résolution 
2018-07-236 



 

 

 

 

 

3.6  Adoption de la Politique concernant la tenue vestimentaire 

 

Résolution no 2017-04-478 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce reconnaît qu’une tenue vestimentaire appropriée 

est le reflet de l’organisation et du milieu de travail ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par madame la conseillère Hélène 

St-Hilaire, et il est unanimement résolu : 

 

D’adopter la Politique concernant la tenue vestimentaire tel que présentée et portant le numéro 

VET-10-04-2017. 

 

Adoptée 

 

 

3.7  Établissement d’une servitude d’égout pluvial sur une partie du lot 5 001 863 du 

Cadastre du Québec 

 

Résolution no 2017-04-479 

 

Attendu que la Ville est propriétaire du lot 5 001 863 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de Beauce, situé dans le développement du Vallon ; 

 

Attendu que la Ville souhaite constituer sur une partie de ce terrain une servitude d’égout pluvial 

de façon à drainer l’excédent des eaux qui proviennent des terrains situés à un niveau supérieur, 

notamment les lots 5 348 694 et 5 348 695 ; 

 

Attendu que ce terrain est destiné à être vendu dans le cadre du développement résidentiel à cet 

endroit ; 

 

Attendu que la Ville désire dès maintenant établir une servitude d’égout pluvial afin que tous 

acquéreurs subséquents de ce terrain soient tenus de la respecter ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Vincent 

Gilbert, et il est unanimement résolu : 

 

De constituer une servitude réelle et perpétuelle d’égout pluvial par destination du propriétaire sur 

une partie du lot 5 001 863, étant le fonds servant, le tout tel que montré sur le plan fait par Nadia 

Parent, arpenteur-géomètre, le 20 mars 2017, dossier 4600, minute 4295 ; au bénéfice du réseau 

municipal d’égout de la Ville, étant le fonds dominant ; 

 

De constituer cette servitude afin de permettre à la Ville d'installer et de maintenir dans le fonds 

servant toutes les infrastructures d'égout pluvial, comprenant entre autres une conduite 

souterraine d’égout pluvial avec ses accessoires, requises pour répondre à des besoins municipaux 

de recueillir et de canaliser les eaux qui proviennent des terrains situés à un niveau supérieur, 

notamment les lots 5 348 694 et 5 348 695 vers cette conduite d’égout pluvial, puis d'y effectuer 

tous travaux d'inspection, d'entretien, de réparation et de remplacement afin d'assurer leur bon 

fonctionnement; cette servitude comportant tous les droits nécessaires à son bon exercice ; 

 

D’autoriser le maire M. Michel Cliche ou le maire suppléant, et la greffière Mme Danielle Maheu  

ou en son absence le directeur général M. Alain Landry, à signer pour et au nom de la Ville de 

Saint-Joseph-de-Beauce l’acte d’établissement de servitude devant Me Rémi Bisson, notaire, aux 

clauses habituelles d’un tel acte, et à accomplir toutes formalités requises afin de donner suite à la 

présente résolution. 

 

Adoptée 

 

 

3.8  Entente pour le prolongement de la rue des Mésanges - Raynald Lessard 

 

Résolution no 2017-04-480 

 

Attendu que le promoteur M. Raynald Lessard souhaite prolonger la rue des Mésanges et qu’une 

entente est nécessaire; 

 



 

 

 

Attendu qu’en vertu du règlement 646-16 sur les ententes relatives aux travaux municipaux et la 

Politique concernant l’extension des services publics en secteur non desservi, une entente doit 

être signée; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 

Lagueux, et il est unanimement résolu : 

 

D’autoriser le directeur général M. Alain Landry ou en son absence, la greffière Mme Danielle 

Maheu à signer l’entente pour le prolongement de la rue des Mésanges avec M. Raynald Lessard  

aux conditions qui y sont mentionnées. 

 

Adoptée 

 

 

3.9  Acquisition du lot 5 923 509 du Cadastre du Québec (partie de la rue des Mésanges) et 

affectation aux fins d’utilité publique 

 

Résolution no 2017-04-481 

 

Attendu que la Ville et monsieur Raynald Lessard ont convenu une entente concernant le 

prolongement de la rue des Mésanges afin de prévoir entre autres, les modalités de réalisation des 

travaux ; 

 

Attendu qu’en vertu de l’entente, le Promoteur s’engage à céder à titre gratuit à la Ville l’emprise 

du prolongement de la rue des Mésanges étant le lot 5 923 509 du Cadastre du Québec ; 

 

Attendu qu’en vertu de l’article 66 de la Loi sur les compétences municipales, la municipalité 

locale a compétence en matière de voirie ; 

 

Attendu qu’il y a lieu de confirmer l’affectation du lot à acquérir pour des fins d’utilité publique, 

soit le lot 5 923 509 du Cadastre du Québec soit comme rue publique ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 

Lagueux, et il est unanimement résolu : 

 

Que le maire Michel Cliche ou en son absence le maire suppléant et la greffière Danielle Maheu 

ou en son absence le directeur général Alain Landry soient autorisés pour et au nom de la Ville de 

Saint-Joseph-de-Beauce à signer l’acte notarié de cession à titre gratuit du lot 5 923 509 du 

Cadastre du Québec (partie de la rue des Mésanges) circonscription foncière de Beauce, 

conformément aux dispositions de l’entente conclue entre la Ville et le Promoteur, avec toutes 

autres clauses usuelles d’un tel contrat, et d’affecter la partie de la parcelle acquise comme 

emprise du prolongement de la rue des Mésanges comme rue publique. 

 

Adoptée 

 
 

3.10  Appel d’offres 17-448 Construction d’une partie de la rue des Mésanges 

 

Résolution no 2017-04-482 

 

Attendu que des travaux de construction d’une partie de la rue des Mésanges sont prévus; 

 

Attendu que des soumissions sur invitation seront demandées; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Daniel 

Maheu et il est unanimement résolu : 

 

De demander des soumissions sur invitation pour des travaux de construction d’une partie de la 

rue des Mésanges (Appel d’offres 17-448), que le directeur général soit mandaté pour le choix 

des entreprises à inviter et que les documents d’appel d’offres soient délivrés uniquement par 

l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres SEAO. 

 

Adoptée 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

3.11 Représentant au Comité Campagne de financement du presbytère 

 

Résolution no 2017-04-483 

 

Attendu que le Comité Campagne de financement du presbytère désire avoir un représentant de la 

Ville au sein de son comité;  

 

Attendu que le rôle du représentant est de collaborer à la préparation du projet de Campagne de 

financement et la réalisation du projet de restauration du presbytère;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller 

Vincent Gilbert, et il est unanimement résolu : 

 

De nommer monsieur le conseiller Pierre Gilbert à agir comme représentant de la Ville de Saint-

Joseph-de-Beauce au sein du Comité Campagne de financement du presbytère. 

 

Adoptée 

 

 

3.12  Modification de la Procédure d’acquisition et de remplacement des équipements de 

protection individuelle 

 

Résolution no 2017-04-484 

 

Attendu que la Procédure d’acquisition et de remplacement des équipements de protection 

individuelle a été adoptée ; 

 

Attendu que le montant maximal accordé pour l’achat de couvre-chaussures doit être déterminé;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Michel 

Doyon, et il est unanimement résolu : 

 

 De remplacer le troisième paragraphe de l’article 3 de la procédure par le suivant : 

 

Le montant maximal accordé pour le remboursement est de 165 $ pour une paire de chaussures de 

sécurité et de 52 $ pour des couvre-chaussures. Toutefois, le supérieur responsable peut 

déterminer un montant maximal moindre lorsque le besoin pour les tâches à effectuer par 

l’employé le justifie. 

 

 De modifier le Formulaire d’autorisation d’achat d’équipement de protection 

individuelle de façon à ajuster le prix de la couvre-chaussure à 52,00$. 

 

Adoptée 

 

 

4.1   Dérogations mineures pour la propriété située au 875, avenue du Palais à Saint-Joseph-

de-Beauce, numéro de lot 3 874 563 du Cadastre du Québec, zonage M-39 

 

Résolution no 2017-04-485 

 

Attendu qu’une demande a été reçue concernant la propriété située au 875, avenue du Palais à 

Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 874 563 du Cadastre du Québec, zonage M-39 pour les 

dérogations mineures suivantes : 

 

- Dérogation à l’article 263 du règlement de zonage n
o
 627-14 visant à autoriser le nombre 

d’enseignes existantes installées à plat sur la façade principale du bâtiment à trois, alors 

que la norme prescrite par le règlement est de deux enseignes installées à plat sur une 

façade principale. 

- Dérogation à l’article 264 du règlement de zonage n
o
 627-14 visant à rendre conforme 

l’enseigne existante installée à plat sur la façade principale du bâtiment à une hauteur de 

0,96 mètre du niveau moyen du sol, alors que la norme prescrite par le règlement est de 

1,5 mètre du niveau moyen du sol. 

- Dérogation à l’article 269 du règlement de zonage n
o
 627-14 visant à rendre conformes 

les matériaux de fabrication de métal et de plastique de l’enseigne existante installée à 

plat sur la façade principale du bâtiment, alors que le règlement prohibe les matériaux de 

métal et de plastique à l’exception du lettrage. 



 

 

 

- Dérogation à l’article 269 du règlement de zonage n
o
 627-14 visant à rendre conforme le 

mode d’éclairage intérieur de l’enseigne existante installée à plat sur la façade principale 

du bâtiment, alors que le règlement permet uniquement l’illumination de l’enseigne par 

projection. 

 

Attendu que cette demande de dérogation a été présentée à la séance du 13 mars 2017 et qu’il a 

été convenu de reporter la décision ; 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 

contribuable ne s’est exprimé lors de la séance du 13 mars 2017 ; 

 

Attendu que le Comité consultatif d’urbanisme recommande d’accepter cette dérogation ; 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Daniel Maheu et il est unanimement résolu : 

 

D’accepter les dérogations mineures suivantes : 

- Dérogation à l’article 263 du règlement de zonage n
o
 627-14 visant à autoriser le nombre 

d’enseignes existantes installées à plat sur la façade principale du bâtiment à trois, alors 

que la norme prescrite par le règlement est de deux enseignes installées à plat sur une 

façade principale. 

- Dérogation à l’article 269 du règlement de zonage n
o
 627-14 visant à rendre conformes 

les matériaux de fabrication de métal et de plastique de l’enseigne existante installée à 

plat sur la façade principale du bâtiment, alors que le règlement prohibe les matériaux de 

métal et de plastique à l’exception du lettrage. 

- Dérogation à l’article 269 du règlement de zonage n
o
 627-14 visant à rendre conforme le 

mode d’éclairage intérieur de l’enseigne existante installée à plat sur la façade principale 

du bâtiment, alors que le règlement permet uniquement l’illumination de l’enseigne par 

projection. 

 

De rejeter, puisque non nécessaire, la dérogation mineure suivante : 

- Dérogation à l’article 264 du règlement de zonage n
o
 627-14 visant à rendre conforme 

l’enseigne existante installée à plat sur la façade principale du bâtiment à une hauteur de 

0,96 mètre du niveau moyen du sol, alors que la norme prescrite par le règlement est de 

1,5 mètre du niveau moyen du sol. 

 

D’autoriser ultérieurement le remplacement de l’enseigne visée par la présente résolution, sous 

réserve du respect de ses caractéristiques actuelles telles que son emplacement, ses dimensions et 

les matériaux et mode d’éclairage utilisé. 

 

Le conseil municipal recommande également que l’intensité du mode d’éclairage utilisé ne 

devienne pas une source de nuisance lumineuse pour les immeubles situés face au 875, avenue du 

Palais. 

 

Adoptée 

 

 

4.2  Adoption du règlement omnibus 627-6-17 modifiant le règlement de zonage 627-14 

 

Résolution 2017-04-486    

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 

c. C-19) ; 

 

Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le 

Conseil peut modifier ses règlements d’urbanisme ; 

 

Attendu qu’il y a lieu d’apporter certaines corrections, suppressions, modifications, ajouts ou 

précisions d’ordre général, technique ou administratif au Règlement de zonage en vue d’avoir des 

outils actualisés, justes et répondants aux besoins de la Ville ; 

 

Attendu que des modifications règlementaires relatives entre autres, à l'utilisation du sol, à 

l'implantation, aux dimensions, etc. sont nécessaires pour permettre l’implantation d’un ensemble 

immobilier et d’habitations multifamiliales prévus en 2017 sur le territoire de la Ville de Saint-

Joseph-de-Beauce ; 

 



 

 

 

Attendu que le Règlement 182-15 modifiant le règlement 132-10 relatif au Schéma 

d'aménagement et de développement révisé de la MRC Robert-Cliche et ses amendements et 

visant à apporter des précisions au niveau du cadre normatif applicable à l'intérieur de toutes les 

zones à risque élevé d'érosion est entré en vigueur le 13 janvier 2016 ; 

 

Attendu qu’il est à propos et dans l’intérêt de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce et de ses 

contribuables de procéder à la modification de certaines dispositions du Règlement de zonage ; 

 

Attendu que le présent projet de règlement comprend des dispositions susceptibles d’approbation 

référendaire ; 

 

Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 13 février 2017 et que le 

premier projet de règlement a été adopté ; 

 

Attendu qu’une assemblée publique de consultation a été tenue le 6 mars 2017 à 19 heures ; 

 

Attendu que de légères modifications ont été apportées ;  

 

Attendu qu’un second projet de règlement a été adopté lors de la séance du 13 mars 2017; 

 

Attendu qu’un avis public aux personnes intéressées ayant le droit d’être inscrite sur la liste 

référendaire et de signer une demande de participation à un référendum a été donné 

conformément à la L.A.U.;  

 

Attendu qu’une copie du règlement a été remise aux membres du conseil dans les délais prévus 

par la loi et qu’ils déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

 

En conséquence, il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par 

monsieur le conseiller Michel Doyon et il est unanimement résolu : 

 

Que le règlement suivant soit adopté : 

 

ARTICLE 1 Titre du règlement 

 

Le présent règlement s’intitule :  

 

« Règlement omnibus modifiant certaines dispositions du Règlement de zonage 627-14 ». 

 

 

PLAN DE ZONAGE 

 

 

ARTICLE 2 Modifications du Plan de zonage 

 

Le plan de zonage de l’annexe A du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié de la façon 

suivante, le tout tel qu’illustré aux annexes 1 à 3 du présent règlement : 

 

a) La zone I-3 est agrandie à même la zone C-6 (annexe 1) ; 

 

b) La zone M-39 est agrandie :  

  

a. à même une partie de la zone H-40 (annexe 2) ;  

b. à même une partie de la zone H-54 (annexe 2) ; 

c. à même une partie de la zone M-56 (annexe 2) ; 

 

c) Créer la zone H-54.1 à même la zone H-54 (annexe 2) ; 

 

d) La zone H-65 est agrandie à même une partie de la zone H-63 (annexe 3) ; 

 

e) La zone M-56 est agrandie à même une partie des zones H-63 et H-63.2 (annexe 3) ; 

 

f) Créer la zone H-63.3 à même une partie de la zone H-63.2 et redécouper les zones H-63 et 

H-63.2 (annexe 3). 

 



 

 

 

 

GRILLES DES SPÉCIFICATIONS 

 

 

ARTICLE 3 Modification de la grille des spécifications I-3 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, sont ajoutés 

à la grille des spécifications I-3, les usages particuliers spécifiquement autorisés suivants :  

 

USAGES PARTICULIERS 

Spécifiquement autorisés 

Antenne de télécommunication 

Écocentre 

Dépôt de matériaux secs 

Service administratif de soutien aux entreprises 

Service d’administration et de gestion d’affaires et d’organisme 

 

 

ARTICLE 4 Modification de la grille des spécifications H-8 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la marge de 

recul arrière minimale de la grille des spécifications H-8 est modifiée de la façon suivante : 

 

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

Implantation  Normes générales Normes particulières 

Marge de recul arrière minimale 6 m   

 

 

ARTICLE 5 Modification de la grille de spécifications M-19 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, l’usage 

spécifiquement autorisé de « Gîte touristique (Bed and Breakfast) » est supprimé de la grille des 

spécifications M-19 et sont ajoutés à cette même grille, les usages particuliers spécifiquement 

autorisés suivants :  

 

USAGES PARTICULIERS 

Spécifiquement autorisés 

Entreposage intérieur 

Résidence de tourisme 

 

 

ARTICLE 6 Modification de la grille des spécifications H-45.1 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, une section 

« Note » est créée à la suite de la section « Autres dispositions particulières » de la grille des 

spécifications H-45.1 afin d’intégrer une condition émise par le conseil municipal de la Ville de 

Saint-Joseph-de-Beauce lors de l’adoption du Règlement 627-4-16, le tout tel que présenté ci-

dessous : 

 

NOTES 

Le conseil municipal autorise l'empiètement de plus de 2 m devant la façade avant du 

bâtiment d'une aire de stationnement en façade situé sur le lot 4 778 251 du Cadastre du 

Québec à condition que tout véhicule à l'arrêt sur cette aire de stationnement soit placé de 

manière à ne pas dépasser sur la voie publique, à ne pas gêner la circulation et à ne pas 

constituer un danger pour les usagers. Est considéré comme gênant et dangereux, l'arrêt ou 

le stationnement d'un véhicule sur la voie publique, sur les trottoirs, les passages ou 

accotements réservés à la circulation des piétons, etc. 



 

 

 

 

ARTICLE 7 Création des grilles des spécifications M-54.1 et H-63.3 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, les grilles de 

spécifications H-54.1 et H-63.3 sont créées, le tout tel que présenté en annexe 4 du présent 

règlement. 

 

 

ARTICLE 8 Modification de la grille des spécifications M-56 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la hauteur 

minimale de la grille des spécifications M-56 est modifiée de la façon suivante :  

 

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

Dimensions  Norme générale Normes particulières 

Hauteur minimale 1 étage  

 

 

ARTICLE 9 Abrogation des grilles des spécifications H-63 et H-63.2 et création de 

nouvelles grilles des spécifications H-63 et H-63.2 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, les grilles de 

spécifications H-63 et H-63.2 sont abrogées et de nouvelles grilles sont créées, le tout tel que 

présenté en annexe 4 du présent règlement. 

 

 

ARTICLE 10  Modification de la grille des spécifications F-118 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 

spécifications F-118 est modifiée par la suppression du groupe d’usages suivant : « GROUPE 

D'USAGES / H – HABITATION ».  

  

 

ARTICLE 11 Modification de la grille des spécifications H-41 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 

spécifications H-41 est modifiée par la suppression des usages spécifiquement autorisés suivants : 

« Gîte touristique (Bed and Breakfast) » et « Auberge ». 

 

 

RÈGLEMENT DE ZONAGE 

 

 

ARTICLE 12  Modification de l’article 4 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 4 « Remplacement et renvoi » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié par 

la suppression du point à la fin du premier alinéa et par l’ajout de la phrase suivante : 

 

« , ainsi que le règlement sur la plantation, l’abattage et la protection des arbres numéro 550-07. » 

 

 

ARTICLE 13  Modification de l’article 10 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 10 « Terminologie » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié par la fusion 

des définitions suivantes : « Bâtiment accessoire », « Bâtiment accessoire annexé » et « Bâtiment 

accessoire incorporé » et par leur remplacement par la définition suivante : 



 

 

 

 « BÂTIMENT COMPLÉMENTAIRE OU ACCESSOIRE 

Bâtiment détaché du bâtiment principal, situé sur le même terrain que ce dernier, à l’intérieur 

duquel s’exerce un usage complémentaire à l’usage principal.  

 

Si le bâtiment accessoire est rattaché à la résidence, il est considéré comme faisant partie de 

celle-ci et est soumis aux normes applicables à la résidence. »  

 

 

ARTICLE 14  Modification de l’article 10 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 10 « Terminologie » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié par l’ajout ou 

par le remplacement des définitions suivantes : 

 

« AUBERGE DE JEUNESSE 

Cette catégorie comprend les établissements qui offrent de l'hébergement dans des chambres ou 

des dortoirs et qui comportent des services de restauration ou les équipements nécessaires à la 

préparation de repas et des services de surveillance à temps plein. 

 

ÉTABLISSEMENT HÔTELIER 

Cette catégorie comprend les établissements qui offrent de l'hébergement dans des chambres, des 

suites ou des appartements meublés dotés d'une cuisinette, ainsi que des services hôteliers tels une 

réception et un service quotidien d'entretien ménager. 

 

GÎTE TOURISTIQUE 

Cette catégorie comprend les résidences privées exploitées comme établissements d'hébergement 

par leurs propriétaires ou locataires résidents. Ces établissements offrent au plus cinq chambres 

qui reçoivent un maximum de quinze personnes et le prix de location comprend le petit-déjeuner 

servi sur place. 

 

HAIE 

Clôture faite d'arbustes à feuilles caduques ou persistantes ou de conifères, servant à délimiter un 

territoire. 

  

RÉSIDENCE DE TOURISME 

Cette catégorie regroupe les chalets, les appartements ou les maisons meublés qui comprennent 

obligatoirement une cuisinette et une ou plusieurs chambres. » 

 

 

ARTICLE 15  Modification de l’article 24 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 24 « Classe d’usages « H6 – Résidence liée à l’agriculture » » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« La classe d’usages « H6 – Résidence liée à l’agriculture » autorise uniquement une résidence 

unifamiliale isolée liée à une exploitation agricole tel qu’autorisée en vertu de ce que la Loi sur la 

protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1) prévoit à l’égard d’un usage 

résidentiel. Cette classe d’usages exclut les chalets et les résidences de villégiature. » 

  

ARTICLE 16  Modification de l’article 31 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 31 « Classe d’usages « C6 – Hébergement touristique » » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« La classe d’usages « C6 – Hébergement touristique » comprend les établissements dont 

l’activité principale est d’offrir des services d’hébergement de courte durée à une clientèle de 

passage. 

 



 

 

 

Cette classe d’usages comprend les usages suivants : 

1° établissement hôtelier comprenant un hôtel ou un motel ; 

2° auberge ; 

3° résidence de tourisme ; 

4° auberge de jeunesse. » 

 

 

ARTICLE 17  Modification de l’article 58 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le mot « point » au 3
e
 paragraphe du 3

e
 alinéa de l’article 58 « Classe d’usages « F3 – 

Conservation du milieu naturel »» du Règlement de zonage numéro 627-14 est remplacé par le 

mot « pont ».  

 

 

ARTICLE 18 Modification de l’article 67 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 67 « Utilisation temporaire de la voie publique » du Règlement de zonage numéro 

627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« Tous les travaux de construction, toute localisation de bâtiments ou toute autre activité autre 

que le transport sont prohibés sur la voie publique, à moins que l’émission d’un permis de 

construction ou d’un certificat d’autorisation spécifie qu’une autorisation d’utilisation temporaire 

a été donnée en ce sens. 

 

Aussi, l’entreposage de matériaux, d’une benne ou d’une remorque peut être entreposé sur la voie 

publique à condition de respecter l’article 89 « Utilisation d’une rue publique » du Règlement de 

construction en vigueur. » 

 

 

ARTICLE 19 Modification de l’article 77 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 77 « Conditions spécifiques d’exercice d’un gîte touristique d’au plus 5 chambres 

additionnelles à une habitation » du Règlement de zonage numéro 627-14 est supprimé et 

remplacé par ce qui suit : 

 

« La location, pour une période n’excédant pas 31 jours, d’une chambre à une clientèle de 

passage est un usage additionnel uniquement à une habitation unifamiliale isolée, sous réserve du 

respect des normes suivantes : 

1° le nombre maximal de chambres pouvant être mis simultanément en location est  de 5 ; 

2° au moins une chambre du logement n’est pas offerte en location ; 

3° aucune chambre offerte en location ne doit être située dans un sous-sol ou une  cave ; 

4° aucun équipement de cuisson n'est autorisé à l'intérieur d'une chambre ni aucune  cuisine 

 n’est aménagée pour desservir la chambre de façon particulière ; 

5° le service et la consommation d’un petit déjeuner sont autorisés ; 

6° l’exploitant du gîte touristique doit habiter la résidence ; 

7° les dispositions relatives à l’affichage et au stationnement hors rue édictées dans le  présent 

 règlement doivent être respectées pour l’usage additionnel. » 

 

 

ARTICLE 20  Modification de l’article 78 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le mot « récréative » au 1
er
 alinéa ainsi qu’au 8

e
 paragraphe du 1

er
 alinéa de l’article 78 

« Dispositions particulières relatives aux commerces et services spécialisés et professionnels 

additionnels à l’habitation » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié pour le mot 

« Récréotouristique ». 

 



 

 

 

 

ARTICLE 21  Modification de l’article 101 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 101 « Conditions spécifiques d’exercice d’un usage de cabane à sucre artisanale 

additionnelle à une érablière » du Règlement de zonage numéro 627-14 est supprimé et remplacé 

par ce qui suit : 

 

« Une seule cabane à sucre artisanale peut être implantée à titre d’usage additionnel à un usage 

acéricole artisanal, sous réserve du respect des normes suivantes : 

 

1° au moins 70% de la superficie de la cabane à sucre est occupée par les équipements qui 

 servent à la transformation ; 

2° la cabane à sucre n’est constituée que d’un seul bâtiment d’au plus un étage et la hauteur 

 maximale ne doit pas excéder plus de 7 mètres ; 

3° la cabane à sucre est implantée sur un lot qui comporte un minimum de 100 entailles 

 d’érable à sucre (acer saccharum) ou de toute autre espèce d’arbre pouvant produire du 

 sirop. » 

 

 

ARTICLE 22  Modification de l’article 104 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Au 11
e
 paragraphe de l’article 104 « Matériaux de revêtement extérieur prohibés » du Règlement 

de zonage numéro 627-14 ajouter un « d’ » devant « …une partie de revêtement… » :   

 

À la fin de ce même article, ajouter l’alinéa suivant : 

 

« Nonobstant ce qui précède, l’utilisation de la tôle galvanisée comme revêtement extérieur d’un 

toit et/ou des murs d’un bâtiment accessoire ou d’un bâtiment utilisé à des fins agricoles situé 

dans une zone à dominante «A-Agricole» ou «F-Forestière» est autorisée. » 

 

ARTICLE 23  Modification de l’article 146 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

À la fin de l’article 146 « Normes d’implantation d’un bâtiment accessoire » du Règlement de 

zonage numéro 627-14 ajouter l’alinéa suivant : 

 

« Dans tous les cas, la projection de l’avant-toit doit être à une distance minimale de 0,4 mètre 

d’une ligne latérale ou arrière de terrain. » 

 

 

ARTICLE 24 Modification de l’article 147 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Les 8
e
 et 9

e
 paragraphes de l’article 147 du Règlement de zonage numéro 627-14 sont modifiés 

afin de remplacer le mot « un » par le chiffre « 1 » à la suite de « abri d’auto ». 

 

 

ARTICLE 25 Modification de l’article 149 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 149 « Superficie maximale d’un bâtiment accessoire isolé » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« La superficie maximale d’un bâtiment accessoire isolé d’un bâtiment principal varie selon la 

superficie du terrain et selon le type de bâtiment accessoire, et est établie de la façon suivante :  

 

 

 

 

 



 

 

 

1° Pour toutes les zones, la superficie maximale d’un bâtiment  accessoire isolé 

est indiquée au tableau suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Le cas échéant, la superficie maximale se calcule en utilisant la formule 

suivante : 

 
S = superficie maximale du garage isolé; 

a = superficie du terrain où s’implantera le garage isolé.  

 

2° Nonobstant la 1
re
 ligne du tableau du 1

er
 paragraphe, dans les zones à 

dominante « A – Agricole » ou « F – Forestière » la superficie maximale 

d’un garage isolé est de 200 m². » 

 

 

ARTICLE 26 Modification de l’article 151 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 1
er
 paragraphe de l’article 151 « Hauteur maximale d’un bâtiment accessoire isolé » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

«  

1° pour un garage :  

a) 4,5 mètres pour un toit plat ou à un versant, pourvu que la hauteur du garage ne dépasse 

pas le point le plus élevé de la structure du bâtiment principal ; 

b) 6 mètres pour un toit à deux ou plusieurs versants, pourvu que la hauteur du garage ne 

dépasse pas le point le plus élevé de la structure  du bâtiment principal ; 

c) si la forme et la pente du toit sont identiques à celles du bâtiment principal, la hauteur 

maximale du garage privé isolé du bâtiment principal peut être supérieure à 6 mètres à la 

condition de ne pas être supérieure à la hauteur du bâtiment principal ; 

d) 7,5 mètres pour tout type de toit situé dans une zone à dominante « A – Agricole » ou « F – 

Forestière ». 

 

 

ARTICLE 27 Modification de l’article 153 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 153 « Bâtiment accessoire isolé situé dans une cour avant secondaire » du Règlement de 

zonage numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

𝑆 =   
25

1500
  𝑎 − 1500 𝑚2  + 75 𝑚2 

 

Types de 

bâtiment 

accessoire 

Type de service 

d’aqueduc et 

d’égouts présents 

sur le terrain 

Dimensions du 

terrain 
Superficie maximale 

du bâtiment 

 

 

 

 

 

 
Garage 

Desservi 
(2 services) 

 
- 

75 m² sans excéder la 

superficie au sol du 

bâtiment principal 

 

 
Partiellement 

desservi 
(1 service) 

ou 
Non desservi 

(aucun service) 

Terrain inférieur à 

1500 m² 
75 m² sans excéder la 

superficie au sol du 

bâtiment principal 
Terrain supérieur à 

1500 m² 
Peut être supérieure à 

75 m² sans excéder 112 

m² ni être supérieure à 

la superficie au sol du 

bâtiment principal* 

 
Abri d’auto 

 
- 

 
- 

50 m² sans excéder la 

superficie au sol du 

bâtiment principal 
Remise ou cabanon - - 28 m² 
Cabanon de piscine - - 14 m² 

Autres bâtiments 

accessoires 
- - 25 m² 



 

 

 

« Un bâtiment accessoire isolé autorisé dans une cour avant secondaire ne peut en aucun cas être 

situé dans la projection de la façade principale du bâtiment principal. »  

 

 

 

ARTICLE 28  Modification de l’article 160 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 160 « Localisation des bâtiments accessoires » du Règlement de zonage numéro 627-14 

est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« Un bâtiment accessoire doit respecter la marge de recul avant prescrite pour le bâtiment 

principal et ne peut être situé dans la projection de la façade du bâtiment principal donnant sur 

rue. » 

 

 

ARTICLE 29 Modification du tableau 3 de l’article 167 du Règlement de zonage numéro 

627-14 

 

Le tableau 3 «  Types d’équipements, constructions et aménagements accessoires et localisation » 

de l’article 167 « Localisation des équipements, constructions ou aménagements accessoires à un 

bâtiment principal » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié afin de : 

 

 Ajouter à la ligne 17 « balcon et terrasse » à la suite de « Galerie, perron et véranda »; 

 Ajouter une ligne entre la 21
e
 et la 22

e
 ligne du tableau de la façon suivante : 

 

Équipements, 
constructions et 
aménagements 

accessoires 

Cour avant 
principale 

Cour  
avant 

secondaire 
Cour latérale Cour arrière 

Patio    X X 

 

 

ARTICLE 30 Modification de l’article 168 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

À la fin du point d) du 1
er
 paragraphe de l’article 168 « Dispositions générales d’implantation des 

équipements, constructions ou aménagements accessoires » du Règlement de zonage numéro 

627-14 mettre un « ; » à la place du « . ».   

 

Au point h) du 4
e
 paragraphe de ce même article ajouter « un balcon, une terrasse » à la suite de 

« une galerie, un perron, une véranda… ». 

 

 

ARTICLE 31  Modification de l’article 177 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 1
er
 alinéa de l’article 177 « Dispositions particulières aux gazebos ou aux kiosques » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié afin d’augmenter la superficie maximale à 

« 25 m
2
 » au lieu de « 14 m

2
 ».   



 

 

 

 

 

ARTICLE 32 Modification de l’article 187 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 3
e
 paragraphe de l’article 187 « Hauteur d’une clôture, d’un muret ou d’une haie » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié de la façon suivante : 

 

«  

3° aucune hauteur maximale ne s’applique pour une haie dans une cour avant secondaire, une 

cour latérale et une cour arrière. » 

 

 

ARTICLE 33 Modification de l’article 195 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 195 « Distance minimale d’une intersection » du Règlement de zonage numéro 627-14 

est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

 « La distance devant séparer une allée d’accès à un stationnement et une intersection de rues est 

de 6 mètres. » 

 

 

ARTICLE 34  Modification de l’article 202 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Les 1
er 

et 3
e
 paragraphes de l’article 202 « Implantation de l’aire de stationnement » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 sont supprimés et remplacés par ce qui suit : 

 

«  

1° dans le cas d’une habitation isolée ou jumelée de trois logements et moins par bâtiment :   

a) une aire de stationnement est permise dans une cour latérale, une cour arrière ou une 

cour avant sans empiéter devant la façade avant d’un bâtiment principal ; 

b) malgré le sous-paragraphe précédent, une aire de stationnement peut empiéter devant 

la façade d’un bâtiment principal sur une largeur n’excédant pas 2 mètres la largeur du 

mur. 

Nonobstant ce qui précède, lorsqu’un bâtiment principal possède un garage attenant 

ou incorporé, une aire de stationnement située devant le garage est autorisée.  

De plus, la largeur maximale d’une aire de stationnement située dans la cour avant ne 

peut excéder 6 mètres. Cette largeur ne s'applique toutefois pas devant un abri d'auto, 

un garage attenant ou incorporé au bâtiment principal où l'aire de stationnement en 

cour avant peut occuper une largeur égale à l'entrée de l'abri d'auto ou du garage ; 

c) une aire de stationnement doit respecter une distance minimale de 0,6 mètre de toute 

ligne de lot latérale ou arrière. Cet espace doit être gazonné ou aménagé d’arbres, 

d’arbustes ou d’une plate-bande ; 

d) l’allée d’accès mesurée dans l'emprise de la voie de circulation publique ne doit pas 

avoir une largeur supérieure à 6 mètres. 

 

3° Dans le cas d’une habitation isolée ou jumelée de plus de trois logements, d’une habitation 

collective ou communautaire : 

a) une aire de stationnement est permise dans une cour latérale, dans une cour arrière ou 

dans une cour avant secondaire ; 

b) l’aire de stationnement doit être implantée à une distance minimale de 1,5 mètre de la 

ligne avant de lot et de 1,5 mètre de tout mur du bâtiment principal. Ces espaces 

doivent être gazonnés ou plantés d’arbres ou d’arbustes ou aménagés en plate-bande. 

En outre, il est permis d’y aménager une allée piétonnière ou cyclable d’une largeur 

maximale de 1 mètre ; 

c) une aire de stationnement doit respecter une distance minimale de 0,6 mètre de toute 

ligne de lot latérale ou arrière. Cet espace doit être gazonné ou aménagé d’arbres, 

d’arbustes ou de plate-bande ; 



 

 

 

d) une telle aire de stationnement doit respecter les dimensions prescrites à l’article 

209 « Dimensions d’une case de stationnement et d’une allée de circulation » du 

présent chapitre, cependant, la largeur maximale d’une allée de circulation 

bidirectionnelle est de 7,5 mètres. » 

 

 

ARTICLE 35  Modification de l’article 206 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le mot « terrain » écrit au 2
e
 paragraphe de l’article 206 « Implantation d’une aire de 

stationnement » du Règlement de zonage numéro 627-14 doit être écrit au pluriel « terrains ».  

 

 

ARTICLE 36  Modification de l’article 212 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le titre ainsi que le 1
er
 alinéa de l’article 212 « Nombre minimal de cases de stationnement pour 

le véhicule d’une personne handicapée » du Règlement de zonage numéro 627-14 sont supprimés 

et remplacés par ce qui suit : 

 

« CASES DE STATIONNEMENT POUR PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE  

 

La largeur minimale d’une case de stationnement réservée à un véhicule utilisé par une personne 

à mobilité réduite au sens de la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées est 

de 3,9 m. 

 

Dimension d’une case de stationnement pour personnes à mobilité réduite 

 

 

Toute aire de stationnement utilisée par les personnes à mobilité réduite doit être établie 

conformément aux dispositions suivantes : » 

 

 

ARTICLE 37 Modification de l’article 220 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 3
e
 paragraphe du 2

e
 alinéa de l’article 220 « Dispositions générales » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est modifié par la suppression du terme « de la ville » à la fin de la phrase. 

 

 

ARTICLE 38  Abrogation des articles 240 et 241 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Les articles 240 « Travaux autorisés sans certificat d’autorisation municipal » et 241 « Travaux 

requérant un certificat d’autorisation municipal » du Règlement de zonage numéro 627-14 sont 

abrogés. 

 

 

ARTICLE 39 Modification de l’article 243 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 243 « Lisière boisée en bordure d’un cours d’eau ou d’un lac » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est par l’ajout à la fin de l’article de ce qui suit : 

 

 « Nonobstant ce qui précède, les dispositions prescrites en vertu de l’article 282 « Dispositions 

relatives aux rives » du présent règlement s’appliquent en tout temps. » 

 



 

 

 

 

ARTICLE 40 Modification de l’article 252 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 13
e
 paragraphe de l’article 252 « Enseignes autorisées dans toutes les zones » du Règlement de 

zonage numéro 627-14 est transformé en alinéa et est déplacé à la suite du paragraphe 14 qui 

devient alors le paragraphe 13. 

 

 

ARTICLE 41  Modification de l’article 262 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 1
er
 alinéa de l’article 262 « Localisation et normes d’installation d’une enseigne » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié de la façon suivante : 

 

« Une enseigne peut être installée sur un bâtiment sous réserve du respect des dispositions 

suivantes : » 

 

 

ARTICLE 42 Modification du tableau 11 de l’article 270 du Règlement de zonage numéro 

627-14 

 

Les 4
e 
et 6

e
 lignes du tableau 11 « Type de milieu « 3 – Mixte, public et récréatif »» de l’article 

270 « Type de milieu « 3 – Mixte, public et récréatif » » du Règlement de zonage numéro 627-14 

sont modifiées de la façon suivante : 

 

4° Hauteur 

maximale 
a) Une enseigne ne peut dépasser le 

bandeau du rez-de-chaussée. 

Une telle enseigne peut aussi 

être installée dans le pignon d’un 

toit; 

b) Malgré le sous-paragraphe a), 

si le bâtiment a une hauteur de 

10 m et plus, l’enseigne peut 

être installée sur une façade 

correspondant à un étage autre 

que le rez-de-chaussée. 

a) 5 mètres; 

b) 6 mètres pour un poste 

d’essence ou un hôtel de 

35 chambres et plus. 

 

 

6° Apparence La projection au sol d’une enseigne au sol doit être implantée à une 

distance minimale de 3 mètres de toute limite de terrain où est 

permis un usage résidentiel. 

 

 

ARTICLE 43  Modification de l’article 284 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 3
e
 alinéa de l’article 284 « Champ d’application » du Règlement de zonage numéro 627-14 est 

supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« Les zones inondables sont déterminées en fonction du niveau de récurrence de la rivière 

Chaudière dont les cotes sont prescrites au tableau suivant, et non en fonction de leur illustration 

au plan de zonage présenté en annexe A du Règlement de zonage. »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Tableau 13.1 - Cotes de récurrence de la plaine inondable de la rivière Chaudière 

(Secteur Saint-Joseph-de-Beauce) 

 

 
 

Source : Centre d’expertise du Québec; Simon Dubé, ing., 4 mars 2004 

 

 

ARTICLE 44 Modification de l’article 288 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 288 « Zones à risque élevé d’érosion » du Règlement de zonage numéro 627-14 est 

supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« À l’intérieur des zones à risque élevé d’érosion identifiées au plan de zonage, les dispositions 

suivantes s’appliquent, à l’exception des équipements et installations d’Hydro-Québec : 

 

1° Aucune excavation ou déblai n’est autorisé à moins de 10 mètres du pied du talus, à moins 

qu’un ingénieur membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec et ayant un profil de 

compétence en géotechnique atteste de la stabilité du site suite aux travaux d’excavation ou 

de déblai ; 

2° Aucun remblai n’est autorisé à moins de 10 mètres du sommet du talus, à moins qu’un 

ingénieur membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec et ayant un profil de compétence en 

géotechnique atteste de la stabilité du site suite aux travaux de remblai ; 

3° Une distance minimale équivalente à 2 fois la hauteur du talus est requise entre une nouvelle 

rue et le sommet ou le pied du talus ; 

4° La construction, l’agrandissement ou le déplacement d’une habitation unifamiliale isolée de 

2 étages maximum, ainsi que les bâtiments et constructions complémentaires à tout usage 

résidentiel (ex. garage, remise, puits, installation septique), sont autorisés à plus de 10 mètres 

du sommet ou du pied du talus. Cette distance est réduite à 5 mètres dans le cas de bâtiments 

ou constructions complémentaires à un usage résidentiel sans fondation et ne nécessitant pas 

d’excavation ; 



 

 

 

5° Dans les autres cas ou pour toute autre nouvelle construction, agrandissement ou 

déplacement d’une construction existante non prévu au paragraphe 4, les plans de 

construction doivent être accompagnés d’un rapport signé et scellé par un ingénieur membre 

de l’Ordre des ingénieurs du Québec et ayant un profil de compétence en géotechnique, 

attestant de la stabilité du site et de la construction projetée. 

 

 

ARTICLE 45  Modification des articles 335 et 336 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le titre de la section 7 « Dispositions spécifiques aux abris, camps forestiers, de chasse ou de 

pêche » ainsi que les articles 335 « Disposition générale » et 336 « Dispositions applicables aux 

abris ou camps forestiers, de chasse ou de pêche » du Règlement de zonage numéro 627-14 sont 

supprimés et remplacés par ce qui suit : 

 

« SECTION 7 : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES À UN ABRI SOMMAIRE OU À UN 

ABRI FORESTIER, DE CHASSE OU DE PÊCHE  

 

335. DISPOSITION GÉNÉRALE 

 

La construction d’un abri sommaire ou d’un abri forestier, de chasse ou de pêche est autorisée 

dans les zones à dominante « A – Agricole » ou « F – Forestière », qu’elles soient exclues ou non 

de la zone agricole au sens de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 

(L.R.Q., c. P-41.1), et ce, sous réserve du respect des dispositions de la présente section. 

 

336. DISPOSITIONS APPLICABLES À UN ABRI SOMMAIRE OU À UN ABRI 

FORESTIER, DE CHASSE OU DE PÊCHE 

 

Un abri sommaire ou un abri forestier, de chasse ou de pêche peut être implanté à titre d’usage 

principal ou complémentaire pourvu qu’il soit implanté à au moins 10 mètres de l’emprise d’une 

rue et qu’il réponde aux conditions suivantes :  

 

1° Un seul bâtiment sommaire devant servir d’abri en milieu boisé ; 

2° Le bâtiment peut être construit sur un lot ou un ensemble de lots boisés d’une 

 superficie minimale de 10 ha ; 

3° Le bâtiment ne doit pas être pourvu d’eau courante ; 

4° Le bâtiment doit être constitué d’un seul plancher d’une superficie au sol n’excédant 

 pas 20 m². » 

 

 

ARTICLE 46 Correction du titre de l’article 353 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le titre de l’article 353 « Batiment accessoire sans batiment principal » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est corrigé pour « Bâtiment accessoire sans bâtiment principal ». 

 

 

ARTICLE 47  Entrée en vigueur 

 

 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

 

Adoptée 

 

 

4.3   Avis de motion du règlement 627-7-17 modifiant le règlement de zonage 627-14 

concernant certaines normes relatives à l’accès au réseau routier supérieur 

 

Madame la conseillère Hélène St-Hilaire donne avis de motion que sera présenté pour adoption, 

le règlement 627-7-17 modifiant le règlement de zonage 627-14 concernant certaines normes 

relatives à l’accès au réseau routier supérieur. 



 

 

 

 

4.4  Adoption du premier projet de règlement 627-7-17 modifiant le règlement 627-14 

concernant certaines normes relatives à l’accès au réseau routier supérieur 

 

Résolution 2017-04-487 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 

c. C-19) ; 

 

Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le 

Conseil peut modifier ses règlements d’urbanisme ; 

 

Attendu qu’une modification doit être apportée à l’article 306 du Règlement de zonage afin de 

permettre la réalisation de la phase 2 du développement du Vallon ; 

 

Attendu que la Ville doit prévoir la possibilité de réduire en-deçà des 300 mètres actuellement 

prévus la distance entre deux rues donnant accès au réseau routier supérieur, sous réserve d’une 

autorisation préalable par le Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 

l’Électrification des transports (MTMDET) ; 

 

Attendu que pour atteindre ces objectifs, le règlement de zonage 627-14 doit être modifié; 

 

Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 10 avril 2017; 

 

Attendu qu’une assemblée publique de consultation sera tenue le 1
er
 mai 2017 à 19 heures; 

 

Attendu qu’une copie du premier projet de règlement a été remise aux membres du conseil dans 

les délais prévus par la loi et qu’ils déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Michel Doyon et il est unanimement résolu : 

 

Que le premier projet de règlement suivant soit adopté : 

 

 

ARTICLE 1 Titre du règlement 

 

Le présent projet de règlement s’intitule : « Premier projet de règlement 627-7-17 modifiant le 

règlement de zonage 627-14 concernant certaines normes relatives à l’accès au réseau routier 

supérieur.» 

 

 

ARTICLE 2 Modification de l’article 306 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 4
e 

paragraphe de l’article 306 « Normes relatives à l’accès au réseau routier supérieur » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 est remplacé par ce qui suit : 

 

4° aucune nouvelle rue publique ou privée reliée à une route du réseau routier supérieur ne 

doit être à une distance de moins de 300 mètres d’une autre rue reliée à ladite route. La 

distance d’éloignement se mesure à partir de l’axe central des rues à la jonction de la 

route du réseau routier supérieur. 

 

Malgré cette norme, la distance peut être réduite, sous réserve d’une autorisation 

préalable du Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des 

transports (MTMDET), qui tient compte des particularités du milieu visé. 

 
ARTICLE 3  Entrée en vigueur 

 

 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

 

Adoptée 

 

 

 

 



 

 

 

 

5.1  Modification de la Politique d’embauche d’étudiants 

 

Résolution 2017-04-488    

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 

Pierre Gilbert et il est unanimement résolu : 

 

De modifier la Politique d’embauche d’étudiants n
o
 ETU-14-04-2014 de la façon suivante : 

 

À l’article 5, le salaire de l’arbitre balle-donnée adulte est modifié :  

 

 Arbitre balle-donnée adulte : 20,00 $ la partie 

 

Adoptée 

 

 

5.2 Projet de réfection de l’escalier principal de la Maison de la Culture et de 

modernisation des équipements de contrôle CVAC 

 

Résolution 2017-04-489 

 

Attendu que l’escalier extérieur et la galerie de la Maison de la Culture nécessitent des travaux de 

réparation importants ; 

 

Attendu que les équipements de contrôle CVAC sont désuets et doivent être modernisés ; 

 

Attendu que le conseil désire conserver en bon état les équipements et infrastructures 

municipaux ; 

 

Attendu que la Ville a reçu une confirmation d’une subvention au montant de cent soixante-dix-

neuf mille cent cinquante-huit dollars et deux cents (179 158,02$) du gouvernement fédéral ; 

 

Attendu que la Ville a reçu une confirmation d’une subvention de cinquante-quatre mille six cents 

dollars (54 600 $) du gouvernement provincial ; 

 

Attendu que la Ville a reçu en dons un montant de 50 000 $ pour la réfection de l’escalier 

principal de la Maison de la Culture ; 

Financement par projet 
  

 
Contrôleur Escalier 

Total du 
Financement 

Dépenses   189 679.14  $    168 636.91  $      358 316.05  $  

Fédéral   115 121.12  $      64 036.90  $      179 158.02  $  

Provincial       54 600.00  $        54 600.00  $  

Ville     74 558.02  $          74 558.02  $  

Dons       50 000.00  $        50 000.00  $  

Total   189 679.14  $    168 636.90  $      358 316.04  $  
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Vincent 

Gilbert et il est unanimement résolu : 

 

Que le conseil autorise la réalisation de ces deux projets afin de conserver en bon état ces 

équipements et infrastructures de la Ville.  

 

Que le conseil autorise que le paiement de cette dépense proviendra  du Fonds de roulement 

remboursable sur une période de 10 ans.  

 

Adoptée 

n.giguere
Texte tapé à la machine
Modifiée par résolution no 2017-08-632



 

 

 

 

 

5.3  Mandat d’ingénierie pour la préparation de plans et devis et la surveillance pour la 

modernisation des équipements de contrôle CVAC à la Maison de la Culture 

 

Résolution 2017-04-490 

 

Attendu que la modernisation des équipements de contrôle CVAC à la Maison de la Culture est 

nécessaire ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 

Gilbert et il est unanimement résolu : 

 

De mandater la firme WSP pour la préparation de plans et devis et pour la surveillance pour la 

modernisation des équipements de contrôle CVAC à la Maison de la Culture selon l’offre de 

services datée du 30 janvier 2017 (P17-11010-99) au montant de seize mille dollars (16 000 $) 

plus les taxes applicables. 

 

Adoptée 

 

 

5.4   Mandat d’architecture pour la préparation des plans et devis et la surveillance pour la 

réfection de l’escalier principal de la Maison de la Culture 

 

Résolution no 2017-04-491 

 

Attendu qu’il est nécessaire de mandater une firme d’architecture pour la préparation des plans et 

devis et la surveillance pour la réfection de l’escalier principal de la Maison de la Culture (139, 

rue Ste-Christine) et pour assurer un suivi du chantier ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Michel 

Doyon, et il est résolu à l’unanimité : 

 

De mandater la firme Les architectes Odette Roy et Isabelle Jacques pour la préparation des plans 

et devis et la surveillance pour la réfection de l’escalier principal de la Maison de la Culture selon 

l’offre de services datée du 5 décembre 2016 au montant de treize mille cinq cents dollars 

(13 500$) plus les taxes applicables. 

 

Adoptée 

 

 

5.5   Mandat d’ingénierie pour la préparation des plans et devis et la surveillance pour la 

réfection de l’escalier principal de la Maison de la Culture 

 

Résolution no 2017-04-492 

 

Attendu qu’il est nécessaire de mandater une firme d’ingénieurs  pour la préparation des plans et 

devis et la surveillance pour la réfection de l’escalier principal de la Maison de la Culture (139, 

rue Ste-Christine) et pour assurer un suivi du chantier ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par madame la conseillère Hélène 

St-Hilaire, et il est résolu à l’unanimité : 

 

De mandater la firme WSP pour la préparation des plans et devis et la surveillance pour la 

réfection de l’escalier principal de la Maison de la Culture selon l’offre de services datée du 6 

décembre 2016 au montant de dix mille huit cents dollars (10 800$) plus les taxes applicables. 

 

Adoptée 

 

 

5.6  UMQ, programme d’assurances des OBNL  

 

Résolution no 2017-04-493 

 

Considérant que des organismes à but non lucratif (OBNL), œuvrant sur le territoire et auprès des 

citoyens de la municipalité, ont de la difficulté à trouver de l’assurance de dommages à un prix 

abordable, compte tenu du risque qu’ils encourent ou font encourir ;    

 

Annulée par la 

résolution 

2017-05-526 



 

 

 

Considérant que l’Union des municipalités du Québec (UMQ), en partenariat avec les 

municipalités, souhaite répondre à la problématique d’assurabilité et afin d’aider ainsi les OBNL ; 

 

Considérant que l’UMQ procédera sous peu à un appel d’offres public pour les municipalités 

participantes au regroupement ainsi formé, en vue d’identifier un courtier ou un assureur qui 

offrira la proposition d’assurances à des conditions et aux prix les plus avantageux pour les 

OBNL et que ceux-ci pourront, à leur discrétion, transiger ou prendre des assurances de 

dommages directement auprès du courtier ou assureurs  identifiés ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 

Pierre Gilbert, et il est résolu à l’unanimité : 

 

Que ce Conseil autorise la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce à faire partie du regroupement pour 

lequel l’UMQ procédera sous peu à un appel d’offres public en vue d’identifier un courtier ou un 

assureur, qui offrira la proposition d’assurances à des conditions et aux prix les plus avantageux 

pour les OBNL reconnus par la municipalité.  

 

Que ce Conseil reconnaisse aussi, aux fins de l’appel d’offres public qui sera lancé sous peu, le 

ou les OBNL suivants : 

 

 
 

Adoptée 

 

 

5.7  Demande d’assistance financière pour la Fête Nationale 

 

Résolution no 2017-04-494 

 

Attendu que la Fête nationale du Québec célèbre l'identité et la culture québécoise ; 

 

Attendu que la Fête nationale est l'une des plus anciennes traditions populaires au Québec ; 

 

Attendu que la population de Saint-Joseph-de-Beauce souligne la Fête nationale chaque année, 

par le biais de réjouissances, visant à susciter la participation, la solidarité et la fierté de toutes les 

Québécoises et de tous les Québécois ; 

 

Attendu qu'une programmation locale de la Fête nationale du Québec prévoit des célébrations de 

qualité; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 

Vincent Gilbert, et il est unanimement résolu :  

 

 

 

Année 

création Nom de l'organisme Numéro Rue Ville Province C.P.

2003 Accélération de camions de St-Joseph 70 rue Michener Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0

1988
Association de gestion et de 

développement inc. (AGDI) 843 avenue du Palais Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0

1979 Les Amis Joselois 135 rue Sainte-Christine Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0

2004 Association du patrimoine agricole 1075 rang de la Grande-Montagne Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0

2011 Baseball Beauce-Centre Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0

1942 Cercle de Fermières de Saint-Joseph 247 route 173 Nord Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0

1962 Chambre de commerce de Saint-Joseph 213 rue Fleury Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0

1953 Chevaliers de Colomb 979 avenue Saint-Louis Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0

1991 Club Richelieu 85 rue de la Passerelle Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0

Club Sentier motoneige de St-Joseph 983 rang de la Grande-Montagne Saints-Anges Québec G0X 3E0

1835 Comité de la Fabrique 740 avenue du Palais Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0

1998 Coopérative de services à domicile 700 avenue Robert-Cliche Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0

2007 Comité piste cyclable Beauce 785 avenue Guy-Poulin Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0

1977 CPA Axel 215 rue Verdier Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0

1998 CPE Calou 1095 avenue du Palais Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0

1979 Escadron des cadets de l'air 880 avenue Clairval Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0

1982 Festival des travailleurs Case postale 5053 Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0

1956 Filles d'Isabelle 348 rang des Érables Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0

1982 Fondation Marguerite-Jacques 1139 Rue Terrasse Fleury Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0

2009 Regroupement Hockey Beauce Centre 116A 125e Rue Beauceville Québec G5X 2R3

1992 Les Bulldogs 713E avenue Robert-Cliche Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0

1997 Les Justiciers 713D avenue Robert-Cliche Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0

1997 Maison des Jeunes 695 avenue Robert-Cliche Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0

1978 Musée Marius-Barbeau 139-2 rue Sainte-Christine Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0

1924 Saint-Vincent-de-Paul 1004 avenue du Palais Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0

1976 Société patrimoine des Beaucerons 139-4 rue Sainte-Christine Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0

2008 Tandem International (ent. d'entraînement) 1115 avenue du Palais Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0

2002 Transport Collectif Robert-Cliche 700 avenue Robert-Cliche Saint-Joseph-de-Beauce Québec G0S 2V0



 

 

 

 

D'autoriser le maire Michel Cliche, le directeur des loisirs, André Lambert ou l'adjointe aux 

loisirs, Sabrina Paré à formuler une demande d'assistance financière d'un montant de cinq mille 

dollars (5 000 $) auprès du Mouvement national des Québécoises et Québécois pour 

l'organisation de la Fête nationale du Québec 2017. 

 

Adoptée 

 

 

5.8  Embauche du personnel étudiant 

 

Résolution no 2017-04-495 

 

Monsieur le maire Michel Cliche se retire des discussions et déclare son lien familial. 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 

Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu :  

 

De procéder à l’embauche des étudiants mentionnés ci-dessous pour le Service des loisirs, de la 

culture, des activités communautaires et touristiques aux conditions prévues selon la Politique 

d’embauche des étudiants en vigueur; 

 

Prénom Nom Fonction 

Julie-Pier Labbé Coordonnatrice camp de jour  

Laurence Jacques Spécialiste en sports et plein air 

Audrey Gendron Animateur 
Audrey Grondin Animateur 

Pierre-Yves Grondin Animateur 

Janie  Drouin Animateur 
Lauriane  Giguère Animateur 

Rosalie  Labbé Animateur 

Noémie Caron Animateur 

Jade  Dostie Animateur 
Zachary  Moisan Animateur 

Élizabeth Grondin Animateur 

Julie-Anne  Giguère Animateur 

Jeanne-Hélène  Lessard-Cliche Animateur 
Océane Dostie Animateur 

Jordan  Mino-Roy Animateur 

Jonathan Gagné Accompagnateur   

Émile  Gagné Animateur programme spéciaux  

 

Adoptée 

 

 

6.1   Soumissions de l’appel d’offres 17-444 Honoraires professionnels en architecture et en 

ingénierie pour la préparation des plans et devis et la surveillance pour la construction 

d’une caserne 

 

Résolution no 2017-04-496 

 

Attendu que des soumissions publiques ont été demandées (résolution 2017-02-429) pour des 

services professionnels d’architecte et d’ingénieurs (appel d’offres 17-444) pour la préparation 

des plans et devis et la surveillance pour la construction d’une caserne et que huit (8) soumissions 

ont été reçues, soit Atelier 5 inc., Dominique Blais Architecte inc., Les architectes Odette Roy et 

Isabelle Jacques inc. , DG3A inc., BFH Société d’architecture; CCM2 architectes s.e.n.c.r.l., 

Lemay Côté architectes inc., Groupe Régis Côté inc. et Jean Turmel architecte inc. 

 

Attendu que cet appel d’offres fixait des modalités relatives à l’évaluation des offres de services 

et d’attribution de notes et que le comité chargé de l’évaluation des offres a sélectionné des 

soumissionnaires en utilisant la grille d’évaluation qui figure aux documents d’appels d’offres; 

 

Attendu que suite à l’évaluation de chaque soumission, l’enveloppe de prix de ceux qui ont 

obtenu un pointage intérimaire d’au moins 70, a été ouverte de façon à établir le pointage final 

suivant : 

 



 

 

 

Les architectes 

Odette Roy et 

Isabelle Jacques inc. 

Pointage final : 

7.59 

au montant 

de 
169 921,55 $ 

taxes 

incluses 

DG3A inc. 
Pointage final : 

5.24 

au montant 

de 
239 613,65 $ 

taxes 

incluses 

CCM2 architectes 

s.e.n.c.r.l. 

Pointage final : 

6.20 

au montant 

de 
219 251,58 $ 

taxes 

incluses 

Lemay Côté 

architectes inc. 

Pointage final : 

6.67 

au montant 

de 
196 475,03 $ 

taxes 

incluses 
 

Attendu que les firmes Atelier 5 inc., Dominique Blais Architecte inc., BFH Société 

d’architecture et Groupe Régis Côté inc. et Jean Turmel architecte inc. n’ont pas obtenu le 

pointage intérimaire minimal de 70, leur enveloppe de prix n’a pas été ouverte ; 

 

Attendu que la proposition reçue de Les architectes Odette Roy et Isabelle Jacques inc. a obtenu 

le meilleur pointage final, soit 7.59 points; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 

Pierrot Lagueux, et il est unanimement résolu :  

 

Que le conseil accepte la soumission de Les architectes Odette Roy et Isabelle Jacques inc. pour 

des services professionnels d’architecte et d’ingénieurs (appel d’offres 17-444) pour la 

préparation des plans et devis et la surveillance des travaux pour la construction d’une caserne, 

étant la soumission ayant obtenu le meilleur pointage final (7.59 points) au coût de cent soixante-

neuf mille neuf cent vingt et un dollars et cinquante-cinq cents (169 921,55 $) taxes incluses. 

 

Que M. Alain Landry, directeur général ou M. Karl LeBlanc, directeur du service des travaux 

publics soit autorisé à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce tous les 

documents relatifs à l’octroi de ce contrat.  

 

Cette dépense sera payée à même le règlement d’emprunt 650-17 décrétant une dépense de 

3 084 000 $ et un emprunt de 3 084 000 $ pour des travaux de construction d’une caserne. 

 

Adoptée 

 

 

6.2 Embauche d’un pompier 

 

Résolution no 2017-04-497 

 

Sur recommandation du directeur de la sécurité incendie et civile, 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par madame la conseillère Hélène 

St-Hilaire et il est unanimement résolu : 

 

De procéder à l’embauche de Guillaume Audet comme pompier volontaire selon le contrat de 

travail des pompiers en vigueur (résolution n
o
 2016-12-377). 

 

Adoptée 

 

 

6.3  Défi Gratte-Ciel 

 

Résolution no 2017-04-498 

 

Attendu qu’une équipe de pompiers de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce participera au Défi 

Gratte-Ciel 2017 le 2 juin 2017 ; 

 

Attendu que les participants du Défi Gratte-Ciel collectent des fonds au profit de Dystrophie 

musculaire Canada ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 

Daniel Maheu et il est unanimement résolu : 

 

De contribuer au Défi Gratte-Ciel 2017 en défrayant les coûts d’inscription de l’équipe de 

pompiers de la Ville, formée de M. Yannick Thibodeau, M. Éric Vachon, Mme Nancy Gilbert, 



 

 

 

M. Pierre-Yves Busque et M. Andy Kirouac, soit 50$ par participant et en leur prêtant un 

véhicule de la Ville pour le transport jusqu’à l’événement.  

 

Adoptée 

 

 

6.4  Fermeture de rue pour randonnée de motos Maison des Jeunes de l’Olivier des 

Etchemins 

 

Résolution no 2017-04-499 

 

Attendu qu’une randonnée de motos est organisée afin d’amasser des fonds pour la Maison des 

Jeunes de l’Olivier des Etchemins le 10 juin prochain ; 

 

Attendu que la Ville est soucieuse d’assurer la sécurité de la population; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Michel 

Doyon et il est unanimement résolu : 

 

De procéder à la fermeture de l’intersection de l’avenue du Palais et de la côte Taschereau le 

10 juin 2017 lors du passage des motos et d’autoriser la présence d’un pompier à cette 

intersection.  

 

D’autoriser la présence d’un pompier lors du passage des motos le 10 juin prochain aux endroits 

suivants :  

- Sur l’avenue du Palais, en face de l’immeuble situé au 714, avenue du Palais ; 

- A l’intersection du rang des Érables et de la route 276 (route Lagueux). 

 

Adoptée 

 

 

6.5  Demande école D’Youville-Lambert, les 4 Chevaliers Toyota 

 

Résolution no 2017-04-500 

 

Attendu que l’école D’Youville-Lambert organise l’activité les 4 Chevaliers Toyota le 9 juin 

prochain au terrain de balle du Parc municipal de Saint-Joseph-de-Beauce; 

 

Attendu que pour assurer la sécurité des enfants, l’école demande à la Ville la présence d’une 

équipe de secouristes lors de l’activité; 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Pierre Gilbert et il est unanimement résolu : 

 

Que le service incendie de la Ville participe à l’activité les 4 Chevaliers Toyota de l’école 

D’Youville-Lambert qui aura lieu le 9 juin prochain en fournissant deux (2) pompiers qui agiront 

à titre de secouristes pour l’activité. 

 

Adoptée 

 

 

7.1 Appel d’offres 17-446 - Construction d’une usine, d’un réservoir et du toit du réservoir 

Taschereau pour le projet de mise aux normes de l’eau potable 

 

Résolution no 2017-04-501 

 

Attendu que des travaux de construction d’une usine, d’un réservoir et du toit du réservoir 

Taschereau pour le projet de mise aux normes de l’eau potable sont prévus et que des soumissions 

publiques doivent être demandées ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 

Daniel Maheu et il est unanimement résolu : 

 

De demander des soumissions par appel d’offres public (appels d’offres 17-446) pour des travaux 

de construction d’une usine, d’un réservoir et du toit du réservoir Taschereau pour le projet de 

mise aux normes de l’eau potable et que les documents d’appel d’offres soient délivrés 

uniquement par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres SEAO tel que requis par 

la loi. 



 

 

 

 

Adoptée 

 

 

7.2  Embauche d’un(e) commis de bureau – planification des vidanges de fosses septiques 

 

Résolution no 2017-04-502 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Pierrot Lagueux et il est unanimement résolu : 

 

Que le conseil autorise l’embauche de Mme Diane Lessard comme commis de bureau – 

planification des vidanges de fosses septiques pour une durée approximative de 7 mois à raison 

de 32.5 heures par semaine tel que prévu à la convention collective des cols blancs présentement 

en vigueur (taux horaire établi selon l’échelon 3 du poste de Commis de bureau / préposée à 

l’accueil). Le début de l’emploi est prévu pour le 24 avril 2017. 

 

Adoptée 

 

 

7.3   Demande d’autorisation pour le raccordement de nouveaux puits au MDDELCC 

 

Résolution no 2017-04-503 

 

Attendu qu’une demande d’autorisation doit être transmise au ministère du développement 

durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

(MDDELCC) pour obtenir les autorisations nécessaires pour le raccordement des puits 

Chaudière dans le cadre du projet de mise aux normes de l’eau potable;   

 

Attendu que la firme « WSP Canada inc. » a été mandatée pour effectuer cette demande 

d’autorisation; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 

Gilbert et il est unanimement résolu : 

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce autorise la firme «WSP Canada inc.» à soumettre pour et 

au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, toute demande de certificat d’autorisation ou 

d’autorisation auprès du ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 

contre les changements climatiques (MDDELCC) en vertu de l’article 31.75 de la Loi sur la 

qualité de l’environnement (LQE) pour le raccordement des puits Chaudière pour le projet de 

mise aux normes de l’eau potable et qu’elle soit habilitée à soumettre tous les documents et 

renseignements nécessaires à cette demande d’autorisation. 

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à transmettre au MDDELCC, au plus tard 

soixante (60) jours après la fin des travaux, une attestation signée par un ingénieur quant à leur 

conformité avec l’autorisation accordée. 

 

Adoptée 

 

 

8.1   Procuration pour la firme d’ingénieurs-conseils à déposer une demande d’autorisation 

auprès du ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 

contre les changements climatiques  dans le cadre du projet des travaux de 

construction de la rue du Versant et du prolongement de l’avenue du Ramier 

 

Résolution no 2017-04-504 

 

Considérant que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce veut procéder aux travaux de construction de 

la rue du Versant et de prolongement de l’avenue du Ramier incluant la mise en place de 

nouvelles conduites d’égout et de distribution d’eau potable, une demande d’autorisation doit être 

soumise auprès du ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre 

les changements climatiques (MDDELCC); 

Considérant que la firme « Pluritec » a été mandatée pour effectuer cette demande d’autorisation; 

 

Considérant que le MDDELCC exige que les demandes d’autorisation qui sont soumises par des 

tiers pour des municipalités, que ceux-ci soient formellement mandatés par résolution municipale. 

 



 

 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 

Daniel Maheu et il est unanimement résolu : 

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce autorise la firme « Pluritec » à soumettre pour et au nom 

de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, une demande d’autorisation auprès du ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

(MDDELCC) en vertu de l’article 32 de la LQE pour les travaux de construction de la rue du 

Versant et de prolongement de l’avenue du Ramier incluant la mise en place de nouvelles 

conduites d’égout et de distribution d’eau potable et qu’elle soit habilitée à soumettre tous les 

documents et renseignements nécessaires à cette demande d’autorisation. 

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à transmettre au MDDELCC, au plus tard 

soixante (60) jours après la fin des travaux, une attestation signée par un ingénieur quant à leur 

conformité avec l’autorisation accordée. 

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à entretenir les nouvelles infrastructures de 

gestion des eaux pluviales. 

 

Que cette dépense soit payée à même le Règlement d’emprunt 649-16 décrétant une dépense de 

2 232 000 $ et un emprunt de 2 232 000 $ relatif aux travaux de construction de la rue du Versant 

et le prolongement de l’avenue du Ramier. 

 

Adoptée 

 

 

8.2   Mandat pour une étude géotechnique complémentaire pour le projet de construction de 

la rue du Versant et du prolongement de l’avenue du Ramier 

 

Résolution no 2017-04-505 

 

Attendu qu’une étude géotechnique complémentaire doit être réalisée pour les travaux de 

construction de la rue du Versant et le prolongement de l’avenue du Ramier ; 

 

Attendu que cette étude prévoit l’identification et la caractérisation avec représentativité de la 

composition des sols aux endroits visés par le remblayage de dépressions ainsi que la 

détermination de la capacité portante du sol des secteurs visés par la construction des nouveaux 

bâtiments ; 

 

Attendu que cette étude permettra de recueillir toutes les informations pertinentes afin d’évaluer, 

d’une part, les contraintes possibles pouvant être rencontrées lors de la construction et d’autre 

part, afin de nous permettre d’établir le concept définitif des ouvrages proposés ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 

Lagueux et il est unanimement résolu : 

 

De mandater la firme Englobe Corp. pour la réalisation d’une étude géotechnique 

complémentaire pour le projet de construction de la rue du Versant et du prolongement de 

l’avenue du Ramier et pour formuler leurs recommandations pour la construction des bâtiments 

du secteur selon l’offre de services n
o
 2017-P126-0092 en date du 10 avril 2017 au montant de 

dix-huit mille vingt-cinq dollars (18 025 $) plus les taxes applicables. 

 

Que cette dépense soit payée à même le Règlement d’emprunt 649-16 décrétant une dépense de 

2 232 000 $ et un emprunt de 2 232 000 $ relatif aux travaux de construction de la rue du Versant 

et le prolongement de l’avenue du Ramier. 

 

Adoptée 

 

 

8.3   Mandat pour une étude de caractérisation environnementale de Phase 1 - Projet de 

l’avenue du Palais et des rues Verreault et Morin 

 

Résolution no 2017-04-506 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 

Lagueux et il est unanimement résolu : 

 

De mandater la firme Pluritec pour la réalisation d’une étude de caractérisation environnementale 

de Phase 1 pour le projet de l’avenue du Palais secteur Nord et des parties de rues Verreault et 



 

 

 

Morin selon l’offre de services n
o
 2017297 en date du 10 avril 2017 au montant de six mille sept 

cents dollars (6700 $) plus les taxes applicables. 

 

Que cette dépense soit payée à même le surplus accumulé affecté à l’aqueduc, les égouts 

domestiques et pluviaux. 

 

Adoptée 

 

 

8.4  Appel d’offres 17-447 – Travaux de pavage et de rapiéçage  

 

Résolution no 2017-04-507 

 

Attendu que des travaux de pavage et de rapiéçage sont prévus dans divers endroits de la ville; 

 

Attendu que des soumissions sur invitation seront demandées; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 

Gilbert et il est unanimement résolu : 

 

De demander des soumissions sur invitation pour des travaux de pavage et de rapiéçage (Appel 

d’offres 17-447), que le directeur général soit mandaté pour le choix des entreprises à inviter et 

que les documents d’appel d’offres soient délivrés uniquement par l’intermédiaire du système 

électronique d’appel d’offres SEAO. 

 

Adoptée 

 

 

8.5 Demande d’aide financière volet Redressement des Infrastructures routières locales 

(RIRL)   

 

Résolution no 2017-04-508 

 

Attendu que le Programme Réhabilitation du réseau routier local volet Redressement des 

infrastructures routières locales (RIRL) 2017-2018 accorde aux municipalités du Québec une aide 

financière afin de réaliser des projets de reconstruction d’infrastructures routières municipales; 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire réaliser des travaux de restauration de 

chaussées; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par madame la conseillère 

Hélène St-Hilaire et il est unanimement résolu : 

 

D’autoriser M. Gabriel Drolet, technicien en génie civil à présenter au Programme Réhabilitation 

du réseau routier local volet Redressement des infrastructures routières locales (RIRL) 2017-2018 

de Transports Québec une demande d’aide financière au moment du renouvellement du 

programme pour le projet et le montant suivant : 

 

-   Décohésionnement et pose d’un nouveau revêtement bitumineux sur une partie du rang 

l’Assomption Sud au coût estimé de 179 945,43$ ; 

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à exécuter ces travaux selon les modalités 

établies dans le cadre de ce programme et à payer sa part des coûts admissibles; 

 

Que ces travaux soient payés à même le règlement d’emprunt 623-14 décrétant un emprunt de 

500 000 $ et des dépenses en immobilisations de 500 000 $ pour des travaux de voirie. 

 

Adoptée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

9- Varia  

 

 

9.1 Mandat pour la recherche de fuites d’eau 

 

Résolution no 2017-04-509 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 

Michel Doyon et il est unanimement résolu : 

 

D’autoriser une dépense maximale de vingt mille dollars (20 000$) taxes incluses pour la 

recherche de fuites d’eau.  

 

Que M. Karl LeBlanc, directeur du service des travaux publics soit autorisé à signer pour et au 

nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce tous les documents relatifs à l’octroi de ce mandat.  

 

Adoptée 

 

 

10- Questions de l’assemblée  

 

Les contribuables se sont prévalus de la période de questions. Environ quatre (4) questions ont 

été répondues par le conseil municipal.  

 

 

11- Levée de la séance  

 

Résolution no 2017-04-510 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux que la séance soit levée. Il est 21h23. 

 

Adoptée  

 

 

 

         

Danielle Maheu, greffière  Michel Cliche, maire  

 

 

  



 

 

 

Annexe A 
 

POLITIQUE CONCERNANT LA TENUE VESTIMENTAIRE 
NO VET-10-04-2017 

 

 

PRÉAMBULES 
 
La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce reconnaît qu’une tenue vestimentaire appropriée est le 
reflet de l’organisation et du milieu de travail. 
 
Chaque employé, quelles que soient ses interactions avec les contribuables, les fournisseurs, les 
contractants ou les bénévoles, exerce une influence sur la réputation de l’organisation, et 
l’impression qu’il dégage dépend en partie des vêtements qu’il porte. 
 
1.  OBJECTIFS 
 
 Ces lignes directrices ont pour but : 
 

- d’uniformiser la tenue vestimentaire et promouvoir une image professionnelle au 
sein de la Ville; 

- d’accroître le sentiment de confiance de la population envers les employés de la 
Ville; 

- de faire preuve de jugement et de courtoisie envers leur collègue en s’habillant de 
façon présentable et appropriée; 

- d’assurer l’application des normes en matière de santé et de sécurité au travail. 
 
2. CHAMPS D’APPLICATION 
 
 La présente politique s’applique à tout le personnel de la Municipalité. Sans restreindre 
 la généralité de ce qui précède, elle s’applique notamment : 

 
a. aux cadres; 
b. aux employés cols blancs ; 
c. aux employés cols bleus; 
d. aux employés étudiants et aux stagiaires; 
e. aux pompiers. 
 

3. DÉFINITIONS 
 
3.1 Personnel de bureau  
 
 Tout salarié qui exécute des tâches de nature administrative dans le cadre d’une 
 prestation régulière ou temporaire de travail. 
 
3.2 Personnel manuel 
 
 Tout salarié qui exécute des tâches manuellement, à l’aide d’un véhicule ou d’un 
 équipement dans le cadre d’une prestation régulière ou temporaire de travail. 
 
 
4. TENUE VESTIMENTAIRE  
 

4.1 Généralité 
 

 L’habillement et l’apparence professionnelle constituent le premier message transmis 
 aux citoyens et collègues et, par conséquent, conditionnent la relation. Lorsqu’il est 
 présent dans son milieu de travail, l’employé doit avoir en tout temps une apparence 
 professionnelle qui est décente et soignée, simple et de bon goût. 
 
 La tenue professionnelle doit être confortable et permettre à l’employé de se mouvoir 
 facilement, sans restriction. 
  



 

 

 

 Les vêtements doivent être propres et en bon état, à l’exclusion des pompiers premiers 
 répondant lorsqu’ils doivent se déplacer rapidement sur un lieu d’urgence. 
 
 Tout employé doit vêtir les vêtements et équipements de protection individuelle fournis 
 par la Ville ou requis par le programme de prévention. 
 
 Lorsque la Ville fournit un vêtement, le port de celui-ci  doit être limité aux heures de 
 travail. Toutefois, un cadre peut porter un vêtement fournit par la Ville sur les lieux du 
 travail ou à l’extérieur des lieux du travail lorsqu’il agit à titre de représentant de la 
 Ville. 
  
4.2 Personnel de bureau et cadre   
 

De façon générale, les employés réguliers, étudiants et stagiaires doivent être vêtus 
proprement et convenablement afin de dégager une image professionnelle. Le port de 
tout vêtement inapproprié est interdit (exemples : couvre-chef, pantalon troué, jean 
délavé, camisole à bretelles fines, short ou jupe très court, haut très décolleté, haut 
transparent sans camisole, haut bedaine ou à dos découvert, chandail avec message de 
violence, de drogues, d’alcool ou à connotation sexuelle, vêtement de sport ou 
d’entraînement, vêtement qui laisse paraître les sous-vêtements, legging sans jupe ou 
legging sans chandail mi-cuisse). 
 
Le chandail ou le haut doit rejoindre le pantalon ou la jupe donc il doit recouvrir le corps 
complètement. 
 
Le port du pantalon de type bermuda est interdit aux cadres, à l’exception des activités 
de représentation durant lesquelles le port de bermuda est approprié.    
  
Le personnel de bureau qui doit se rendre sur un chantier ou sur un immeuble où des 
travaux sont en cours doit être vêtu de façon à assurer sa sécurité. Notamment, il doit 
porter un casque, des bottes de sécurité et un dossard. 
 
La chaussure de type tong (chaussure de plage) est prohibée. Le port de souliers propres 
est fortement suggéré en tout temps lors des heures d’ouverture du bureau. 

 
4.3 Personnel manuel incluant le personnel d’entretien ménager 

 
De façon générale, les employés réguliers, étudiants et stagiaires doivent être vêtus 
proprement et convenablement. Le port de tout vêtement inapproprié est interdit 
(exemples : pantalons courts, bermudas, shorts sport, jupes, pantalons à taille basse, 
camisoles, haut très décolleté, vêtements de sport ou d’entraînement, chandails avec 
message de violence, de drogues, d’alcool ou à connotation sexuelle). 
 
Le chandail doit rejoindre le pantalon donc il doit recouvrir le corps complètement. 

 
 Les couvre-chefs sont prohibés à l’exception de ceux requis par le programme de 
 prévention, par les lois et règlements ou pour se protéger des contraintes thermiques et 
 des rayons ultraviolets. Les casquettes et les calurons sont tolérées sous réserve du 
 respect des normes et des règles établies dans le code d’éthique et de déontologie des 
 employés municipaux.  
 
 Les employés doivent vêtir un dossard lorsqu’ils se trouvent à l’extérieur d’un bâtiment, 
 sauf lorsqu’ils conduisent la zamboni. La Ville fournit gratuitement les dossards aux 
 employés.  
 
 S’il le désire, un employé peut vêtir, au lieu du dossard, un t-shirt de style dossard 
 qui respecte les normes établies par les lois et règlements en matière de santé  et 
 sécurité au travail et être approuvé par la Ville.  Dans ce cas, les frais d’acquisition sont 
 assumés en totalité par l’employé et celui-ci doit assurer son entretien. 
  
 Le présent article s’applique aussi à tout étudiant embauché au poste de préposé à 
 l’entretien des aménagements paysagers, de préposé au parc et à la tonte de gazon et 
 de préposé à l’aréna et aux menus travaux. 
 



 

 

 

 
4.4 Employé du camp de jour et évènementiel 
 

De façon générale, les employés du camp de jour doivent être vêtus proprement et 
convenablement. Le port de pantalon troué, camisole à bretelles fines, short ou jupe 
très court, haut très décolleté, haut transparent sans camisole, haut bedaine ou à dos 
découvert, chandail avec message de violence, de drogues, d’alcool ou à connotation 
sexuelle, ou vêtement qui laisse paraître les sous-vêtements est prohibé.  
 
Le chandail ou le haut doit rejoindre le pantalon ou la jupe donc il doit recouvrir le corps 
complètement. 
 
Lors d’activités aquatiques au camp de jour,  pour les employés de sexe féminin, le bikini 
est interdit à moins qu’il soit porté avec un chandail ou une camisole opaque.  Le maillot 
de bain une pièce est suggéré.  Pour les employés de sexe masculin, le port du chandail 
est suggéré mais non obligatoire.  Seul le maillot de bain de type bermudas est permis. 

 
 Les chaussures de type tong (chaussure de plage) sont prohibées. 
 
4.5 Pompiers et officiers 
 
 Le port de l’habit de combat ou de l’uniforme est autorisé uniquement lors des activités 
 du service. La direction peut autoriser le port de l’habit ou de l’uniforme à d’autres 
 moments. 
 
 Le port du manteau type « trois saisons » est autorisé en tout temps.  Toutefois, il est 
 interdit de vêtir l’uniforme, l’habit de combat ou le manteau de type « trois saisons » 
 dans les bars, brasseries ou autres établissements du même type. 
  
 Le port du dossard ou de tout vêtement de signalisation est obligatoire lors de travaux 
 en bordure des voies publiques. 
 
 Lors d’une intervention d’urgence, les pompiers peuvent se présenter sur un lieu avec 
 les vêtements qu’ils portaient au moment où ils ont reçu  de l’appel d’urgence. 
 
 À la rupture du lien d’emploi, les vêtements fournis doivent être retournés à la Ville. 
 
4.6 Élus municipaux 
 

Les élus, dans le cadre de leur fonction, doivent être vêtus proprement et 
convenablement afin de dégager une image professionnelle, et ce, lors de réunions et 
d’activités de représentation de la Ville. 
 
Lors des séances publiques du conseil municipal, le port du veston et de la chemise est 
fortement recommandé pour les hommes. Les femmes doivent revêtir une tenue 
professionnelle, propre et convenable pour la circonstance.   

 
5. RESPONSABILITÉ 
 
 L’application de ces lignes directrices incombe à chaque directeur de service.  
 
 Un manquement à la présente politique peut entraîner,  dans le respect de tout contrat 
 de travail, l’application de toute sanction appropriée à la nature et à la gravité de ce 
 manquement.  



 

 

 

 

Règlement omnibus 627-6-17  

modifiant le règlement de zonage 627-14 

 

ANNEXE 1 

 



 

 

 

ANNEXE 2 
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ANNEXE 4 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 



 

 

 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC ROBERT-CLICHE 

VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 

 

Séance ordinaire du 8 mai 2017 

 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue au 

lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843, avenue du Palais, à Saint-Joseph-

de-Beauce, le huitième jour du mois de mai, deux mille dix-sept, à vingt heures. 

 

Sont présents : 

 

Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 

Messieurs les conseillers : Pierre Gilbert 

Michel Doyon 

    Daniel Maheu 

 Vincent Gilbert 

 

Monsieur le conseiller Pierrot Lagueux est absent. 

 

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Michel Cliche. 

 

Sont également présents : 

 

Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1- Ouverture de la séance  
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 

1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour 

1.3 Informations aux citoyens 

- Berce de Caucase 

- Équipe des Jabs de Cheerleading  

- Tablée Richelieu 

- Politique MADA et familiale 

- Piste cyclable  

- Récupération du matériel électronique 

 

 

2- Greffe 

2.1  Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 avril 2017 

 

  

3- Administration générale 

3.1 Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 

  3.2 État des résultats au 30 avril 2017 

3.3 OMH   

a) Résultats 2016 

b) Révision budgétaire 2017 de l’Office municipal d’habitation 

3.4  Annulation de soldes résiduaires de règlements d’emprunt  

3.5 Avis de motion du règlement 301-3-17 modifiant le règlement 301-1-00 sur la 

gestion de l’eau de l’aqueduc municipal 

3.6  Avis de motion du règlement 612-1-17 modifiant le règlement 612-14 sur les 

systèmes d’alarme anti-intrusion  

3.7  Affectation du surplus accumulé 

3.8  Programme d’aide à la restauration des bâtiments ancestraux  

3.9  Demande de dons    

3.10  Avis de motion du règlement 476-2-17 modifiant le règlement 476-01 sur les 

nuisances auditives 



 

 

 

3.11  Contrat de promesses de vente des terrains de la rue du Versant et de l’avenue du 

Ramier 

3.12 Changement du mode de financement du Régime complémentaire de retraite des 

employés de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 

3.13  Mandat pour des services d’actuariat pour le nouveau mode de financement du 

Régime de retraite 

 

 

4- Aménagement, urbanisme et environnement  
4.1  Adoption du règlement 627-7-17 modifiant le règlement 627-14 concernant certaines 

normes relatives à l’accès au réseau routier supérieur 

4.2  Dérogation mineure pour la propriété située au 655, avenue Morissette à Saint-

Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 874 935 du Cadastre du Québec 

 

 

5- Loisirs et culture 
5.1  Modification à l’entente de services avec la Municipalité de Saint-Joseph-des-Érables 

5.2  Annulation de la résolution n
o
 2017-04-492  

5.3  Mandat d’ingénierie pour la préparation des plans et devis et la surveillance pour la 

réfection de l’escalier principal de la Maison de la Culture  

5.4  Modification de la Politique d’embauche d’étudiants 

5.5  Embauche de personnel  

5.6  Appel d’offres 17-449 Achat de bières à l’aréna 

 

 

6- Sécurité publique 

 6.1 Autorisation  de participer à des activités 

 

 

7- Hygiène du milieu 

7.1 Appel d’offres 17-450 - Contrôle qualitatif pour la construction d’une usine, d’un 

réservoir et du toit du réservoir Taschereau pour le projet de mise aux normes de 

l’eau potable  

7.2 Modification à l’entente de fournitures de services pour le traitement, la cueillette des 

boues de fosses septiques sur le territoire de la MRC Beauce-Sartigan  

7.3 Modification au protocole d’entente avec la MRC Robert-Cliche concernant la 

cueillette et le transport et le traitement des boues des fosses septiques 

7.4 Autorisation de paiement n
o
 1 - Appel d’offres 16-436 équipement de traitement de 

l’eau potable – Lot 1 

7.5 Entente pour la vidange des étangs avec la municipalité de Notre-Dame-des-Pins 

7.6  Autorisation de paiement n
o
 1 – Appel d’offres 16-436 équipement de traitement de 

l’eau potable – Lot 3 

 

 

8- Travaux publics 

8.1 Autorisation pour la demande de certificat d’autorisation pour l’aménagement d’un 

chemin de contournement temporaire pour la piste cyclable 

8.2  Autorisation de paiement final – Appel d’offres 16-434 Démolition de fondations et 

d’une fosse en béton 

8.3  Réception définitive et autorisation de paiement – Construction d’une partie de 

l’avenue du Châtelet  

 

9- Varia  

 

 

10- Questions de l’assemblée 

 

 

11- Levée de la séance  

 

 

1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Michel Cliche demande un court moment de réflexion et, par la suite, il 

déclare ouverte la séance ordinaire du 8 mai 2017.  

 

 

 



 

 

 

 

1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2017-05-511 

 

Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la 

présente séance et que madame la greffière en a fait lecture au bénéfice de l’auditoire.   

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu :  

 

Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que présenté. 

 

Adoptée 

 

 

1.3 Informations aux citoyens  

- Berce de Caucase 

La Berce de Caucase est une plante envahissante qui peut être néfaste pour la santé humaine. Le 

contact avec la sève peut causer des lésions cutanées semblables à des brûlures. De plus, elle est 

très envahissante. Si vous l’observer, nous vous demandons de signaler sa présence en 

téléphonant à la Ville. 

 

- Équipe des Jabs de Cheerleading  

Le 26 avril dernier, l’équipe des Jabs s’est rendue aux États-Unis pour participer aux 

championnats du monde cheerleading organisés en Floride, à Orlando. L’équipe de l’entraîneur 

Hugo Vachon de Saint-Joseph-de-Beauce a pris la 30
e
 position sur 41 équipes, soit la 13

e
 place 

sur 20 au niveau canadien. 

 

- Tablée Richelieu 

Le 6 mai dernier, environ 330 personnes ont participé à la 4
e
 édition de la Tablée Richelieu en 

contribuant ainsi au succès de l’événement. La persévérance scolaire était le thème du 

financement de cette année. Tous les profits de la Tablée Richelieu sont versés en aide à la 

jeunesse. Cette année, un montant de 15 000$ a été amassé. La Ville tient à remercier tous les 

membres du comité organisateur.  

 

- Politique MADA et familiale 

Le Comité MADA (Municipalité amie des aînés) et PFM (Politique familiale municipale) a été 

formé et il est composé des membres suivants : Nathalie Veilleux, Nicole Cliche, Kenney Binette, 

Marcel Cliche, Gina Poulin, Mélanie Jacques, Michel Doyon, Sabrina Paré et André Lambert. 

Une première rencontre a eu lieu le 27 avril dernier, les membres ont pu s’approprier le contenu 

et les concepts de base, prendre connaissance du plan de communication ainsi que du portrait 

statistique. D’autres étapes suivront : élaboration du portrait des services et des ressources du 

milieu «familles et aînés» et consultation publique afin de faire le portrait des besoins et des 

attentes des familles et des aînés de notre milieu.  

 

- Piste cyclable 

Les travaux débuteront bientôt. L’inauguration de la piste cyclable aura lieu le 23 juin lors d’une 

grande fête familiale, courses à pied, randonnée à vélo, animation, musique, piano public, etc. 

Coût 10$ par personne ou 30$ par famille. La fête de la Saint-Jean-Baptiste sera également 

célébrée lors de cette même journée.  

 

- Récupération du matériel électronique 

Une journée spéciale est prévue le samedi le 13 mai prochain de 8h à 16h, au garage municipal, 

pour la collecte de récupération pour les appareils électroniques et informatiques. La population 

est invitée à venir se départir gratuitement d’appareils désuets. 

 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 avril 2017  

Résolution no 2017-05-512 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 

ordinaire tenue le 10 avril 2017, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par madame la conseillère Hélène 

St-Hilaire, et il est unanimement résolu :  



 

 

 

Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté.  

Adoptée 

 

 

3.1 Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 

 

Résolution no 2017-05-513 

 

Attendu que la liste des engagements au 30 avril 2017 a été déposée ; 

 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance de la liste des comptes à payer 

soumise ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Michel 

Doyon, et il est unanimement résolu : 

 

D’approuver la liste des comptes à payer pour la période finissant le trente avril deux mille 

dix-sept (30-04-2017) au montant total de quatre cent cinquante-six mille neuf cent cinquante-

sept dollars et quatre-vingt-cinq cents (456 957,85 $), dont une somme de cent vingt-huit mille 

deux cent soixante dollars et trois cents (128 260,03 $) a déjà été payée par prélèvements 

automatiques (8 737 à 8 797), d’autoriser le paiement d’une somme de trois cent sept mille cinq 

cent quatre-vingt-six dollars et cinquante-cinq cents (307 586,55 $) (506 053 à 506 184) et 

d’autoriser l’émission des chèques numérotés de 25 109 à 25 132 pour le paiement du montant de 

vingt-quatre mille cent quatorze dollars et vingt-sept cents (24 114,27$).  

 

Adoptée 

 

 

3.2 État des résultats au 30 avril 2017 

 

L’État des résultats au 30 avril 2017 est déposé par le trésorier et indique des revenus de six 

millions six cent quatre-vingt-un mille quatre cent trente-cinq dollars (6 681 435 $) et des 

dépenses de l’ordre de un million huit cent soixante-seize mille cinq cent quatre dollars 

(1 876 504 $). 

 

 
 

 

 



 

 

 

3.3  OMH   

 

a) Résultats 2016 

 

Résolution no 2017-05-514 

 

Madame Pauline Boilard fait une présentation du sommaire du rapport financier pour l’exercice 

se terminant le 31 décembre 2016 de l’O.M.H. qui démontre des revenus de trois cent quinze 

mille huit cent cinquante-sept dollars (315 857 $) et des dépenses de sept cent soixante-dix-neuf 

mille neuf cent dix-sept dollars (779 917 $), créant ainsi un déficit d’opération de quatre cent 

soixante-quatre mille soixante dollars (464 060 $) dont 10% sont assumés par la Ville, soit 

quarante-six mille quatre cent six dollars (46 406$). 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller 

Vincent Gilbert, et il est unanimement résolu : 

 

D’accepter ce rapport financier. 

 

Adoptée 

 

 

b) Révision budgétaire 2017 de l’Office municipal d’habitation 

 

Résolution no 2017-05-515 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par madame la conseillère 

Hélène St-Hilaire, et il est unanimement résolu : 

 

D’accepter le budget révisé de l’O.M.H. de Saint-Joseph-de-Beauce pour l’année 2017. 

 

Les revenus du budget cumulatif sont de deux cent quatre-vingt-douze mille quatre-vingt-cinq 

dollars (292 085 $), les dépenses du budget cumulé sont de sept cent vingt-cinq mille trois cent 

quatre-vingt-sept (725 387 $) et le déficit est de quatre cent trente-trois mille trois cent deux 

dollars (433 302 $). 

 

En conséquence, la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce accepte de payer 10% du nouveau déficit 

d’exploitation, soit un montant de quarante-trois mille trois cent trente dollars (43 330 $). 

 

Adoptée 

 

 

3.4 Annulation de soldes résiduaires de règlements d’emprunt 

 

Résolution no 2017-05-516 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a entièrement réalisé l’objet des règlements dont 

la liste apparaît à l’annexe, selon ce qui y était prévu; 

 

Attendu qu’une partie de ces règlements a été financée de façon permanente;  

 

Attendu qu’il existe pour chacun de ces règlements un solde non contracté du montant de 

l’emprunt approuvé par le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 

territoire et qui ne peut être utilisé à d’autres fins; 

 

Attendu que le financement de ces soldes n’est pas requis et que ces soldes ne devraient plus 

apparaître dans les registres du Ministère; 

 

Attendu qu’il y a lieu, à cette fin, de modifier les règlements d’emprunt identifiés à l’annexe pour 

ajuster les montants de la dépense et de l’emprunt et, s’il y a lieu, approprier une subvention ou 

une somme provenant du fonds général de la municipalité; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 

Gilbert, et il est unanimement résolu : 

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce modifie les règlements identifiés à l’annexe de la façon 

suivante : 

 



 

 

 

1. par le remplacement des montants de la dépense ou de l’emprunt par les montants indiqués 

sous les colonnes « nouveau montant de la dépense » et « nouveau montant de l’emprunt » 

de l’annexe; 

 

2. par l’ajout d’une disposition prévoyant qu’aux fins d’acquitter une partie de la dépense, la 

Municipalité affecte de son fonds général la somme indiquée sous la colonne « Fonds 

général » de l’annexe; 

 

3. par la modification de la disposition relative à l’affectation d’une subvention en vue d’y 

indiquer le montant apparaissant sous la colonne « subvention » de l’annexe. Les protocoles 

d’entente ci-joints sont réputés faire partie intégrante des règlements correspondants 

identifiés à l’annexe. 

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce informe le ministère des Affaires municipales, des 

Régions et de l’Occupation du territoire que le pouvoir d’emprunt des règlements identifiés à 

l’annexe ne sera pas utilisé en totalité en raison des modifications apportées à ces règlements par 

la présente résolution et, le cas échéant, des quotes-parts versées par les promoteurs ou des 

sommes reçues des contribuables en un seul versement pour le paiement de leur part en capital. 

Les montants de ces appropriations apparaissent sous les colonnes « Promoteurs » et « Paiement 

comptant » de l’annexe. 

  

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce demande au Ministère d’annuler dans ses registres les 

soldes résiduaires mentionnés à l’annexe.  

 

Qu’une copie certifiée conforme de la présente résolution soit transmise au ministre des Affaires 

municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire. 

 

Adoptée 

 

 

3.5  Avis de motion du règlement 301-3-17 modifiant le règlement 301-1-00 sur la gestion de 

l’eau de l’aqueduc municipal     
 

Monsieur le conseiller Vincent Gilbert donne avis de motion que sera présenté pour adoption lors 

d’une séance ultérieure le règlement 301-3-17 modifiant le règlement 301-1-00 sur la gestion de 

l’eau de l’aqueduc municipal. 

 

 
3.6  Avis de motion du règlement 612-1-17 modifiant le règlement 612-14 sur les systèmes 

d’alarme anti-intrusion  

 

Madame la conseillère Hélène St-Hilaire donne avis de motion que sera présenté pour adoption 

lors d’une séance ultérieure le règlement 612-1-17 modifiant le règlement 612 14 sur les systèmes 

d’alarme anti-intrusion. 

 

 
3.7  Affectation du surplus accumulé 

 

Résolution no 2017-05-517 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu : 

 

 D’augmenter ou de créer le surplus accumulé affecté :  

 

Pour «l’aqueduc, égout domestique et pluvial» de :  190 000 $ 

Pour «l’environnement» de :  35 000 $ 

Pour «l’hôtel de ville» de :  75 000 $ 

Pour la «Piste cyclable» de :  100 000 $ 
 

Et ce, à même le surplus accumulé non affecté. 

 

 D’augmenter le budget d’opération des travaux publics de 134 400 $, et ce, à même le surplus 

accumulé non affecté. 

 

 D’augmenter le budget d’opération des loisirs de 26 000 $, et ce, à même le surplus accumulé 

non affecté. 



 

 

 

 

 D’autoriser les dépenses suivantes :  

 

Réparation de l’interbloc de l’hôtel de ville 15 000 $ 

Ensemble d’habit de combat – service des incendies 4 300 $ 

Achat de deux appareils respiratoires – service des incendies 10 000 $ 

Étude d’opportunité – service des incendies 3 500 $ 

Achat de chaises pour la salle de rencontre 5 000 $ 
 

Et ce, à même le surplus accumulé non affecté. 

 

 D’annuler les surplus accumulés suivants :  

 

Service des incendies 2 495 $ 

Développement résidentiel 38 070 $ 

Service des travaux publics 2 000 $ 

Développement industriel 14 319 $ 

MADA 5 000 $ 
 

Et de remettre ces montants dans le surplus accumulé non affecté. 

 

Adoptée 

 

 

3.8  Programme d’aide à la restauration des bâtiments ancestraux  

 

Résolution 2017-05-518 

 

Attendu que la Ville a adopté le règlement 613-14 concernant le programme d’aide à la 

restauration des bâtiments ancestraux; 

 

Attendu que le comité chargé de l’analyse des demandes a soumis ses recommandations au 

conseil municipal; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par madame la conseillère Hélène 

St-Hilaire, et il est unanimement résolu : 

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce accorde les subventions suivantes pour un montant 

totalisant huit mille dollars (8 000 $) aux conditions et selon les recommandations du Comité du 

Patrimoine bâti : 

 

Programme de restauration des bâtiments ancestraux - année 2017 

 

Noms Adresse 
Montant de  

la demande 
Montant 

autorisé 

Georges Gagné 114, Côte Taschereau 2 262,68 $ 1 500,00 $ 

Éric Blanchette Ouellet 815, avenue Ste-Thérèse 6 323,63 $ 3 000,00 $ 

Martine Poulin 610, rue Larochelle 5 000,00 $ 500,00 $ 

Pierre Lambert 461, route 173 6 558,17 $ 3 000,00 $ 

Yvan Giguère 323, route 173 N 18 586,29 $ 0,00 $ 

 

Ces montants sont établis selon le règlement 613-14 concernant le programme d’aide à la 

restauration des bâtiments ancestraux. 

 

Adoptée 

 

 

3.9  Demande de dons   

 

Résolution 2017-05-519 

 

Madame la conseillère Hélène St-Hilaire et monsieur le conseiller Pierre Gilbert se retirent des 

discussions. 

 



 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Vincent 
Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
D’accorder un don de cinq cents dollars (500$) à l’équipe de Volleyball Condors Chaudière-
Appalaches (17 ans et moins) pour les aider financièrement à payer les frais relatifs à leur 
compétition qui aura lieu en Saskatchewan. 
 
D’accorder un don de trois cents dollars (300$) à l’équipe de Volleyball Condors Chaudière-
Appalaches Benjamins (14 ans et moins) pour les aider financièrement à payer les frais relatifs à 
leur compétition qui aura lieu en Ontario. 
 

Adoptée 

 
3.10 Avis de motion du règlement 476-2-17 modifiant le règlement 476-01 sur les nuisances 

auditives 
 

Monsieur le conseiller Pierre Gilbert donne avis de motion que sera présenté pour adoption lors 
d’une séance ultérieure le règlement 476-2-17 modifiant le règlement 476-01 sur les nuisances 
auditives. 
 

 
3.11  Contrat de promesses de vente des terrains de la rue du Versant et de l’avenue du 

Ramier 
 
Résolution no 2017-05-520 
 
Attendu que le conseil veut permettre la réservation de terrains et que des conditions particulières 
doivent être établies; 
 
Attendu que des pénalités seront imposées si les travaux de construction ne débutent pas dans les 
délais déterminés; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Daniel 
Maheu, et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter les modèles de promesse de vente de terrain de la rue du Versant et de l’avenue du 
Ramier tel que présentés en annexe. 
 
D’autoriser le directeur général, M. Alain Landry et en son absence, la greffière, Mme Danielle 
Maheu, à signer les promesses d’achat et de vente. 
 

Adoptée 
 
 

3.12 Changement du mode de financement du Régime complémentaire de retraite des 
employés de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 

 
Résolution no 2017-05-521 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce (l’« employeur ») a établi et maintient le Régime 
complémentaire de retraite des employés de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce (le « Régime ») 
qui est enregistré auprès de Retraite Québec sous le numéro 24624 et auprès de l’Agence du revenu 
du Canada sous le numéro 0554741 ; 
 
Attendu que l’employeur s’est réservé le droit, en vertu de l’article 8-a) du règlement du Régime, 
de modifier les dispositions du Régime en tout temps ; 
 
Attendu que le Régime permet le financement des prestations accumulées au moyen du versement 
d’une prime à une compagnie d’assurance ou du versement d’une cotisation recommandée par 
l’actuaire à la caisse de retraite du Régime ; 
 
Attendu que les prestations pourvues par le Régime sont présentement financées par le versement 
d’une prime d’assurance à l’Industrielle Alliance qui en garantit ainsi le financement ; 
 
Attendu que la prime d’assurance demandée annuellement par l’Industrielle Alliance est désormais 
à un niveau jugé très élevé et que ce coût devra bientôt être partagé également entre  

Modifiée par 
résolution 
2018-09-273 



 

 

 

l’employeur et les employés en vertu de la Loi favorisant la santé financière et la pérennité des 

régimes de retraite à prestations déterminées du secteur municipal ; 

 

Attendu que l’employeur désire modifier le mécanisme de financement du Régime afin d’avoir 

un meilleur contrôle sur les coûts du Régime et espérer réduire ces coûts à long terme ; 

 

Attendu que les employés ont été informés du projet de modification au mécanisme de 

financement du Régime lors d’une séance spéciale tenue le 26 avril 2017 et que dans une forte 

majorité ils se sont montrés favorables au projet ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Michel 

Doyon, et il est unanimement résolu : 

 

Qu’à compter du 1
er
 janvier 2018,  

 

• Toute nouvelle prestation pourvue par le Régime à compter de cette date sera financée par le 

versement d’une cotisation de l’employeur et des employés à la caisse de retraite du Régime 

sur la recommandation de l’actuaire; 

• Aucune prestation accumulée en vertu du Régime à compter de cette date ne sera couverte par 

le contrat d’assurance présentement en vigueur avec l’Industrielle Alliance; et 

• Les prestations accumulées en vertu du Régime avant le 1er janvier 2018 continueront d’être 

garanties par le contrat d’assurance présentement en vigueur avec l’Industrielle Alliance. 

 

Adoptée 

 

 

3.13  Mandat pour des services d’actuariat pour le nouveau mode de financement du 

Régime de retraite 

 

Résolution no 2017-05-522 

 

Attendu que les participants du Régime complémentaire de retraite des employés de la Ville de 

Saint-Joseph-de-Beauce ont voté en faveur d’un changement au mode de financement de ce 

Régime;  

 

Attendu qu’il est nécessaire de mandater une firme d’actuaires pour la mise en place d’un 

nouveau mode de financement pour le Régime complémentaire de retraite des employés de la 

Ville de Saint-Joseph-de-Beauce; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Michel 

Doyon et il est unanimement résolu : 

 

De mandater la firme Boréal Actuaires Conseils inc. au taux horaire de 160 $ et d’autoriser une 

dépense maximale de dix mille dollars (10 000$) taxes incluses pour la mise en place d’un 

nouveau mode de financement pour le Régime complémentaire de retraite des employés de la 

Ville de Saint-Joseph-de-Beauce. 

 

Adoptée 

 

 

4.1  Adoption du règlement 627-7-17 modifiant le règlement 627-14 concernant certaines 

normes relatives à l’accès au réseau routier supérieur 

 

Résolution no 2017-05-523 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 

c. C-19) ; 

 

Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le 

Conseil peut modifier ses règlements d’urbanisme ; 

 

Attendu qu’une modification doit être apportée à l’article 306 du Règlement de zonage afin de 

permettre la réalisation de la phase 2 du développement du Vallon ; 

 

Attendu que la Ville doit prévoir la possibilité de réduire en-deçà des 300 mètres actuellement 

prévus la distance entre deux rues donnant accès au réseau routier supérieur, sous réserve d’une 



 

 

 

autorisation préalable par le Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 

l’Électrification des transports (MTMDET) ; 

 

Attendu que pour atteindre ces objectifs, le règlement de zonage 627-14 doit être modifié; 

 

Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 10 avril 2017; 

 

Attendu qu’une assemblée publique de consultation a été tenue le 1
er
 mai 2017 à 19 heures; 

 

Attendu que ce règlement ne contient pas de dispositions susceptibles d’approbation 

référendaire ; 

 

Attendu qu’une copie du règlement a été remise aux membres du conseil dans les délais prévus 

par la loi et qu’ils déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Pierre Gilbert et il est unanimement résolu : 

 

Que le règlement suivant soit adopté : 

 

 

ARTICLE 1 Titre du règlement 

 

Le présent projet de règlement s’intitule : « Règlement 627-7-17 modifiant le règlement de 

zonage 627-14 concernant certaines normes relatives à l’accès au réseau routier supérieur.» 

 

 

ARTICLE 2 Modification de l’article 306 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 4
e 

paragraphe de l’article 306 « Normes relatives à l’accès au réseau routier supérieur » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 est remplacé par ce qui suit : 

 

4° aucune nouvelle rue publique ou privée reliée à une route du réseau routier supérieur ne 

doit être à une distance de moins de 300 mètres d’une autre rue reliée à ladite route. La 

distance d’éloignement se mesure à partir de l’axe central des rues à la jonction de la 

route du réseau routier supérieur. 

 

Malgré cette norme, la distance peut être réduite, sous réserve d’une autorisation 

préalable du Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des 

transports (MTMDET), qui tient compte des particularités du milieu visé. 

 
ARTICLE 3  Entrée en vigueur 

 

 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

 

Adoptée 

 

 

4.2  Dérogation mineure pour la propriété située au 655, avenue Morissette à Saint-Joseph-

de-Beauce, numéro de lot 3 874 935 du Cadastre du Québec 

 

Résolution no 2017-05-524 

 

Attendu que le propriétaire de l’immeuble situé au 655, avenue Morissette à Saint-Joseph-de-

Beauce, numéro de lot 3 874 935 du Cadastre du Québec, zonage H-23 demande la dérogation 

mineure suivante : 

 

- Dérogation à l’article 146 du règlement de zonage n
o
 627-14 visant à réduire la marge de 

recul avant secondaire à 1,90 mètre alors que la norme est fixée à 6 mètres, permettant 

ainsi l’agrandissement du garage annexé au bâtiment principal. 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 

contribuable ne s’est exprimé ; 

 

Attendu que le comité consultatif d’urbanisme recommande d’accepter cette demande de 

dérogation mineure ; 



 

 

 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Michel Doyon, et il est unanimement résolu : 

 

D’accepter la dérogation à l’article 146 du règlement de zonage n
o
 627-14 visant à réduire la 

marge de recul avant secondaire à 1,90 mètre permettant ainsi l’agrandissement du garage annexé 

au bâtiment principal. 

 

Adoptée 

 

 

5.1  Modification à l’entente de services avec la Municipalité de Saint-Joseph-des-Érables 

 

Résolution no 2017-05-525 

 

Attendu que la Municipalité de Saint-Joseph-des-Érables accorde à la Ville une contribution  

financière de cinquante mille dollars (50 000 $) pour le projet de piste cyclable en secteur urbain ; 

 

Attendu que l’aide financière additionnelle du Fonds de soutien aux projets structurants (2016-

2017) accordée par la MRC Robert-Cliche à la Municipalité de Saint-Joseph-des-Érables au 

montant de 21 303 $ sera remise à la Ville ; 

 

Attendu que le solde résiduel de 28 697 $ sera payable par la Municipalité de Saint-Joseph-des-

Érables ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Michel 

Doyon, et il est unanimement résolu : 

 

D’autoriser le maire Michel Cliche et le directeur général M. Alain Landry à signer pour et au 

nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce la modification à l’article 4.2 de l’entente 

intermunicipale de fourniture de services de façon à ajouter le paragraphe suivant :   

 

Une contribution supplémentaire de 50 000 $ est allouée pour une période de 5 ans, à versements 

multiples et aux montants variables.  Cette contribution permettra d’accroître la participation 

financière de la Municipalité de Saint-Joseph-des-Érables aux investissements qui seront faits 

relativement à la construction de la piste cyclable sur le territoire de Saint-Joseph-de-Beauce. Le 

montant provenant du Fonds de soutien aux projets structurants pour l’année 2017-2018 sera 

affecté en diminution de la contribution de 50 000 $ à verser à la Ville de Saint-Joseph-de-

Beauce. 

 

Adoptée 

 

 

5.2 Annulation de la résolution n
o
 2017-04-492  

 

Résolution no 2017-05-526 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par madame la conseillère Hélène 

St-Hilaire et il est unanimement résolu : 

 

D’annuler la résolution no 2017-04-492. 

 

Adoptée 

 

 

5.3 Mandat d’ingénierie pour la préparation des plans et devis et la surveillance pour la 

réfection de l’escalier principal de la Maison de la Culture  

 

Résolution no 2017-05-527 

 

Attendu qu’il est nécessaire de mandater une firme d’ingénieurs pour la préparation des plans et 

devis et la surveillance pour la réfection de l’escalier principal de la Maison de la Culture (139, 

rue Ste-Christine) et pour assurer un suivi du chantier ; 

 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller 

Vincent Gilbert et il est unanimement résolu : 

 



 

 

 

De mandater la firme ÉQIP Solutions Experts-Conseils inc. pour la préparation des plans et devis 

et la surveillance pour la réfection de l’escalier principal de la Maison de la Culture selon l’offre 

de services datée du 26 avril 2017 au montant de sept mille huit cent cinquante dollars (7 850 $) 

plus les taxes applicables. 

 

Adoptée 

 

 

5.4 Modification de la Politique d’embauche d’étudiants 

 

Résolution no 2017-05-528 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par madame la conseillère Hélène 

St-Hilaire et il est unanimement résolu : 

 

De modifier la Politique d’embauche d’étudiants n
o
 ETU-14-04-2014 de la façon suivante : 

 

- L’article 4.1.4 est abrogé et remplacé par ce qui suit :  

 

4.1.4 En date du 1
er
 mai de chaque année, tout étudiant ayant cumulé un minimum de 

250 heures de travail à la Ville, entre le 1
er
 mai de l’année précédente et le 1

er
 mai de 

l’année en cours, acquiert une année d’ancienneté. L’étudiant recevra une prime 

supplémentaire de 0,25$ de l’heure par année d’ancienneté jusqu’à un montant maximal 

de 1,25$, correspondant à 5 années d’ancienneté.  

 

Calcul du salaire : 

(Salaire minimum en vigueur + 1,00 $) + (niveau de responsabilité) + (nombre d’années 

d’ancienneté X 0,25 $) = salaire de l’employé *(voir note 4.3) 

 

- L’article 4.3 Fonctions multiples est abrogé et remplacé par ce qui suit :  

 

4.3  Fonctions multiples 

 

Advenant l’éventualité où un employé étudiant occupe plusieurs fonctions, l’étudiant reçoit le 

salaire en fonction du niveau de responsabilité déterminé selon le type d’emploi (article 4.1.3).  

 

Lorsqu’un étudiant occupe un poste à un niveau inférieur au niveau habituel, la prime 

d’ancienneté s’ajoute. 

 

Lorsqu’un étudiant occupe un poste à un niveau supérieur au niveau habituel, l’ancienneté n’est 

pas reconnue et aucune prime d’ancienneté n’est payable. 

 

Adoptée 

 

 

5.5  Embauche de personnel  

 

Résolution no 2017-05-529 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Daniel Maheu et il est unanimement résolu : 

 

De procéder à l’embauche du personnel énuméré ci-dessous pour le Service des loisirs, de la 

culture, des activités communautaires et touristiques et au service des travaux publics aux 

conditions prévues selon la Politique d’embauche d’étudiants en vigueur; 

 

Soccer   
     

  

  

   

  
Prénom Nom Fonction 

Salaire  
de base 

Année  Ancienneté Total 

Jérôme  Assani Coordonnateur technique 15,25  $ 0 0,00 $ 15,25  $ 

William Chiasson Arbitre 
 15$ pour une partie de 1h                                                                       

18,5$ pour une partie de 1h15                                                                
22$ pour une partie de 1h30  

Kevin Caux Arbitre 

Émile  Gagné  Arbitre 



 

 

 

David Carrier Arbitre 

Zachary Moisan Arbitre 

Pierrot  Lagueux Entraîneur parent 11-12 ans 

  
En guise de reconnaissance envers le parent qui 

entraîne le soccer, les frais d'inscription au soccer 
d'un de leurs enfants seront remboursés à la fin 

de l'activité, à condition que le parent se soit 
impliqué durant une saison complète.  

Daniel Giroux Entraîneur parent 13-15 ans 

Pierre  Audet Entraîneur parent 7-8 ans 

David  Drouin Entraîneur parent 7-8 ans 

Nicolas  Lessard Entraîneur parent 9-10 ans 

Michel  Jacques Entraîneur parent 13-15 ans 

Pier-Ann Paquet Entraîneur parent 9-10 ans 

Claudérick Giguère Entraîneur parent 5-6 ans 

Steve Labbé Entraîneur parent 5-6 ans 

Émilie  Grégoire Entraîneur parent 3-4 ans 

Marie-Ève  Allaire  Entraîneur parent 3-4 ans 

       
Balle donnée   

     

  

       
Prénom Nom Fonction 

Salaire de 
base 

Année  Ancienneté Total 

Éric Cloutier Arbitre 20$ / partie 

Alexis  Poulin Marqueur de balle 12,25  $ 0 0,00 $ 12,25  $ 

Samuel  Laliberté Marqueur de balle 12,25  $ 0 0,00 $ 12,25  $ 

Émile  Gagné Marqueur de balle 12,25  $ 0 0,00 $ 12,25  $ 

Julien  Maheux Marqueur de balle 12,25  $ 0 0,00 $ 12,25  $ 

       
Parc et horticulture 

     

  

       
Prénom Nom Fonction 

Salaire de 
base 

Année  Ancienneté Total 

Samuel  
Cloutier-
Poulin Horticulture 

12,25  $ 1 0,25 $ 12,50  $ 

Alex  Vallée Horticulture  12,25  $ 1 0,25 $ 12,50  $ 

Émile  Gagné Préposé au parc  
12,25  $ 0 0,00 $ 12,25  $ 

Julien Maheux Préposé au parc 12,25  $ 0 0,00 $ 12,25  $ 

Samuel  Vachon Préposé au parc 12,25  $ 0 0,00 $ 12,25  $ 

Samuel  Laliberté Préposé au parc 12,25  $ 0 0,00 $ 12,25  $ 

       Travaux 
publics       

   

       
Prénom Nom Fonction 

Salaire de 
base 

Année  Ancienneté Total 

Michaël  Busque Journalier 12,25  $ 1 0,25 $ 12,50  $ 

        

Adoptée 

 

 



 

 

 

 

 

 

5.6 Appel d’offres 17-449 Achat de bières à l’aréna 

 

Résolution no 2017-05-530 

 

Attendu qu’il est nécessaire de demander des soumissions sur invitation pour l’achat de la bière à 

l’aréna pour une période de deux (2) ans; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Daniel 

Maheu et il est unanimement résolu : 

 

De demander des soumissions sur invitation pour l’achat des bières à l’aréna (devis 17-449) et 

que le directeur général soit mandaté pour le choix des entreprises à inviter. 

 

Adoptée 

 

 

6.1 Autorisation de participer à des activités 

 

Résolution no 2017-05-531 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 

Gilbert et il est unanimement résolu : 

 

D’autoriser le service des incendies à participer à l’activité suivante afin d’assurer la sécurité des 

participants par la fourniture de véhicules et de personnel du service incendie : 

 

 randonnée vélo de l’école D’Youville-Lambert prévue le jeudi 25 mai mais remis au 

lendemain en cas de pluie. 

 

Adoptée 

 

 

7.1  Appel d’offres 17-450 Contrôle qualitatif pour la construction d’une usine, d’un 

réservoir et du toit du réservoir Taschereau pour le projet de mise aux normes de l’eau 

potable  

 

Résolution no 2017-05-532 

 

Attendu que des travaux de construction d’une usine, d’un réservoir et du toit du réservoir  

Taschereau pour le projet de mise aux normes de l’eau potable seront réalisés et qu’il est  

nécessaire de prévoir des honoraires pour le contrôle qualitatif ; 

 

Attendu que des soumissions sur invitation doivent être demandées; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Vincent 

Gilbert et il est unanimement résolu : 

 

De demander des soumissions sur invitation (appels d’offres 17-450) pour des honoraires pour le 

contrôle qualitatif nécessaire lors des travaux de construction d’une usine, d’un réservoir et du 

toit du réservoir Taschereau pour le projet de mise aux normes de l’eau potable et que le directeur 

général soit mandaté pour le choix des entreprises à inviter et que les documents d’appel d’offres 

soient délivrés uniquement par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres SEAO. 

 

Adoptée 

 

 

7.2 Modification à l’entente de fournitures de services pour le traitement, la cueillette des 

boues de fosses septiques sur le territoire de la MRC Beauce-Sartigan  

 

Résolution no 2017-05-533 

 

Attendu que dans le cadre d’une entente de fourniture de services intervenue en janvier 2013, la 

Ville de Saint-Joseph-de-Beauce offre les services de traitement et de cueillette des boues de 

fosses septiques sur le territoire de la MRC Beauce-Sartigan ; 

 



 

 

 

Attendu que la Ville a proposé une modification de la procédure de planification des vidanges de 

fosses septiques ; 

 

Attendu que les modifications proposées visent à répondre à la demande croissante de ce type de 

service suite à la mise aux normes des installations septiques du territoire ; 

 

Attendu que les modifications proposées visent à alléger le volet administratif de ces opérations ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 

Daniel Maheu et il est unanimement résolu : 

 

D’approuver la modification de la procédure de planification des vidanges de fosses septiques tel 

que présentée et d’autoriser M. Michel Cliche, maire et M. Alain Landry, directeur général et 

trésorier, à signer pour et au nom de la Ville, les modifications nécessaires à la correction de 

l’entente de fourniture de services de traitement et de cueillette des boues de fosses septiques tel 

que ci-dessous : 

 

 

Modifications à l’article 8 du Protocole d’entente concernant la fourniture des services 

entre la Municipalité régionale de Comté de Beauce-Sartigan  

et la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 

 

 

8.1 Période de cueillette et délai  

Le coût de transport est applicable à toutes les fosses septiques qui seront vidangées à l’intérieur 

des périodes de vidange planifiées  pour chaque municipalité en début d’année. Les vidanges de 

fosse septique ou  de rétention lors d’une mise aux normes des installations septiques doivent être 

faites dans un délai minimal de 48 heures ouvrables. Pour les vidanges de fosse de rétention, les 

demandes doivent être faites dans un délai minimal de 5 jours ouvrables.   Ces frais sont indiqués 

au tableau à  l’article 8.5. 

  

8.2 Frais additionnels 

Des frais additionnels seront facturés à tout contribuable qui demande que sa fosse septique soit 

vidangée en dehors de la période prévue à l’article 8.1.  Ces frais sont indiqués au tableau à  

l’article 8.5. 

 

8.3 Frais à la suite d’un déplacement inutile 

Des frais additionnels seront facturés à tout contribuable qui occasionne au transporteur un 

voyage inutile pour cause d'avoir omis de dégager convenablement les couvercles de la fosse ou 

lorsque l'accès à la fosse n’est pas possible ou  pour toute autre raison jugée valable. Ces frais 

sont indiqués au tableau à  l’article 8.5. 

 

8.4 Urgence 

Des frais additionnels seront facturés à tout contribuable qui demande que sa fosse septique ou 

rétention soit vidangée le vendredi après-midi, le samedi,  le dimanche, les jours fériés, la période 

du temps des Fêtes ou dans un délai maximal de 24 heures.  Ces frais sont indiqués au tableau à  

l’article 8.5. 

 

8.5 Tableau des coûts 

Tableau des coûts  Frais  

Actuels 

2017 - 

2018 

 

2019 - 

2020 

2021- 

2022 

8.1 Vidange de fosse au tarif régulier 

Période de vidange établie au début de 

chaque année pour chaque municipalité 

entre le 15 mai au 15 octobre; 

Vidange de fosse pour la mise aux 

normes d’une installation septique 

demandée dans un délai minimal de 48h 

ouvrables; 

Vidange de fosse de rétention demandée 

dans un délai minimal de 5 jours 

ouvrables. 

 

Selon 

entente 

 

 

 

 

 

 

Selon 

entente 

 

 
 

 

Selon 

entente 

 

 

 

 
 

 

Selon 

entente 

 

 

 

 
 

8.2 Toute autre situation visée à l’article 

8.1 

0$ 50$ 75$ 100$ 



 

 

 

 

Adoptée 

 

 

7.3 Modification au protocole d’entente avec la MRC Robert-Cliche concernant la cueillette 

et le transport et le traitement des boues des fosses septiques 

 

Résolution no 2017-05-534 

 

Attendu que dans le cadre d’une entente de fourniture de services intervenus en septembre 2008, 

la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce offre les services de cueillette, de transport et de traitement 

des boues de fosses septiques sur le territoire de la MRC Robert-Cliche ; 

 

Attendu que la Ville a proposé une modification de la procédure de planification des vidanges de 

fosses septiques ; 

 

Attendu que les modifications proposées visent à répondre à la demande croissante de ce type de 

service suite à la mise aux normes des installations septiques du territoire ; 

 

Attendu que les modifications proposées visent à alléger le volet administratif de ces opérations ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par madame la conseillère 

Hélène St-Hilaire et il est unanimement résolu : 

 

D’approuver la modification de la procédure de planification des vidanges de fosses septiques tel 

que présentée et d’autoriser M. Michel Cliche, maire et M. Alain Landry, directeur général et 

trésorier, à signer pour et au nom de la Ville, les modifications nécessaires à la correction de 

l’entente de fourniture de services de cueillette, de transport et de traitement  des boues de fosses 

septiques tel que ci-dessous : 

 

Modifications à l’article 7 du Protocole d’entente concernant la fourniture des services 

entre la Municipalité régionale de Comté Robert-Cliche et la Ville de Saint-Joseph-de-

Beauce 

 
7.1 Période de cueillette et délai  

Le coût de transport est applicable à toutes les fosses septiques qui seront vidangées à l’intérieur 

des périodes de vidange planifiées  pour chaque municipalité en début d’année. Les vidanges de 

fosse septique ou  de rétention lors d’une mise aux normes des installations septiques doivent être 

faites dans un délai minimal de 48 heures ouvrables. Pour les vidanges de fosse de rétention, les 

demandes doivent être faites dans un délai minimal de 5 jours ouvrables.   Ces frais sont indiqués 

au tableau à  l’article 7.5. 

  

7.2 Frais additionnels 

Des frais additionnels seront facturés à tout contribuable qui demande que sa fosse septique soit 

vidangée en dehors de la période prévue à l’article 7.1.  Ces frais sont indiqués au tableau à  

l’article 7.5. 

 

7.3 Frais à la suite d’un déplacement inutile 

Des frais additionnels seront facturés à tout contribuable qui occasionne au transporteur un 

voyage inutile pour cause d'avoir omis de dégager convenablement les couvercles de la fosse ou 

lorsque l'accès à la fosse n’est pas possible ou  pour toute autre raison jugée valable. Ces frais 

sont indiqués au tableau à  l’article 7.5. 

 

7.4 Urgence 

Des frais additionnels seront facturés à tout contribuable qui demande que sa fosse septique ou 

rétention soit vidangée le vendredi après-midi, le samedi,  le dimanche, les jours fériés, la période 

du temps des Fêtes ou dans un délai maximal de 24 heures.  Ces frais sont indiqués au tableau à  

l’article 7.5. 

 

8.3 Frais à la suite d’un déplacement 

inutile 

50$ 

 

50$ 75$ 75$ 

8.4 Urgence 

Fin de semaine, vendredi après-midi, 

samedi ou dimanche; 

Jours fériés; 

Période du temps des Fêtes; 

Délai maximal de 24h. 

50$ 

 

50$ 100$ 100$ 



 

 

 

 

 

 

7.5 Tableau des coûts 
 

 

Adoptée 

 

 

7.4  Autorisation de paiement n
o
 1 - Appel d’offres 16-436 équipement de traitement de 

l’eau potable – Lot 1 

 

Résolution no 2017-05-535 

 

Attendu que la Ville a accordé des contrats pour l’achat d’équipement de traitement de l’eau 

potable pour la future usine de traitement Fleury ; 

 

Attendu que WSP recommande le paiement d’une facture de Magnor; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 

Gilbert et il est unanimement résolu :  

 

D’autoriser le paiement n
o
 1 du lot 1 (dossier PM10029) relatif à l’équipement de système de 

filtration au sable vert et ses accessoires (appel d’offres 16-436) au montant de vingt-huit mille 

cinq cent cinquante-quatre dollars et soixante et onze cents (28 554,71 $) taxes incluses à 

l’entreprise Magnor inc.  

 

Adoptée 

 

 

7.5 Entente pour la vidange des étangs avec la municipalité de Notre-Dame-des-Pins 

 

Résolution no 2017-05-536 

 

Attendu que la Municipalité de Notre-Dame-des-Pins requiert les services de la Ville pour le 

transport et le traitement des boues municipales provenant de son usine de traitement des eaux 

usées ; 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Pierre Gilbert et il est unanimement résolu : 

 

Tableau des coûts  Frais  

Actuels 

2017 - 

2018 

 

2019 - 

2020 

2021- 

2022 

7.1 Vidange de fosse au tarif régulier 

Période de vidange établie au début de 

chaque année pour chaque 

municipalité entre le 15 mai au 15 

octobre; 

Vidange de fosse pour la mise aux 

normes d’une installation septique 

demandée dans un délai minimal de 

48h ouvrables; 

Vidange de fosse de rétention 

demandée dans un délai minimal de 5 

jours ouvrables. 

 

164,92$ 

 

 

 

 

 

 

Selon 

entente 

 

 
 

 

Selon 

entente 

 

 

 

 
 

 

Selon 

entente 

 

 

 

 
 

7.2 Toute autre situation visée à 

l’article 7.1 

0$ 50$ 75$ 100$ 

7.3 Frais à la suite d’un déplacement 

inutile 

50$ 

 

50$ 75$ 75$ 

7.4 Urgence 

Fin de semaine, vendredi après-midi, 

samedi ou dimanche; 

Jours fériés; 

Période du temps des Fêtes; 

Délai maximal de 24h. 

50$ 

 

50$ 100$ 100$ 



 

 

 

 

Que le directeur général ou le directeur du service des travaux publics soit mandaté à signer une 

entente avec la Municipalité de Notre-Dame des-Pins pour le transport et le traitement des boues 

municipales provenant de son usine de traitement des eaux usées pour l’année 2017 et les années 

suivantes, au tarif et conditions prévues au règlement 645-16 décrétant la tarification des activités 

et de certains biens et services municipaux. 

 

Adoptée 

 

 

7.6  Autorisation de paiement n
o
 1 – Appel d’offres 16-436 équipement de traitement de 

l’eau potable – Lot 3 

 

Résolution no 2017-05-537 

 

Attendu que la Ville a accordé des contrats pour l’achat d’équipement de traitement de l’eau 

potable pour la future usine de traitement Fleury ; 

 

Attendu que le chargé de projet recommande le paiement d’une facture de Brault Maxtech ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par madame la conseillère Hélène 

St-Hilaire et il est unanimement résolu :  

 

D’autoriser le paiement n
o
 1 du lot 3 (dossier 13615) relatif à l’équipement de système de 

désinfection UV et ses accessoires (appel d’offres 16-436) au montant de six mille huit cent 

quatre-vingt-douze dollars et quarante-sept cents (6 892,47 $) taxes incluses à l’entreprise Brault 

Maxtech. 

 

Adoptée 

 

 

8.1 Autorisation pour la demande de certificat d’autorisation pour l’aménagement d’un 

chemin de contournement temporaire pour la piste cyclable  

 

Résolution no 2017-05-538 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce doit présenter une demande de certificat 

d’autorisation pour l’aménagement d’un chemin de contournement temporaire pour le projet de 

piste cyclable; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 

Gilbert et il est unanimement résolu : 

 

D’autoriser M. Gabriel Drolet, technicien en génie civil au service des travaux publics à déposer 

une demande de certificat d’autorisation pour le projet de piste cyclable au ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

(MDDELCC) pour l’aménagement d’un chemin de contournement temporaire pour la piste 

cyclable au Parc municipal sur le territoire de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce. 

 

Adoptée 

 

 

8.2 Autorisation de paiement final – Appel d’offres 16-434 Démolition de fondations et 

d’une fosse en béton 
 

Résolution no 2017-05-539 

 

Attendu la vérification des travaux et la recommandation du technicien en génie civil ; 

  

Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 

Daniel Maheu et il est unanimement résolu : 

 

D’autoriser le paiement de la retenue pour les travaux de démolition de fondations et d’une fosse 

en béton (appel d’offres 16-434) au montant de deux mille sept cent soixante-onze dollars et 

quatre-vingt-seize cents (2 471,96 $) taxes incluses à Patrick Gagné & Fils.  

 



 

 

 

Que cette dépense soit payée à même le règlement d’emprunt 592-11 décrétant une dépense de 

3 269 000$ et un emprunt de 3 269 000$ relatif aux travaux d’aqueduc, d’égout et de voirie pour 

le développement résidentiel sur le lot 4 878 709 – Phase 1 (Développement du Vallon). 

 

Adoptée 

 

 

8.3  Réception définitive et autorisation de paiement – Appel d’offres 16-426 Construction 

d’une partie de l’avenue du Châtelet 

 

Résolution no 2017-05-540 

 

Suivant les recommandations de SNC-Lavalin et du technicien en génie civil ; 

  

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller 

Vincent Gilbert et il est unanimement résolu : 

 

D’effectuer la réception définitive et le paiement pour les travaux de construction d’une partie de 

l’avenue Châtelet (appel d’offres 16-426) au montant de onze mille deux cent quarante-neuf 

dollars et quatre-vingt-six cents (11 249,86$) taxes incluses à l’entrepreneur Patrick Gagné 

& Fils. Ce paiement inclut la libération de la retenue contractuelle. 

 

Cette dépense sera payée par le règlement d’emprunt 637-15 décrétant une dépense et un emprunt 

de 303 886 $ pour des travaux de prolongement des services d’aqueduc et d’égout et de réfection 

de la voirie sur une partie de l’avenue Châtelet. 

 

Ce paiement est conditionnel à l’obtention du rapport de contrôle de matériaux qui atteste de la 

conformité des travaux de pavage. 

 

Adoptée 

 

 

9- Varia  

 

 

10- Questions de l’assemblée  

 

Les contribuables se sont prévalus de la période de questions. Environ dix (10) questions ont 

été répondues par le conseil municipal.  

 

 

11- Levée de la séance  

 

Résolution no 2017-05-541 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert que la séance soit levée. Il est 21h34. 

 

Adoptée  

 

 

 

 

        

Danielle Maheu, greffière  Michel Cliche, maire  

 



 

 

 

Annexe 

3.4 Annulation de soldes résiduaires de règlements d’emprunt 
 

No du 

règlement
Titre du règlement

Dépense 

prévue au 

règlement

Emprunt 

prévu au 

règlement

Nouveau 

montant de la 

dépense*

Nouveau 

montant de 

l’emprunt*

Fonds 

général
Subvention Promoteurs

Paiement 

comptant

Solde 

résiduaire à 

annuler

531-04
Travaux de prolongement des

avenues Castel et Saint-Louis 
 1 175 000 $  1 175 000 $  1 006 069 $  998 000 $      8 069,00  $  - - - 177 000 $

551-07
Ouverture d’une rue publique sur le lot 540 et l’extension des 

infrastructures d’aqueduc et d’égouts 
 510 000 $  510 000 $  431 336 $  182 000 $  11 736 $  - 237 600 $ - 328 000 $

557-08

Dépense de 930 500 $ et un emprunt de 830 500 $ pour la réfection 

d’infrastructure d’aqueduc, d’égout et de voirie de l’avenue Boulet et 

d’une partie de la rue Verdier ainsi que la réfection d’une partie de la 

route Saint-Thomas

 930 500 $  830 500 $  876 617 $  468 000 $  101 617 $  307 000 $ - - 362 500 $

569-09

Travaux de voirie relatifs à la côte du rang L’Assomption Sud, des 

travaux d’aqueduc, d’égout et de voirie sur l’avenue Grondin et une 

partie de la rue Lessard et de pavage sur la traverse entre Jolicoeur et 

des Mésanges et sur une partie des voies publiques suivantes : 

Jolicoeur, des Mésanges, du Cap, du Verdier et des Boisés-Dulac

 833 000 $  833 000 $  722 358 $  289 000 $  55 094 $  378 264 $ - - 544 000 $

578-10
Travaux d’aqueduc, d’égout et de voirie, sur les rues Poirier, Legendre 

et une partie des rues Roy, De la Gorgendière et l’avenue Morissette
 1 985 269 $  1 985 269 $  1 054 108 $  -  188 016 $  866 092 $ - - 1 985 269 $

580-10
Travaux de restauration de l’Hôtel de ville, de la Maison de la Culture et 

du Centre communautaire
 2 225 000 $  2 225 000 $  2 679 513 $  2 098 075 $        31 438  $  550 000 $ - - 126 925 $

584-10
Travaux de voirie d’aqueduc et d’égout pour le prolongement de la rue 

Roy
 297 157 $  297 157 $  201 959 $  140 000 $  61 959 $  - - - 157 157 $

587-10

Travaux d’aqueduc, d’égout et de voirie, sur l’avenue Larochelle nord et 

une partie de l’avenue du Moulin et pour des travaux de voirie sur une 

autre partie de l’avenue du Moulin

 1 278 051 $  1 278 051 $  1 025 249 $  984 200 $  1 049 $  40 000 $ - - 293 851 $

588-11 Acquisition de véhicules et un emprunt de 398 000$  398 000 $  398 000 $  375 000 $  341 400 $  33 600 $  - - - 56 600 $

589-11 décrétant des dépenses en immobilisations et un emprunt de 100 000$  100 000 $  100 000 $  100 000 $  80 000 $  -  20 000 $ - - 20 000 $

591-11
Acquisition d’un fond de terrain (3 875 610 ptie) situé sur le territoire de 

la ville de Saint-Joseph-de-Beauce
 1 100 000 $  1 100 000 $  1 094 155 $  1 090 000 $  4 155 $  - - - 10 000 $

607-13

Travaux d’aqueduc, d’égout et de voirie sur les rues Drouin et des 

Récollets et sur une partie de la cote Taschereau et de l’avenue Ste 

Thérèse

 3 605 844 $  3 605 844 $  3 140 220 $  3 161 900 $  25 280 $  - - - 443 944 $

625-14 Acquisition et installation de lumières de rues au DEL  239 000 $  239 000 $  175 010 $  146 000 $             750  $  28 260 $ - - 93 000 $

643-16

Décrétant un emprunt de 299 215 $ et une dépense de 299 215 $ pour 

l'acquisition d'un terrain, lot 3 875 771 du Cadastre du Québec (près de 

la rue Goulet)

      299 215  $ 299 215  $      285 669  $      285 000  $      669  $            - - - 14 215  $       

Appropriation

 

 
 

* Si le montant de l’emprunt qui a été financé de façon permanente est supérieur au montant réel de la dépense, la municipalité ne peut réduire le montant de la dépense et de l’emprunt en deçà du montant de 
l’emprunt contracté.   



 

 

 

 
 

PROMESSE DE VENTE ET D'ACHAT 
 

RÉSERVATION DE TERRAIN 
_____________________________________________________ 

 

 

ENTRE : VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE 
 

municipalité constituée en vertu de la Loi sur les cités et villes, 

 

ayant son siège au 

843 Avenue du Palais, Saint-Joseph-de-Beauce, Québec  G0S 2V0 

 

 Ci-après nommée la « Ville » 

 

 

ET : Monsieur ______________ et Madame _____________ 
  

 résidant tous deux au 

  ______________________________________________ 

 

 Ci-après nommés l' « acheteur » 

 

 

1. PROMESSE DE VENTE ET D'ACHAT 

DÉSIGNATION DU TERRAIN 
 

La Ville promet vendre à l'acheteur, qui promet acheter, aux prix et conditions ci-après énoncés, le terrain 

désigné comme suit. 

 

Un terrain connu et désigné comme étant le terrain numéro ______ du projet cadastral préparé par 

Nadia Parent arpenteur, dossier 5343,  minute __________. 

 

 

2. ÉTAT DU TERRAIN 
 

L'acheteur prend le terrain dans l'état où il se trouve actuellement, déclarant l'avoir vu et examiné et en 

être satisfait. 

 

Nonobstant ce qui précède, pour les fins de l'aménagement du développement résidentiel, la Ville 

pourrait avec l’autorisation de l’acheteur enlever, déposer ou ajouter du matériel (terre, gravier) sur le 

terrain faisant l’objet de la présente promesse d’achat et de vente et de le remettre dans un état 

acceptable. 

 

 

3. ARPENTAGE 
 

Les honoraires et frais de l'arpentage et de l'opération cadastrale du terrain sont à la charge de la Ville. 

 

Ceux du certificat d'implantation du bâtiment à y être construit et du certificat de localisation sont à la 

charge de l'acheteur. 

 

 

4. SERVICES PUBLICS 
 

La Ville s'engage à construire une rue en front du terrain de manière à le relier aux rues existantes, à y 

installer les infrastructures d'aqueduc, d'égout sanitaire et d'égout pluvial afin de le desservir.  

 

La date de disponibilité des services reste à déterminer à la discrétion de la Ville selon ses possibilités. 

Si les services ne sont pas construits à l’intérieur d’un délai maximal de trois (3) ans de la date de 

signature de la présente promesse, la Ville remboursera le dépôt remis lors de la signature et ce, sans 

intérêt. 

 



 

 

 

L'acheteur paiera les frais de raccordement à ces services. 

 

 

5. PRIX ET MODE DE PAIEMENT 
 

Le prix de vente est de ___________________ dollars (___________ $) plus les taxes applicables (TPS 

et TVQ), payable comme suit : 

 

 

5.1.  20 % du prix de vente (sans les taxes), soit la somme de ______________________ (_________$) 
à la signature de la présente promesse de vente et d'achat, laquelle somme sera imputée sur le prix 

de vente; 

 

 

5.2.  le solde, soit la somme de ______________________ dollars (_____________$), plus les taxes 

applicables sur le total du prix de vente, lors de la signature de l'acte de vente devant le notaire  de 

l'acheteur. 

 

 

6. DÉLAI D'EXÉCUTION DE L'ACTE DE VENTE 
 

Il n'y a aucun délai d'exécution de l'acte de vente pour un terrain réservé situé dans une phase non 

desservie, tant et aussi longtemps que ce terrain sera en phase non desservie. 

 

Dès que le terrain réservé sera entièrement desservi par les services publics décrits au paragraphe 4, et 

que les services d’électricité seront disponibles, l’acheteur devra signer l'acte de vente devant le notaire 

choisi par lui et à ses frais, dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant la date à compter de laquelle 

le terrain sera entièrement desservi. De plus, l'acheteur doit aviser la Ville de la date prévue pour la 

signature de l'acte de vente ainsi que des coordonnées de son notaire. 

 

Si à la signature de la présente promesse, l’acheteur réserve plusieurs terrains, le délai de signature de 

l’acte notarié sera de quatre-vingt-dix (90) jours suivant la date à compter de laquelle le terrain sera 

entièrement desservi pour un premier terrain.  Ce délai sera prolongé de 6 mois pour le deuxième 

terrain et de 12 mois pour un troisième terrain et ainsi de suite jusqu’à une maximum de 4 terrains 

réservés par promoteur. 

 

Dans ces cas, l'acheteur devra se conformer à l'obligation de construire stipulée au paragraphe 7 

ci-dessous. 

 

Si l'acte de vente n'est pas signé dans le délai prévu ci-dessus, les parties conviennent que la présente 

promesse deviendra nulle et sans effet à compter de l'expiration dudit délai, mais la Ville gardera la 

somme versée en dépôt (20 % du prix de vente) à titre de dommages-intérêts liquidés. 

 

Si l’acheteur procède à l’acquisition avant que les services d’électricité soient totalement construits, 

la Ville n’accordera aucun dédommagement, monétaire ou autre, en guise de compensation. 

 

 

7. OBLIGATION DE CONSTRUIRE 
 

7.1.  L'acte de vente devra contenir une clause à l'effet que l'acheteur s'engage à construire une 

habitation multifamiliale d’un minimum de ____ (6 ou 9 selon le terrain) unités de logements  

sur le terrain vendu, et à débuter les travaux de construction au plus tard douze (12) mois après 

la date de la signature de l'acte de vente notarié dudit terrain. 

 

7.2.  À défaut par l'acheteur de débuter les travaux dans ce délai, il s'engage à verser à la Ville une 

pénalité de 

 

 - SOIXANTE-QUINZE DOLLARS (75 $) par mois de contravention par unité de logement 

jusqu'à la date du début des travaux, toute partie d'un mois comptant pour un mois complet, et 

ce pour les douze (12) premiers mois ;   

- CENT QUINZE DOLLARS (115$) par mois de contravention par unité de logement jusqu'à la 

date du début des travaux, toute partie d'un mois comptant pour un mois complet, et ce à 

compter du 13
e
 mois jusqu’au 24

e
 mois ; 

- CENT CINQUANTE DOLLARS (150$) par mois de contravention par unité de logement 

jusqu'à la date du début des travaux, toute partie d'un mois comptant pour un mois complet, et 

ce à compter du 25
e
 mois. 

 

7.3.    Sera considéré comme le début des travaux, la date à laquelle l’acheteur débutera les travaux 

relatifs aux fondations et de construction de son immeuble et ce, sans interruption. La délivrance 



 

 

 

du permis de construction ou le nettoyage du terrain ne sont pas considérés comme le début des 

travaux. 

 

7.4.  Cette obligation liera solidairement l'acheteur lui-même ainsi que ses représentants, successeurs, 

ayants cause et acquéreurs subséquents de ce terrain. C'est pourquoi, tant que cette obligation de 

construire ne sera pas respectée, l'acheteur s'engage à faire en sorte qu'advenant un transfert de 

propriété, tout acquéreur subséquent s'engage dans son titre d'acquisition à respecter cette 

obligation, dans la mesure où elle n'aurait pas encore été respectée au moment du transfert de 

propriété. 

 

 

8. RESPECT DES RÈGLEMENTS D’URBANISME 
 

L'acheteur s'engage à respecter les règlements d'urbanisme applicables au secteur où est situé le 

terrain, et à respecter tout autre loi et règlement en vigueur. 

 

 

9. TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ 
 

L'acheteur deviendra propriétaire du terrain à compter de la signature de l'acte de vente notarié, avec 

délivrance, possession juridique et occupation à cette date. 

 

 

10. GARANTIES 
 

La vente sera faite avec la garantie légale quant au droit de propriété. 

 

Toutefois, la vente sera faite sans aucune garantie quant à la qualité du terrain, et aux risques et périls 

de l'acheteur. Sans limiter la généralité de ce qui précède, l'acheteur renonce à tous recours eu égard à 

la qualité du terrain, comprenant notamment mais non limitativement la présence de roc ou de glaise 

qui pourraient s'y trouver. 

 

La vente sera aussi faite franc et quitte de toutes dettes, recours, priorités, hypothèques, redevances et 

charges quelconques. 

 

 

11. SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE 
 

La Ville déclare que le terrain n'est l'objet d'aucune servitude, sauf les servitudes d'utilité publique 

pour le transport et la distribution des services d'électricité, de téléphone, de télécommunication et de 

câblodistribution que la Ville pourrait consentir pour les fins du développement résidentiel, et pour les 

fils desservant l'immeuble. 

 

L'acheteur s'engage à consentir toutes servitudes d'utilité publique qui pourraient être requises pour les 

fins du développement résidentiel. 

 

 

12. DÉCLARATIONS 
 

12.1.  La Ville déclare avoir validement acquis  le terrain, et avoir le pouvoir et la capacité de le posséder 

et de le vendre sans autres formalités que celles qui ont déjà été observées. 

 

12.2.  L'acheteur paiera les honoraires et frais de l'acte de vente notarié, ainsi que les droits de mutation 

imposés par la Ville en raison de la vente. 

 

 

13. CLAUSES HABITUELLES 
 

L'acte de vente notarié contiendra en outre les clauses habituelles d’un tel contrat. 

 

 

14. DATE DE LA PROMESSE DE VENTE ET D'ACHAT 
 

Les parties conviennent que la date effective de la présente promesse de vente et d'achat est celle de la 

signature de l'acheteur. 

 

 

 

 



 

 

 

 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé en deux exemplaires, à Saint-Joseph-de-Beauce. 

 

 

SIGNATURE DE L'ACHETEUR 

 

L'acheteur a signé à Saint-Joseph-de-Beauce, ce _______ jour du mois de _______________ 2017. 

 

 

 

_______________________________  _________________________________ 

 

 
 

SIGNATURE DE LA VILLE 

 

La Ville, représentée par le soussigné, se déclarant dûment autorisé à agir, a signé à Saint-Joseph-de-

Beauce, ce _____________ jour du mois de ___________ 2017. 

 

 

VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE 

par : 

 

 

 

_________________________________ 

Alain Landry, directeur général 

 



 

 

 

 

 
 

PROMESSE DE VENTE ET D'ACHAT ET ENTENTE 
 

Ensemble immobilier sur du Versant 
_____________________________________________________ 

 

 

ENTRE : VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE 
 

municipalité constituée en vertu de la Loi sur les cités et villes, 

 

ayant son siège au 

843 Avenue du Palais, Saint-Joseph-de-Beauce, Québec  G0S 2V0 

 

 Ci-après nommée la « Ville » 

 

 

ET : Monsieur ______________ et Madame _____________ 
  

 résidant tous deux au 

  ______________________________________________ 

 

 Ci-après nommés l' « acheteur »   

 

 

1. PROMESSE DE VENTE ET D'ACHAT 

DÉSIGNATION DU TERRAIN 
 

La Ville promet vendre à l'acheteur, qui promet acheter, aux prix et conditions ci-après énoncés, le terrain 

désigné comme suit. 

 

Un terrain connu et désigné comme étant le terrain numéro 55 (ensemble immobilier) du projet 

cadastral préparé par Nadia Parent arpenteur, dossier 5343, minute 4253. 

 

 

2. ÉTAT DU TERRAIN 
 

L'acheteur prend le terrain dans l'état où il se trouve actuellement, déclarant l'avoir vu et examiné et en 

être satisfait. 

 

Nonobstant ce qui précède, pour les fins de l'aménagement du développement résidentiel, la Ville, 

pourrait avec l’autorisation de l’acheteur, enlever, déposer ou ajouter du matériel (terre, gravier) sur le 

terrain faisant l’objet de la présente promesse d’achat et de vente et de le remettre dans un état 

acceptable. 

 

 

3. ARPENTAGE 
 

Les honoraires et frais de l'arpentage et de l'opération cadastrale du terrain sont à la charge de la Ville. 

 

Ceux du certificat d'implantation de l’(des) habitation(s) multifamiliale(s) à y être construite(s) et du 

certificat de localisation sont à la charge de l'acheteur. 

 

 

4. SERVICES PUBLICS 
 

La Ville s'engage à construire une rue (rue du Versant) en front du terrain de manière à le relier aux rues 

existantes, à y installer les infrastructures d'aqueduc, d'égout sanitaire et d'égout pluvial afin de le 

desservir.  

 

La date de disponibilité des services reste à déterminer à la discrétion de la Ville selon ses possibilités. 
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Si les services ne sont pas construits à l’intérieur d’un délai maximal de trois (3) ans de la date de 

signature de la présente promesse, la Ville remboursera le dépôt remis lors de la signature et ce, sans 

intérêt. 

 

L'acheteur paiera les frais de raccordement à ces services. 

 

 

5. PRIX ET MODE DE PAIEMENT 
 

Le prix de vente est de DEUX CENT MILLE dollars (200 000 $) plus les taxes applicables (TPS et 

TVQ), payable comme suit : 

 

 

5.1.  20 % du prix de vente (sans les taxes), soit la somme de QUARANTE MILLE (40 000$) à la 

signature de la présente promesse de vente et d'achat, laquelle somme sera imputée sur le prix de 

vente; 

 

 

5.2.  le solde, soit la somme de CENT SOIXANTE MILLE dollars (160 000$), plus les taxes applicables 

sur le total du prix de vente, lors de la signature de l'acte de vente devant le notaire  de l'acheteur. 

 

 

6. DÉLAI D'EXÉCUTION DE L'ACTE DE VENTE 
 

Il n'y a aucun délai d'exécution de l'acte de vente pour un terrain réservé situé dans une phase non 

desservie, tant et aussi longtemps que ce terrain sera en phase non desservie.   

 

Dès que le terrain réservé sera desservi par les services publics décrits au paragraphe 4 soit les services 

d’aqueduc et d’égouts et dès que les services d’électricité de la rue du Versant seront construits, 

l’acheteur devra signer l'acte de vente devant le notaire choisi par lui et à ses frais, dans les quatre-

vingt-dix (90) jours suivant la date à compter de laquelle le terrain sera entièrement desservi. De plus, 

l'acheteur doit aviser la Ville de la date prévue pour la signature de l'acte de vente ainsi que des 

coordonnées de son notaire. 

 

Dans ce cas, l'acheteur devra se conformer à l'obligation de construire stipulée au paragraphe 7 

ci-dessous. 

 

Si l'acte de vente n'est pas signé dans le délai prévu ci-dessus, les parties conviennent que la présente 

promesse deviendra nulle et sans effet à compter de l'expiration dudit délai, mais la Ville gardera la 

somme versée en dépôt (20 % du prix de vente) à titre de dommages-intérêts liquidés. 

 

Si l’acheteur procède à l’acquisition avant que les services d’électricité soient totalement construits, 

la Ville n’accordera aucun dédommagement, monétaire ou autre, en guise de compensation. 

 

 

7. OBLIGATION DE CONSTRUIRE 
 

7.1.   L'acte de vente devra contenir une clause à l'effet que l'acheteur s'engage à construire sur 

l’immeuble vendu une ou des habitation(s) multifamiliale(s) totalisant  un minimum de 34 

unités de logements dans un délai maximal de six (6) ans. 

 

7.2.   L’acheteur s’engage donc à construire un minimum de 6 unités de logements par année.  

Chaque habitation multifamiliale à y être construite devra posséder un minimum de 4 unités de 

logements. Si dans une année donnée, l’acheteur construit plus d’unités de logement que le 

minimum de six (6) unités requises, les unités supplémentaires s’ajouteront au nombre d’unités 

qui doivent être construites dans l’année suivante ou seront considérées pour celles qui devaient 

être construites l’année précédente. 

 

Par exemple, si l’acheteur construit 10 unités de logements dans l’année 1, les 4 unités 

supplémentaires seront considérées dans le minimum à atteindre pour l’année 2.  Par contre, si 

l’acheteur construit 4 unités de logements dans l’année 1, les 2 unités manquantes feront l’objet 

de la pénalité prévue au paragraphe 7.3 de la présente entente. 

 

7.3.   Les travaux de construction d’un premier immeuble devront débuter au plus tard douze (12) 

mois après la date de la signature de l'acte de vente notarié dudit terrain.  À défaut par l'acheteur 

de débuter les travaux dans ce délai et de construire un minimum de 6 unités de logement par 

année (la date de référence étant celle de signature de l’acte notarié) jusqu’à ce qu’il atteigne 34 

unités de logements, il s'engage à verser à la Ville une pénalité de :     
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- SOIXANTE-QUINZE DOLLARS (75$) par mois de contravention par unité de logement 

jusqu'à la date du début des travaux, toute partie d'un mois comptant pour un mois complet, et 

ce pour les douze (12) premiers mois ;   

- CENT QUINZE DOLLARS (115$) par mois de contravention par unité de logement jusqu'à la 

date du début des travaux, toute partie d'un mois comptant pour un mois complet, et ce à 

compter du 13
e
 mois jusqu’au 24

e
 mois ; 

- CENT CINQUANTE DOLLARS (150$) par mois de contravention par unité de logement 

jusqu'à la date du début des travaux, toute partie d'un mois comptant pour un mois complet, et 

ce à compter du 25
e
 mois. 

 

7.4.  Sera considéré comme le début des travaux, la date à laquelle l’acheteur débutera les travaux 

relatifs aux fondations et de construction de son immeuble et ce, sans interruption. La délivrance 

du permis de construction ou le nettoyage du terrain ne sont pas considérés comme le début des 

travaux. 

 

7.5.   Cette obligation liera solidairement l'acheteur lui-même ainsi que ses représentants, successeurs, 

ayants cause et acquéreurs subséquents de ce terrain. C'est pourquoi, tant que cette obligation de 

construire ne sera pas respectée, l'acheteur s'engage à faire en sorte qu'advenant un transfert de 

propriété, tout acquéreur subséquent s'engage dans son titre d'acquisition à respecter cette 

obligation, dans la mesure où elle n'aurait pas encore été respectée au moment du transfert de 

propriété. 

 

 

8.  ENTENTE POUR L’EXTENSION DES SERVICES PUBLICS 

 

8.1. L’acheteur doit soumettre son projet de développement à la Ville accompagné des  

 documents suivants : 

- Toutes les coordonnées du promoteur (nom, adresse, numéros de téléphone et de télécopieur, 

courriel, etc) ; 

- Un plan projet d’aménagement de l’ensemble immobilier réalisé par un arpenteur-géomètre, 

conforme aux règlements municipaux.  Ce plan devra indiquer les dimensions des bâtiments, des 

aires de circulation, des stationnements, ainsi que les distances entre les bâtiments et les lignes de 

propriété ; 

- La localisation des infrastructures d’aqueduc et d’égouts et une identification des besoins en services 

municipaux ; 

- Une description sommaire des travaux projetés ; 

- Le nombre et le type de constructions prévues dans le développement selon les phases, s’il y a lieu ; 

- Les dates probables de début et de fin des travaux projetés. 

 

8.2   Après vérification de la conformité du projet aux règlements municipaux (urbanisme, zonage et 

lotissement), le projet est accepté ou refusé et ce, sans obligation ni responsabilité de la Ville. 

 

8.3   Si des travaux de prolongement des services d’aqueduc et d’égouts sont nécessaires, des plans et 

devis doivent être préparés par un ingénieur membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec  pour les 

infrastructures d’aqueduc et d’égouts. Le promoteur doit obtenir toutes les autorisations nécessaires 

dont celle du MDDELCC. 

 

8.4   Les conduites relatives aux infrastructures d’aqueduc et d’égouts sanitaire et pluvial seront cédées 

gratuitement à la Ville. Le promoteur devra consentir toutes les servitudes d’utilité publique 

notamment pour l’entretien  et le remplacement  des conduites d’aqueduc et d’égouts ainsi que pour 

les services d’électricité. 

 

 

9.  RESPECT DES RÈGLEMENTS D’URBANISME 
 

L'acheteur s'engage à respecter les règlements d'urbanisme applicables au secteur où est situé le 

terrain, et à respecter tout autre loi et règlement en vigueur. 

 

 

10. TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ 
 

L'acheteur deviendra propriétaire du terrain à compter de la signature de l'acte de vente notarié, avec 

délivrance, possession juridique et occupation à cette date. 

 

 

11.  GARANTIES 
 

La vente sera faite avec la garantie légale quant au droit de propriété. 
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Toutefois, la vente sera faite sans aucune garantie quant à la qualité du terrain, et aux risques et périls 

de l'acheteur. Sans limiter la généralité de ce qui précède, l'acheteur renonce à tous recours eu égard à 

la qualité du terrain, comprenant notamment mais non limitativement la présence de roc ou de glaise 

qui pourraient s'y trouver. 

 

La vente sera aussi faite franc et quitte de toutes dettes, recours, priorités, hypothèques, redevances et 

charges quelconques. 

 

 

12.  SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE 
 

La Ville déclare que le terrain n'est l'objet d'aucune servitude, sauf les servitudes d'utilité publique 

pour le transport et la distribution des services d'électricité, de téléphone, de télécommunication et de 

câblodistribution que la Ville pourrait consentir pour les fins du développement résidentiel, et pour les 

fils desservant l'immeuble. 

 

L'acheteur s'engage à consentir toutes servitudes d'utilité publique qui pourraient être requises pour les 

fins du développement résidentiel et à en assumer les frais. 

 

 

13.  DÉCLARATIONS 
 

13.1  La Ville déclare avoir validement acquis  le terrain, et avoir le pouvoir et la capacité de le posséder 

et de le vendre sans autres formalités que celles qui ont déjà été observées. 

 

13.2  L'acheteur paiera les honoraires et frais de l'acte de vente notarié, ainsi que les droits de mutation 

imposés par la Ville en raison de la vente. 

 

 

14.  CLAUSES HABITUELLES 
 

L'acte de vente notarié contiendra en outre les clauses habituelles d’un tel contrat. 

 

 

15.  DATE DE LA PROMESSE DE VENTE ET D'ACHAT 
 

Les parties conviennent que la date effective de la présente promesse de vente et d'achat est celle de la 

signature de l'acheteur. 

 

 

 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé en deux exemplaires, à Saint-Joseph-de-Beauce. 

 

SIGNATURE DE L'ACHETEUR 

 

 

L'acheteur a signé à Saint-Joseph-de-Beauce, ce _______ jour du mois de _______________ 2017. 

 

 

_______________________________  _________________________________ 

 

 

 

SIGNATURE DE LA VILLE 

 

La Ville, représentée par le soussigné, se déclarant dûment autorisé à agir, a signé à Saint-Joseph-de-

Beauce, ce _____________ jour du mois de ___________ 2017. 

 

 

VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE 

par : 

 

 

 

_________________________________ 

Alain Landry, directeur général 

 



 

 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC ROBERT-CLICHE 

VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 

 

Séance extraordinaire du 29 mai 2017 

 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue 

au lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843 avenue du Palais, à Saint-

Joseph-de-Beauce, le vingt-neuvième jour du mois de mai, deux mille dix-sept, à vingt heures. 

 

Sont présents : 

 

Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 

Messieurs les conseillers : Pierre Gilbert 

Michel Doyon 

    Daniel Maheu 

    Vincent Gilbert 

 Pierrot Lagueux 

 

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Michel Cliche. 

 

Sont également présents : 

 

Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 

 

Les sujets suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 

 

1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 

3. Aménagement  du chemin de détour temporaire – Piste cyclable 

4.    Nomination d’un administrateur au conseil d’administration provisoire pour le 

regroupement des Offices municipaux d’habitation de la MRC Robert-Cliche 

5.    Entente Fringlace 

6.  Période de questions 

7. Levée de l’assemblée 

 

 

1-   Ouverture de la séance 

 

Il est déclaré que la séance extraordinaire du 29 mai 2017 soit ouverte à 20h. 

 

 

2-  Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 

 

Résolution no 2017-05-542 

 

L’avis de convocation de la présente séance est déposé ainsi que les documents attestant de la 

signification dudit avis et tous les membres du conseil confirment en avoir reçu une copie. 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est unanimement résolu : 

 

D’approuver le présent ordre du jour tel que présenté. 

 

Adoptée 

 

3- Aménagement du chemin de détour temporaire – Piste cyclable 

 

Résolution no 2017-05-543 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce  complètera sous peu, la partie urbaine de la piste 

cyclable d’une longueur approximative de 4 km; 

 



 

 

Attendu qu’un tronçon doit être décontaminé  puisque les études révèlent la  présence 

d’hydrocarbure, de résidus miniers et d’amiante; 

 

Attendu que l’aménagement d’un chemin de détour temporaire est nécessaire; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Michel 

Doyon, et il est unanimement résolu : 

 

Que le conseil municipal décrète des travaux d’aménagement d’un chemin de détour temporaire 

pour la piste cyclable en secteur urbain. 

 

Adoptée 

 

 

4- Nomination d’un administrateur au conseil d’administration provisoire pour le 

regroupement des Offices municipaux d’habitation de la MRC Robert-Cliche 

 

Résolution no 2017-05-544 

 

Attendu que les municipalités de la MRC Robert-Cliche ont convenu que les Offices municipaux 

d’habitation du territoire de la MRC se regrouperaient, sur une base volontaire, au niveau du 

territoire de la MRC; 

 

Attendu que le processus de regroupement nécessite la mise en place d’un CA provisoire, aussi 

appelé Comité de transition et de concertation; 

 

Attendu que chaque municipalité concernée doit nommer un administrateur qui siégera sur ledit 

CA provisoire; 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Michel Doyon, et il est unanimement résolu : 

 

Que monsieur le conseiller Vincent Gilbert siégera sur le CA provisoire (aussi appelé Comité de 

transition et de concertation) pour le regroupement des OMH du territoire de la MRC 

Robert-Cliche. 

 

Adoptée 

 

 

5- Entente Fringlace 

 

Résolution no 2017-05-545 

 

Attendu que la propriétaire de Fringlace 2016 inc. a signifié son intention de louer et d’aménager 

le terrain de la Ville, soit le lot 3 876 867; 

 

Attendu que la Ville est favorable à louer ce terrain à des fins d’espaces de détente et de repas ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Daniel 

Maheu, et il est unanimement résolu : 

 

D’autoriser monsieur Alain Landry, directeur général, à signer, pour et au nom de la Ville le bail 

avec Fringlace 2016 inc., aux conditions qui y sont stipulées. Le bail est d’une durée de 

trois (3) ans. 

 

Adoptée 

 

 

 

6-   Période de questions 

 

Aucun contribuable ne s’est prévalu de la période de questions. Aucune question n’a été 

répondue par le conseil municipal.  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

7-   Levée de l’assemblée 

 

Résolution no 2017-05-546 

 

Tous les points prévus à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par monsieur le conseiller 

Pierrot Lagueux et il est unanimement résolu de lever l’assemblée. Il est 20h05. 

 

Adoptée 

 

 

 

 

    

Danielle Maheu, greffière   Michel Cliche, maire 

 

 

 



 
 

 
 
 

Assemblée publique de consultation concernant 
le projet de règlement suivant : 

 
« Règlement 627-7-17 modifiant le règlement 627-14 concernant certaines normes relatives à 
l’accès au réseau routier supérieur». 
 
Une assemblée de consultation publique sur ce projet de règlement a été tenue à 19 h, le 1er mai 
2017, au lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843 avenue du Palais, à Saint-
Joseph-de-Beauce et elle est présidée par le responsable du service de l’urbanisme et de 
l’environnement, M. Hugo Coulombe. 
 
Cette assemblée de consultation est tenue conformément aux dispositions des articles 125 et 127 
de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. Une copie de l’avis public annonçant l’assemblée 
publique de consultation est versée au dossier attestant de la promulgation de cet avis. 
 
Le projet de règlement 627-7-17 modifiant le règlement de zonage 627-14 vise la modification de 
l’article 306 relativement à certaines normes relatives à l’accès au réseau routier supérieur. 
 
Aucun contribuable n’était présent, donc aucune question n’a été posée ni aucune modification 
n’a été suggérée concernant ce projet de règlement. 
 
Lors d’une séance ultérieure, le conseil adoptera le projet de règlement 627-7-17. 
 
Cette assemblée de consultation est déclarée close à 19 h 30. 

 
 
 
        
Danielle Maheu  Michel Cliche 
Greffière  Maire 
 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance ordinaire du 12 juin 2017 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue au 
lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843, avenue du Palais, à Saint-Joseph-
de-Beauce, le douzième jour du mois de juin, deux mille dix-sept, à vingt heures. 
 
Sont présents : 
 
Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 
Messieurs les conseillers : Pierre Gilbert 

Michel Doyon 
Pierrot Lagueux 

    Daniel Maheu 
 Vincent Gilbert 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Michel Cliche. 
 
Est également présente : 
 
La greffière madame Danielle Maheu. 
 
 
 
 



 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 

1- Ouverture de la séance  
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour 
1.3 Informations aux citoyens 

- Aides financières du gouvernement pour l’aréna et la réfection  
de l’avenue du Palais 

- Ouverture de la piste cyclable et Fête nationale du Québec 
-  Retour sur la Fête de la Pêche et la Fête des Voisins  
- Défi gratte-ciel 
- Revue des cadets 
- Vente de garage 
- Cueillette des gros rebus 
- Journée mondiale de lutte contre la maltraitance des personnes âgées 

 
 

2- Greffe 
2.1  Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 mai 2017 
2.2  Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 29 mai 2017 

 
  

3- Administration générale 
3.1  Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 
3.2  État des résultats au 31 mai 2017 
3.3  Adoption du règlement 476-2-17 modifiant le règlement 476-01 sur les nuisances 

auditives 
3.4  Adoption du règlement 301-3-17 modifiant le règlement 301-1-00 sur la gestion de 

l’eau de l’aqueduc municipal   
3.5  Modification à la convention de bail #30997 – Outfront Media Canada LP 
3.6  Adoption du règlement 612-1-17 modifiant le règlement 612-14 sur les systèmes 

d’alarme anti-intrusion 
3.7 Demande de commandite 
3.8 Contrat de promesses de vente des terrains de la rue du Versant et de l’avenue du 

Ramier 
3.9  Prolongement du contrat de travail de l’agent de projet 
 
 

4- Aménagement, urbanisme et environnement  
4.1  Demande d’exclusion de la zone agricole  
4.2  Avis de motion du règlement 627-8-17 modifiant le règlement de zonage 627-14 

visant à permettre l’usage de commerce relié aux véhicules motorisés lourds dans la 
zone M-15, modifier les normes concernant les dimensions d’allée d’accès à la 
propriété, ainsi que les normes relatives aux escaliers extérieurs 

4.3  Adoption du premier projet de règlement 627-8-17 modifiant le règlement de zonage 
627-14 visant à permettre l’usage de commerce relié aux véhicules motorisés lourds 
dans la zone M-15, modifier les normes concernant les dimensions d’allée d’accès à 
la propriété, ainsi que les normes relatives aux escaliers extérieurs 

4.4  Dérogation mineure pour la propriété située au 165, rue Drouin à Saint-Joseph-de-
Beauce, numéro de lot 3 874 776 du Cadastre du Québec, zone H-52 

4.5  Dérogation mineure pour la propriété située au 1170, avenue des Sources à Saint-
Joseph-de-Beauce, numéro de lot 4 662 833 du Cadastre du Québec, zone H-8 

4.6  Dérogations mineures pour la propriété située au 1320, route 173 Sud à Saint-
Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 875 478 du Cadastre du Québec, zone I-70 

4.7  Abrogation du règlement 533-04 relatifs aux usages conditionnels 
 
 

5- Loisirs et culture 
5.1  Demande de prêt de local de la Coopérative jeunesse de services de Robert-Cliche 
5.2   Entente Pro-shop 
5.3   Embauche de personnel 
5.4   Protocole d’entente Expos d’Autos St-Joseph 
 
 
 
 



 
 

 
 

6- Sécurité publique 
6.1  Demande d’autorisation au ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 

l’Électrification des transports pour les activités prévues lors de la Fête du travail 
6.2  Application Survi-Mobile 

 
 
7- Hygiène du milieu 

7.1  Appel d’offres 17-452 Enlèvement et transport des matières résiduelles 
7.2  Soumissions de l’appel d’offres 17-450 Contrôle qualitatif pour la construction 

d’une usine, d’un réservoir et du toit du réservoir Taschereau pour le projet de mise 
aux normes de l’eau potable 

7.3  Autorisation de paiement - Services professionnels pour la réalisation des plans et 
devis et la surveillance des travaux pour le projet de mise aux normes de l’eau 
potable 

7.4 Autorisation de paiement no  2 - Services professionnels en ingénierie pour la 
préparation des plans et devis et la surveillance des travaux de construction de la rue 
du Versant et le prolongement de l’avenue du Ramier 

 
 

8- Travaux publics 
8.1   Mandat de services professionnels - Caractérisation environnementale des lots 

3 875 929,  3 875 767 et 3 875 089 du Cadastre du Québec 
8.2  Appel d’offres 17-453 - Services professionnels pour la réalisation d’une étude 

géotechnique et de caractérisation environnementale phase 2 pour le projet de 
construction de l’avenue du Palais et des rues Verreault et Morin 

 
 
9- Varia  

 
 

10- Questions de l’assemblée 
 
 
11- Levée de la séance  

 
 
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Michel Cliche demande un court moment de réflexion et, par la suite, il 
déclare ouverte la séance ordinaire du 12 juin 2017.  
 
 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2017-06-547 
 
Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la 
présente séance et que madame la greffière en a fait lecture au bénéfice de l’auditoire.   
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon, et il est unanimement résolu :  
 
Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que modifié :  
 
Le point 3.5 Modification à la convention de bail #30997 – Outfront Media Canada LP est 
reporté. 
 

Adoptée 
 
  



 
 

 
 
 
1.3 Informations aux citoyens  

- Aides financières du gouvernement pour l’aréna et la réfection de l’avenue du Palais 
Dans le cadre du Fonds des petites collectivités du Nouveau Fonds Chantiers Canada-Québec, 
les gouvernements du Québec et du Canada ont annoncé une aide financière du 6 533 332 $ 
pour la construction d’un centre sportif à Saint-Joseph-de-Beauce. Ce montant représente le 
deux tiers du coût total du projet, ce dernier évalué à 9 800 000 $.  
 
Le projet de réfection des infrastructures de l’avenue du Palais nord fait également l’objet 
d’une aide financière au montant de 425 000$ provenant du fédéral et de 425 000$ provenant 
du provincial. 
 

- Ouverture de la piste cyclable et Fête nationale du Québec 
La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce vous invite à l’ouverture de la piste cyclable et des 
activités entourant la Fête nationale du Québec qui se dérouleront à la Halte Desjardins le 
vendredi 23 juin. Différentes activités sont offertes : randonnées à vélo, course à pied, 
inauguration du piano public, soccer, souper hot-dog, etc.   
 

-  Retour sur la Fête de la Pêche et la Fête des Voisins  
La Fête de la Pêche a eu lieu le samedi 3 juin dernier au Moulin des Fermes à Saint- 
Joseph-des-Érables. Plus de 220 visiteurs ont participé à l’événement qui était gratuit pour 
tous. Une journée propice à l’initiation des plus jeunes à la pêche.  

 
La Fête des Voisins s’est déroulée le 10 juin dernier et trois familles se sont impliquées dans 
l’organisation de leur fête de quartier. La Fête des Voisins est l’occasion idéale pour 
rapprocher les gens habitant un même voisinage et pour développer la cordialité et la solidarité 
dans son milieu de vie. 
 

- Défi gratte-ciel 
Félicitations à nos 5 pompiers, soit madame Nancy Gilbert et messieurs Pier-Yves Busque, 
Andy Kirouac, Yannick Thibodeau et Éric Vachon qui ont participé au défi gratte-ciel qui 
s’est tenu à la Tour de la bourse à Montréal le 2 juin dernier. Pour cette occasion, les pompiers 
ont dû monter en habit de combat de pompier les 48 étages, soit 1125 marches dans le but 
d’amasser des fonds pour la Dystrophie musculaire. L’équipe a récolté 800 $ pour la cause 
lors du lave-auto qui s’est tenu en mai dernier. 

 
- Revue des cadets 

La 37e revue annuelle de l’Escadron 881 des cadets de l’aviation s’est tenue le 28 mai dernier 
à l’école secondaire Veilleux à Saint-Joseph-de-Beauce. Plusieurs médailles ont été remises 
aux cadets qui se sont le plus démarqués tout au long de l’année. L’Escadron 881 permet aux 
jeunes de se familiariser notamment avec le vol de planeur, des cours de pilotage, de tir de 
précision, de l’exercice militaire, de la musique, etc. 

 
- Vente de garage 

La vente de garage s’est tenue les 10 et 11 juin dernier sur tout le territoire de Saint-Joseph-de-
Beauce. Près de 70 personnes se sont inscrites. 

 
- Cueillette des gros rebus  

La cueillette des gros rebus aura lieu le mardi 13 juin pour tous les secteurs. Nous vous 
invitons à déposer vos gros rebuts lundi soir en bordure de la route. 
 

- Journée mondiale de lutte contre la maltraitance des personnes âgées 
Jeudi prochain, le 15 juin, se tiendra la journée mondiale de lutte contre la maltraitance des 
personnes âgées. Agissons, parce qu’ensemble on est plus forts que la maltraitance.  
 

 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 mai 2017  

Résolution no 2017-06-548 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 
ordinaire tenue le 8 mai 2017, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

 
 



 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par madame la conseillère Hélène 
St-Hilaire, et il est unanimement résolu :  

Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté.  

Adoptée 
 

 
2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 29 mai 2017 
 
Résolution no 2017-06-549 
 
Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 
extraordinaire tenue le 29 mai 2017, madame la greffière est dispensée d’en faire lecture. 
Monsieur le maire en fait un résumé. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Daniel 
Maheu et il est unanimement résolu :  
 
Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté. 

Adoptée 
 

 
3.1 Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 
 
Résolution no 2017-06-550 
 
Attendu que la liste des engagements au 31 mai 2017 a été déposée ; 
 
Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance de la liste des comptes à payer 
soumise ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour la période finissant le trente et un mai deux mille 
dix-sept (31-05-2017) au montant total de cinq cent vingt mille huit cent vingt-cinq dollars et 
vingt-neuf cents (520 825,29$), dont une somme de cent vingt-deux mille quatre cent quarante-
six dollars et quarante et un cents (122 446,41$) a déjà été payée par prélèvements automatiques 
(8 798 à 8 847), d’autoriser le paiement d’une somme de trois cent quatre-vingt-sept mille neuf 
cent quatre-vingt-dix-sept dollars et soixante-trois cents (387 997,63$) (506 185 à 506 327) et 
d’autoriser l’émission des chèques numérotés de 25 133 à 25 161 pour le paiement du montant de 
dix mille trois cent quatre-vingt-un dollars et vingt-cinq cents (10 381,25$).  
 

Adoptée 
 
 
3.2 État des résultats au 31 mai 2017 

 
L’État des résultats au 31 mai 2017 est déposé par le trésorier et indique des revenus de six 
millions huit cent quatorze mille cinq cent dix-huit dollars (6 814 518 $) et des dépenses de 
l’ordre de deux millions quatre cent trente et un mille quatre cent quatre-vingt-seize dollars 
(2 431 496 $). 
 



 
 

 
 
 
3.3 Adoption du règlement 476-2-17 modifiant le règlement 476-01 sur les nuisances 

auditives 
 

Résolution no 2017-06-551 
 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par monsieur le conseiller Pierre 
Gilbert lors de la séance ordinaire du 8 mai 2017; 
 
Attendu que les membres du conseil ont pris connaissance du présent règlement 476-2-17 
modifiant le règlement 476-01 sur les nuisances auditives et que la greffière est dispensée d’en 
faire la lecture; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 
Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
D’adopter le présent règlement, et il est statué et décrété ce qui suit : 
 

Règlement 476-2-17 modifiant le règlement 476-01  
sur les nuisances auditives 

 
 
Article -1- Préambule 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
Article -2- Titre du règlement 
 
Le présent règlement porte le titre de Règlement 476-2-17 modifiant le règlement 476-01 sur les 
nuisances auditives. 
 
 
Article -3- Objet 
 
Le présent règlement a pour objet d’apporter la modification suivante : 
 
 
 



 
 

1) L’article 9 Feux d’artifice est abrogé et remplacé par l’article suivant :   
 
ARTICLE 9 Feux d’artifice 
 
Les feux d’artifice en vente libre sont autorisés à condition que l’usager se réfère aux normes ou 
directives du fabriquant pour l’utilisation de ces feux d’artifice.  
 
Ces feux doivent être utilisés sur un terrain privé dont l’usager est propriétaire ou qu’il ait reçu 
l’autorisation par le propriétaire. 
 
L’utilisation des feux d’artifice en vente libre est permise pour les personnes ayant 18 ans et plus 
et autorisée aux heures suivantes :  
 

• Du dimanche au jeudi inclusivement : entre 7h et 22h 
• Le vendredi et le samedi : entre 7h et 23h 

 
L’usager doit être diligent et se référer au risque de danger d’incendie publié sur le site Internet 
de la SOPFEU, qui donne une indication sur la facilité d'allumage du combustible de même que 
sur la difficulté à contrôler un éventuel incendie.  
 
 
Article -4 – Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 

Adoptée 
 
 
3.4 Adoption du règlement 301-3-17 modifiant le règlement 301-1-00 sur la gestion de l’eau 

de l’aqueduc municipal     
 
Résolution no 2017-06-552 
 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert lors de la séance ordinaire du 8 mai 2017; 
 
Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du règlement numéro 301-3-17 
modifiant le règlement 301-1-00 sur la gestion de l’eau de l’aqueduc municipal; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon, et il est unanimement résolu : 
 
D’adopter le présent règlement, et il est statué et décrété ce qui suit : 
 

Règlement 301-3-17 modifiant le règlement 301-1-00  
sur la gestion de l’eau de l’aqueduc municipal 

 
 
Article -1- Préambule 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
Article -2- Titre du règlement 
 
Le présent règlement porte le titre de Règlement 301-3-17 modifiant le règlement 301-1-00 sur la 
gestion de l’eau de l’aqueduc municipal. 
 
 
Article -3- Objet 
 
Le présent règlement a pour objet d’apporter les modifications suivantes : 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
1) L’article 5 Remplissage de piscine est abrogé et remplacé par l’article suivant :  
 
Article 5 Remplissage de piscines, de SPA et de jeux d’eau 

 
Le remplissage d’une piscine exige l’obtention préalable d’un permis de la Ville de Saint-

Joseph-de-Beauce qui pourra être émis lorsqu’il n’y a pas lieu d’appréhender une pénurie. 
 

La régularisation du niveau d’eau d’une piscine et le remplissage d’un spa est autorisée 
de 20h00 à 6h.  

 
De plus, pour les jeux d’eau permettant la recirculation de l’eau, l’eau doit 

obligatoirement être recyclée afin de ne pas utiliser l’eau constamment. 
 
Pour les jeux d’eau ne permettant pas la recirculation de l’eau, ils sont autorisés 

seulement lors de leur usage. Dès que l’utilisation des jeux d’eau cesse, l’eau ne doit plus circuler 
et ne doit plus être utilisée. 

  
             Il est strictement interdit de s’approvisionner à même une borne fontaine à moins d’avoir 
obtenu au préalable une autorisation de la personne ou de l’organisme responsable de 
l’application du présent règlement. 
 
 
2) L’article 6 Arrosage des pelouses est abrogé et remplacé par l’article suivant : 
  
Article 6 Arrosage des pelouses 
 

 Entre le 1er mai et le 1er septembre, l’arrosage des pelouses avec l’eau de l’aqueduc 
municipal est autorisé uniquement pendant les périodes suivantes : 
   

A)  pour les personnes résidant aux numéros civiques pairs ; les mardis, jeudis et les 
dimanches entre 20h00 et 24h00. 
  

B)  pour les personnes résidant aux numéros civiques impairs ; les mercredis, vendredis et 
dimanches entre 20h00 et 24h00. 

 
Nonobstant les dispositions du présent article, l’arrosage des nouvelles pelouses et 

d’arrangements paysagers sera autorisé conditionnellement à l’émission d’un permis délivré par 
l’autorité compétente. De plus en aucun moment, il est autoriser d’utiliser un arrosoir 
automatique ou de faire couler l’eau sur la voie publique ou autres espaces.  

 
C) Tout ensemble de bassins paysagers, comprenant des jets d’eau ou cascades ainsi 

qu’une fontaine, dont le remplissage initial et la mise à niveau sont assurés par l’eau de l’aqueduc 
municipal, doit être muni d’un système fonctionnel assurant la recirculation de l’eau. 
L’alimentation continue en eau potable est interdite.   
 

3) Le premier paragraphe de l’Article 7 Arrosage des fleurs, des arbres, arbustes et jardins est 
modifié de la façon suivante :  
 

  Entre le premier mai et la premier septembre, l’arrosage des fleurs, des arbres, arbustes et 
jardins avec l’eau de l’aqueduc municipal est autorisé uniquement pendant les périodes suivantes 
et pour autant qu’un pistolet arroseur à fermeture automatique soit utilisé : 

 

4) L’article 8 Lavage de véhicules, façades de résidences et patios est abrogé et remplacé par 
l’article suivant : 
 
Article 8 Lavage de véhicules, de façades de résidences, de patios et d’entrées en bitume 

   
Le lavage de véhicules, façades et patios est autorisé pour autant qu’un pistolet arroseur à 
fermeture automatique soit utilisé. Lors d’un lavage de véhicule, aucune eau ne doit s’échapper 
du boyau d’arrosage entre les lavages ; l’eau ne devant s’échapper du boyau que strictement 
lorsqu’orienté en direction du véhicule. Le lavage des façades de résidences et patios est autorisé 
aux mêmes conditions. De plus, afin de permettre l’installation d’un scellant ou enduit à bitume, 
il est possible d’utiliser l’eau de l’aqueduc municipal avec l’utilisation d’un pulvérisateur à 
pression à eau et le tout s’applique aux mêmes conditions que l’article 8.  

 



 
 

  Le lavage des véhicules est autorisé les vendredis, samedis et dimanches. De plus, en 
dehors de ces journées, une demande devra être faite à la ville pour l’émission d’un permis si la 
situation l’exige. 

 
Article -4 – Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 

Adoptée 
 
 
3.5 Modification à la convention de bail #30997 – Outfront Media Canada LP 
 
Ce point a été reporté à une séance ultérieure. 
 
 
3.6 Adoption du règlement 612-1-17 modifiant le règlement 612-14 sur les systèmes 

d’alarme anti-intrusion 
 
Résolution no 2017-06-553 
 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par madame la conseillère Hélène 
St-Hilaire lors de la séance ordinaire du 8 mai 2017; 
 
Attendu que les membres du conseil ont pris connaissance du présent règlement 612-1-17 
modifiant le règlement 612-14 sur les systèmes d’alarme anti-intrusion et que la greffière est 
dispensée d’en faire la lecture; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Pierrot Lagueux, et il est unanimement résolu : 
 
D’adopter le présent règlement, et il est statué et décrété ce qui suit : 
 
 

Règlement 612-1-17 modifiant le règlement 612-14  
sur les systèmes d’alarme anti-intrusion 

 
 
Article -1- Préambule 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
Article -2- Titre du règlement 
 
Le présent règlement porte le titre de Règlement 612-1-17 modifiant le règlement 612-14 sur les 
systèmes d’alarme anti-intrusion. 
 
 
Article -3- Objet 
 
Le présent règlement a pour objet d’apporter la modification suivante : 
 
L’article 15 Pénalités, est abrogé et remplacé par ce qui suit :  
 
Tout déclenchement inutile, au sens de l’article 12 du présent règlement, d’un système d’alarme 
anti-intrusion est passible, en plus des frais, d’une amende de 50$ pour un premier 
déclenchement, de 100$ pour un deuxième déclenchement et de 200$ pour tout déclenchement 
subséquent. Toute infraction à une autre disposition du présent règlement est passible, en plus des 
frais, d’une amende de 300$.  
 
 
Article -4 – Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 

Adoptée 
 



 
 

 
3.7 Demande de commandite 

 
Résolution no 2017-06-554 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon, et il est unanimement résolu : 
 
D’accorder une commandite de cent dollars (100 $) au Carrefour jeunesse-emploi de Beauce-
Nord pour le maintien de la Coopérative jeunesse de services de notre territoire. 
 

Adoptée 
 
 

3.8 Contrat de promesses de vente des terrains de la rue du Versant et de l’avenue du 
Ramier 

 
Résolution no 2017-06-555 

 
Attendu que les contrats de promesses d’achats et de vente de terrains pour la rue du Versant et 
l’avenue du Ramier ont été acceptés par le conseil municipal (2017-05-520) ; 
 
Attendu que des autorisations pour la réalisation des travaux n’ont pas, à ce jour, été reçues ; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Vincent 
Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
De reporter la date de mise en vente des terrains de la rue du Versant et de l’avenue Ramier à une 
date ultérieure soit dès que les autorisations environnementales et que les études géotechniques 
seront complétées permettant de fournir l’information nécessaire à la construction d’habitations 
multifamiliales. 

 
Adoptée 

 
 
3.9  Prolongement du contrat de travail de l’agent de projet 

 
Résolution no 2017-06-556 
 
Attendu que l’embauche de Mme Marie-Andrée Roy comme agent de projet a débuté le 
7 novembre 2016 et prévoyait une durée initiale de deux (2) ans (résolution 2016-10-291) ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Michel 
Doyon, et il est unanimement résolu : 
 
Que le conseil autorise le prolongement du contrat de travail de Mme Marie-Andrée Roy comme 
agent de projet pour une période additionnelle d’une année selon les conditions de travail établies 
dans le contrat de travail. Le poste prévoit 35 heures par semaine. 
 

Adoptée 
 
 

4.1  Demande d’exclusion de la zone agricole  
 
Résolution no 2017-06-557 
 
Attendu que la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles permet à une 
municipalité d’adresser une demande d’exclusion de la zone agricole à la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec; 
 
Attendu que la municipalité désire adresser une demande d’exclusion de la zone agricole à la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec; 
 
Attendu que la municipalité anticipe une augmentation du nombre de constructions résidentielles 
unifamiliales sur son territoire au cours des 10 à 15 prochaines années; 
 
 
 



 
 

 
Attendu que les terrains visés par la demande sont situés sur des sols de classe 4-5-6 et 7 selon le 
Potentiel des sols ARDA; 
 
Attendu que l’utilisation à des fins agricoles des terrains à exclure est très limitée en raison 
notamment du très faible potentiel agricole des sols de catégorie 6 et 7 selon le Potentiel des sols 
ARDA; 
 
Attendu que l’utilisation à des fins agricoles des terrains à exclure est très limitée en raison 
notamment des très faibles superficies des terrains visés situés sur des sols de catégorie 4 et 5 
selon le Potentiel des sols ARDA; 
 
Attendu que l’impact de la demande d’exclusion est très faible sur l’homogénéité des 
exploitations agricoles situées à proximité du périmètre urbain en raison de la physionomie des 
terrains visés; 
 
Attendu que l’exclusion n’aurait pas pour effet de constituer des propriétés foncières dont la 
superficie est insuffisante pour y pratiquer l’agriculture; 
 
Attendu que l’exclusion n’aurait aucun impact majeur sur la préservation des ressources en eau et 
en sol pour l’agriculture sur le territoire de la Ville et de la région; 
 
Attendu que l’espace disponible à l’intérieur du périmètre urbain de la municipalité s’amenuise 
continuellement; 
 
Attendu que la municipalité souhaite concentrer son développement autour des axes structurants 
situés entre la rivière Chaudière et l’autoroute Robert-Cliche; 
 
Attendu que la disponibilité des terrains à vocation résidentielle, desservis en aqueduc et en 
égout, est limitée sur l’ensemble du territoire de la Ville; 
 
Attendu qu’il serait très difficile pour la municipalité de continuer son développement advenant 
un refus de la Commission; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Daniel Maheu, et il est unanimement résolu : 
 
Que le conseil municipal recommande à la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec d’exclure de la zone agricole permanente de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, une 
superficie de 23,46 hectares tel que présenté à la demande d’exclusion préparée par Gaston 
Vachon et Sophie Mercier, notaires. 

 
Adoptée 

 
 
4.2  Avis de motion du règlement 627-8-17 modifiant le règlement de zonage 627-14 visant à 

permettre l’usage de commerce relié aux véhicules motorisés lourds dans la zone M-15, 
modifier les normes concernant les dimensions d’allée d’accès à la propriété, ainsi que 
les normes relatives aux escaliers extérieurs  

 
Monsieur le conseiller Daniel Maheu donne avis de motion que sera présenté pour adoption, le 
règlement 627-8-17 modifiant le règlement de zonage 627-14 visant à permettre l’usage de 
commerce relié aux véhicules motorisés lourds dans la zone M-15, autoriser la consommation de 
boisson alcoolisée pour un usage de patinoire, modifier les normes concernant les dimensions 
d’allée d’accès à la propriété, ainsi que les normes relatives aux escaliers extérieurs.  
 
 
4.3  Adoption du premier projet de règlement 627-8-17 modifiant le règlement de zonage 

627-14 visant à permettre l’usage de commerce relié aux véhicules motorisés lourds 
dans la zone M-15, modifier les normes concernant les dimensions d’allée d’accès à la 
propriété, ainsi que les normes relatives aux escaliers extérieurs 

 
Résolution no 2017-06-558 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 
c. C-19) ; 
 



 
 

Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le 
Conseil peut modifier ses règlements d’urbanisme ; 
 
Attendu que le conseil juge nécessaire de permettre l’usage de commerce relié aux véhicules 
motorisés lourds dans la zone M-15 ; 
 
Attendu que le conseil juge nécessaire de permettre la consommation de boisson alcoolisée pour 
un usage de patinoire et de modifier certaines normes relatives aux allées d’accès et aux escaliers 
extérieurs sur l’ensemble du territoire de la Ville ; 
 
Attendu que pour atteindre ces objectifs, le règlement de zonage 627-14 doit être modifié; 
 
Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 12 juin 2017 ; 
 
Attendu qu’une assemblée publique de consultation sera tenue le 3 juillet 2017 à 19 heures ; 
 
Attendu qu’une copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseil dans les délais 
prévus par la loi et qu’ils déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Daniel 
Maheu, et il est unanimement résolu : 
 
Que le premier projet de règlement suivant soit adopté : 
 
 
ARTICLE 1 Titre du règlement 
 
Le présent règlement s’intitule :  
 
« Règlement 627-8-17 modifiant le Règlement de zonage 627-14 visant à permettre l’usage de 
commerce relié aux véhicules motorisés lourds dans la zone M-15, autoriser la consommation de 
boisson alcoolisée pour un usage de patinoire, modifier les normes concernant les dimensions 
d’allée d’accès à la propriété, ainsi que les normes relatives aux escaliers extérieurs.» 
 
 

ARTICLE 2 Abrogation de la grille des spécifications M-15 et création de la grille des 
spécifications M-15 

 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 
spécifications de la zone M-15 est abrogée et une nouvelle grille est créée, le tout tel que présenté 
en annexe 1 du présent règlement. 
 
 

ARTICLE 3 Modification du tableau 3 de l’article 167  
 

Le tableau 3 «  Types d’équipements, constructions et aménagements accessoires et localisation » 
de l’article 167 « Localisation des équipements, constructions ou aménagements accessoires à un 
bâtiment principal » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié afin de : 
 

•  Ajouter une marque dans la colonne «cour avant secondaire» de la catégorie d’équipement 
«Patio» du tableau, de la façon suivante : 

 

Équipements, constructions et 
aménagements accessoires 

Cour 
avant  

principale 

Cour  
avant 

secondaire 
Cour latérale 

Cour 
arrière 

Patio   X X X 

 
 
ARTICLE 4 Modification de l’article 169  
 
Le 3e alinéa de l’article 169 « Dispositions particulières aux escaliers extérieurs » du Règlement 
de zonage numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 



 
 

 
« Dans tous les cas, pour tout bâtiment ayant plus de deux étages, l’escalier menant du rez-de-
chaussée à l’étage situé au-dessus du rez-de-chaussée peut être situé à l’extérieur du corps du 
bâtiment. L’escalier menant de l’étage situé au-dessus du rez-de-chaussée aux étages supérieurs 
doit être situé à l'intérieur du corps du bâtiment et séparé de l'extérieur par une porte. » 
 
 
ARTICLE 5 Modification de l’article 196  
 
Le 1er paragraphe de l’article 196 « Dimensions et aménagement d’une allée d’accès à la voie 
publique » du Règlement de zonage numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 
 
« 
1° les dimensions d’une allée d’accès à la voie publique sont les suivantes : 
 

a) dans le cas d’une allée d’accès unidirectionnelle ou bidirectionnelle pour un usage du 
groupe « H – Habitation », la largeur minimale est de 3 mètres et la largeur maximale 
est de 7,5 mètres;  
 
b) dans le cas d’une allée d’accès unidirectionnelle pour un usage autre qu’un usage du 
groupe « H – Habitation », la largeur minimale est de 3 mètres et la largeur maximale 
est de 6 mètres;  

c) dans le cas d’une allée d’accès bidirectionnelle pour un usage autre qu’un usage du 
groupe « H – Habitation », la largeur minimale est de 6 mètres et la largeur maximale 
est de 10 mètres; 
 
d) dans le cas d’une allée d’accès pour un usage de la classe d’usages « P5 – 
Équipement de sécurité publique », il n’y a pas de largeur minimale et maximale 
prescrite par le présent règlement.» 

 
 
ARTICLE 6 Modification de l’article 202  
 
Le 1er  paragraphe de l’article 202 « Implantation de l’aire de stationnement » du Règlement de 
zonage numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 
«  
1° dans le cas d’une habitation isolée ou jumelée de trois logements et moins par bâtiment : 
 

a) une aire de stationnement est permise dans une cour latérale, une cour arrière ou 
une cour avant sans empiéter devant la façade avant d’un bâtiment principal ; 
 

b) malgré le sous-paragraphe précédent, une aire de stationnement peut empiéter 
devant la façade d’un bâtiment principal sur une largeur n’excédant pas 2 mètres 
la largeur du mur. 

 
Nonobstant ce qui précède, lorsqu’un bâtiment principal possède un garage 
attenant ou incorporé, une aire de stationnement située devant le garage est 
autorisée.  

 
De plus, la largeur maximale d’une aire de stationnement située dans la cour 
avant ne peut excéder 7,5 mètres. Cette largeur ne s'applique toutefois pas devant 
un abri d'auto, un garage attenant ou incorporé au bâtiment principal où l'aire 
de stationnement en cour avant peut occuper une largeur égale à l'entrée de 
l'abri d'auto ou du garage ; 

 
c) une aire de stationnement doit respecter une distance minimale de 0,6 mètre de 

toute ligne de lot latérale ou arrière. Cet espace doit être gazonné ou aménagé 
d’arbres, d’arbustes ou d’une plate-bande ; 
 

d) l’allée d’accès mesurée dans l'emprise de la voie de circulation publique ne doit 
pas avoir une largeur supérieure à 7,5 mètres. » 

 
 



 
 

ARTICLE 7  Entrée en vigueur 
 
 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 

Adoptée 
 
 
4.4  Dérogation mineure pour la propriété située au 165, rue Drouin à Saint-Joseph-de-

Beauce, numéro de lot 3 874 776 du Cadastre du Québec, zone H-52 
 
Résolution no 2017-06-559 
 
Attendu que le propriétaire du 165, rue Drouin à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot  
3 874 776 du Cadastre du Québec, zone H-52 désire obtenir la dérogation mineure suivante :  
 

- Dérogation à l’article 146 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire la marge de 
recul avant secondaire à 4,16 mètres alors que la norme est fixée à 6 mètres, permettant 
ainsi l’agrandissement de la remise annexé à l’abri d’auto du bâtiment principal. 

 
Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucune 
personne ne s’est manifestée en expliquant la demande de dérogation; 
 
Attendu que le Comité consultatif d’urbanisme recommande d’accepter cette dérogation; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Michel Doyon, et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter la dérogation mineure suivante :  
 

- Dérogation à l’article 146 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire la marge de 
recul avant secondaire à 4,16 mètres alors que la norme est fixée à 6 mètres, permettant 
ainsi l’agrandissement de la remise annexé à l’abri d’auto du bâtiment principal. 

 
Adoptée 

 
 
4.5  Dérogation mineure pour la propriété située au 1170, avenue des Sources à Saint-

Joseph-de-Beauce, numéro de lot 4 662 833 du Cadastre du Québec, zone H-8 
 
Résolution no 2017-06-560 
 
Attendu que le propriétaire du 1170, avenue des Sources à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de 
lot 4 662 833 du Cadastre du Québec, zone H-8 désire obtenir la dérogation mineure suivante :  
 

- Dérogation à l’article 196 du règlement de zonage no 627-14 visant à augmenter la 
largeur maximale de l’allée unidirectionnelle à 8,13 mètres alors que la norme est fixée à 
6 mètres, permettant ainsi l’agrandissement de l’allée d’accès à la voie publique. 

 
Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucune 
personne ne s’est manifestée en expliquant la demande de dérogation; 
 
Attendu que le Comité consultatif d’urbanisme recommande d’accepter cette dérogation; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 
Lagueux, et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter la dérogation mineure suivante :  
 

- Dérogation à l’article 196 du règlement de zonage no 627-14 visant à augmenter la 
largeur maximale de l’allée unidirectionnelle à 8,13 mètres alors que la norme est fixée à 
6 mètres, permettant ainsi l’agrandissement de l’allée d’accès à la voie publique. 

 
D’autoriser également que la largeur de l’allée d’accès à la limite de l’emprise de la voie de 
circulation publique et de la ligne avant de lot soit portée à 10,90 mètres considérant la situation 
du lot 4 662 833 et la forme particulière de l’avenue des Sources. 

 
Adoptée 

 



 
 

 
4.6  Dérogations mineures pour la propriété située au 1320, route 173 Sud à Saint-Joseph-

de-Beauce, numéro de lot 3 875 478 du Cadastre du Québec, zone I-70 
 
Résolution no 2017-06-561 
 
Attendu que le propriétaire du 1320, route 173 Sud à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot  
3 875 478 du Cadastre du Québec, zone I-70 désire obtenir les dérogations mineures suivantes :  
 

- Dérogation à l’article 118 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire la marge de 
recul avant à 5 mètres alors que la norme est fixée à 10 mètres, permettant ainsi 
l’implantation d’un bâtiment principal à vocation industrielle ; 

- Dérogation à l’article 209 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire la largeur 
minimale de l’allée de circulation de l’aire de stationnement à 4,30 mètres alors que la 
norme est fixée à 6 mètres ; 

- Dérogation à l’article 211 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire le nombre 
minimal de cases de stationnement requis à 9 cases alors que la norme est fixée à 
15 cases. 
 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucune 
personne ne s’est manifestée en expliquant la demande de dérogation; 

 
Attendu que le Comité consultatif d’urbanisme recommande d’accepter cette dérogation; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter les dérogations mineures suivantes :  
 

- Dérogation à l’article 118 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire la marge de 
recul avant à 5 mètres alors que la norme est fixée à 10 mètres, permettant ainsi 
l’implantation d’un bâtiment principal à vocation industrielle ; 

- Dérogation à l’article 209 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire la largeur 
minimale de l’allée de circulation de l’aire de stationnement à 4,30 mètres alors que la 
norme est fixée à 6 mètres ; 

- Dérogation à l’article 211 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire le nombre 
minimal de cases de stationnement requis à 9 cases alors que la norme est fixée à 
15 cases. 

 
Adoptée 

 
 

4.7  Abrogation du règlement 533-04 relatifs aux usages conditionnels 
 
Résolution no 2017-06-562 
 
Attendu que le règlement 533-04 relatif  aux usages conditionnels ne concorde plus avec les 
règlements d’urbanisme actuels, certaines zones et catégories d’usage ayant été modifiées; 
 
Attendu que l’abrogation du règlement 533-04 relatif  aux usages conditionnels permettra 
d’obtenir la concordance finale des règlements de la Ville au SADR de la MRC Robert-Cliche; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Michel 
Doyon, et il est unanimement résolu : 
 
D’abroger le règlement 533-04 relatifs aux usages conditionnels. 
 

Adoptée 
 
 
5.1 Demande de prêt de local de la Coopérative jeunesse de services de Robert-Cliche 

 
Résolution no 2017-06-563 

 
Attendu que la Coopérative jeunesse de services vise la création et la gestion d’une petite 
entreprise offrant des services (menus travaux) à la population et aux entreprises par des jeunes 
de 12 à 17 ans ;  
 



 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par madame la conseillère 
Hélène St-Hilaire, et il est unanimement résolu : 
 
Que le Carrefour jeunesse-emploi de Beauce-Nord puisse bénéficier d’un local gratuit au Centre 
communautaire pour la période estivale 2017 afin d’héberger les jeunes de la Coopérative 
jeunesse de services de Robert-Cliche pour la période du 29 mai au 11 août 2017. 
 

Adoptée 
 
 

5.2  Entente Pro-shop 
 
Résolution no 2017-06-564 
 

Attendu que les services d’un pro-shop sont nécessaires à l’aréna; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon, et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser M. André Lambert directeur du service des loisirs, de la culture, des activités 
communautaires et touristiques, à signer l’entente intervenue avec M. Dave Paré pour les services 
d’un pro-shop pour une période d’environ 2 ans débutant le premier (1er) juillet 2017 aux 
conditions qui y sont stipulées. L’entente mentionne, entre autres, que le loyer sera de 1 300 $ 
pour la 1re année et de 1 400 $ pour la 2e année. 
 

Adoptée 
 
 
5.3  Embauche de personnel 
 

Résolution no 2017-06-565 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 
Lagueux, et il est unanimement résolu : 
 
De procéder à l’embauche de Mme Mélanie Poulin au poste d’animatrice programmes spéciaux 
pour les cours de danse et cheerleading selon les conditions de travail établies en fonction de la 
Politique d’embauche d’étudiants en vigueur pour le Service des loisirs, de la culture, des 
activités communautaires et touristiques. 
 

Adoptée 
 
 

5.4  Protocole d’entente Expos d’autos St-Joseph 
 
Résolution no 2017-06-566 
 

Attendu que l’événement Expo autos Saint-Joseph sera de retour en 2017; 
 
Attendu que l’organisme Chaudière-Appalaches en spectacle !, organisateur de l’événement, a 
envoyé une demande de soutien à la Ville comprenant différentes façons de supporter 
l’événement; 
 
Attendu que la Ville souhaite soutenir l’organisation afin que l’événement soit un succès et puisse 
perdurer dans les années futures pour ainsi offrir une activité multigénérationnelle aux citoyens; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par madame la conseillère Hélène 
St-Hilaire, et il est unanimement résolu : 
 
Que l’organisme remette 1 $ par entrée jusqu’à un maximum de 500 $; 
 
Que la Ville offre la location gratuite du site de l’événement, soit le parc municipal; 
 
Qu’il y aura prêt par la Ville, d’une (1) ressource humaine pour supporter l’organisation pendant 
la journée de l’activité; 
 
Que la promotion de l’événement se fera via le bulletin municipal Les Joselois ainsi que ses 
divers outils de communication. 



 
 

 
D'autoriser le maire ou le directeur des loisirs, M. André Lambert, à signer l’entente aux 
conditions qui y sont mentionnées. 
 

Adoptée 
 

6.1 Demande d’autorisation au ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports pour les activités prévues lors de la Fête du travail 

 
Résolution no 2017-06-567 
 
Attendu que, pour certaines activités prévues lors de la fête du Travail, notamment la parade de 
camions, quelques voies de circulation, dont certaines sont sous la responsabilité du ministère des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports sont interdites à la 
circulation locale et réservées au besoin de l’activité; 
 
Attendu que la Ville est soucieuse d’assurer la sécurité de la population; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Daniel Maheu, et il est unanimement résolu : 
 
De demander au ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des 
transports :  
 

- L’autorisation d’utiliser la route 173 comme voie de détournement pour les véhicules 
lourds en raison de la fermeture de l’avenue du Palais entre les rues Martel et de la 
Gorgendière, et ce, du vendredi 25 août 2017 jusqu’au lundi 28 août 2017, à 7 h; 
 

- Que la signalisation nécessaire sera effectuée par la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce; 
 

- L’autorisation pour la tenue de l’activité « Parade de camions et la compétition de 
camions» organisée par Compétition et tir d’accélération de camions de St-Joseph; 
 

- D’interdire le stationnement sur l’avenue du Palais, soit de la rue Martel jusqu’à la rue 
Poirier et ce, du 1er septembre 2017 à midi jusqu’au 4 septembre 2017, à 3 h; 
 

- D’interdire le stationnement sur la rue Martel, à partir du Parc municipal jusqu’à 
l’intersection de l’avenue du Palais; 
 

- D’autoriser la fermeture temporaire ponctuelle du pont, si nécessaire, et de permettre 
l’installation de bollards temporaires afin de délimiter un corridor pour les piétons. 

 
Adoptée 

 
 

6.2 Application Survi-Mobile 
 
Résolution no 2017-06-568 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Pierrot Lagueux, et il est unanimement résolu : 
 
De procéder à l’acquisition de l’application SURVI-Mobile pour un montant de deux mille douze 
dollars et six cents (2 012,06$) taxes incluses pour l’achat de l’équipement en caserne à la firme 
CAUCA.  
 
D’autoriser les frais mensuels d’opération de l’application SURVI-Mobile au montant 
approximatif de neuf dollars (9$) plus les taxes applicables par pompier pour le forfait de base et 
certaines options. 
 

Adoptée 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
7.1 Appel d’offres 17-452 Enlèvement et transport des matières résiduelles 
 
Résolution no 2017-06-569 
 
Attendu que le contrat d’enlèvement et de transport des matières résiduelles prend fin le 
31 décembre 2017 et que la Ville doit procéder à un appel d’offres public afin d’octroyer un 
nouveau contrat ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Daniel 
Maheu et il est unanimement résolu : 
 
De demander des soumissions par appel d’offres public (Appel d’offres 17-452) pour 
l’enlèvement et le transport des matières résiduelles et que les documents d’appel d’offres soient 
délivrés uniquement par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres SÉAO tel que 
requis par la loi. 

 
Adoptée 

 
 
7.2 Soumissions de l’appel d’offres 17-450 Contrôle qualitatif pour la construction d’une 

usine, d’un réservoir et du toit du réservoir Taschereau pour le projet de mise aux 
normes de l’eau potable 

 
Résolution no 2017-06-570 
 
Attendu que des soumissions sur invitation ont été demandées (résolution 2017-05-532) pour des 
honoraires (appel d’offres 17-450) pour le contrôle qualitatif nécessaire lors des travaux de  
construction d’une usine, d’un réservoir et du toit du réservoir Taschereau pour le projet de mise 
aux normes de l’eau potable et que deux (2) soumissions ont été reçues, soit Groupe ABS inc. et 
Englobe Corp. 
 
Attendu que cet appel d’offres fixait des modalités relatives à l’évaluation des offres de services 
et d’attribution de notes et que le comité chargé de l’évaluation des offres a sélectionné des 
soumissionnaires en utilisant la grille d’évaluation qui figure aux documents d’appels d’offres; 
 
Attendu que suite à l’évaluation de chaque soumission, l’enveloppe de prix de ceux qui ont 
obtenu un pointage intérimaire d’au moins 70, a été ouverte de façon à établir le pointage final 
suivant : 
 

Englobe 
Corp. 

Pointage 
final : 
29.26 

au montant 
de 

43 286,48 $ 
taxes 
incluses 

 
Attendu que Groupe ABS inc. n’a pas obtenu le pointage intérimaire minimal de 70, leur 
enveloppe de prix n’a pas été ouverte ; 
 
Attendu que la proposition reçue de Englobe Corp. a obtenu le meilleur pointage final, soit 29.26 
points; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Vincent 
Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
Que le conseil accepte la soumission de Englobe Corp. pour des honoraires (appel d’offres 
17-450) pour le contrôle qualitatif nécessaire lors des travaux de  construction d’une usine, d’un 
réservoir et du toit du réservoir Taschereau pour le projet de mise aux normes de l’eau potable, 
étant la soumission ayant obtenu le meilleur pointage final (29.26 points) au coût de 
quarante-trois mille deux cent quatre-vingt-six dollars et quarante-huit cents (43 286,48 $) taxes 
incluses. 
 
Que M. Alain Landry, directeur général ou M. Roger Bernard, chargé de projet, soit autorisé à 
signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce tous les documents relatifs à l’octroi 
de ce contrat. 
 
Cette dépense sera payée à même le règlement d’emprunt 647-16 décrétant une dépense de 
6 777 000 $ et un emprunt de 6 777 000 $ pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes 
des équipements de captage et de traitement de l’eau potable.    



 
 

 
Adoptée 

 
 

7.3 Autorisation de paiement - Services professionnels pour la réalisation des plans et devis 
et la surveillance des travaux pour le projet de mise aux normes de l’eau potable 

 
Résolution no 2017-06-571 
 
Suivant les recommandations de M. Roger Bernard, chargé de projet;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 
Lagueux et il est unanimement résolu : 
 
D’effectuer le paiement (dossier 151-09957-01 / 16-433) pour la réalisation des plans et devis et 
la surveillance des travaux pour le projet de mise aux normes de l’eau potable au montant de 
vingt-trois mille quatre cent onze dollars et soixante-dix-neuf cents (23 411,79$) taxes incluses à 
la firme WSP Canada inc.  
 
Cette dépense sera payée à même le règlement d’emprunt 647-16 décrétant une dépense de 
6 777 000 $ et un emprunt de 6 777 000 $ pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes 
des équipements de captage et de traitement de l’eau potable.   

 
Adoptée 

 
 
7.4 Autorisation de paiement no 2 - Services professionnels en ingénierie pour la préparation 

des plans et devis et la surveillance des travaux de construction de la rue du Versant et 
le prolongement de l’avenue du Ramier 

 
Résolution no 2017-06-572 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Michel 
Doyon et il est unanimement résolu : 
 
D’effectuer le paiement no 2 (dossier 17287 / 17-441) pour la réalisation des plans et devis et la 
surveillance des travaux de construction de la rue du Versant et le prolongement de l’avenue du 
Ramier au montant de dix-huit mille quatre cent trente dollars et quarante-neuf cents 
(18 430,49 $) taxes incluses à la firme Pluritec Ltée.  
 
Cette dépense sera payée à même le règlement d’emprunt 649-16 décrétant une dépense de 
2 232 000 $ et un emprunt de 2 232 000 $ relatif aux travaux de construction de la rue du Versant 
et le prolongement de l’avenue du Ramier.  
 

Adoptée 
 
 
8.1 Mandat de services professionnels - Caractérisation environnementale des lots  
 3 875 929,  3 875 767 et 3 875 089 du Cadastre du Québec  
 
Résolution no 2017-06-573 
 
Attendu qu’une étude de caractérisation environnementale est nécessaire dans le but de vérifier la 
présence de milieux humides sur les lots 3 875 929, 3 875 767 et 3 875 089 dans le cadre de 
divers projets de développement à la Ville ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Vincent 
Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter la proposition de SNC-Lavalin inc. GEM Québec inc. en date du 9 juin 2017 (Dossier 
636369-17-00168) au montant de sept mille six cent quatre-vingt-quinze dollars (7 695$) plus les 
taxes applicables pour la réalisation d’une étude de caractérisation environnementale sur les lots 
3 875 929, 3 875 767 et 3 875 089 à Saint-Joseph-de-Beauce. 
 

Adoptée 
 
 
 



 
 

 
8.2  Appel d’offres 17-453 – Services professionnels pour la réalisation d’une étude 

géotechnique et de caractérisation environnementale phase 2 pour le projet de 
construction de l’avenue du Palais et des rues Verreault et Morin 

 
Résolution no 2017-06-574 
 
Attendu que des services professionnels pour la réalisation d’une étude géotechnique et de 
caractérisation environnementale phase 2 pour le projet de construction de l’avenue du Palais et 
des rues Verreault et Morin sont nécessaires ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Daniel Maheu et il est unanimement résolu : 
 
De demander des soumissions par appel d’offres sur invitation (appels d’offres 17-453) pour des 
services professionnels pour la réalisation d’une étude géotechnique et de caractérisation 
environnementale phase 2 pour le projet de construction de l’avenue du Palais et des rues 
Verreault et Morin, que le directeur général soit mandaté pour le choix des entreprises à inviter et 
que les documents d’appel d’offres soient délivrés par l’intermédiaire du système électronique 
d’appel d’offres SEAO. 
 

Adoptée 
 
 
9- Varia  
 
 
10- Questions de l’assemblée  
 
Les contribuables se sont prévalus de la période de questions. Environ dix (10) questions ont 
été répondues par le conseil municipal.  
 
 
11- Levée de la séance  
 
Résolution no 2017-06-575 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux que la séance soit levée. Il est 21h11. 

 
Adoptée  

 
 
 
        
Danielle Maheu, greffière  Michel Cliche, maire  

 



 
 

 
Annexe 1 

Premier projet de règlement 627-8-17 modifiant le règlement de zonage 627-14 
 

 



 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance extraordinaire du 26 juin 2017 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue 
au lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843 avenue du Palais, à Saint-
Joseph-de-Beauce, le vingt-sixième jour du mois de juin, deux mille dix-sept, à vingt heures. 
 
Sont présents : 
 
Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 
Messieurs les conseillers : Pierre Gilbert 

Michel Doyon 
    Daniel Maheu 
    Vincent Gilbert 
 Pierrot Lagueux 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Michel Cliche. 
 
Sont également présents : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
 
Les sujets suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
3. Soumission de l’appel d’offres 17-446 Construction d’une usine, d’un réservoir et du toit 

du réservoir Taschereau pour le projet de mise aux normes de l’eau potable 
4. Autorisation de dépenses projet de construction de mise aux normes de l’eau potable 
5. Appel d’offres 17-451 Modernisation des équipements de contrôle CVAC à la Maison de 

la Culture 
6. Embauche d’un étudiant en génie civil 
7.    Acquisition d’une servitude sur une partie des lots 5 703 564 et 5 703 565 
8. Engagement de la Ville pour le projet de remplacement de la conduite de refoulement de 

Vallée-Jonction 
9.    Contrat à Orange Group pour un plan Inbound 
10.  Période de questions 
11. Levée de l’assemblée 

 
 
1-   Ouverture de la séance 
 
Il est déclaré que la séance extraordinaire du 26 juin 2017 soit ouverte à 20h. 
 
 
2-  Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
 
Résolution no 2017-06-576 
 
L’avis de convocation de la présente séance est déposé ainsi que les documents attestant de la 
signification dudit avis et tous les membres du conseil confirment en avoir reçu une copie. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu et il est unanimement résolu : 
 
D’approuver le présent ordre du jour tel que modifié : 
 
Le point 9. Contrat à Orange Group pour un plan Inbound est reporté. 

 
Adoptée 



 
 

3- Soumission de l’appel d’offres 17-446 Construction d’une usine, d’un réservoir et du 
toit du réservoir Taschereau pour le projet de mise aux normes de l’eau potable 

 
Résolution no 2017-06-577 
 
Attendu que des soumissions publiques ont été demandées pour des travaux de construction d’une 
usine, d’un réservoir et du toit du réservoir Taschereau pour le projet de mise aux normes de l’eau 
potable (résolution 2017-04-451) et que cinq (5) soumissions ont été reçues, soit :  
 

Soumissionnaires 
Montant 
Option A 

(taxes incluses) 

Montant 
Option B 

(taxes incluses) 

Les Constructions Binet inc. 6 666 418,25 $ 6 618 312,71 $ 
Cegerco inc. 9 045 276,86 $ 8 994 175,71 $ 
Allen Entrepreneur général inc. 7 275 618,00 $ 7 227 512,46 $ 
J. Euclide Perron Ltée 8 320 257,24 $ Non soumis 
Constructions BSL inc. 7 286 247,42 $ 7 237 957,94 $ 

 
Attendu que les montants des soumissions de Cegerco inc. (Option A), J. Euclide Perron Ltée 
(Option A) et Construction BSL inc. (Option A et B) ont été corrigés;  
 
Attendu que le conseil choisit l’option A ;  
 
Attendu que la soumission reçue de Les Constructions Binet inc. au montant de six millions six 
cent soixante-six mille quatre cent dix-huit dollars et vingt-cinq cents (6 666 418,25 $) taxes 
incluses pour l’option A étant la plus basse soumission conforme aux exigences du devis;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
Que le conseil accepte la soumission de Les Constructions Binet inc. pour les travaux de 
construction d’une usine, d’un réservoir et du toit du réservoir Taschereau pour le projet de mise 
aux normes de l’eau potable (Appel d’offres 17-446) au montant de six millions six cent soixante-
six mille quatre cent dix-huit dollars et vingt-cinq cents (6 666 418,25 $) taxes incluses  pour 
l’option A étant la plus basse soumission conforme aux exigences du devis; 
 
Que M. Alain Landry, directeur général, ou M. Roger Bernard, chargé de projet, soit autorisé à 
signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce tous les documents relatifs à l’octroi 
de ce contrat.  

 
Adoptée 

 
 
4-  Autorisation de dépenses projet de construction de mise aux normes de l’eau potable 
 
Résolution no 2017-06-578 
 
Attendu le projet de mise aux normes de l’eau potable; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a adopté le Règlement 647-16 décrétant une 
dépense de 6 777 000 $ et un emprunt de 6 777 000 $ pour réaliser les travaux relatifs à la mise 
aux normes des équipements de captage et de traitement de l’eau potable; 
 
Attendu la réserve d’eau potable; 
 
Attendu le surplus accumulé affecté pour l’aqueduc et les égouts domestiques et pluviaux d’un 
montant de huit cent cinquante mille cinquante-quatre dollars (850 054$); 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 
Lagueux, et il est unanimement résolu : 
 
Que le conseil autorise le financement du projet de mise aux normes de l’eau potable estimé à 
huit millions quatre cent mille dollars (8 400 000$) en date du 26 juin 2017, de la façon suivante :  
 
 



 
Subvention FEPTEU :  5 688 558 $ 
Réserve eau potable :  1 194 788 $ 
Budget immobilisation 2016 disponible :  453 654 $ 
Affectation du surplus accumulé affecté pour 
l’aqueduc et les égouts domestiques et 
pluviaux : 

409 000 $ 

Règlement d’emprunt 647-16 : 654 000 $ 
TOTAL :  8 400 000 $ 

 
Adoptée 

 
 
5-  Appel d’offres 17-451 Modernisation des équipements de contrôle CVAC à la Maison de 

la Culture 
 
Résolution no 2017-06-579 
 
Attendu que des travaux de modernisation des équipements de contrôle CVAC à la Maison de la 
Culture sont prévus et que des soumissions publiques doivent être demandées ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par madame la conseillère Hélène 
St-Hilaire, et il est unanimement résolu : 
 
De demander des soumissions par appel d’offres public (appels d’offres 17-451) pour des travaux 
de modernisation des équipements de contrôle CVAC à la Maison de la Culture et que les 
documents d’appel d’offres soient délivrés uniquement par l’intermédiaire du système 
électronique d’appel d’offres SEAO tel que requis par la loi. 
 

Adoptée 
 
 
6- Embauche d’un étudiant en génie civil 
 
Résolution no 2017-06-580 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 
Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
De procéder à l’embauche de Maïka Rodrigue comme étudiant en génie civil selon les conditions 
de travail établies en fonction de la Politique d’embauche d’étudiants en vigueur pour le Service 
des travaux publics. 

Adoptée 
 
 
7-    Acquisition d’une servitude sur une partie des lots 5 703 564 et 5 703 565 
 
Résolution no 2017-06-581 
 
Attendu qu’une servitude d’égout pluvial en faveur de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce doit 
être établie ;  
 
Attendu que la résolution no 2016-11-348 doit être remplacée puisqu’une modification a été 
apportée à la largeur de la servitude du plan initial de Nadia Parent du 5 octobre 2016, dossier 
4834, minute 4067 ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Daniel Maheu, et il est unanimement résolu : 
 
Qu’une servitude d’égout pluvial en faveur de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce soit établie sur 
une partie des lots 5 703 564 et 5 703 565, le tout tel qu’il apparaît au plan et à la description 
technique de l’arpenteur-géomètre Nadia Parent, le 26 juin 2017, dossier 4834, minute 4476. 
 
Que cette résolution remplace la résolution no 2016-11-348; 
 



Que le maire et la greffière ou le directeur général soient autorisés pour et au nom de la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce à signer l’acte de servitude devant le notaire Gaston Vachon, avec toutes 
autres clauses usuelles d’un tel contrat. 

 
Adoptée 

 
 
8- Engagement de la Ville pour le projet de remplacement de la conduite de refoulement 

de Vallée-Jonction 
 
Résolution no 2017-06-582 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce prévoit le remplacement de la conduite de 
refoulement de Vallée-Jonction ;  
 
Attendu que le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MDDELCC) demande la réalisation des correctifs de la conduite des 
eaux usées; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon et il est unanimement résolu : 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à réaliser les travaux de remplacement de la 
conduite de refoulement sur une longueur d’environ 1085 mètres selon l’échéancier suivant :  
 

Étapes Dates de réalisation 
Bilan de santé des stations de Vallée-Jonction et Saint-
Joseph-de-Beauce 

Août 2017 – Janvier 2018 

Validation des débits actuel et futur par rapport à la 
sollicitation actuelle des postes 

Août 2017 – Janvier 2018 

Étude de la capacité résiduelle de la station d’épuration Août 2017 – Janvier 2018 
Demande d’aide financière si les travaux sont 
admissibles 

Février – Juin 2018 

Plans et devis des travaux  Février – Mars 2018 
Autorisation environnementale Avril – Juin 2018 
Appel d’offres Juillet – Août 2018 
Travaux de construction Septembre – Octobre 2018 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce soumette à la municipalité de Vallée-Jonction ladite 
résolution pour acceptation du projet de remplacement de la conduite de refoulement de 
Vallée-Jonction selon les conditions énumérées ci-dessus. 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à transmettre au ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC), 
ladite résolution et l’échéancier proposé. 

 
Adoptée 

 
 

9.    Contrat à Orange Group pour un plan Inbound 
 
Ce point a été reporté à une séance ultérieure. 
 
 
10-   Période de questions 
 
Aucun contribuable ne s’est prévalu de la période de questions. Aucune question n’a été 
répondue par le conseil municipal.  
 
  



 
 
11-   Levée de l’assemblée 
 
Résolution no 2017-06-583 
 
Tous les points prévus à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par monsieur le conseiller 
Pierrot Lagueux et il est unanimement résolu de lever l’assemblée. Il est 20h15. 
 

Adoptée 
 
 
 
 
    
Danielle Maheu, greffière   Michel Cliche, maire 



 
 

 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance ordinaire du 10 juillet 2017 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue au 
lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843, avenue du Palais, à Saint-Joseph-
de-Beauce, le dixième jour du mois de juillet, deux mille dix-sept, à vingt heures. 
 
Sont présents : 
 
Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 
Messieurs les conseillers : Pierre Gilbert 

Michel Doyon 
Pierrot Lagueux 

    Daniel Maheu 
 
Monsieur le conseiller Vincent Gilbert est absent. 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Michel Cliche. 
 
Sont également présents : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Nancy Giguère, adjointe 
administrative. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1- Ouverture de la séance  
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour 
1.3 Informations aux citoyens 

- Fête des Générations le 20 juillet 2017 
- Retour sur l’ouverture de la piste cyclable et la Fête nationale du Québec 
- Acte de bravoure 

 
 

2- Greffe 
2.1  Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 juin 2017 
2.2  Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 26 juin 2017 
2.3   Nomination du maire suppléant 

 
  

3- Administration générale 
3.1 Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 

  3.2 État des résultats au 30 juin 2017 
 
 

4- Aménagement, urbanisme et environnement  
4.1  Dérogation mineure pour la propriété située au 70, rue des Récollets à Saint-Joseph-

de-Beauce, numéro de lot 3 874 586 du Cadastre du Québec, zone M-74 
4.2  Dérogation mineure pour la propriété située au 200, rue Sainte-Christine à Saint-

Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 875 086 du Cadastre du Québec, zone H-31 
4.3  Dérogation mineure pour la propriété située au 1120, rang Sainte-Suzanne à Saint-

Joseph-de-Beauce, numéro de lot 5 241 650 du Cadastre du Québec, zone Ad-114 
4.4  Adoption du second projet de règlement 627-8-17 modifiant le règlement 627-14 

visant à permettre l’usage de commerce relié aux véhicules motorisés lourds dans la 
zone M-15, modifier les normes concernant les dimensions d’allée d’accès à la 
propriété, ainsi que les normes relatives aux escaliers extérieurs 



 
 

 
 

5- Loisirs et culture 
5.1 Soumission de l’appel d’offres 17-449-2 Achat de bières à l’aréna 

 
 

6- Sécurité publique 
6.1 Entente avec la Ville de Beauceville pour les services d’un préventionniste 
6.2 Interdiction de stationner dans certains secteurs de la ville dans le cadre de la fin de 

semaine de la Fête du travail 
6.3 Autorisation de paiement no 1 - Honoraires professionnels en architecture et en 

ingénierie pour la préparation des plans et devis et la surveillance pour la construction 
d’une caserne 

6.4 Service de navettes lors de la fin de semaine de la fête du Travail et du spectacle de 
Styx 

 
 
7- Hygiène du milieu 

7.1  Autorisation de paiement - Services professionnels pour la réalisation des plans et 
devis et la surveillance des travaux pour le projet de mise aux normes de l’eau 
potable  

7.2 Entente relative à l’acquisition d’une servitude temporaire sur une partie du lot 
 5 845 182 du Cadastre du Québec 
 
 

8- Travaux publics 
8.1  Installation de panneaux d’arrêt  
8.2  Autorisation de paiement - Scellement de fissures sur une partie de la route 

Saint-Thomas 
8.3  Autorisation de paiement – Travaux de pavage de la piste cyclable 

 
 
9- Varia  

 
 

10- Questions de l’assemblée 
 
 
11- Levée de la séance  

 
 
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Michel Cliche demande un court moment de réflexion et, par la suite, il 
déclare ouverte la séance ordinaire du 10 juillet 2017.  
 
 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2017-07-584 
 
Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la 
présente séance et que madame Nancy Giguère en a fait lecture au bénéfice de l’auditoire.   
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu :  
 
Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté en ajoutant au point 1.3 Informations aux 
citoyens, le sujet suivant :  
 
- Mise au point sur les commentaires publiés sur les réseaux sociaux 
 

Adoptée 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
1.3 Informations aux citoyens  

- Fête des Générations le 20 juillet 2017 
La fête des Générations aura lieu 20 juillet prochain de 16h à 22h au parc des Générations. 
Au programme : animation pour enfants, jeux gonflables, maquillage, musique, présentation 
d’un film, etc. Bienvenue à tous ! 

 
- Retour sur l’ouverture de la piste cyclable et la Fête nationale du Québec 

Plus de 200 personnes ont participé aux activités du 23 juin dernier. Des activités pour tous 
les goûts : randonnée de vélos, course à pied, jeux gonflables, inauguration du piano 
public, etc. Merci aux participants ! 
 

- Mise au point sur les commentaires publiés sur les réseaux sociaux 
Monsieur le Maire fait une mise au point par rapport aux commentaires négatifs publiés sur 
les réseaux sociaux, notamment concernant la piste cyclable et le presbytère. Le Maire 
rappelle que ce n’est pas la place pour émettre des commentaires déplaisants.   
 

- Acte de bravoure 
Nous tenons à souligner l’acte de bravoure de Mme Stéphanie Bolduc qui a sauvé de la 
noyade le jeune Adam résidant de la rue des Boisés-Dulac le 8 juillet dernier. Mme Bolduc, 
infirmière de profession, a été assistée par M. Marc-André Carrier. Cette situation nous 
rappelle l’importance de suivre des cours de réanimation cardiorespiratoire (RCR) et de 
toujours rester vigilants avec des enfants aux abords d’une piscine. Une lettre leur sera 
transmise. 

 
 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 juin 2017  

Résolution no 2017-07-585 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 
ordinaire tenue le 12 juin 2017, le greffier adjoint est dispensé d’en faire lecture.  

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Michel Doyon, et il est unanimement résolu :  

Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté.  

Adoptée 
 

 
2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 26 juin 2017 
 
Résolution no 2017-07-586 
 
Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 
extraordinaire tenue le 26 juin 2017, monsieur Alain Landry, greffier adjoint, est dispensé d’en 
faire lecture. Monsieur le maire en fait un résumé. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Pierre Gilbert et il est unanimement résolu :  
 
Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté. 

Adoptée 
 

 
2.3   Nomination du maire suppléant 
 
Résolution no 2017-07-587 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 



 
 

Que monsieur le conseiller Vincent Gilbert au district no 6 soit nommé maire suppléant pour la 
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce pour un terme de quatre (4) mois, soit jusqu’au 13 novembre 
2017.  
 
Que le maire suppléant soit mandaté à assister, en cas d’absence du maire, aux rencontres de la 
MRC Robert-Cliche et à prendre les décisions qui s’imposent. 
 
Monsieur le maire Michel Cliche adresse ses remerciements à monsieur Maheu qui a occupé cette 
fonction au cours des derniers mois. 
 

Adoptée 
 
 
3.1 Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 
 
Résolution no 2017-07-588 
 
Attendu que la liste des engagements au 30 juin 2017 a été déposée ; 
 
Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance de la liste des comptes à payer 
soumise ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour la période finissant le trente juin deux mille 
dix-sept (30-06-2017) au montant total de neuf cent cinquante-huit mille trois cent deux dollars et 
cinquante-deux cents (958 302,52 $), dont une somme de cent trente mille cinquante-trois dollars 
et trente-six cents (130 053,36$) a déjà été payée par prélèvements automatiques (8 848 à 8 909), 
d’autoriser le paiement d’une somme de six cent deux mille neuf cent soixante-quatre dollars et 
quarante-huit cents (602 964,48 $) (506 328 à 506 502) et d’autoriser l’émission des chèques 
numérotés de 25 161 à 25 172 pour le paiement du montant de deux cent vingt-cinq mille deux 
cent quatre-vingt-quatre dollars et soixante-huit cents (225 284,68 $). Les chèques 25 168 et 
25 172 ont été annulés. 
 

Adoptée 
 
 
3.2 État des résultats au 30 juin 2017 

 
L’État des résultats au 30 juin 2017 est déposé par le trésorier et indique des revenus de sept 
millions trois cent trente-trois mille cinq cent vingt-sept dollars (7 338 527 $) et des dépenses de 
l’ordre de trois millions deux cent soixante-sept mille trois cent soixante-quatre dollars 
(3 267 364 $). 
 



 
 

 
 
 
4.1  Dérogation mineure pour la propriété située au 70, rue des Récollets à Saint-Joseph-de-

Beauce, numéro de lot 3 874 586 du Cadastre du Québec, zone M-74 
 
Résolution no 2017-07-589 
 
Attendu que le propriétaire du 70, rue des Récollets à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 
3 874 586 du Cadastre du Québec, zone M-74 désire obtenir la dérogation mineure suivante :  
 

- Dérogation à l’article 269 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre conformes 
les matériaux de fabrication de métal et de plastique de l’enseigne à être installée à plat 
sur la façade principale du bâtiment, alors que le règlement prohibe les matériaux de 
métal et de plastique à l’exception du lettrage. 

 
Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucune 
personne ne s’est manifestée en expliquant la demande de dérogation; 
 
Attendu que le Comité consultatif d’urbanisme recommande d’accepter cette dérogation; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Daniel Maheu, et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter la dérogation mineure suivante :  
 

- Dérogation à l’article 269 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre conformes 
les matériaux de fabrication de métal et de plastique de l’enseigne à être installée à plat 
sur la façade principale du bâtiment, alors que le règlement prohibe les matériaux de 
métal et de plastique à l’exception du lettrage. 

 
Adoptée 

 
 
4.2  Dérogation mineure pour la propriété située au 200, rue Sainte-Christine à Saint-

Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 875 086 du Cadastre du Québec, zone H-31 
 
Résolution no 2017-07-590 
 
Attendu que le propriétaire du 200, rue Sainte-Christine à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 
3 875 086 du Cadastre du Québec, zone H-31 désire obtenir la dérogation mineure suivante :  
 
 



 
 

 
 

- Dérogation à l’article 214 du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre l’ajout 
d’une aire de chargement et de déchargement, comprenant 3 accès au bâtiment, dans la 
cour avant principale alors que le règlement permet uniquement qu’une aire de 
chargement et de déchargement soit localisée en cour arrière, en cour latérale, ou en cour 
avant secondaire. 
 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucune 
personne ne s’est manifestée en expliquant la demande de dérogation; 
 
Attendu que le Comité consultatif d’urbanisme recommande d’accepter cette dérogation; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 
Lagueux, et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter la dérogation mineure suivante :  
 

- Dérogation à l’article 214 du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre l’ajout 
d’une aire de chargement et de déchargement, comprenant 3 accès au bâtiment, dans la 
cour avant principale alors que le règlement permet uniquement qu’une aire de 
chargement et de déchargement soit localisée en cour arrière, en cour latérale, ou en cour 
avant secondaire. 

 
Adoptée 

 
 
4.3  Dérogation mineure pour la propriété située au 1120, rang Sainte-Suzanne à Saint-

Joseph-de-Beauce, numéro de lot 5 241 650 du Cadastre du Québec, zone Ad-114 
 
Résolution no 2017-07-591 
 
Attendu que le propriétaire du 1120, rang Sainte-Suzanne à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de 
lot 5 241 650 du Cadastre du Québec, zone Ad-114 désire obtenir la dérogation mineure 
suivante :  
 

- Dérogation à l’article 115 du règlement de zonage no 627-14 visant à augmenter la marge 
de recul latérale maximale à 47 mètres alors que la norme est fixée à 30 mètres, 
permettant ainsi la construction d’une habitation unifamiliale isolée à 43,66 mètres et 
15,17 mètres des lignes latérales de propriété. 
 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucune 
personne ne s’est manifestée en expliquant la demande de dérogation; 
 
Attendu que le Comité consultatif d’urbanisme recommande d’accepter cette dérogation; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter la dérogation mineure suivante :  
 

- Dérogation à l’article 115 du règlement de zonage no 627-14 visant à augmenter la marge 
de recul latérale maximale à 47 mètres alors que la norme est fixée à 30 mètres, 
permettant ainsi la construction d’une habitation unifamiliale isolée à 43,66 mètres et 
15,17 mètres des lignes latérales de propriété. 

 
Adoptée 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
4.4  Adoption du second projet de règlement 627-8-17 modifiant le règlement 627-14 visant 

à permettre l’usage de commerce relié aux véhicules motorisés lourds dans la zone 
M-15, modifier les normes concernant les dimensions d’allée d’accès à la propriété, 
ainsi que les normes relatives aux escaliers extérieurs 

 
Résolution no 2017-07-592 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 
c. C-19) ; 
 
Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le 
Conseil peut modifier ses règlements d’urbanisme ; 
 
Attendu que le conseil juge nécessaire de permettre l’usage de commerce relié aux véhicules 
motorisés lourds dans la zone M-15 ; 
 
Attendu que le conseil juge nécessaire de permettre la consommation de boisson alcoolisée pour 
un usage de patinoire et de modifier certaines normes relatives aux allées d’accès et aux escaliers 
extérieurs sur l’ensemble du territoire de la Ville ; 
 
Attendu que pour atteindre ces objectifs, le règlement de zonage 627-14 doit être modifié; 
 
Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 12 juin 2017 et que le 
premier projet de règlement a été adopté ; 
 
Attendu qu’une assemblée publique de consultation a été tenue le 3 juillet 2017 à 19 heures ; 
 
Attendu qu’une copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseil dans les délais 
prévus par la loi et qu’ils déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Michel Doyon, et il est unanimement résolu : 
 
Que le second projet de règlement suivant soit adopté : 
 
 
ARTICLE 1 Titre du règlement 
 
Le présent règlement s’intitule :  
 
« Règlement 627-8-17 modifiant le Règlement de zonage 627-14 visant à permettre l’usage de 
commerce relié aux véhicules motorisés lourds dans la zone M-15, autoriser la consommation de 
boisson alcoolisée pour un usage de patinoire, modifier les normes concernant les dimensions 
d’allée d’accès à la propriété, ainsi que les normes relatives aux escaliers extérieurs.» 
 
 

ARTICLE 2 Abrogation de la grille des spécifications M-15 et création de la grille des 
spécifications M-15 

 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 
spécifications de la zone M-15 est abrogée et une nouvelle grille est créée, le tout tel que présenté 
en annexe 1 du présent règlement. 

 
 
ARTICLE 3 Modification du tableau 3 de l’article 167  

 
Le tableau 3 «  Types d’équipements, constructions et aménagements accessoires et localisation » 
de l’article 167 « Localisation des équipements, constructions ou aménagements accessoires à un 
bâtiment principal » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié afin de : 
 

• Ajouter une marque dans la colonne «cour avant secondaire» de la catégorie d’équipement 
«Patio» du tableau, de la façon suivante : 



 
 

 

Équipements, constructions et 
aménagements accessoires 

Cour avant  

principale 

Cour  
avant 

secondaire 

Cour  

latérale 

Cour  

arrière 

Patio   X X X 

 

 
ARTICLE 4 Modification de l’article 169  
 
Le 3e alinéa de l’article 169 « Dispositions particulières aux escaliers extérieurs » du Règlement 
de zonage numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 
 
« Dans tous les cas, pour tout bâtiment ayant plus de deux étages, l’escalier menant du rez-de-
chaussée à l’étage situé au-dessus du rez-de-chaussée peut être situé à l’extérieur du corps du 
bâtiment. L’escalier menant de l’étage situé au-dessus du rez-de-chaussée aux étages supérieurs 
doit être situé à l'intérieur du corps du bâtiment et séparé de l'extérieur par une porte. » 
 
 
ARTICLE 5 Modification de l’article 196  
 
Le 1er paragraphe de l’article 196 « Dimensions et aménagement d’une allée d’accès à la voie 
publique » du Règlement de zonage numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 
 
« 
1° les dimensions d’une allée d’accès à la voie publique sont les suivantes : 
 

a) dans le cas d’une allée d’accès unidirectionnelle ou bidirectionnelle pour un usage du 
groupe « H – Habitation », la largeur minimale est de 3 mètres et la largeur maximale 
est de 7,5 mètres;  
 
b) dans le cas d’une allée d’accès unidirectionnelle pour un usage autre qu’un usage du 
groupe « H – Habitation », la largeur minimale est de 3 mètres et la largeur maximale 
est de 6 mètres;  

c) dans le cas d’une allée d’accès bidirectionnelle pour un usage autre qu’un usage du 
groupe « H – Habitation », la largeur minimale est de 6 mètres et la largeur maximale 
est de 10 mètres; 
 
d) dans le cas d’une allée d’accès pour un usage de la classe d’usages « P5 – 
Équipement de sécurité publique », il n’y a pas de largeur minimale et maximale 
prescrite par le présent règlement.» 

 
 
ARTICLE 6 Modification de l’article 202  
 
Le 1er  paragraphe de l’article 202 « Implantation de l’aire de stationnement » du Règlement de 
zonage numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 
 «  
1° dans le cas d’une habitation isolée ou jumelée de trois logements et moins par bâtiment : 
 

a) une aire de stationnement est permise dans une cour latérale, une cour arrière ou 
une cour avant sans empiéter devant la façade avant d’un bâtiment principal ; 
 

b) malgré le sous-paragraphe précédent, une aire de stationnement peut empiéter 
devant la façade d’un bâtiment principal sur une largeur n’excédant pas 2 mètres 
la largeur du mur. 

 
Nonobstant ce qui précède, lorsqu’un bâtiment principal possède un garage 
attenant ou incorporé, une aire de stationnement située devant le garage est 
autorisée.  

 
De plus, la largeur maximale d’une aire de stationnement située dans la cour 
avant ne peut excéder 7,5 mètres. Cette largeur ne s'applique toutefois pas devant 
un abri d'auto, un garage attenant ou incorporé au bâtiment principal où l'aire 



 
 

de stationnement en cour avant peut occuper une largeur égale à l'entrée de 
l'abri d'auto ou du garage ; 

 
c) une aire de stationnement doit respecter une distance minimale de 0,6 mètre de 

toute ligne de lot latérale ou arrière. Cet espace doit être gazonné ou aménagé 
d’arbres, d’arbustes ou d’une plate-bande ; 
 

d) l’allée d’accès mesurée dans l'emprise de la voie de circulation publique ne doit 
pas avoir une largeur supérieure à 7,5 mètres. » 

 
 
ARTICLE 7  Entrée en vigueur 
 
 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 

Adoptée 
 
 
5.1   Soumission de l’appel d’offres 17-449-2 Achat de bières à l’aréna 
 
Résolution no 2017-07-593 
 
Attendu que des soumissions sur invitation ont été demandées pour l’achat de bières à l’aréna 
(Résolution 2017-05-530) et que deux (2) soumissions ont été reçues, soit : 
 

  
Option 1 

(format 355 
ml) 

Option 2 
(format 473 

ml) 
 

Molson Coors 
au montant 

de 
 61 885,29 $ 

taxes 
incluses 

Brasserie Labatt ltée 
au montant 

de 
81 767,92 $ 

79 462,10 $ taxes 
incluses 

 
Attendu que le conseil municipal choisit l’option 2; 
 
Attendu que la soumission de Molson Coors pour l’option 2 au montant de soixante et un mille 
huit cent quatre-vingt-cinq dollars et vingt-neuf cents (61 885,29 $) taxes incluses étant la plus 
basse soumission conforme aux exigences du devis; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon, et il est unanimement résolu : 
 
Que le conseil accepte la soumission de Molson Coors option 2 pour l’achat de bières à l’aréna au 
montant de soixante et un mille huit cent quatre-vingt-cinq dollars et vingt-neuf cents 
(61 885,29 $) taxes incluses étant la plus basse soumission conforme aux exigences du devis; 
 
Que M. André Lambert, directeur du service des loisirs soit autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce tous les documents relatifs à l’octroi de ce contrat. 

 
Que cette dépense soit payée à même le budget d’opération. 

 
Adoptée 

 
 
6.1 Entente avec la Ville de Beauceville pour les services d’un préventionniste 
 
Résolution no 2017-07-594 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Michel 
Doyon, et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser le maire, monsieur Michel Cliche, et la greffière, madame Danielle Maheu, ou en son 
absence, le directeur général, monsieur Alain Landry, à signer l’entente concernant le service de 
prévention incendie avec la Ville de Beauceville aux conditions qui y sont stipulées. L’entente est 
d’une durée de trois (3) ans, soit du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020. 
 

Adoptée 



 
 

 
 

6.2 Interdiction de stationner dans certains secteurs de la ville dans le cadre de la fin de 
semaine de la Fête du travail 

 
Résolution no 2017-07-595 
 
Attendu que les activités prévues lors de la fin de semaine de la Fête du travail nécessitent 
l’utilisation de voies de circulation publiques; 
 
Attendu que la résolution 2016-11-330 a autorisé de façon temporaire l’interdiction de stationner 
dans certains secteurs de la ville; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 
Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser de façon temporaire l’interdiction de stationner sur la rue Lessard (entre l’avenue 
Robert-Cliche et l’avenue du Palais). 
 

Adoptée 
 
 
6.3 Autorisation de paiement no 1 - Honoraires professionnels en architecture et en 

ingénierie pour la préparation des plans et devis et la surveillance pour la construction 
d’une caserne 

 
Résolution no 2017-07-596 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par madame la conseillère Hélène 
St-Hilaire et il est unanimement résolu : 
 
D’effectuer le paiement no 1 (dossier 124-17 / 17-444) pour la réalisation des plans et devis et la 
surveillance pour la construction d’une caserne au montant de onze mille sept cent quarante-sept 
dollars et cinquante-huit cents (11 747,58$) taxes incluses à la firme Les architectes Odette Roy 
et Isabelle Jacques.  
 
Cette dépense sera payée à même le règlement d’emprunt 650-17 décrétant une dépense de 
3 084 000 $ et un emprunt de 3 084 000 $ pour des travaux de construction d’une caserne. 
 

Adoptée 
 
 
6.4 Service de navettes lors de la fin de semaine de la fête du Travail et du spectacle de Styx 
 
Résolution no 2017-07-597 
 
Attendu qu’il y a lieu d’offrir à la population le service de navettes lors de la fin de semaine de la 
fête du Travail et du spectacle de Styx; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 
Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
Que M. Alain Landry, directeur général, soit autorisé à signer pour et au nom de la Ville de Saint-
Joseph-de-Beauce tous les documents relatifs à l’octroi du mandat à Transport collectif de Beauce 
pour le service de navettes lors de la fin de semaine de la fête du Travail et du spectacle de Styx. 
 
Que cette dépense soit payée à même le budget d’opération de la fête du Travail. 
 

Adoptée 
 
 
7.1  Autorisation de paiement - Services professionnels pour la réalisation des plans et devis 

et la surveillance des travaux pour le projet de mise aux normes de l’eau potable  
 
Résolution no 2017-07-598 
 
Suivant les recommandations de M. Roger Bernard, chargé de projet;  
 



 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Daniel 
Maheu, et il est unanimement résolu : 
 
D’effectuer un paiement (dossier 151-09957-01 / 16-433) pour la réalisation des plans et devis et 
la surveillance des travaux pour le projet de mise aux normes de l’eau potable au montant de huit 
mille huit cent quarante-sept dollars et trente-trois cents (8 847,33 $) taxes incluses à la firme 
WSP Canada inc.  
 
Cette dépense sera payée à même le règlement d’emprunt 647-16 décrétant une dépense de 
6 777 000 $ et un emprunt de 6 777 000 $ pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes 
des équipements de captage et de traitement de l’eau potable.   

 
Adoptée 

 
 
7.2 Entente relative à l’acquisition d’une servitude temporaire sur une partie du lot 
 5 845 182 du Cadastre du Québec 
 
Résolution no 2017-07-599 
 
Monsieur le maire Michel Cliche se retire des discussions et déclare son lien familial. 
 
Attendu que le projet de mise aux normes de l’eau potable prévoit la construction de l’usine d’eau 
potable Fleury à proximité du lot 5 845 182 du Cadastre du Québec et qu’à cet effet, il est 
nécessaire de prévoir l’établissement d’une servitude temporaire permettant de réaliser ces 
travaux; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon, et il est unanimement résolu : 
 
D’entériner l’entente intervenue le 27 mai 2017 avec les propriétaires du lot 5 845 182 du 
Cadastre du Québec, Mme Sophie Cliche et M. Luc Lessard.  
 
D’autoriser l’acquisition d’une servitude temporaire pour la période des travaux de construction 
de l’usine d’eau potable Fleury sur une partie du lot 5 845 182 du Cadastre du Québec et sis au 
45, rue Fleury. 
 
Que la servitude soit consentie à titre gratuit. 

Adoptée 
 
 
8.1  Installation de panneaux d’arrêt 
 
Résolution no 2017-07-600 
 
Attendu qu’il y a lieu de sécuriser le passage des automobilistes et des usagers de la piste cyclable 
à certaines intersections des voies publiques et de la piste cyclable; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Daniel Maheu, et il est unanimement résolu : 
 
Que des panneaux de circulation «d’arrêt obligatoire» soient installés, pour les automobilistes :  
 

- sur la rue Verreault à l’intersection de la piste cyclable ; 
- sur la rue Fleury à l’intersection de la piste cyclable ; 

 
Que les panneaux de circulation «d’arrêt obligatoire» soient enlevés sur la rue Michener. 
 

Adoptée 
 
 
8.2  Autorisation de paiement - Scellement de fissures sur une partie de la route 

Saint-Thomas 
 
Résolution no 2017-07-601 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu : 



 
 

 
D’autoriser le paiement pour les travaux de scellement de fissures sur une partie de la route Saint-
Thomas (appel d’offres 16-438) au montant de quatre mille trois cent soixante-neuf dollars et 
cinq cents (4 369,05 $) taxes incluses à Scellements J.F. inc. 
 
Ce paiement est conditionnel à l’obtention de l’attestation de conformité de la C.N.E.S.S.T.  
 
Que cette dépense sera payée à même le règlement d’emprunt 623-14 décrétant un emprunt de 
500 000 $ et des dépenses en immobilisations de 500 000 $ pour des travaux de voirie et la 
subvention du volet Redressement des infrastructures routières locales du programme 
Réhabilitation du réseau routier local (RIRL-2016-261D). 

 
Adoptée 

 
 
8.3  Autorisation de paiement – Travaux de pavage de la piste cyclable 
 
Résolution no 2017-07-602 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon, et il est unanimement résolu : 

 
D’autoriser le paiement pour les travaux de pavage de la piste cyclable (appel d’offres 17-443) au 
montant de deux cent trois mille six cent soixante-trois dollars et seize cents (203 663,16 $) taxes 
incluses à Construction B.M.L. Division de Sintra inc.  
 
Ce paiement est conditionnel à l’obtention de l’attestation de conformité de la C.N.E.S.S.T.  
 

Adoptée 
 
 
9-  Varia  
 
 
10-  Questions de l’assemblée  
 
Les contribuables se sont prévalus de la période de questions. Environ deux (2) questions ont 
été répondues par le conseil municipal.  
 
 
11- Levée de la séance  
 
Résolution no 2017-07-603 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux que la séance soit levée. Il est 20h55. 

 
Adoptée  

 
 
 
        
Alain Landry, greffier adjoint   Michel Cliche, maire  



 
 

 

Annexe 1 
Second projet de règlement 627-8-17 modifiant le règlement de zonage 627-14 

 

 
 



 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance extraordinaire du 7 août 2017 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue 
au lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843 avenue du Palais, à Saint-
Joseph-de-Beauce, le septième jour du mois d’août, deux mille dix-sept, à vingt heures. 
 
Sont présents : 
 
Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 
Messieurs les conseillers : Pierre Gilbert 

Michel Doyon 
    Daniel Maheu 
    Vincent Gilbert 
 Pierrot Lagueux 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Michel Cliche. 
 
Est également présente : 
 
Madame Danielle Maheu, greffière et adjointe au directeur général. 
 
Les sujets suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
3. Avis de motion du règlement 650-1-17 modifiant le règlement d’emprunt 650-17 pour 

des travaux de construction d’une caserne afin d’augmenter les dépenses et l’emprunt 
4. Présentation du projet de règlement 650-1-17 modifiant le règlement d’emprunt 650-17 

pour des travaux de construction d’une caserne afin d’augmenter les dépenses et 
l’emprunt 

5. Période de questions 
6. Levée de l’assemblée 

 
 
1-   Ouverture de la séance 
 
Il est déclaré que la séance extraordinaire du 7 août 2017 soit ouverte à 20 h. 
 
 
2-  Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
 
Résolution no 2017-08-604 
 
L’avis de convocation de la présente séance est déposé ainsi que les documents attestant de la 
signification dudit avis et tous les membres du conseil confirment en avoir reçu une copie. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est unanimement résolu : 
 
D’approuver le présent ordre du jour tel que présenté. 

 
Adoptée 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
3- Avis de motion du règlement 650-1-17 modifiant le règlement d’emprunt 650-17 pour 

des travaux de construction d’une caserne afin d’augmenter les dépenses et l’emprunt 
 
Monsieur le conseiller Daniel Maheu donne avis de motion que sera présenté pour adoption lors 
d’une séance ultérieure, le règlement 650-1-17 modifiant le règlement d’emprunt 650-17 pour des 
travaux de construction d’une caserne afin d’augmenter les dépenses et l’emprunt suite à la 
récente estimation des coûts du projet. 
 
 
4-  Présentation du projet de règlement 650-1-17 modifiant le règlement d’emprunt 650-17 

pour des travaux de construction d’une caserne afin d’augmenter les dépenses et 
l’emprunt 
 

Résolution no 2017-08-605 
 
Attendu que le règlement d’emprunt 650-17 décrétant une dépense de 3 084 000 $ et un emprunt 
de 3 084 000 $ pour des travaux de construction d’une caserne, qui a été adopté à la séance 
ordinaire du conseil le 13 février 2017 et approuvé par le MAMOT le 5 avril 2017, est basé sur 
l’estimation de 2014 mise à jour le 23 janvier 2017 et préparée par Alain Veilleux, architecte;   
 
Attendu que Les Architectes Odette Roy et Isabelle Jacques ont été mandaté pour les honoraires 
professionnels en architecture et en ingénierie pour la préparation des plans et devis et la  
surveillance pour la construction d’une caserne (appel d’offres 17-444) en date du 10 avril 2017 
(résolution no 2017-04-496); 
 
Attendu que la firme Les Architectes Odette Roy et Isabelle Jacques a déposé un nouvel estimé 
des coûts de construction d’une caserne en date du 7 août 2017; 
 
Attendu que ce nouvel estimé des coûts de construction de la caserne inclut des installations pour 
la décontamination des habits de combat tel que recommandé par le Guide des bonnes pratiques – 
L’entretien des vêtements de protection pour la lutte contre les incendies de la CNESST ; 
 
Attendu que ce nouvel estimé inclut également certaines modifications aux autres travaux prévus 
au règlement d’emprunt 650-17 et que ces modifications ont pour effet d’augmenter le total des 
coûts des travaux prévus au règlement d’emprunt 650-17; 
 
Attendu qu’une copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseil dans les délais 
prévus par la loi et qu’ils déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 
 
Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance extraordinaire du 7 août 2017 et que 
le projet de règlement a été présenté; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Vincent 
Gilbert, et il est unanimement résolu :  
 
Que la présentation du projet de règlement soit adoptée : 
 
 

Projet de règlement 650-1-17 modifiant le règlement d’emprunt 650-17 pour des 
travaux de construction d’une caserne afin d’augmenter les dépenses et l’emprunt 
 

 
Article 1 :  
 
De remplacer l’article 1 du règlement d’emprunt 650-17 par le suivant : 
 
Le conseil est autorisé à effectuer ou à faire effectuer des travaux de construction d’une caserne 
qui sera située sur le lot numéro cinq millions sept cent quatre-vingt-treize mille neuf cent 
trente-trois (5 793 933) du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauce et 
correspondant au 1325, avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce. 
 
L’estimation sommaire sera préparée par Danielle Maheu, adjointe au directeur général de la 
Ville en date du 7 août 2017, basée sur l’estimation en date du 7 août 2017 préparée par Isabelle 
Jacques, architecte. 
 
 
 



 
Article 2 : 
 
De remplacer l’article 2 du règlement d’emprunt 650-17 de façon à autoriser une dépense 
supplémentaire d’environ cinq cent cinquante mille dollars (550 000 $). 
 
Article 3 :  
 
De remplacer l’article 3 du règlement d’emprunt 650-17 de façon à autoriser un emprunt 
supplémentaire d’environ cinq cent cinquante mille dollars (550 000 $) sur une période de vingt 
(20) ans. 
 
Article 4 : 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

Adoptée 
 
 
5-   Période de questions 
 
Aucun contribuable ne s’est prévalu de la période de questions. Aucune question n’a été 
répondue par le conseil municipal.  
 
 
6-   Levée de l’assemblée 
 
Résolution no 2017-08-606 
 
Tous les points prévus à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par monsieur le conseiller 
Pierrot Lagueux et il est unanimement résolu de lever l’assemblée. Il est 20h08. 
 

Adoptée 
 
 
 
 
    
Danielle Maheu, greffière   Michel Cliche, maire 

 
 



 
 

 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance ordinaire du 14 août 2017 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue au 
lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843, avenue du Palais, à Saint-Joseph-
de-Beauce, le quatorzième jour du mois d’août, deux mille dix-sept, à vingt heures. 
 
Sont présents : 
 
Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 
Messieurs les conseillers : Pierre Gilbert 

Michel Doyon 
Pierrot Lagueux 

    Daniel Maheu 
 Vincent Gilbert 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Michel Cliche. 
 
Est également présente : 
 
La greffière, madame Danielle Maheu. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1- Ouverture de la séance  
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour 
1.3 Informations aux citoyens 

 - Activités Fête du travail 
 - Tornade du 5 août 2017 

 
 

2- Greffe 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 juillet 2017 
2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 7 août 2017 

  2.3  Rémunération du personnel électoral  
2.4  Adoption du règlement d’emprunt 650-1-17 modifiant le règlement d’emprunt 

650-17 pour des travaux de construction d’une caserne afin d’augmenter les 
dépenses à 3 630 000$ et l’emprunt à 3 630 000$ 

 
 

3- Administration générale 
3.1  Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 
3.2 Libération du fonds de garantie en assurances biens du regroupement Laurentides – 

Outaouais pour la période du 30 avril 2014 au 30 avril 2015 
3.3 Nomination des membres du comité de retraite 
3.4 Modification à la convention de bail #30997 – Outfront Media Canada LP 
3.5 Entente avec M. Gabriel Jacques pour des servitudes d’aqueduc, d’égout sanitaire et 

pluvial et de passage sur une partie du lot 3 874 582 du cadastre du Québec 
3.6 Regroupement des offices municipaux d’habitation des municipalités de Beauceville, 

de Saint-Frédéric-de-Beauce, de Saint-Joseph-de-Beauce, de Saint-Odilon-de-
Cranbourne, de Tring-Jonction et de Saint-Victor 

3.7 Révision budgétaire 2017 de l’Office municipal d’habitation 
3.8  Travaux de prolongement de la rue des Mésanges 
 
 
 
 



 
 

 
4- Aménagement, urbanisme et environnement  

4.1  Adoption du règlement 627-8-17 modifiant le règlement 627-14 visant à permettre 
l’usage de commerce relié aux véhicules motorisés lourds dans la zone M-15, 
modifier les normes concernant les dimensions d’allée d’accès à la propriété, ainsi 
que les normes relatives aux escaliers extérieurs 

 
 

5- Loisirs et culture 
5.1 Appel d’offres 17-454 Réfection de l’escalier principal de la Maison de la    
      Culture 

   
 

6- Sécurité publique 
 
 
7- Hygiène du milieu 

7.1  Autorisation de paiement no 1 - Appel d’offres 17-446 - Construction d’une usine, 
d’un réservoir et du toit du réservoir Taschereau pour le projet de mise aux normes 
de l’eau potable  

7.2  Autorisation de paiement –Appel d’offres 16-433 Services professionnels – Plans, 
devis et surveillance de travaux de construction – projet d’eau potable 

7.3  Mandat à SNC-Lavalin étude sur le prolongement des services d’égout Mésanges et 
Jolicoeur 

 
 

8- Travaux publics 
8.1 Réhabilitation pour le site du 1214, avenue du Palais et demande au programme 

Climatsol 
8.2 Autorisation de paiement - Appel d’offres 17-442 Honoraires professionnels en 

ingénierie pour la préparation des plans et devis des travaux de réfection des 
infrastructures de l’avenue du Palais secteur Nord et des parties des rues Verreault et 
Morin 

8.3 Autorisation de paiement no 1 – Appel d’offres 16-439 Réfection d’un ponceau rang 
l’Assomption Sud 

8.4 Autorisation de paiement – Appel d’offres 17-445 Nettoyage et inspection télévisée 
des conduites d’égouts sanitaire et pluvial 

 
 
9- Varia  

 
 

10- Questions de l’assemblée 
 
 
11- Levée de la séance  

 
 
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Michel Cliche demande un court moment de réflexion et, par la suite, il 
déclare ouverte la séance ordinaire du 14 août 2017.  
 
 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2017-08-607 
 
Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la 
présente séance et que madame la greffière en a fait lecture au bénéfice de l’auditoire.   
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon, et il est unanimement résolu :  
 
Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que présenté. 
 

Adoptée 
 



 
 

 
1.3 Informations aux citoyens  

- Activités Fête du travail 
Plusieurs activités et spectacles auront lieu dans les prochaines semaines. Ne manquez pas le 
spectacle de Styx le samedi 26 août dès 20h sur l’avenue du Palais. La formation Absolute 
Journey Tribute assumera la deuxième partie du spectacle. Du 31 août au 3 septembre, le festival 
des Travailleurs vous offre des soirées pour tous les goûts : pop rock, country et pop dance en 
plus des manèges qui seront présents toute la fin de semaine.  
 
La compétition de tir et d’accélération de camions aura lieu le samedi 2 septembre et le dimanche 
3 septembre. La parade de camions se tiendra le samedi soir 2 septembre. On vous y attend en 
grand nombre.  
 
Un service de navettes est également offert lors du spectacle de Styx et de la fin de semaine de la 
fête du Travail. Profitez-en, c’est un service gratuit. L’horaire et les trajets des navettes seront 
publiés dans le Joselois, édition du 25 août.  
 
 - Tornade du 5 août 2017 
Une tornade de catégorie F1 est survenue le 5 août dernier à Saint-Joseph-de-Beauce. Quelques 
résidents du secteur de la route 276, près du rang de la Petite-Montagne ont subi des dommages. 
En effet, des vents pouvant atteindre entre 150 à 170 km/h ont causé des dommages à plusieurs 
propriétés, soit des bâtiments de ferme, des résidences, des remises en plus de nombreux arbres 
cassés et déracinés. Les employés du service de la sécurité publique de la Ville dirigé par 
M. Alain Busque, ont pris les choses en mains et ont répondu immédiatement à l’appel. Le 
lendemain, la solidarité joseloise s’est manifestée. Une corvée fut organisée, jeunes et moins 
jeunes ont collaboré à faire le ménage et ainsi aider les sinistrés. 
 

 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 juillet 2017  

Résolution no 2017-08-608 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 
ordinaire tenue le 10 juillet 2017, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu :  

Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté.  

Adoptée 
 
 

2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 7 août 2017 
 
Résolution no 2017-08-609 
 
Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 
extraordinaire tenue le 7 août 2017, madame la greffière est dispensée d’en faire lecture. 
Monsieur le maire en fait un résumé. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert et il est unanimement résolu :  
 
Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté. 

 
Adoptée 

 
2.3 Rémunération du personnel électoral  
 
Résolution no 2017-08-610 
 
Attendu que les tarifs fixés par le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire (MAMOT) constituent une rémunération minimale payable au personnel électoral et 
référendaire d’une municipalité ; 
 



 
 

Attendu que le MAMOT a apporté des modifications au Règlement sur le tarif des rémunérations 
payables lors d’élections et de référendum municipaux; 
 
Attendu que le traitement horaire prévu au Règlement est basé sur le salaire horaire minimum; 
 
Attendu que le Conseil d’une municipalité peut, par résolution, établir un tarif différent de celui 
établit par le MAMOT et qu’aucune approbation n’est nécessaire dans le cas où la rémunération 
adoptée est supérieure à celle prévue par le tarif minimal ministériel ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par madame la conseillère Hélène 
St-Hilaire et il est unanimement résolu : 
 
Que le conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce fixe les tarifs de 
rémunération/allocation de dépenses payables lors d’une élection ou d’un référendum municipal 
selon le Règlement sur le tarif des rémunérations payables lors d’élections et de référendums 
municipaux tel que prévu par le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire.  
 
Cette résolution remplace  la résolution 2013-08-242. 
 

Adoptée 
 
 

2.4  Adoption du règlement d’emprunt 650-1-17 modifiant le règlement d’emprunt 650-17 
pour des travaux de construction d’une caserne afin d’augmenter les dépenses à 
3 630 000$ et l’emprunt à 3 630 000$ 

 
Résolution no 2017-08-611 
 
Attendu que le règlement d’emprunt 650-17 décrétant une dépense de 3 084 000 $ et un emprunt 
de 3 084 000 $ pour des travaux de construction d’une caserne, qui a été adopté à la séance 
ordinaire du conseil le 13 février 2017 et approuvé par le MAMOT le 5 avril 2017, est basé sur 
l’estimation de 2014 mise à jour le 23 janvier 2017  et préparée par Alain Veilleux, architecte;   
 
Attendu que Les Architectes Odette Roy et Isabelle Jacques ont été mandaté pour les honoraires 
professionnels en architecture et en ingénierie pour la préparation des plans et devis et la  
surveillance pour la construction d’une caserne (appel d’offres 17-444) en date du 10 avril 2017 
(résolution no 2017-04-496); 
 
Attendu que Les Architectes Odette Roy et Isabelle Jacques ont déposé un nouvel estimé des 
coûts de construction d’une caserne en date du 7 août 2017; 
 
Attendu que ce nouvel estimé des coûts de construction de la caserne inclut des installations pour 
la décontamination des habits de combat tel que recommandé par le Guide des bonnes pratiques – 
L’entretien des vêtements de protection pour la lutte contre les incendies de la CNESST ; 
 
Attendu que ce nouvel estimé inclut également certaines modifications aux autres travaux prévus 
au règlement d’emprunt 650-17 et que ces modifications ont pour effet d’augmenter le total des 
coûts des travaux prévus au règlement d’emprunt 650-17; 
 
Attendu qu’une copie du règlement a été remise aux membres du conseil dans les délais prévus 
par la loi et qu’ils déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 
 
Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance extraordinaire du 7 août 2017 et que 
le projet de règlement a été présenté; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 
Gilbert, et il est unanimement résolu :  
 
Que le règlement suivant soit adopté : 
 

Règlement d’emprunt 650-1-17 modifiant le règlement d’emprunt 650-17 pour des 
travaux de construction d’une caserne afin d’augmenter les dépenses à 3 630 000$ et 

l’emprunt à 3 630 000$ 
 
Article 1 :  
 
De remplacer l’article 1 du règlement d’emprunt 650-17 par le suivant : 



 
 

 
Le conseil est autorisé à effectuer ou à faire effectuer des travaux de construction d’une caserne 
qui sera située sur le lot numéro cinq millions sept cent quatre-vingt-treize mille neuf cent 
trente-trois (5 793 933) du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauce et 
correspondant au 1325, avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce. 
 
Selon l’estimation sommaire préparée par Danielle Maheu, adjointe au directeur général de la 
Ville et signée le 7 août 2017 tel qu’il appert à l’Annexe A-1, basée sur l’estimation en date du 
23 janvier 2017 et préparée par Alain Veilleux architecte tel qu’il appert à l’annexe B-1 et sur 
l’estimation en date du 7 août 2017 et préparée par Isabelle Jacques, architecte, jointe au présent 
règlement comme Annexe C. 
 
Cette estimation inclut les frais, les taxes et les imprévus tels qu’il appert de l’estimation 
sommaire préparée par Danielle Maheu, adjointe au directeur général en date du 7 août 2017. Les 
annexes A-1, B-1 et C font partie intégrante du présent règlement. 
 
Article 2 : 
 
De remplacer l’article 2 du règlement d’emprunt 650-17 par le suivant : 
 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de trois millions six cent trente mille dollars 
(3 630 000 $) pour les fins du présent règlement. 
 
Article 3 :  
 
De remplacer l’article 3 du règlement d’emprunt 650-17 par le suivant : 
 
Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à 
emprunter une somme de trois millions six cent trente mille dollars (3 630 000 $)  sur une période 
de vingt (20) ans. 
 
Article 4 : 
 
De remplacer les annexes A et B du règlement d’emprunt 650-17 par les annexes suivantes : 
 
Annexe A-1 Estimation de Danielle Maheu adjointe au directeur général du  7 août 2017 
Annexe B-1  Estimation de Alain Veilleux architecte en date du 23 janvier 2017 
 
et d’ajouter l’Annexe C : Estimation de Isabelle Jacques architecte en date du 7 août 2017 
 
Article 5 : 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

Adoptée 
  
 
3.1 Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 
 
Résolution no 2017-08-612 
 
Attendu que la liste des engagements au 31 juillet 2017 a été déposée ; 
 
Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance de la liste des comptes à payer 
soumise ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour la période finissant le trente et un juillet deux mille 
dix-sept (31-07-2017) au montant total de sept cent quinze mille sept cent soixante-cinq dollars et 
cinquante et un cents (715 765,51 $), dont une somme de cent sept mille six cent quatre-vingt-
dix-neuf dollars et quarante-huit cents (107 699,48$) a déjà été payée par prélèvements 
automatiques (8 910 à 8 955), d’autoriser le paiement d’une somme de cinq cent quatre-vingt-
treize mille six cent neuf dollars et quatre-vingt-quatorze cents (593 609,94$) (506 503 à 
506 703) et d’autoriser l’émission des chèques numérotés de 25 173 à 25 186 pour le paiement du 
montant de quatorze mille quatre cent cinquante-six dollars et neuf cents (14 456,09$). Aucun 
chèque annulé. 



 
 

 
Adoptée 

 
 
3.2 Libération du fonds de garantie en assurances biens du regroupement Laurentides – 

Outaouais pour la période du 30 avril 2014 au 30 avril 2015 
 
Résolution no 2017-08-613 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est titulaire d’une police d’assurance émise par 
l’assureur AIG Canada sous le numéro 252-52-205 et que celle-ci couvre la période du 
1er  novembre 2014 au 1er novembre 2015; 
 
Attendu que cette police est sujette à une franchise individuelle de même qu’à un fonds de 
garantie en assurances biens; 
 
Attendu qu’un fonds de garantie d’une valeur de 100 000 $ fût mis en place afin de garantir ce 
fonds de garantie en assurances biens et que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce y a investi une 
quote-part de neuf mille huit cent cinquante-trois dollars (9 853 $) représentant 9.85 % de la 
valeur totale du fonds. 
 
Attendu que la convention relative à la gestion des fonds de garanties prévoit ce qui suit au titre 
de la libération des fonds; 
 

5. LIBÉRATION DES FONDS 
 
 Les fonds de garantie sont maintenus en opération jusqu’à 
épuisement des sommes par remboursement du coût des règlements 
des sinistres qui lui sont imputables ou jusqu’à ce que toutes les 
réclamations rapportées soient complètement réglées ou que la 
prescription soit acquise ou ait été reconnue comme telle par un 
tribunal pour toutes les réclamations couvertes par les polices 
émises pour la période visée. 
 
 Sur attestation conjointe de l’Assureur et des villes assurées 
à l’effet qu’il ne subsiste aucune réclamation couverte par les 
polices émises pour la période visée, le reliquat des fonds est libéré 
et retourné aux municipalités assurées, à chacune selon sa quote-
part, accompagné de la comptabilité détaillée du compte ainsi que la 
liste de tous les remboursements effectués. 

 
Attendu que l’ensemble des réclamations déclarées à l’assureur touchant ladite police et ledit 
fonds de garantie en assurances biens ont été traitées et fermées par l’assureur; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce confirme qu’il ne subsiste aucune réclamation 
couverte par la police d’assurance émise par l’assureur AIG Canada pour la période du 1er 
novembre 2014 au 1er novembre 2015 pour laquelle des coûts liés au paiement des réclamations 
pourraient être engagés; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce demande que le reliquat de neuf mille huit cent 
cinquante-trois dollars (9 853 $) dudit fonds de garantie en assurances biens soit libéré 
conformément à l’article 5 de la convention précitée; 
 
Attendu qu’il est entendu que la libération des fonds met un terme aux obligations de l’assureur, à 
quelque titre que ce soit, exception faite de toute réclamation susceptible de mettre en œuvre la 
garantie offerte en excédant dudit fonds de garantie en assurances biens; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage cependant à donner avis à l’assureur de 
tous faits et circonstances susceptibles de donner lieu à une réclamation de même que de toute 
réclamation, quelle qu’en soit l’importance, qui pourrait être recevable aux termes de la police 
émise pour la période du 1er novembre 2014 au 1er novembre 2015; 
 
Attendu que l’assureur AIG Canada pourra alors enquêter ou intervenir selon ce qu’il estimera à 
propos; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à retourner, en partie ou en totalité, le 
montant qu’il lui sera ristourné dudit fonds de garantie si jamais une réclamation se déclare dans 



 
 

le futur et que celle-ci engage le fonds de garantie en assurances biens pour la période du 1er 
novembre 2014 au 1er novembre 2015; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Vincent 
Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
D’obtenir de l’assureur AIG Canada une lettre confirmant qu’il autorise l’Union des 
municipalités du Québec, en tant que mandataire du regroupement Laurentides - Outaouais, à 
libérer le fonds de garantie en assurances Biens pour la période du 1er novembre 2014 au 1er 
novembre 2015. 
 
D’autoriser l’Union des municipalités du Québec à procéder aux versements du reliquat dudit 
fonds de garantie aux membres du regroupement Laurentides - Outaouais dans les mêmes 
proportions que ceux-ci y ont contribué lors de sa constitution. 
 

Adoptée 
 
 
3.3 Nomination des membres du comité de retraite 
 
Résolution no 2017-08-614 
 
Attendu qu’un Comité de retraite a été constitué en vertu du Règlement 528-03 sur le régime 
complémentaire de retraite des employés de la ville de Saint-Joseph-de-Beauce ; 
 
Attendu que Monsieur Roger Bernard a été  désigné par les participants non actifs et les 
bénéficiaires lors de l’assemblée annuelle ; 
 
Attendu que Monsieur Samuel Doyon a été désigné par les participants actifs lors de l’assemblée 
annuelle;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Michel 
Doyon, et il est unanimement résolu : 
 
De nommer les personnes suivantes membres du Comité de retraite de la Ville de Saint-Joseph-
de-Beauce: 
 

• Monsieur Alain Landry, à titre de personne désignée par l’employeur; 
• Madame Isabelle Beaudoin à titre de membre non-partie au régime ni un tiers à qui la Loi 

interdit de consentir un prêt. 
 

Adoptée 
 
 
3.4 Modification à la convention de bail #30997 – Outfront Media Canada LP 
 
Résolution no 2017-08-615 
 
Attendu la convention de bail no

 30997 avec Outfront Media Canada LP (Médiacom inc.) datée 
du 1er décembre 1998 ; 
 
Attendu que les parties désirent modifier certaines conditions prévues au bail ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 
Lagueux et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter la convention de modification au bail no 30997 avec Outfront Media Canada LP 
(Médiacom inc.) en modifiant le terme du bail qui sera de 1 an débutant le 1er mai 2017 pour se 
terminer le 30 avril 2018 et que le loyer demeurera au même tarif que celui de la dernière année. 
  
D’autoriser le maire Michel Cliche à signer tous les documents nécessaires pour donner plein 
effet à la présente résolution. 
 

Adoptée 
 
 
 
 



 
 

 
3.5  Entente avec M. Gabriel Jacques pour des servitudes d’aqueduc, d’égout sanitaire et 

pluvial et de passage sur une partie du lot 3 874 582 du cadastre du Québec 
 
Résolution no 2017-08-616 
 
Attendu qu’une entente est intervenue avec M. Gabriel Jacques afin de constituer contre  une 
parcelle de terrain lui appartenant soit une partie du lot 3 874 582 du cadastre du Québec des 
servitudes réelles et perpétuelles d’aqueduc, d’égouts sanitaire et pluvial et une servitude de 
passage ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Pierrot Lagueux, et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser  le directeur général à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
l’entente intervenue entre les parties et relative à l’établissement des servitudes réelles et 
perpétuelles d’aqueduc, d’égouts sanitaire et pluvial et de passage sur une partie du lot 3 874 582 
du cadastre du Québec, aux conditions qui y sont stipulées notamment mais non limitativement ; 

 
Que les frais de l’arpenteur pour la désignation de la servitude et la pose, si nécessaire, de repères 
d’arpentage du fonds servant ainsi que les frais  de l’acte notarié de servitudes soient payés par la 
Ville ; 
 
D’autoriser le maire M. Michel Cliche ou le maire suppléant, et la greffière Mme Danielle Maheu 
ou en son absence le directeur général M. Alain Landry, à signer pour et au nom de la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce l’acte d’établissement de servitude devant Me Rémi Bisson, notaire, aux 
clauses habituelles d’un tel acte, et à accomplir toutes formalités requises afin de donner suite à la 
présente résolution. 
 

Adoptée 
 
 
3.6   Regroupement des offices municipaux d’habitation des municipalités de Beauceville, de 

Saint-Frédéric-de-Beauce, de Saint-Joseph-de-Beauce, de Saint-Odilon-de-
Cranbourne, de Tring-Jonction et de Saint-Victor 

 
Résolution no 2017-08-617 

 
Attendu que l’Office municipal d’habitation de Beauceville, l’Office municipal d’habitation de 
Saint-Frédéric-de-Beauce, l’Office municipal d’habitation de Saint-Joseph-de-Beauce, l’Office 
municipal d’habitation de Saint-Odilon-de-Cranbourne, l’Office municipal d’habitation de Tring-
Jonction et l’Office municipal d’habitation de Saint-Victor ont demandé l’autorisation du ministre 
des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire de se regrouper;  
 
Attendu que ces offices ont présenté aux conseils municipaux des villes de Beauceville, de Saint-
Frédéric-de-Beauce, de Saint-Joseph-de-Beauce, de Saint-Odilon-de-Cranbourne, de Tring-
Jonction et de Saint-Victor  un projet d’entente de regroupement des six (6) offices et que les 
conseils municipaux ont alors manifesté leur accord de principe à la poursuite de cette démarche; 
 
Attendu que les offices municipaux d’habitation présenteront, conformément à l’article 58.1 de la 
Loi sur la Société d’habitation du Québec (RLRQ, chapitre S-8), une requête conjointe au 
lieutenant-gouverneur du Québec pour la délivrance de lettres patentes confirmant leur 
regroupement selon les termes et conditions d’une entente de regroupement; 
 
Attendu qu’après étude du projet de l’entente du regroupement, il y a lieu d’émettre une 
recommandation favorable à cette fusion; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Daniel 
Maheu, et il est unanimement résolu : 
 
Que le conseil recommande favorablement le regroupement de l’Office municipal d’habitation de 
Beauceville, l’Office municipal d’habitation de Saint-Frédéric-de-Beauce, l’Office municipal 
d’habitation de Saint-Joseph-de-Beauce, l’Office municipal d’habitation de Saint-Odilon-de-
Cranbourne, l’Office municipal d’habitation de Tring-Jonction et l’Office municipal d’habitation 
de Saint-Victor suivant les termes et conditions du projet d’entente de regroupement. 

 
Adoptée 

Annulée par 
résolution 
2018-07-214 



 
 

 
 

3.7  Révision budgétaire 2017 de l’Office municipal d’habitation 
 
Résolution no 2017-08-618 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon, et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter le budget révisé de l’O.M.H. de Saint-Joseph-de-Beauce pour l’année 2017. 
 
Les revenus du budget cumulatif sont de deux cent quatre-vingt-douze mille quatre-vingt-cinq 
dollars (292 085 $), les dépenses du budget cumulé sont de sept cent trente-huit mille trois cent 
soixante-deux (738 362 $) et le déficit est de quatre cent quarante-six mille deux cent soixante-
dix-sept dollars (446 277 $). 
 
En conséquence, la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce accepte de payer 10% du nouveau déficit 
d’exploitation, soit un montant de quarante-trois mille trois cent trente dollars (44 628 $). 
 

Adoptée 
 
 
3.8 Travaux de prolongement de la rue des Mésanges 
 
Résolution no 2017-08-619 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a conclu une entente avec le promoteur 
M. Raynald Lessard pour le prolongement de la rue des Mésanges (résolution 2017-04-480); 
 
Attendu que le promoteur a mandaté la firme Gestizone pour la réalisation d’une étude de 
caractérisation écologique visant la délimitation des milieux humides; 
 
Attendu qu’une demande de certificat d’autorisation sera présentée au ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MDDELCC); 
 
Attendu que le promoteur assume la totalité des coûts de construction de rue incluant la 
compensation pour la présence de milieux humides; 
 
Attendu que la Ville a adopté une résolution (2017-04-481) pour l’acquisition de la rue soit une 
partie du lot 5 923 509 du Cadastre du Québec et que le contrat pourrait être signé sous peu; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Vincent 
Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
Que les travaux de construction pour le prolongement de la rue des Mésanges soient exécutés par 
la Ville tel que convenu à l’entente; 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à ne pas réaliser de travaux à l’intérieur de la 
délimitation des milieux humides tel que décrit dans l’étude de caractérisation écologique du 
2 août 2017 tant que le certificat d’autorisation du MDDELCC n’aura pas été délivré. 
 

Adoptée 
 
 
4.1  Adoption du règlement 627-8-17 modifiant le règlement 627-14 visant à permettre 

l’usage de commerce relié aux véhicules motorisés lourds dans la zone M-15, modifier 
les normes concernant les dimensions d’allée d’accès à la propriété, ainsi que les 
normes relatives aux escaliers extérieurs 

 
Résolution no 2017-08-620 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 
c. C-19) ; 
 
Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le 
Conseil peut modifier ses règlements d’urbanisme ; 



 
 

 
Attendu que le conseil juge nécessaire de permettre l’usage de commerce relié aux véhicules 
motorisés lourds dans la zone M-15 ; 
 
Attendu que le conseil juge nécessaire de permettre la consommation de boisson alcoolisée pour 
un usage de patinoire et de modifier certaines normes relatives aux allées d’accès et aux escaliers 
extérieurs sur l’ensemble du territoire de la Ville ; 
 
Attendu que pour atteindre ces objectifs, le règlement de zonage 627-14 doit être modifié; 
 
Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 12 juin 2017 et que le 
premier projet de règlement a été adopté ; 
 
Attendu qu’une assemblée publique de consultation a été tenue le 3 juillet 2017 à 19 heures ; 
 
Attendu qu’un second projet de règlement a été adopté lors de la séance du 10 juillet 2017; 
 
Attendu qu’un avis public aux personnes intéressées ayant le droit d’être inscrite sur la liste 
référendaire et de signer une demande de participation à un référendum a été donné 
conformément à la L.A.U.; 
 
Attendu qu’une copie du règlement a été remise aux membres du conseil dans les délais prévus 
par la loi et qu’ils déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Michel Doyon, et il est unanimement résolu : 
 
Que le règlement suivant soit adopté : 
 
 
ARTICLE 1 Titre du règlement 
 
Le présent règlement s’intitule :  
 
« Règlement 627-8-17 modifiant le Règlement de zonage 627-14 visant à permettre l’usage de 
commerce relié aux véhicules motorisés lourds dans la zone M-15, autoriser la consommation de 
boisson alcoolisée pour un usage de patinoire, modifier les normes concernant les dimensions 
d’allée d’accès à la propriété, ainsi que les normes relatives aux escaliers extérieurs.» 
 
 

ARTICLE 2 Abrogation de la grille des spécifications M-15 et création de la grille des 
spécifications M-15 

 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 
spécifications de la zone M-15 est abrogée et une nouvelle grille est créée, le tout tel que présenté 
en annexe 1 du présent règlement. 
 

 
ARTICLE 3 Modification du tableau 3 de l’article 167  

 
Le tableau 3 «  Types d’équipements, constructions et aménagements accessoires et localisation » 
de l’article 167 « Localisation des équipements, constructions ou aménagements accessoires à un 
bâtiment principal » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié afin de : 
 

• Ajouter une marque dans la colonne «cour avant secondaire» de la catégorie d’équipement 
«Patio» du tableau, de la façon suivante : 

 

Équipements, constructions  

et aménagements accessoires 
Cour avant 
principale 

Cour  
avant 

secondaire 
Cour latérale Cour arrière 

Patio   X X X 

 

 



 
 

ARTICLE 4 Modification de l’article 169  
 
Le 3e alinéa de l’article 169 « Dispositions particulières aux escaliers extérieurs » du Règlement 
de zonage numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 
 
« Dans tous les cas, pour tout bâtiment ayant plus de deux étages, l’escalier menant du rez-de-
chaussée à l’étage situé au-dessus du rez-de-chaussée peut être situé à l’extérieur du corps du 
bâtiment. L’escalier menant de l’étage situé au-dessus du rez-de-chaussée aux étages supérieurs 
doit être situé à l'intérieur du corps du bâtiment et séparé de l'extérieur par une porte. » 
 
 
ARTICLE 5 Modification de l’article 196  
 
Le 1er paragraphe de l’article 196 « Dimensions et aménagement d’une allée d’accès à la voie 
publique » du Règlement de zonage numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 
« 
1° les dimensions d’une allée d’accès à la voie publique sont les suivantes : 
 

a) dans le cas d’une allée d’accès unidirectionnelle ou bidirectionnelle pour un usage du 
groupe « H – Habitation », la largeur minimale est de 3 mètres et la largeur maximale est 
de 7,5 mètres;  
 
b) dans le cas d’une allée d’accès unidirectionnelle pour un usage autre qu’un usage du 
groupe « H – Habitation », la largeur minimale est de 3 mètres et la largeur maximale est 
de 6 mètres;  
 
c) dans le cas d’une allée d’accès bidirectionnelle pour un usage autre qu’un usage du 
groupe « H – Habitation », la largeur minimale est de 6 mètres et la largeur maximale est 
de 10 mètres; 
 
d) dans le cas d’une allée d’accès pour un usage de la classe d’usages « P5 – Équipement 
de sécurité publique », il n’y a pas de largeur minimale et maximale prescrite par le 
présent règlement.» 

 
 
ARTICLE 6 Modification de l’article 202  
 
Le 1er  paragraphe de l’article 202 « Implantation de l’aire de stationnement » du Règlement de 
zonage numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 
«  
1° dans le cas d’une habitation isolée ou jumelée de trois logements et moins par bâtiment : 
 

a) une aire de stationnement est permise dans une cour latérale, une cour arrière ou 
une cour avant sans empiéter devant la façade avant d’un bâtiment principal ; 
 

b) malgré le sous-paragraphe précédent, une aire de stationnement peut empiéter 
devant la façade d’un bâtiment principal sur une largeur n’excédant pas 2 mètres 
la largeur du mur. 

 
Nonobstant ce qui précède, lorsqu’un bâtiment principal possède un garage 
attenant ou incorporé, une aire de stationnement située devant le garage est 
autorisée.  

 
De plus, la largeur maximale d’une aire de stationnement située dans la cour 
avant ne peut excéder 7,5 mètres. Cette largeur ne s'applique toutefois pas devant 
un abri d'auto, un garage attenant ou incorporé au bâtiment principal où l'aire de 
stationnement en cour avant peut occuper une largeur égale à l'entrée de l'abri 
d'auto ou du garage ; 

 
c) une aire de stationnement doit respecter une distance minimale de 0,6 mètre de 

toute ligne de lot latérale ou arrière. Cet espace doit être gazonné ou aménagé 
d’arbres, d’arbustes ou d’une plate-bande ; 
 

d) l’allée d’accès mesurée dans l'emprise de la voie de circulation publique ne doit 
pas avoir une largeur supérieure à 7,5 mètres. » 

 



 
 

 
ARTICLE 7  Entrée en vigueur 
 
 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 

Adoptée 
 
 
5.1 Appel d’offres 17-454 Réfection de l’escalier principal de la Maison de la Culture 
 
Résolution no 2017-08-621 
 
Attendu que des travaux de réfection de l’escalier principal de la Maison de la Culture sont 
prévus et que des soumissions publiques doivent être demandées ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Daniel 
Maheu et il est unanimement résolu : 
 
De demander des soumissions par appel d’offres public (Appel d’offres 17-454) pour la réfection 
de l’escalier principal de la Maison de la Culture et que les documents d’appel d’offres soient 
délivrés uniquement par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres SÉAO tel que 
requis par la loi. 
 

Adoptée 
 
 
7.1  Autorisation de paiement no 1 - Appel d’offres 17-446 - Construction d’une usine, d’un 

réservoir et du toit du réservoir Taschereau pour le projet de mise aux normes de l’eau 
potable  

 
Résolution no 2017-08-622 
 
Attendu que le chargé de projet M. Roger Bernard et WSP Canada inc. recommandent le 
paiement d’une facture de Les Constructions Binet inc. ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Daniel Maheu et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser le paiement no 1 (N/Ref 161-14887-00 N.D. 151-09957-00) relatif à la construction 
d’une usine, d’un réservoir et du toit du réservoir Taschereau pour le projet de mise aux normes 
de l’eau potable (appel d’offres 17-446) au montant de trois cent soixante-douze mille deux cent 
dix-huit dollars et quatre-vingt-dix-huit cents (372 218,98 $) taxes incluses à Les Constructions 
Binet inc. Ce montant tient compte de la retenue contractuelle prévue de 5%. 
 
Cette dépense sera payée à même le règlement d’emprunt 647-16 décrétant une dépense de 
6 777 000 $ et un emprunt de 6 777 000 $ pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes 
des équipements de captage et de traitement de l’eau potable.   
 

Adoptée 
 
 
7.2 Autorisation de paiement – Appel d’offres 16-433 Services professionnels – Plans, devis 

et surveillance de travaux de construction – projet d’eau potable  
 
Résolution no 2017-08-623 
 
Suivant les recommandations de M. Roger Bernard, chargé de projet;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par madame la conseillère 
Hélène St-Hilaire et il est unanimement résolu : 
 
D’effectuer le paiement pour la réalisation des plans et devis et la surveillance des travaux pour le 
projet de mise aux normes de l’eau potable (appel d’offres 16-433) au montant de quatorze mille 
neuf dollars et soixante-dix-neuf cents (14 009.70$) taxes incluses à la firme WSP Canada inc. 
(N/Ref 161-14887-00 N.D. 151-09957-00) 
 



 
 

Cette dépense sera payée à même le règlement d’emprunt 647-16 décrétant une dépense de 
6 777 000 $ et un emprunt de 6 777 000 $ pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes 
des équipements de captage et de traitement de l’eau potable.   

 
Adoptée 

 
 

7.3  Mandat à SNC-Lavalin étude sur le prolongement des services d’égout Mésanges et 
Jolicoeur 

 
Résolution no 2017-08-624 
 
Attendu que certains résidents des rues Jolicoeur et Mésanges ont demandé une étude sur la 
réalisation de travaux d’installation de service d’égout dans leur secteur; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 
Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
De mandater la firme SNC-Lavalin au montant maximal de deux mille cinq cents dollars (2 500$) 
pour l’estimation des travaux de prolongement de services sur les rues Jolicoeur et Mésanges 
selon 3 scénarios : 
 

1.  Égout domestique seulement 
2.  Égouts domestique et aqueduc 
3.  Égouts domestique, aqueduc et pluvial 
 

Cette dépense sera payée à même le surplus accumulé affecté pour l’aqueduc et les égouts 
domestiques et pluviaux. 

 
Adoptée 

 
 
8.1   Réhabilitation pour le site du 1214, avenue du Palais et demande au programme 

Climatsol 
 

Résolution no 2017-08-625 
 

Attendu qu’il a été constaté que le site du 1214, avenue du Palais, soit le lot 3 875 337 du 
Cadastre du Québec est contaminé et qu’il doit être réhabilité ; 
 
Attendu qu’un mandat a été accordé à Englobe Corp pour la production d’un plan de 
réhabilitation ; 
 
Attendu que M. Jean-Pierre Dutil de la firme WSP a été autorisé à signer la demande 
d’approbation du plan de réhabilitation en conformité avec la Loi sur la qualité de 
l’environnement ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par madame la conseillère Hélène 
St-Hilaire et il est unanimement résolu : 
 
Que la Ville de Saint-Joseph s’engage à réalises des travaux de réhabilitation du lot 3 875 337 en 
conformité avec la Loi sur la qualité de l’environnement ; 
 
Qu’une demande d’aide financière soit présentée au Programme Climatsol. 
 
D’autoriser Gabriel Drolet, technicien en génie civil à signer pour et au nom de la Ville de Saint-
Joseph-de-Beauce la demande d’aide financière au Programme Climatsol et tous les documents 
nécessaires relatifs à la demande. 
 

Adoptée 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
8.2 Autorisation de paiement - Appel d’offres 17-442 Honoraires professionnels en ingénierie 

pour la préparation des plans et devis des travaux de réfection des infrastructures de 
l’avenue du Palais secteur Nord et des parties des rues Verreault et Morin 

 
Résolution no 2017-08-626 
 
Suivant les recommandations de M. Gabriel Drolet technicien en génie civil et du directeur des 
travaux publics, M. Karl LeBlanc;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 
Lagueux et il est unanimement résolu : 
 
D’effectuer le paiement pour les honoraires professionnels, dossier de l’appel d’offres 17-442 
pour la réalisation des plans et devis des travaux de réfection des infrastructures de l’avenue du 
Palais secteur Nord et des parties des rues Verreault et Morin au montant de onze mille huit cent 
quatre-vingt-dix-neuf dollars et quatre-vingt-onze cents (11 899.91$) taxes incluses à la firme 
Pluritec ingénieurs-conseils.  
 
Cette dépense sera payée à même le surplus accumulé affecté pour l’aqueduc et les égouts 
domestiques et pluviaux. 

 
Adoptée 

 
 

8.3   Autorisation de paiement no 1 – Appel d’offres 16-439 Réfection d’un ponceau rang 
l’Assomption Sud 

 
Résolution no 2017-08-627 

 
Suivant les recommandations de M. Gabriel Drolet technicien en génie civil et du directeur des 
travaux publics, M. Karl LeBlanc;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Pierre Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
D’effectuer le paiement  no 1 pour les travaux de réfection d’un ponceau, rang l’Assomption Sud, 
(appel d’offres 17-439 Dossier 636042) au montant de vingt-huit mille cinquante dollars et seize 
cents (28 050.16$) à Les excavations Pavages de Beauce Ltée. Ce montant tient compte de la 
retenue contractuelle prévue de 10%. 
 
Cette dépense sera payée à même le règlement d’emprunt 623-14 décrétant un emprunt de 
500 000$ et des dépenses en immobilisations de 500 000$ pour des travaux de voirie. 

 
Adoptée 

 
 

8.4  Autorisation de paiement – Appel d’offres 17-445 Nettoyage et inspection télévisée des 
conduites d’égouts sanitaire et pluvial 

 
Résolution no 2017-08-628 

 
Suivant les recommandations de M. Gabriel Drolet technicien en génie civil;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Daniel Maheu et il est unanimement résolu : 
 
D’effectuer le paiement pour les travaux de nettoyage et inspection télévisée des conduites 
d’égouts sanitaire et pluvial (appel d’offres 17-445 Dossier 17-019-001) au montant de trente-sept 
mille cent dollars et quatre-vingts cents (37 100,80 $) à Can-Explore inc.  
 
Ce paiement est conditionnel à l’obtention de l’attestation de conformité de la C.N.E.S.S.T.  
 
Cette dépense sera payée à même le surplus accumulé affecté pour l’aqueduc et les égouts 
domestiques et pluviaux. 
 

Adoptée 
 



 
 

 
9- Varia  
 
M. le Maire Michel Cliche annonce qu’il quitte définitivement la vie politique municipale.  Il 
remercie la population et tous ceux et celles qui l’ont supporté au cours des années.  Il remercie le 
conseil pour l’aide apportée. 
 
Quant aux conseillers, Mme Hélène St-Hilaire a l’intention de postuler. M. Pierre Gilbert annonce 
qu’il sera candidat au poste de maire. M. Michel Doyon a l’intention de se représenter pour le 
poste de conseiller au district no 3 pour l’instant. M. Pierrot Lagueux a également l’intention de se 
représenter comme conseiller. M. Daniel Maheu ne se représentera pas au poste de conseiller au 
district no 5. M. Vincent Gilbert est en réflexion. 
 
 
10- Questions de l’assemblée  
 
Les contribuables se sont prévalus de la période de questions. Environ dix (10) questions ont 
été répondues par le conseil municipal.  
 
 
11- Levée de la séance  
 
Résolution no 2017-08-629 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux que la séance soit levée. Il est 20h46. 

 
Adoptée  

 
 
 
 
        
Danielle Maheu, greffière  Michel Cliche, maire  
 
 



 
 

 

 
 

  



 
 

 

Annexe B-1 
 

Règlement d’emprunt 650-1-17 modifiant le règlement d’emprunt 650-17 pour des 
travaux de construction d’une caserne afin d’augmenter les dépenses à 3 630 000$ 

et l’emprunt à 3 630 000$ 
 

 



 
 

 

 
 

 



 
 

 

Annexe C 
 

Règlement d’emprunt 650-1-17 modifiant le règlement d’emprunt 650-17 pour des 
travaux de construction d’une caserne afin d’augmenter les dépenses à 3 630 000$ et 

l’emprunt à 3 630 000$ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

Annexe 1 
Règlement 627-8-17 modifiant le règlement de zonage 627-14 

 

 
 
 



 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance extraordinaire du 28 août 2017 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue 
au lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843 avenue du Palais, à Saint-
Joseph-de-Beauce, le vingt-huitième jour du mois d’août, deux mille dix-sept, à vingt heures. 
 
Sont présents : 
 
Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 
Messieurs les conseillers : Pierre Gilbert 

Michel Doyon 
    Daniel Maheu 
    Vincent Gilbert 
 Pierrot Lagueux 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Michel Cliche. 
 
Sont également présents : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
 
Les sujets suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
3. Soumission de l’appel d’offres 17-448 Construction d’une partie de la rue des Mésanges 
4. Soumissions de l’appel d’offres 17-451 Modernisation des équipements de contrôle 

CVAC et travaux connexes à la Maison de la Culture 
5. Période de questions 
6. Levée de l’assemblée 

 
 
1-   Ouverture de la séance 
 
Il est déclaré que la séance extraordinaire du 28 août 2017 soit ouverte à 20 h. 
 
 
2-  Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
 
Résolution no 2017-08-630 
 
L’avis de convocation de la présente séance est déposé ainsi que les documents attestant de la 
signification dudit avis et tous les membres du conseil confirment en avoir reçu une copie. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est unanimement résolu : 
 
D’approuver le présent ordre du jour tel que présenté. 

 
Adoptée 

 
 

3-  Soumission de l’appel d’offres 17-448 Construction d’une partie de la rue des Mésanges  
 
Résolution no 2017-08-631 
 
Attendu que des soumissions sur invitation ont été demandées pour des travaux de construction 
d'une partie de la rue des Mésanges (résolution 2017-04-482) et que quatre (4) soumissions ont 
été reçues, soit :  
 



Patrick Gagné & Fils inc. au montant de 87 537,60 $ taxes incluses 
Gravière Giguère inc. au montant de 88 530,75 $ taxes incluses 
Les Excavations de la Chaudière inc. au montant de 99 767,69 $ taxes incluses 
Construction B.M.L., Division de Sintra 
inc. 

au montant de 109 226,25 $ taxes incluses 

 
Attendu que la soumission reçue de Patrick Gagné & Fils inc. au montant de quatre-vingt-sept 
mille cinq cent trente dollars et soixante cents (87 537,60 $) taxes incluses étant la plus basse 
soumission conforme aux exigences du devis;  
 
Attendu que la soumission de Gravière Giguère est non conforme. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 
Lagueux et il est unanimement résolu : 
 
Que le conseil donne le contrat pour la construction d’environ 40 mètres de rues et le résiduel 
conditionnellement à la réception du certificat d’autorisation du MDDELCC nécessaire en raison 
de la présence de milieux humides sur ce lot ; 
 
Que le conseil accepte la soumission de Patrick Gagné & Fils inc. pour les travaux de 
construction d'une partie de la rue des Mésanges au montant de quatre-vingt-sept mille cinq cent 
trente dollars et soixante cents (87 537,60 $) taxes incluses étant la plus basse soumission 
conforme aux exigences du devis et payable selon les travaux exécutés;  
 
Ce contrat sera payé conformément à l’entente intervenue avec M. Raynald Lessard. 
 
Que M. Alain Landry, directeur général ou M. Karl LeBlanc, directeur du service des travaux 
publics soit autorisé à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce tous les 
documents relatifs à l’octroi de ce contrat.  
 

Adoptée 
 
 

4- Soumissions de l’appel d’offres 17-451 Modernisation des équipements de contrôle 
 CVAC et travaux connexes à la Maison de la Culture 
 
Résolution no 2017-08-632 
 
Attendu que des soumissions publiques ont été demandées pour des travaux de modernisation des 
équipements de contrôle CVAC et travaux connexes à la Maison de la Culture (résolution 2017-
06-579) et que trois (3) soumissions ont été reçues, soit :  
 
Soumissionnaire Au montant de Option A 

Taxes incluses 
Option B 
Taxes incluses 

Les Contrôles A.C. inc. Au montant de 276 488,38 $ 209 264,28 $ 
Honeywell ltée Au montant de 295 088,26 $ 246 484,01 $ 
Les Constructions Poulin et frères inc. Au montant de 330 404,81 $ 259 749,22 $ 

 
Attendu que la soumission reçue de Les Contrôles A.C. inc. au montant de deux cent soixante-
seize mille quatre cent quatre-vingt-huit dollars et trente-huit cents (276 488,38 $) taxes incluses 
pour l’option A étant la plus basse soumission conforme aux exigences du devis; 
 
Attendu que la soumission reçue de Les Contrôles A.C. inc. au montant de deux cent neuf mille 
deux cent soixante-quatre dollars et vingt-huit cents (209 264,28 $) taxes incluses pour l’option B 
étant la plus basse soumission conforme aux exigences du devis; 
 
Attendu que le conseil choisit l’option A; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
Que le conseil accepte la soumission de Les Contrôles A.C. inc. pour les travaux de 
modernisation des équipements de contrôle CVAC et travaux connexes à la Maison de la Culture 
(Appel d’offres 17-451) au montant de deux cent soixante-seize mille quatre cent quatre-vingt-
huit dollars et trente-huit cents (276 488,38 $) taxes incluses pour l’option A étant la plus basse 
soumission conforme aux exigences du devis; 
 



Que M. Alain Landry, directeur général ou M. André Lambert, directeur du service des loisirs, de 
la culture, des activités communautaires et touristiques, soit autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce tous les documents relatifs à l’octroi de ce contrat.  
 
Que cette dépense soit payée à même le fonds de roulement remboursable sur une période de 
dix (10) ans en déduisant la subvention du gouvernement fédéral accordée pour ce projet.  
 
Cette résolution modifie la résolution no 2017-04-489 et autorise une dépense de la Ville pour un 
montant approximatif de cent quarante et un mille cinq cent dix dollars (141 510 $). 

 
Adoptée 

 
 
5-   Période de questions 
 
Aucun contribuable ne s’est prévalu de la période de questions. Aucune question n’a été 
répondue par le conseil municipal.  
 
 
6-   Levée de l’assemblée 
 
Résolution no 2017-08-633 
 
Tous les points prévus à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par monsieur le conseiller 
Pierrot Lagueux et il est unanimement résolu de lever l’assemblée. Il est 20h05. 
 

Adoptée 
 
 
 
 
    
Danielle Maheu, greffière   Michel Cliche, maire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance ordinaire du 11 septembre 2017 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue au 
lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843, avenue du Palais, à Saint-Joseph-
de-Beauce, le onzième jour du mois de septembre, deux mille dix-sept, à vingt heures. 
 
Sont présents : 
 
Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 
Messieurs les conseillers : Pierre Gilbert 

Michel Doyon 
Pierrot Lagueux 

    Daniel Maheu 
 Vincent Gilbert 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Michel Cliche. 
 
Sont également présents : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1- Ouverture de la séance  
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour 
1.3 Informations aux citoyens 

- Fête du Travail 
- Mise en candidature 

 
 

2- Greffe 
2.1  Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 août 2017 
2.2  Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 28 août 2017 
2.3  Avis de motion du règlement 652-17 relatif aux alarmes incendie non fondées 
2.4  Présentation du projet de règlement 652-17 relatif aux alarmes incendie non fondées 
2.5  Rapport relatif à la procédure d’enregistrement du 5 septembre 2017 concernant 

l’approbation du règlement 650-1-17 
 
  

3- Administration générale 
3.1 Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 

  3.2 État des résultats au 31 août 2017 
3.3 Entente relative à l’acquisition d’une servitude permanente d’égout sanitaire et 

d’égout pluvial sur une partie du lot 3 875 484 du cadastre du Québec 
3.4  Emprunt temporaire 
3.5 Avis de motion du règlement 651-17 sur le régime complémentaire de retraite des 

employés de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce   
3.6  Présentation du projet du règlement 651-17 sur le régime complémentaire de retraite 

des employés de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce   
3.7  Vente d’un terrain, partie du lot 5 545 348 du cadastre du Québec et entente pour une 

mesure d’aide financière 
3.8  Affectation du surplus 
 
 
 
 



 
 

 
4- Aménagement, urbanisme et environnement  

4.1  Dérogation mineure pour la propriété située au 251, rue Jolicoeur à Saint-Joseph-de-
Beauce, numéro de lot 3 875 896 du Cadastre du Québec, zone H-14 

4.2  Dérogation mineure pour la propriété située au 1319, route Saint-Thomas à Saint-
Joseph-de-Beauce, numéro de lot 6 101 665 du Cadastre du Québec, zone A-100 

 
 

5- Loisirs et culture 
5.1  Appel d’offres 17-455 – Honoraires professionnels - Mandat de recommissioning et 

aides financières à la Maison de la Culture  
 
 

6- Sécurité publique 
 6.1  Demande formation pompiers 
      6.2  Appui au projet «Stratégies d’adaptation aux changements climatiques en Moyenne-

Chaudière» 
6.3 Autorisation de paiement no 2 – Appel d’offres 17-444 - Honoraires professionnels 

en architecture et en ingénierie pour la préparation des plans et devis et la 
surveillance pour la construction d’une caserne 

 
 
7- Hygiène du milieu 

7.1   Protocole d’entente relatif à l’aide financière du Fonds pour l’eau potable et le 
traitement des eaux usées (FEPTEU) 

7.2   Autorisation de paiement no 2 - Appel d’offres 17-446 - Construction d’une usine, 
d’un réservoir et du toit du réservoir Taschereau pour le projet de mise aux normes 
de l’eau potable  

7.3   Soumissions de l’appel d’offres 17-452 Enlèvement et transport des matières 
résiduelles 

7.4   Rapport annuel sur la gestion de l’eau potable 
 
 

8- Travaux publics 
8.1 Soumissions de l’appel d’offres 17-453 Services professionnels pour la réalisation 

d’une étude géotechnique et de caractérisation environnementale phase II pour le 
projet de réfection de l’avenue du Palais secteur Nord et des parties des rues 
Verreault et Morin 

8.2  Procuration à Pluritec pour le dépôt d’une demande d’autorisation auprès du 
Ministère du développement durable de l’environnement et de la lutte contre les 
changements climatiques 

8.3 Autorisation de paiement no 1 – Appel d’offres 16-440 Décohésionnement et pose 
d’un nouveau revêtement bitumineux sur une partie du rang l’Assomption Sud et une 
partie de la route Saint-Thomas 

8.4 Autorisation de paiement - Appel d’offres 17-442 Honoraires professionnels en 
ingénierie pour la préparation des plans et devis des travaux de réfection des 
infrastructures de l’avenue du Palais secteur Nord et des parties des rues Verreault et 
Morin 

 
 

9- Varia  
 

 
10- Questions de l’assemblée 
 
 
11- Levée de la séance  

 
 
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Michel Cliche demande un court moment de réflexion et, par la suite, il 
déclare ouverte la séance ordinaire du 11 septembre 2017.  
 
 
 
 
 



 
 

 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2017-09-634 
 
Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la 
présente séance et que madame la greffière en a fait lecture au bénéfice de l’auditoire.   
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon, et il est unanimement résolu :  
 
Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que modifié :  
 
Les points 2.3 Avis de motion du règlement 652-17 relatif aux alarmes incendie non fondées et 
2.4  Présentation du projet de règlement 652-17 relatif aux alarmes incendie non fondées sont 
reportés. 
 
Les points suivants sont ajoutés :  
 
3.7   a) Vente d’un terrain, partie du lot 5 545 348 du cadastre du Québec  
        b) Entente pour une mesure d’aide financière 
7.5   Travaux additionnels – route Saint-Alexandre – Projet eau potable 
9.1   Entretien du camion no 42 
 

Adoptée 
 
 
1.3 Informations aux citoyens  

 - Fête du Travail 
Monsieur le Maire souhaite remercier tous les organisateurs des activités qui se sont tenues ces 
dernières semaines, soit l’équipe des Courses et accélération de camions dirigée par M. Benoit 
Gagné, l’équipe du Festival des Travailleurs dirigée par M. Danny Tardif, l’équipe de la Sécurité 
civile dirigée par M. Alain Busque ainsi que l’équipe de la Sûreté du Québec. Monsieur le Maire 
tient également à souligner la grande participation des Joseloises et Joselois qui ont contribué au 
succès des évènements.  
 

- Mise en candidature 
Les personnes intéressées à poser leur candidature au poste de conseiller ou de maire à la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce sont invitées à communiquer avec Mme Danielle Maheu, présidente 
d’élection.  La période de mise en candidature débute le vendredi 22 septembre et se termine le 
vendredi 6 octobre 2017 à 16h30. Les documents requis sont disponibles au bureau de l’hôtel de 
ville ou sur le site Internet de la Ville à la section Élections municipales.  

 
 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 août 2017  

Résolution no 2017-09-635 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 
ordinaire tenue le 14 août 2017, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu :  

Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté.  

Adoptée 
 
 
 
2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 28 août 2017 
 
Résolution no 2017-09-636 
 
Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 
extraordinaire tenue le 28 août 2017, madame la greffière est dispensée d’en faire lecture. 
Monsieur le maire en fait un résumé. 



 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Michel 
Doyon et il est unanimement résolu :  
 
Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté. 

Adoptée 
 

2.3 Avis de motion du règlement 652-17 relatif aux alarmes incendie non fondées 
 

Ce sujet est reporté à une séance ultérieure. 
 
 
2.4  Présentation du projet de règlement 652-17 relatif aux alarmes incendie non fondées  
 
Ce sujet est reporté à une séance ultérieure. 
 
 
2.5  Rapport relatif à la procédure d’enregistrement du 5 septembre 2017 concernant 

l’approbation du règlement 650-1-17 
 

Certificat relatif à la procédure d’enregistrement des personnes 
habiles à voter (article 555 Loi sur les élections et 

les référendums dans les municipalités)  
 
Je, Danielle Maheu, greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, certifie 
 

 que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement numéro 650-1-17 est de trois 
mille sept cent soixante (3 760) ; 
 

 que le nombre de signatures requises pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de trois 
cent quatre-vingt-sept (387) ; 
 

 que le nombre de signatures obtenues est de 0; 
 
Que le règlement d’emprunt numéro 650-1-17 est réputé avoir été approuvé par les personnes 
habiles à voter. 
 
Ce 5 septembre 2017 
 
 
 
Danielle Maheu 
Greffière 
 
 
3.1 Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 
 
Résolution no 2017-09-637 
 
Attendu que la liste des engagements au 31 août 2017 a été déposée ; 
 
Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance de la liste des comptes à payer 
soumise ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour la période finissant le trente et un août deux mille 
dix-sept (31-08-2017) au montant total de un million cent quatre-vingt-sept mille trois cent treize 
dollars et quatre-vingt-six cents (1 187 313,86 $), dont une somme de cent trente mille cinq cent 
huit dollars et treize cents (130 508,13 $) a déjà été payée par prélèvements automatiques (8 956 à 
9 012), d’autoriser le paiement d’une somme d’un million quarante-cinq mille deux cent soixante-
quatre dollars et quarante-cinq cents (1 045 264,45 $) (506 704 à 506 869) et d’autoriser 
l’émission des chèques numérotés de 25 187 à 25 195 pour le paiement du montant d’onze mille 
cinq cent quarante et un dollars et vingt-huit cents (11 541,28 $). Aucun chèque n’a été annulé. 
 

Adoptée 



 
 

 
 
3.2 État des résultats au 31 août 2017 

 
L’État des résultats au 31 août 2017 est déposé par le trésorier et indique des revenus de sept 
millions neuf cent cinquante-six mille neuf cent soixante-neuf dollars (7 956 969 $) et des 
dépenses de l’ordre de quatre millions quatre cent quatre-vingt-deux mille cent quatre-vingt-
dix-neuf dollars (4 482 199 $).  
 

 
 
 
3.3 Entente relative à l’acquisition d’une servitude permanente d’égout sanitaire et d’égout 

pluvial sur une partie du lot 3 875 484 du cadastre du Québec  
 
Résolution no 2017-09-638 
 
Attendu que la résolution no 2015-03-74 adoptée lors de la séance du 9 mars 2015 entérinait les 
ententes intervenues entre les propriétaires du lot 3 875 480, Mme Estelle Grondin et M. Jacques 
Latulippe et M. Hugo Morin de la firme Évalu-tech, et le propriétaire du lot 3 875 484 du 
Cadastre du Québec M. Daniel Fortin et la représentante de la Ville Mme Danielle Maheu; 
 
Attendu qu’il est nécessaire de modifier l’entente avec M. Daniel Fortin puisque les travaux 
prévus de remplacement des tuyaux d’égouts n’ont pu être réalisés dans les délais initialement 
prévus et que incidemment, le prix de remplacement de la piscine a augmenté;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Daniel 
Maheu, et il est unanimement résolu : 
 
De modifier la résolution no 2015-03-74 afin d’augmenter l’indemnité accordée à M. Daniel 
Fortin relative au remplacement de la piscine de 1 500 $. Ainsi, le montant concernant 
l’indemnité pour la servitude permanente et temporaire est de 8 600$ et le montant accordé pour 
le remplacement de la piscine est de 27 900$ ; 



 
 

 
Que cette augmentation de 1 500 $ sur la valeur de la piscine soit valide jusqu’au 1er janvier 2019; 
mais que s’il advenait qu’au 1er janvier 2019 les tuyaux d’égouts ne soient pas installés, 
l’indemnité de 27 900 $ pour la valeur de la piscine sera augmentée sur la base d’un taux annuel 
de 2 % à compter du 1er janvier 2019 jusqu’au jour de l’installation des tuyaux. 
 
Que cette dépense sera payée à même le  surplus accumulé  affecté  à l’aqueduc, égout et 
assainissement ;  
 
Que le maire ou en son absence le maire suppléant et la greffière ou en son absence le directeur 
général soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville l’acte notarié de servitudes devant le 
notaire Rémi Bisson aux conditions prévues aux ententes avec toutes les clauses usuelles d’un tel 
contrat. 
 

Adoptée 
 
 
3.4 Emprunt temporaire 
 
Résolution no 2017-09-639 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 
Lagueux, et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser le directeur général et trésorier, M. Alain Landry, à contracter un emprunt temporaire 
au montant maximal de cinq (5) millions de dollars (5 000 000$) pour le paiement des dépenses 
effectuées en vertu du «règlement d’emprunt 647-16 décrétant une dépense de 6 777 000 $ et un 
emprunt de 6 777 000 $ pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes des équipements de 
captage et de traitement de l’eau potable». 
 
Que le conseil autorise le maire et M. Alain Landry, directeur général et trésorier, à signer 
l’emprunt temporaire de cinq (5) millions de dollars et tous les documents nécessaires pour 
donner plein effet à la présente résolution.  
 
Que le conseil accepte tous les termes et conditions de l’emprunt temporaire de Desjardins. 

 
Adoptée 

 
 

3.5 Avis de motion du règlement 651-17 sur le régime complémentaire de retraite des 
employés de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce  

 
Madame la conseillère Hélène St-Hilaire donne avis de motion que sera présenté pour adoption, 
le règlement  651-17 sur le régime complémentaire de retraite des employés de la Ville de Saint-
Joseph-de-Beauce. 
 
 
3.6 Présentation du projet du règlement 651-17 sur le régime complémentaire de retraite 

des employés de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce   
 
Résolution no 2017-09-640 
 
Attendu que certaines dispositions du règlement 528-03 Régime complémentaire de retraite des 
employés de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce doivent être modifiées et qu’il y a lieu d’abroger 
ce règlement ; 
 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par madame la conseillère Hélène 
St-Hilaire lors de la séance ordinaire du 11 septembre 2017;  
 
Attendu qu’une copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseil ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Michel Doyon, et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter la présentation du projet de règlement qui prévoit, entre autres :  
 

- La modification de la gestion du régime qui sera maintenant gérée par le Comité de 
retraite au lieu d’Industrielle Alliance; 



 
 

- À compter du 1er janvier 2018, le Comité de retraite aura les pouvoirs relatifs à 
l’administration du régime. Un actuaire a été mandaté afin de supporter le comité; 

- La création d’un fonds de stabilisation afin de stabiliser le financement du régime ; 
- La cotisation salariale comprend la quote-part que tout participant actif est tenu de verser 

en vertu du régime. Celle-ci comprend : la cotisation salariale d’exercice, la cotisation 
salariale de stabilisation et la cotisation salariale d’équilibre; 

- Le règlement 651-17 sur le régime complémentaire de retraite des employés de la Ville 
de Saint-Joseph-de-Beauce abroge le règlement 528-03 Régime complémentaire de 
retraite des employés de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce. 

 
Adoptée 

 
 
3.7  Vente d’un terrain, partie du lot 5 545 348 du cadastre du Québec et entente pour une 

mesure d’aide financière 
 
a) Vente d’un terrain, partie du lot 5 545 348 du cadastre du Québec 
 
Résolution no 2017-09-641 
 
Attendu que l’entreprise Kamami et/ou Beauceron à l’Érable veut procéder à l’acquisition d’un 
terrain afin de se relocaliser ; 
 
Attendu qu’une promesse d’achat et de vente doit être convenue entre les parties fixant les 
conditions de vente ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser le directeur général M. Alain Landry à signer la promesse d’achat et de vente de ce 
terrain et situé sur la rue Michener aux conditions prévues à la promesse ; 
 
D’autoriser la vente d’un terrain, partie du lot 5 545 348 du cadastre du Québec d’une superficie 
totale approximative 30 400 pieds carrés à Kamami et/ou Beauceron à l’Érable le tout tel que 
montré sur le plan qui sera réalisé par Nadia Parent, arpenteur-géomètre; 
 
Qu’une option d’achat sur la partie résiduelle de ce lot d’une superficie totale approximative de 
24 024 pieds carrés soit offerte pour une durée de 10 ans;  
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce mandate une firme pour la réalisation d’une étude 
environnementale phase I ; 
 
Que le prix de vente corresponde à une somme approximative de quarante-cinq mille six cents 
dollars (45 600,00$) plus les taxes applicables, soit 1,50$ du pied carré;  
 
D’autoriser le maire ou le maire suppléant, et la greffière ou en son absence le directeur général, à 
signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce l'acte de vente notarié, aux clauses 
habituelles d’un tel acte, et à accomplir toutes formalités requises afin de donner suite à la 
présente résolution. 
 

Adoptée 
 
 
b) Entente pour une mesure d’aide financière 
 
Résolution no 2017-09-642 

Considérant que Michel Beaudoin exploite actuellement une industrie du secteur alimentaire, soit 
Beauceron à l’érable au 175, côte Taschereau sur le territoire de la Ville; 

Considérant que cette entreprise opère à proximité d’un quartier résidentiel; 

Considérant que cette entreprise entend procéder à la relocalisation de ses activités dans un 
nouveau bâtiment d’une superficie d’environ 6000 pieds carrés à être construit sur la rue 
Michener, partie du lot 5 545 348 du Cadastre du Québec; 

 
 



 
 

 
Considérant que cet emplacement, situé en zone industrielle (I-69), se prête d’avantage aux 
activités de l’entreprise; 

Considérant que cette relocalisation présente des avantages du point de vue de l’harmonisation 
avec les usages exercés dans le voisinage; 

Considérant que cette relocalisation présente également des avantages, pour la population, en ce 
qui concerne la circulation routière ; 

Considérant que la relocalisation permettra également la modernisation de l’entreprise et sa 
croissance future; 

Considérant que la relocalisation implique des frais importants; 

Considérant que le projet de relocalisation de cette entreprise comporte de multiples avantages 
pour la Ville et l’ensemble des contribuables, notamment au niveau d’une saine planification 
d’aménagement du territoire, des nouvelles perspectives d’emplois et surtout de l’accroissement 
de la richesse foncière qui découlera de la réalisation de ce projet, ce qui procurera à long terme 
de nouveaux impôts fonciers pour la Ville; 

Considérant que l’article 90 al. 3 de la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, c. C-47.1) 
permet à la Ville d’accorder une aide pour relocaliser sur son territoire une entreprise industrielle 
qui y est déjà présente; 

Considérant que la Loi sur l’interdiction de subventions municipales (RLRC, c. I-115) ne 
s’applique pas à une aide accordée en vertu de l’article 90 al. 3 de la Loi sur les compétences 
municipales (RLRQ, c. C-47.1) selon l’article 90 al. 4 (6) de ladite loi; 

Considérant qu’il est à l’avantage de la Ville et dans l’intérêt public que la Ville octroie, à 
certaines conditions, à l’entreprise Beauceron à l’érable une aide financière correspondant à un 
dollar du pied carré (1,00 $/p2), soit une somme approximative de 30 400$, pour la superficie 
totale de terrain acheté pour la relocalisation dans un bâtiment à être construit sur la rue 
Michener, de son industrie du secteur alimentaire actuellement exploitée au 175, côte Taschereau; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu : 

Que la Ville accorde à l’entreprise Beauceron à l’érable une aide financière  correspondant à un 
dollar du pied carré (1,00 $/p2), soit une somme approximative de 30 400$, pour la superficie 
totale de terrain acheté pour permettre la relocalisation sur la rue Michener son industrie du 
secteur alimentaire actuellement opérée au 175, côte Taschereau; 

Que le versement de cette aide financière est sujet aux conditions prévues à l’article 90 al. 3 de la 
Loi sur les compétences municipales et aux conditions particulières suivantes :  

1) L’aide financière est octroyée conditionnellement à la construction d’un nouveau 
bâtiment industriel d’une superficie approximative de 6 000 pieds carrés, sur une partie 
du lot 5 545 348 du Cadastre du Québec et à la relocalisation, au plus tard le 31 décembre 
2018, de son industrie du secteur alimentaire actuellement opérée au 175, côte 
Taschereau dans ce nouveau bâtiment;  

2) Le montant de l’aide financière accordé sera payé au bénéficiaire en 1 versement; 

3) Le premier versement sera versé suite à la construction du bâtiment, à la satisfaction de la 
Ville et lorsque l’ensemble des activités industrielles y seront relocalisées. 

Que le montant de cette aide financière soit approprié à même le fonds général de la Ville pour 
l’exercice financier en cours. 
 

Adoptée 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
3.8  Affectation du surplus 
 
Résolution no 2017-09-643 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Daniel Maheu et il est unanimement résolu : 

 
D’autoriser et de payer une dépense de treize mille quatre cent soixante et un dollars et 
quarante-neuf cents (13 461,49 $) taxes incluses à l’entreprise Robert Boileau inc. à même le 
surplus affecté pour l’aréna pour la réparation de la zamboni.  

 
D’autoriser et de payer une dépense de six mille huit cent vingt-cinq dollars et soixante-huit cents 
(6 825,68 $) taxes incluses à l’entreprise SolidCAD, une compagnie Cansel à même le surplus 
non affecté pour l’obtention d’une licence AutoCad 3D pour une durée de trois (3) ans.   

 
Adoptée 

 
 

4.1  Dérogation mineure pour la propriété située au 251, rue Jolicoeur à Saint-Joseph-de-
Beauce, numéro de lot 3 875 896 du Cadastre du Québec, zone H-14 

 
Résolution no 2017-09-644 
 
Attendu que le propriétaire de l’immeuble situé au 251, rue Jolicoeur à Saint-Joseph-de-Beauce, 
numéro de lot 3 875 896 du Cadastre du Québec, zone H-14 demande la dérogation mineure 
suivante :  
 

- Dérogation à l’article 148 du règlement de zonage no 627-14 visant à augmenter la 
superficie maximale d’un garage annexé au bâtiment principal à 79 mètres carrés alors 
que la norme est fixée à 75 mètres carrés, permettant ainsi l’agrandissement du garage 
annexé déjà existant. 
 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 
contribuable ne s’est exprimé ; 
 
Attendu que le comité consultatif d’urbanisme recommande d’accepter cette demande de 
dérogation mineure ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 
Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter la dérogation à l’article 148 du règlement de zonage no 627-14 visant à augmenter la 
superficie maximale d’un garage annexé au bâtiment principal à 79 mètres carrés alors que la 
norme est fixée à 75 mètres carrés, permettant ainsi l’agrandissement du garage annexé déjà 
existant. 
 

Adoptée 
 

 
4.2  Dérogation mineure pour la propriété située au 1319, route Saint-Thomas à Saint-

Joseph-de-Beauce, numéro de lot 6 101 665 du Cadastre du Québec, zone A-100 
 
Résolution no 2017-09-645 
 
Attendu que le propriétaire de l’immeuble situé au 1319, route Saint-Thomas à Saint-Joseph-de-
Beauce, numéro de lot 6 101 665 du Cadastre du Québec, zone A-100 demande la dérogation 
mineure suivante :  
 

- Dérogation à l’article 146 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire les marges 
de reculs arrières et latérales d’un garage isolé à 0 mètre alors que la norme est fixée à 
1 mètre pour les murs sans ouvertures et à 1,5 mètres pour les murs avec ouvertures, 
permettant ainsi de rendre conforme l’implantation du garage déjà existant. 

 
Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 
contribuable ne s’est exprimé ; 
 



 
 

Attendu que le comité consultatif d’urbanisme recommande d’accepter cette demande de 
dérogation mineure ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Michel Doyon et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter la dérogation à l’article 146 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire les 
marges de reculs arrières et latérales d’un garage isolé à 0 mètre alors que la norme est fixée à 
1 mètre pour les murs sans ouvertures et à 1,5 mètres pour les murs avec ouvertures, permettant 
ainsi de rendre conforme l’implantation du garage déjà existant. 
 

Adoptée 
 
 
5.1   Appel d’offres 17-455 – Honoraires professionnels - Mandat de recommissioning à la 

Maison de la Culture 
 
Résolution no 2017-09-646 
 
Attendu que des services d’honoraires professionnels pour le recommissioning à la Maison de la 
Culture sont nécessaires ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Vincent 
Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
De demander des soumissions par appel d’offres sur invitation (appels d’offres 17-455) pour des 
services d’honoraires professionnels pour le recommissioning à la Maison de la Culture, que le 
directeur général soit mandaté pour le choix des entreprises à inviter et que les documents d’appel 
d’offres soient délivrés par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres SEAO. 
 

Adoptée 
 

 
6.1  Demande formation pompiers 
 
Résolution no 2017-09-647 
 
Attendu que le Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de sécurité 
incendie municipal prévoit les exigences de formation pour les pompiers des services de sécurité 
incendie afin d’assurer une qualification professionnelle minimale; 
 
Attendu que ce règlement s’inscrit dans une volonté de garantir aux municipalités la formation 
d’équipes de pompiers possédant les compétences et les habiletés nécessaires pour intervenir 
efficacement en situation d’urgence; 
 
Attendu qu’en décembre 2014, le gouvernement du Québec a établi le Programme d’aide 
financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel;   
 
Attendu que ce programme a pour objectif principal d’apporter aux organisations municipales une 
aide financière leur permettant de disposer d’un nombre suffisant de pompiers qualifiés pour agir 
efficacement et de manière sécuritaire en situation d’urgence; 
 
Attendu que ce programme vise également à favoriser l’acquisition des compétences et des 
habiletés de base requises par les pompiers volontaires ou à temps partiel qui exercent au sein des 
services de sécurité incendie municipaux; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire bénéficier de l’aide financière offerte par 
ce programme; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce prévoit la formation pour le nombre de candidats 
suivants :  
 

Titre de la formation Nombre de 
candidats 

Pompier 1 4 
Autosauvetage (hors programme) 5 

Matières dangereuses Opération (hors 
programme) 

15 

Opérateur de véhicule d’élévation 5 
Officier non urbain 1 

 
au cours de la prochaine année pour répondre efficacement et de manière sécuritaire à des 
situations d’urgence sur son territoire; 
 
Attendu que la municipalité doit transmettre sa demande au ministère de la Sécurité publique par 
l’intermédiaire de la MRC Robert-Cliche en conformité avec l’article 6 du Programme. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Pierrot Lagueux et il est unanimement résolu : 
 
De présenter une demande d’aide financière pour la formation de ces pompiers dans le cadre du 
Programme d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel au 
ministère de la Sécurité publique et de transmettre cette demande à la MRC Robert-Cliche. 

 
Adoptée 

 
 

6.2  Appui au projet «Stratégies d’adaptation aux changements climatiques en Moyenne-
Chaudière» 

 
Résolution no 2017-09-648 
 
Attendu que le COBARIC a déposé un projet au programme « Subvention aux partenaires dans le 
cadre d’un projet d’adaptation aux changements climatiques » de la Fédération Canadienne des 
municipalités ; 
 
Attendu que ce projet vise à réaliser un plan d’adaptation aux changements climatiques pour cinq 
municipalités soumises aux inondations de la rivière Chaudière. Un portrait, diagnostic et plan 
d’adaptation seront élaborés à l’aide d’ateliers travail réalisés avec le milieu municipal et les 
partenaires. Par la suite, un plan de mise en œuvre sera rédigé avec le milieu où des actions seront 
ciblées selon les priorités municipales. Un transfert de connaissances est visé entre les 
municipalités participantes tout au long du projet d’une durée de 3 ans. Également, des 
formations sont prévues pour les employés municipaux et les élus afin d’assurer la poursuite du 
suivi des actions et partager les réalisations terrain mises en œuvre par les pairs. En fin de projet, 
un événement permettra de souligner l'engagement des municipalités au projet par l’appropriation 
et la réalisation de leur plan de suivi.  
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce souhaite s’investir dans ce projet qui lui 
permettra de cibler ses propres stratégies d’adaptation face aux inondations récurrentes sur son 
territoire, en plus de permettre un partage d’expérience et apprentissage entre pairs ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Daniel 
Maheu et il est unanimement résolu : 
 
D’appuyer le projet du COBARIC et d’y participer par la présence d’au moins un élu et un 
employé municipal lors des ateliers et formations.  
 
De prêter un local pour la tenue des rencontres liées au projet.  
 

Adoptée 
 
 
 
 
 



 
 

 
6.3 Autorisation de paiement no 2 – Appel d’offres 17-444 - Honoraires professionnels en 

architecture et en ingénierie pour la préparation des plans et devis et la surveillance 
pour la construction d’une caserne 

 
Résolution no 2017-09-649 
 
Attendu que le directeur sécurité civile et incendie, M. Alain Busque, recommande le paiement 
d’une facture des architectes Odette Roy et Isabelle Jacques; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Daniel Maheu et il est unanimement résolu : 
 
D’effectuer le paiement no 2 (dossier 124-17 / 17-444) pour la réalisation des plans et devis et la 
surveillance pour la construction d’une caserne au montant de vingt-cinq mille sept cent soixante-
quatorze dollars et cinquante-trois cents (25 774,53 $) taxes incluses à la firme Les architectes 
Odette Roy et Isabelle Jacques.  
 
Cette dépense sera payée à même le règlement d’emprunt 650-17 décrétant une dépense de 
3 084 000 $ et un emprunt de 3 084 000 $ pour des travaux de construction d’une caserne. 
 

Adoptée 
 
 
7.1   Protocole d’entente relatif à l’aide financière du Fonds pour l’eau potable et le 

traitement des eaux usées (FEPTEU) 
 

Résolution no 2017-09-650 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a présenté une demande d’aide financière au 
programme Fonds pour l’eau potable et le traitement des eaux usées (FEPTEU), résolution 
2016-09-272; 
 
Attendu que la Ville s’est engagée à respecter les modalités de ce Guide qui s’appliquent à elle; 
 
Attendu que la Ville s’est engagée à réaliser les travaux selon les modalités du programme; 
 
Attendu que la Ville s’est engagée à payer sa part des coûts admissibles et d’exploitation continue 
du projet; 
 
Attendu que la Ville s’est engagée à assumer tous les coûts non admissibles au programme 
FEPTEU associés à son projet, y compris tout dépassement de coûts et directives de changement; 
 
Attendu que cette demande d’aide financière a été autorisée par le ministère des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire et annoncée dans une lettre datée du 23 janvier 2017; 
 
Attendu que dans la lettre annonçant l’octroi de l’aide financière, il était mentionné qu’un 
protocole d'entente serait transmis à la suite de l'appel d'offres pour les travaux de construction de 
ce projet, et que ce protocole préciserait les travaux admissibles à l'aide financière ainsi que les 
modalités de versement de cette dernière; 
 
Attendu que la résolution de l’adjudication du contrat pour l’appel d’offres 17-446 pour des 
travaux de construction d’une usine, d’un réservoir et du toit du réservoir Taschereau pour le 
projet de mise aux normes de l’eau potable a été adoptée par le conseil municipal lors de la 
séance du 26 juin 2017 (résolution 2017-06-577); 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par madame la conseillère 
Hélène St-Hilaire, et il est unanimement résolu :  
 
Que le Maire ou en son absence le maire suppléant soit autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce à signer le Protocole d’entente relatif à l’aide financière du 
Fonds pour l’eau potable et le traitement des eaux usées (FEPTEU) et à accomplir toutes les 
formalités requises afin de donner suite à la présente résolution. 
 

Adoptée 
 
 



 
 

7.2   Autorisation de paiement no 2 - Appel d’offres 17-446 - Construction d’une usine, d’un 
réservoir et du toit du réservoir Taschereau pour le projet de mise aux normes de l’eau 
potable  

 
Résolution no 2017-09-651 
 
Attendu que le chargé de projet M. Roger Bernard et WSP Canada inc. recommandent le 
paiement d’une facture de Les Constructions Binet inc. ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 
Lagueux et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser le paiement no 2 (Réf. 151-09957-01) relatif à la construction d’une usine, d’un 
réservoir et du toit du réservoir Taschereau pour le projet de mise aux normes de l’eau potable 
(appel d’offres 17-446) au montant de huit cent vingt-sept mille quatre cent quatre-vingt-onze 
dollars et soixante-huit cents (827 491,68$) taxes incluses à Les Constructions Binet inc. Ce 
montant tient compte de la retenue contractuelle prévue de 5%. 
 
Cette dépense sera payée à même le règlement d’emprunt 647-16 décrétant une dépense de 
6 777 000 $ et un emprunt de 6 777 000 $ pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes 
des équipements de captage et de traitement de l’eau potable.   

 
Adoptée 

 
 
7.3   Soumissions de l’appel d’offres 17-452 Enlèvement et transport des matières résiduelles 
 
Résolution no 2017-09-652 
 
Attendu que des soumissions publiques ont été demandées pour l’enlèvement et transport des 
matières résiduelles (résolution 2017-06-569) et que trois (3) soumissions ont été reçues, soit :  
 

Soumissionnaires 

Montant 
Option 1 

26 cueillettes 
(taxes incluses) 

Montant 
Option 2 

32 cueillettes 
(taxes 

incluses) 

Montant  
Option 3 

37 cueillettes 
(taxes 

incluses) 

Matrec 436 520,63 $ 475 940,07 $ 510 103,58 $ 
Gaudreau Environnement 647 604,44 $ 686 651,20 $ 724 054,31 $ 
Services sanitaires D.F. de Beauce 345 766,34 $ 385 674,58 $ 397 265,13 $ 
 
Attendu que le conseil choisit l’option 1 ;  
 
Attendu que la soumission reçue de Services sanitaires D.F. de Beauce au montant de trois cent 
quarante-cinq mille sept cent soixante-six dollars et trente-quatre cents (345 766,34 $) taxes 
incluses pour l’option 1 étant la plus basse soumission conforme aux exigences du devis;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Daniel 
Maheu et il est unanimement résolu : 
 
Que le conseil accepte la soumission de Services sanitaires D.F. de Beauce pour l’enlèvement et 
transport des matières résiduelles (Appel d’offres 17-452) au montant de trois cent quarante-cinq 
mille sept cent soixante-six dollars et trente-quatre cents (345 766,34 $) taxes incluses pour 
l’option 1 étant la plus basse soumission conforme aux exigences du devis; 
 
Que ce contrat débute le 1er janvier 2018 et se termine le 31 décembre 2020 avec possibilité de 
renouvellement au gré de la ville pour deux (2) périodes d’un an ; 
 
Que M. Alain Landry, directeur général, soit autorisé à signer pour et au nom de la Ville de Saint-
Joseph-de-Beauce tous les documents relatifs à l’octroi de ce contrat.  

 
Adoptée 

 
 
 
 
 



 
 

 
7.4  Rapport annuel sur la gestion de l’eau potable 
 
Résolution no 2017-09-653 

 
Attendu que le formulaire de l’usage de l’eau potable s’inscrit dans le cadre de la Stratégie 
québécoise d’économie d’eau potable; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Daniel Maheu et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter le dépôt du rapport annuel 2016 sur la gestion de l’eau potable tel que présenté. 
 

Adoptée 
 
 
7.5   Travaux additionnels – route Saint-Alexandre – Projet eau potable 
 
Résolution no 2017-09-654 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Michel 
Doyon et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser le directeur général, M. Alain Landry, à faire effectuer des travaux d’une valeur 
approximative de quarante mille dollars (40 000$) taxes incluses pour des travaux additionnels 
sur la route Saint-Alexandre. 
 
Que cette dépense soit payée à même le règlement d’emprunt 647-16 décrétant une dépense de 
6 777 000 $ et un emprunt de 6 777 000 $ pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes 
des équipements de captage et de traitement de l’eau potable. 
 

Adoptée 
 
 
8.1   Soumissions de l’appel d’offres 17-453 Services professionnels pour la réalisation d’une 

étude géotechnique et de caractérisation environnementale phase II pour le projet de 
réfection de l’avenue du Palais secteur Nord et des parties des rues Verreault et Morin 

 
Résolution no 2017-09-655 
 
Attendu que des soumissions publiques ont été demandées (résolution 2017-06-574) pour des 
services professionnels (appel d’offres 17-453) pour la réalisation d’une étude géotechnique et de 
caractérisation environnementale phase II pour le projet de construction de l’avenue du Palais et 
des rues Verreault et Morin et que trois (3) soumissions ont été reçues, soit GHD Consultants 
Ltée, Englobe et Laboratoires d’expertises de Québec Ltée; 
 
Attendu que cet appel d’offres fixait des modalités relatives à l’évaluation des offres de services 
et d’attribution de notes et que le comité chargé de l’évaluation des offres a sélectionné des 
soumissionnaires en utilisant la grille d’évaluation qui figure aux documents d’appels d’offres; 
 
Attendu que suite à l’évaluation de chaque soumission, l’enveloppe de prix de ceux qui ont 
obtenu un pointage intérimaire d’au moins 70, a été ouverte de façon à établir le pointage final 
suivant : 
 

GHD Consultants Ltée 
Pointage final : 

37,33 
au montant de 33 759,98 $ taxes incluses 

Laboratoires 
d’expertises de Québec 
Ltée (LEQ) 

Pointage final : 
31,81 

au montant de 38 320,25 $ taxes incluses 

 
Attendu que Englobe n’a pas obtenu le pointage intérimaire minimal de 70, leur enveloppe de 
prix n’a pas été ouverte ; 
 
Attendu que la proposition reçue de GHD Consultants Ltée a obtenu le meilleur pointage final, 
soit 37,33 points; 
 



 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par madame la conseillère Hélène 
St-Hilaire et il est unanimement résolu : 
 
Que le conseil accepte la soumission de GHD Consultants Ltée pour des services professionnels 
pour la réalisation d’une étude géotechnique et de caractérisation environnementale phase II pour 
le projet de réfection de l’avenue du Palais secteur Nord et des parties des rues Verreault et Morin 
(appel d’offres 17-453), étant la soumission ayant obtenu le meilleur pointage final (37,33 points) 
au coût de trente-trois mille sept cent cinquante-neuf dollars et quatre-vingt-dix-huit cents 
(33 759,98 $) taxes incluses. 
 
Que le directeur général et trésorier, M. Alain Landry, ou le directeur des travaux publics, 
M. Karl LeBlanc, soit autorisé à signer tous les documents relatifs à ce contrat. 
 
Que cette dépense sera payée à même le surplus accumulé affecté pour l’aqueduc et les égouts 
domestiques et pluviaux. 
 

Adoptée 
 

 
8.2   Procuration à Pluritec pour le dépôt d’une demande d’autorisation auprès du 

Ministère du développement durable de l’environnement et de la lutte contre les 
changements climatiques 

 
Résolution no 2017-09-656 
 
Considérant que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce veut procéder aux travaux de construction de 
la rue Du Versant et de prolongement de la rue Ramier incluant la mise en place de nouvelles 
conduites d’égout et de distribution d’eau potable, une demande d’autorisation doit être soumise 
auprès du ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MDDELCC); 
 
Considérant que la firme « Pluritec » a été mandatée pour effectuer cette demande d’autorisation; 
 
Considérant que le MDDELCC exige que les demandes d’autorisation qui sont soumises par des 
tiers pour des municipalités, que ceux-ci soient formellement mandatés par résolution municipale. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Pierrot Lagueux et il est unanimement résolu : 
 
Que la ville de Saint-Joseph-de-Beauce autorise la firme « Pluritec » à soumettre pour et au nom 
de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, une demande d’autorisation auprès du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MDDELCC) en vertu de l’article 32 de la LQE pour les travaux de construction de la rue Du 
Versant et de prolongement de la rue Ramier incluant la mise en place de nouvelles conduites 
d’égout et de distribution d’eau potable et qu’elle soit habilitée à soumettre tous les documents et 
renseignements nécessaires à cette demande d’autorisation. 
 
Que la ville de Saint-Joseph-de-Beauce confirme l’engagement de la Ville de Saint-Joseph-de-
Beauce à transmettre au MDDELCC, au plus tard soixante (60) jours après la fin des travaux, une 
attestation signée par un ingénieur quant à leur conformité avec l’autorisation accordée. 
 
Que la ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à entretenir les nouvelles infrastructures de 
gestion des eaux pluviales ; 
 
Que la ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à entretenir les ouvrages de gestion optimales 
des eaux pluviales et à tenir un registre d’exploitation et d’entretien de ceux-ci. 
 

Adoptée 
 
 
8.3 Autorisation de paiement no 1 – Appel d’offres 16-440 Décohésionnement et pose d’un 

nouveau revêtement bitumineux sur une partie du rang l’Assomption Sud et une partie 
de la route Saint-Thomas 

 
Résolution no 2017-09-657 
 
Suivant les recommandations de M. Gabriel Drolet technicien en génie civil et du directeur des 
travaux publics, M. Karl LeBlanc;  



 
 

 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Pierre Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser le paiement no 1 (Dossier 1644) relatif aux travaux de décohésionnement et pose d’un 
nouveau revêtement bitumineux sur une partie du rang l’Assomption Sud et une partie de la route 
Saint-Thomas (appel d’offres 16-440) au montant de cent trente et un mille sept cent dix-neuf 
dollars et quatre-vingt-six cents (131 719,86 $) taxes incluses à Construction B.M.L., division de 
Sintra inc. 
 
Ce paiement est conditionnel à l’obtention de l’attestation de conformité de la C.N.E.S.S.T.  
 
Que cette dépense soit payée à même le règlement d’emprunt 623-14 décrétant un emprunt de 
500 000 $ et des dépenses en immobilisations de 500 000 $ pour des travaux de voirie. 
 

Adoptée 
 
 

8.4 Autorisation de paiement - Appel d’offres 17-442 Honoraires professionnels en 
ingénierie pour la préparation des plans et devis des travaux de réfection des 
infrastructures de l’avenue du Palais secteur Nord et des parties des rues Verreault et 
Morin 

 
Résolution no 2017-09-658 
 
Suivant les recommandations de M. Gabriel Drolet technicien en génie civil et du directeur des 
travaux publics, M. Karl LeBlanc;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
D’effectuer le paiement pour les honoraires professionnels, dossier de l’appel d’offres 17-442 
pour la réalisation des plans et devis des travaux de réfection des infrastructures de l’avenue du 
Palais secteur Nord et des parties des rues Verreault et Morin au montant de quatre mille trois 
cent onze dollars et cinquante-six cents (4 311,56 $) taxes incluses à la firme Pluritec 
ingénieurs-conseils (dossier 17297, 18144-02).  
 
Cette dépense sera payée à même le surplus accumulé affecté pour l’aqueduc et les égouts 
domestiques et pluviaux. 
 

Adoptée 
 
 
9- Varia  
 
9.1   Entretien du camion no 42 
 
Résolution no 2017-09-659 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a mandaté l’entreprise Bernard Létourneau & fils 
inc. pour des travaux de peinture sur le camion no 42 pour une dépense approximative de cinq 
mille dollars (5000$) ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 
Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser une dépense supplémentaire de neuf mille deux cent quatre-vingts dollars (9 280,00$) 
plus les taxes applicables pour le remplacement du châssis du camion no 42 et de mandater 
Bernard Létourneau & fils inc. pour la réalisation de ces travaux. 
 
Que la dépense de 5 000 $ et la dépense de 9 280 $ plus les taxes applicables soient payées à 
même le surplus accumulé non affecté.  
 

Adoptée 
 
 
 
 



 
 

 
 
10- Questions de l’assemblée  
 
Les contribuables se sont prévalus de la période de questions. Environ six (6) questions ont été 
répondues par le conseil municipal.  
 
 
11- Levée de la séance  
 
Résolution no 2017-09-660 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux que la séance soit levée. Il est 21h10. 

 
Adoptée  

 
 
 
         
Danielle Maheu, greffière  Michel Cliche, maire  
 
 



 
 

 
 

 
 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance ordinaire du 2 octobre 2017 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue au 
lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843, avenue du Palais, à Saint-Joseph-
de-Beauce, le deuxième jour du mois d’octobre, deux mille dix-sept, à vingt heures. 
 
Sont présents : 
 
Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 
Messieurs les conseillers : Pierre Gilbert 

Michel Doyon 
Pierrot Lagueux 

    Daniel Maheu 
 Vincent Gilbert 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Michel Cliche. 
 
Sont également présents : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1- Ouverture de la séance  
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour 
1.3 Informations aux citoyens 

- Gala Reconnaissance  
- Élections municipales 

 
 

2- Greffe 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 septembre 2017 

 
 

3- Administration générale 
3.1  Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 
3.2  États comparatifs des revenus et des dépenses au 30 septembre 2017 
3.3  Adoption du règlement 651-17 sur le régime complémentaire de retraite des  

employés de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce   
3.4 Vente d’un terrain, parties des lots 5 903 597 et 3 897 124 du cadastre du Québec à 

Transports F. Routhier Inc. 
3.5  Vente d’un terrain, partie du lot 5 663 618 du Cadastre du Québec à Patrick Gagné & 

Fils 
3.6 Remplacement d’un membre de l’Office municipal d’habitation 
3.7 Entente avec la propriétaire du lot 5 001 877 du Cadastre du Québec 
 

 
4- Aménagement, urbanisme et environnement  

4.1  Dérogation mineure, propriété située au 830-840, avenue du Moulin à Saint-Joseph-
de-Beauce 

4.2  Dérogation mineure, propriété située au 1265, route 276 à Saint-Joseph-de-Beauce 
 
 
 



 
 

 
 

 
5- Loisirs et culture 

  5.1  Entente avec Les Justiciers 
5.2 Soumission de l’appel d’offres 17-454 Réfection de l’escalier principal 
 de la Maison de la Culture 
5.3 Embauche de personnel 
 
 

6- Sécurité publique 
 6.1   Embauche d’un brigadier 

6.2 Autorisation de paiement no 3 – Appel d’offres 17-444 - Honoraires professionnels 
en architecture et en ingénierie pour la préparation des plans et devis et la 
surveillance pour la construction d’une caserne 

6.3 Demande d’aide financière pour le soutien à l’organisation des interventions 
d’urgence hors du réseau routier 

  
 
7- Hygiène du milieu 

7.1  Autorisation de paiement no 1 - Appel d’offres 16-436 équipement de traitement de 
 l’eau potable – Lot 2 

7.2 Autorisation de paiement - Appel d’offres 16-433 Services professionnels – Plans, 
devis et surveillance de travaux de construction – projet d’eau potable 

7.3  Autorisation de paiement no 3 - Appel d’offres 17-446 - Construction d’une usine, 
d’un réservoir et du toit du réservoir Taschereau pour le projet de mise aux normes 
de l’eau potable  

 
 

8- Travaux publics 
8.1  Changement de chauffage Garage municipal 
8.2  Rapport de subvention - Aide financière du Programme d’aide à l’amélioration du 

réseau routier municipal (PAARRM) 2017-2018 
8.3 Autorisation de paiement no 3 – Appel d’offres 17-441 Services professionnels en 

ingénierie pour la préparation des plans et devis et la surveillance des travaux de 
construction de la rue du Versant et le prolongement de l’avenue du Ramier  

8.4 Autorisation de paiement - Appel d’offres 17-442 Honoraires professionnels en 
ingénierie pour la préparation des plans et devis des travaux de réfection des 
infrastructures de l’avenue du Palais secteur Nord et des parties des rues Verreault et 
Morin 

8.5 Autorisation de paiement no 1 – Appel d’offres 17-448 Construction de la rue des 
Mésanges 

8.6 Programmation de la TECQ 2014-2018 
 
 
9- Varia  

9.1  Demande de commandite CPA Axel 
9.2  Rapport des dépenses 2017 pour l’entretien de la route verte 
9.3 Entente avec Société en commandite Gaz Métro 
9.4 Entente avec M. Gabriel Jacques pour des servitudes d’aqueduc, d’égout sanitaire et 
 pluvial et de passage sur une partie du lot 3 874 582 du cadastre du Québec  
 
 

10- Questions de l’assemblée 
 
 
11- Levée de la séance  

 
 
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Michel Cliche demande un court moment de réflexion et, par la suite, il 
déclare ouverte la séance ordinaire du 2 octobre 2017.  
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2017-10-661 
 
Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la 
présente séance et que madame la greffière en a fait lecture au bénéfice de l’auditoire.  
  
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 
Lagueux, et il est unanimement résolu :  
 
Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que modifié, en ajoutant le point suivant 
au point 9- Varia :  
 
9.5  Demande d’aide financière au Programme national de partage des frais pour les lieux 

patrimoniaux pour la réfection de l’escalier principal de la Maison de la Culture 
 

Adoptée 
 
 
1.3 Informations aux citoyens  

- Gala Reconnaissance 
Le gala aura lieu le vendredi 13 octobre 2017 à 19 h à l’école secondaire Veilleux. Plusieurs 
Joselois seront honorés au cours de cette soirée, que ce soit au niveau de l’implication culturelle, 
sportive, athlète masculin et féminine de l’année, bénévole de la relève, etc. 
 
- Élections municipales 
La fin de la période des mises en candidature est le 6 octobre 2017 avant 16h30. Les candidatures 
seront reçues aux heures d’ouverture du bureau, sauf le vendredi 6 octobre où elles pourront être 
reçues entre 9h et 16h30. 
 
Le vote par anticipation aura lieu le dimanche 29 octobre à l’école Lambert entre 12h et 20h. Le 
jour du scrutin se déroulera le dimanche 5 novembre à l’école secondaire Veilleux entre 10h et 
20h. Les résultats seront disponibles sur le site Internet de la Ville le soir du 5 novembre. 
 
Nous vous invitons à consulter le site Internet de la Ville et le bulletin municipal «Les Joselois» 
pour les prochaines étapes. 
 

 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 septembre 2017  

Résolution no 2017-10-662 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 
ordinaire tenue le 11 septembre 2017, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu :  

Que ce procès-verbal soit adopté tel que modifié : 

Le titre du point 3.3 de la séance du 11 septembre 2017 est modifié et se lira comme suit : 
 
3.3 Entente relative à l’acquisition d’une servitude permanente d’égout sanitaire et d’égout 

pluvial sur une partie du lot 3 875 484 du cadastre du Québec.  
 

Adoptée 
 

 
3.1 Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 
 
Résolution no 2017-10-663 
 
Attendu que la liste des engagements au 30 septembre 2017 a été déposée ; 
 
Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance de la liste des comptes à payer 
soumise ; 



 
 

 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par madame la conseillère Hélène 
St-Hilaire, et il est unanimement résolu : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour la période finissant le trente septembre deux mille 
dix-sept (30-09-2017) au montant total d’un million quatre cent quarante-trois mille sept cent 
cinquante-deux dollars et neuf cents (1 443 752,09 $), dont une somme de cent onze mille quatre 
cent soixante-douze dollars et vingt-cinq cents (111 472,25$) a déjà été payée par prélèvements 
automatiques (9 013 à 9 064), d’autoriser le paiement d’une somme d’un million trois cent vingt-
six mille neuf cent cinq dollars et trois cents (1 326 905,03 $) (506 870 à 507 002) et d’autoriser 
l’émission des chèques numérotés de 25 196 à 25 202 pour le paiement du montant de cinq mille 
trois cent soixante-quatorze dollars et quatre-vingt-un cents (5 374,81 $). Aucun chèque n’a été 
annulé.  
 

Adoptée 
 
 
3.2 États comparatifs des revenus et des dépenses au 30 septembre 2017 

 
Les états comparatifs des revenus et des dépenses au 30 septembre 2017 sont déposés par le 
trésorier et indique des revenus de huit millions soixante-dix-neuf mille cent cinquante-sept 
dollars (8 079 157$) et des dépenses de l’ordre de cinq millions trente et un mille sept cent 
quatre-vingt-sept dollars (5 031 787$). 
 

 
 
3.3  Adoption du règlement 651-17 sur le régime complémentaire de retraite des employés 

de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce   
 
Résolution no 2017-10-664 
 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par madame la conseillère Hélène 
St-Hilaire lors de la séance ordinaire du 11 septembre 2017 ;  
 
Attendu qu’un projet de règlement a été présenté à la séance ordinaire du 11 septembre 2017;  
 



 
 

 
 

Attendu que toute la documentation relative à ce règlement a été rendue disponible pour les 
membres du conseil sur l’extranet du site Internet de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce le 28 
septembre 2017; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Daniel Maheu, et il est unanimement résolu : 
 
D’adopter le règlement 651-17 sur le régime complémentaire de retraite des employés de la Ville 
de Saint-Joseph-de-Beauce tel que présenté en Annexe du présent procès-verbal. 
 

Adoptée 
 

 
3.4  Vente d’un terrain, parties des lots 5 903 597 et 3 877 124* du cadastre du Québec à 

Transports F. Routhier Inc. 
 
Résolution no 2017-10-665 
 
Attendu que Transport F. Routhier Inc. veut procéder à l’acquisition d’un terrain adjacent à sa 
propriété située au 730, avenue Guy-Poulin ; 
 
Attendu que certaines parcelles de ce terrain sont affectées par la présence de milieux humides ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon, et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser le directeur général M. Alain Landry à signer la promesse d’achat et de vente de ce 
terrain et situé sur l’avenue Guy-Poulin aux conditions prévues à la promesse ; 
 
D’autoriser la vente d’un terrain, parties des lots 5 903 597 et 3 877 124* du cadastre du Québec 
d’une superficie totale approximative 15 137,9 mètres carrés à Transports F. Routhier Inc. le tout 
tel que montré sur le plan fait par Nadia Parent, arpenteur-géomètre, dossier 5778, mandat 31339, 
plan 5778-PP4. 
 
Que l’acheteur promet de constituer contre la parcelle 3, une servitude réelle et perpétuelle 
d’aqueduc, d’égouts domestique et pluvial et une servitude de passage au bénéfice du réseau 
d’aqueduc et du réseau d’égouts de la Ville. 
 
Qu’une option d’achat sur une parcelle de terrain d’une superficie de 6 001,3 m2 soit offerte pour 
une durée de 3 ans;  
 
Que l’acquéreur prenne le terrain sans aucune garantie quant à la nature du terrain; 
 
Que le prix de vente corresponde à une somme de soixante-dix mille six cent trente-et-un dollars et 
quatre-vingt-six cents (70 631.86$) plus les taxes applicables;  
 
D’autoriser le maire ou le maire suppléant, et la greffière ou en son absence le directeur général, à 
signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce l'acte de vente notarié, aux clauses 
habituelles d’un tel acte, et à accomplir toutes formalités requises afin de donner suite à la 
présente résolution. 

Adoptée 
 
 

3.5  Vente d’un terrain, partie du lot 5 663 618 du Cadastre du Québec à Patrick Gagné & 
Fils 

 
Résolution no 2017-10-666 
 
Attendu que l’entreprise Patrick Gagné & Fils veut procéder à l’acquisition d’un terrain adjacent 
à sa propriété ; 
 
Attendu qu’une promesse d’achat et de vente doit être convenue entre les parties fixant les 
conditions de vente ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Daniel 
Maheu et il est unanimement résolu : 
 

    

  

* Lot corrigé 



 
 

 
 

D’autoriser le directeur général M. Alain Landry à signer la promesse d’achat et de vente de ce 
terrain et situé sur la rue Michener aux conditions prévues à la promesse ; 
 
D’autoriser la vente d’un terrain, partie du lot 5 663 618 (lot projeté 6 154 132) du cadastre du 
Québec d’une superficie totale approximative de 1979,4 mètres carrés à Patrick Gagné & Fils le 
tout tel que montré sur le plan préparé par Nadia Parent, arpenteur-géomètre, minute 4649, en 
date du 14 septembre 2017; 
 
Que le prix de vente corresponde à une somme approximative de dix mille six cent quarante-neuf 
dollars et dix-sept cents (10 649,17 $) plus les taxes applicables, soit 5,38$ du mètre carré 
(0,50$ du pied carré);  
 
D’autoriser le maire ou le maire suppléant, et la greffière ou en son absence le directeur général, à 
signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce l'acte de vente notarié, aux clauses 
habituelles d’un tel acte, et à accomplir toutes formalités requises afin de donner suite à la 
présente résolution. 

Adoptée 
 
 
3.6  Remplacement d’un membre de l’Office municipal d’habitation 
 
Résolution no 2017-10-667 
 
Attendu la résolution no 2016-07-204 qui nommait les administrateurs du conseil d’administration 
de l’Office municipal d’habitation ;  
 
Attendu que M. Marc Giroux a démissionné de son poste d’administrateur au conseil 
d’administration de l’Office municipal d’habitation le 14 septembre 2017 et qu’il y a lieu de le 
remplacer ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par madame la conseillère Hélène 
St-Hilaire et il est unanimement résolu : 
 
De nommer M. Vincent Gilbert comme administrateur au conseil d’administration de l’Office 
municipal d’habitation en remplacement de M. Marc Giroux. 
 
D’adresser des remerciements à monsieur Marc Giroux qui a occupé ce poste au cours des 
dernières années. 
 

Adoptée 
 
 
3.7 Entente avec la propriétaire du lot 5 001 877 du Cadastre du Québec 
 
Résolution no 2017-10-668 
 
Attendu qu’une entente est intervenue entre la propriétaire de l’immeuble situé au 121, rue du 
Vallon à Saint-Joseph-de-Beauce et connu et désigné comme étant le lot 5 001 877 du Cadastre 
du Québec et la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce; 
 
Attendu que des travaux de construction d’un mur de soutènement doivent être réalisés sur ce lot ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Daniel 
Maheu et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser le directeur général, M. Alain Landry, à signer pour et au nom de la Ville de Saint-
Joseph-de-Beauce l’entente intervenue entre les parties et qui prévoit la construction par la Ville 
d’un mur de soutènement du côté sud-ouest du lot 5 001 877 du Cadastre du Québec. 
 

Adoptée 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

 
4.1  Dérogation mineure, propriété située au 830-840, avenue du Moulin à Saint-Joseph-de-

Beauce 
 

Résolution no 2017-10-669 
 
Attendu que le propriétaire de l’immeuble situé au 830-840, avenue du Moulin à Saint-Joseph-de-
Beauce, numéros de lots 3 874 468 et 3 874 461 du Cadastre du Québec, zone H-37 demande la 
dérogation mineure suivante :  
 

- Dérogation à l’article 177 du règlement de zonage no 627-14 visant à augmenter la 
superficie maximale de deux kiosques de 40 m² chacun alors que la norme est fixée à 
25 m² pour un gazébo ou kiosque à aire ouverte. 

 
Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 
contribuable ne s’est exprimé ; 
 
Attendu que le comité consultatif d’urbanisme recommande d’accepter cette demande de 
dérogation mineure ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter la dérogation à l’article 177 du règlement de zonage no 627-14 visant à augmenter la 
superficie maximale de deux kiosques de 40 m² chacun alors que la norme est fixée à 25 m² pour 
un gazébo ou kiosque à aire ouverte. 
 

Adoptée 
 
4.2  Dérogation mineure, propriété située au 1265, route 276 à Saint-Joseph-de-Beauce 
 
Résolution no 2017-10-670 
 
Attendu que le propriétaire de l’immeuble situé au 1265, route 276 à Saint-Joseph-de-Beauce, 
numéro de lot 3 876 445 du Cadastre du Québec, zone A-100 demande la dérogation mineure 
suivante :  
 

- Dérogation à l’article 101 du règlement de zonage no 627-14 visant à autoriser une 
mezzanine déjà existante du bâtiment construit alors que la norme indique qu’il ne peut y 
avoir plus d’un seul étage pour ce type de bâtiment. 

 
Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 
contribuable ne s’est exprimé ; 
 
Attendu que le comité consultatif d’urbanisme recommande d’accepter cette demande de 
dérogation mineure ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter la dérogation à l’article 101 du règlement de zonage no 627-14 visant à autoriser une 
mezzanine déjà existante du bâtiment construit alors que la norme indique qu’il ne peut y avoir 
plus d’un seul étage pour ce type de bâtiment. 
 

Adoptée 
 
5.1 Entente avec Les Justiciers 
 
Résolution no 2017-10-671 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par madame la conseillère 
Hélène St-Hilaire et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser M. André Lambert directeur du service des loisirs, de la culture, des activités 
communautaires et touristiques, à signer l’entente intervenue avec Les Justiciers pour la location 
de la glace de l’aréna pour la période de septembre 2017 à avril 2018 aux conditions qui y sont 
stipulées.  

Adoptée 



 
 

 
 

 
 
5.2 Soumission de l’appel d’offres 17-454 Réfection de l’escalier principal de la Maison de 

la Culture 
 
Résolution no 2017-10-672 
 
Attendu que des soumissions publiques ont été demandées pour des travaux de réfection de 
l’escalier principal de la Maison de la Culture (résolution 2017-08-621) et que deux (2) 
soumissions ont été reçues, soit : 
 

Les Constructions Poulin et frères 
inc. 

Au montant 
de 

358 628,00 $ Taxes 
incluses 

Construction Couture & Tanguay Au montant 
de 

257 132,00 $ Taxes 
incluses 

 
Attendu que la soumission reçue de Construction Couture & Tanguay au montant de deux cent 
cinquante-sept mille cent trente-deux dollars (257 132,00 $) taxes incluses étant la plus basse 
soumission conforme aux exigences du devis; 
 
Attendu que les montants soumis sont supérieurs à l’estimation réalisée par la Ville; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 
Lagueux et il est unanimement résolu : 
 
Que le conseil refuse les soumissions pour l’appel d’offres 17-454 Réfection de l’escalier 
principal de la Maison de la Culture et que le projet sera réévalué.   

 
Adoptée 

 
 
5.3 Embauche de personnel 
 
Résolution no 2017-10-673 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
De procéder à l’embauche de messieurs Paulin Veilleux et Maxime Roy comme préposé 
occasionnel à l’aréna selon les conditions prévues à la convention des cols bleus et selon leur 
ancienneté pour un poste de préposé (journalier). 
 
De procéder à l’embauche d’Ariane Maurice comme étudiante au casse-croûte de l’aréna aux 
conditions prévues selon la Politique d’embauche des étudiants en vigueur. 
 

Adoptée 
 
 
6.1 Embauche d’un brigadier 
 
Résolution no 2017-10-674 
 
Attendu qu’il y a lieu de prévoir un brigadier scolaire supplémentaire pour du remplacement 
temporaire et un surveillant temporaire pour la Halte Desjardins ; 
 
Attendu qu’aucun plumitif n’est disponible correspondant à cet employé ; 
 
Sur recommandation du directeur de la sécurité publique ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 
Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
Que monsieur Claude Bourque soit engagé comme brigadier scolaire pour du remplacement 
temporaire et comme surveillant temporaire de la Halte Desjardins au taux horaire de 12,28 $. 
 

Adoptée 
 



 
 

 
 

 
 
6.2 Autorisation de paiement no 3 – Appel d’offres 17-444 - Honoraires professionnels en 

architecture et en ingénierie pour la préparation des plans et devis et la surveillance 
pour la construction d’une caserne 

 
Résolution no 2017-10-675 
 
Attendu que le directeur sécurité civile et incendie, M. Alain Busque, recommande le paiement 
d’une facture des architectes Odette Roy et Isabelle Jacques; 
 
Attendu que 50% des plans et devis pour la construction de la caserne ont été réalisés; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Daniel 
Maheu et il est unanimement résolu : 
 
D’effectuer le paiement no 3 (dossier 124-17 / 17-444) pour la réalisation des plans et devis et la 
surveillance pour la construction d’une caserne au montant de quarante et un mille neuf cent 
quatre-vingt-quatorze dollars et soixante-deux cents (41 994,62 $) taxes incluses à la firme Les 
architectes Odette Roy et Isabelle Jacques.  
 
Cette dépense sera payée à même le règlement d’emprunt 650-17 décrétant une dépense de 
3 084 000 $ et un emprunt de 3 084 000 $ pour des travaux de construction d’une caserne. 
 

Adoptée 
 
 
6.3 Demande d’aide financière pour le soutien à l’organisation des interventions d’urgence 

hors du réseau routier 
 
Résolution no 2017-10-676 
 
Attendu que le Programme d’aide financière pour le soutien à l’organisation des interventions 
d’urgence hors du réseau routier accorde aux municipalités du Québec une aide financière afin 
d’accroître la protection offerte aux citoyens dans les secteurs non accessibles par le réseau 
routier sur le territoire du Québec en améliorant le degré de préparation des organisations 
responsables des interventions d’urgence dans ces endroits ; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire acquérir du matériel et de l’équipement de 
sauvetage, soit un véhicule tout terrain (VTT) et une remorque de type fermée pour le transport 
du VTT, des traineaux d’évacuation et autre matériel ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Michel 
Doyon et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser M. Alain Landry, directeur général et trésorier ou M. Alain Busque, directeur sécurité 
civile, à présenter au Programme d’aide financière pour le soutien à l’organisation des 
interventions d’urgence hors du réseau routier une demande d’aide financière pour le projet 
suivant :   
 

- Acquisition d’un véhicule tout terrain (VTT) et d’une remorque de type fermée pour le 
transport du VTT, des traineaux d’évacuation et autre matériel au coût estimé de vingt-
cinq mille quatre cents (25 400 $). 

 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à acquérir ces équipements selon les modalités 
établies dans le cadre de ce programme et à payer sa part des frais. 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce demande à la MRC Robert-Cliche de mettre en place un 
protocole local d'intervention d'urgence (PLIU) sur son territoire. 
 
Cette dépense sera payée à même le surplus accumulé non affecté. 
 

Adoptée 
 

 



 
 

 
 

7.1  Autorisation de paiement no 1 - Appel d’offres 16-436 équipement de traitement de 
l’eau potable – Lot 2 

 
Résolution no 2017-10-677 
 
Attendu que la Ville a accordé des contrats pour l’achat d’équipement de traitement de l’eau 
potable pour la future usine de traitement Fleury ; 
 
Attendu que M. Roger Bernard, chargé de projet, recommande le paiement d’une facture de 
l’entreprise Les Équipements Lapierre inc.;  
 
Attendu que le paiement no 1 représente 7.5% de la facture finale ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Daniel Maheu et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser le paiement no 1 du lot 2 (facture no 305614) relatif à l’équipement de système de 
filtration membranaire (appel d’offres 16-436) au montant de trente mille neuf cent quinze dollars 
et trois cents (30 915,03$) taxes incluses à l’entreprise Les Équipements Lapierre inc. ; 
 
Cette dépense sera payée à même le règlement d’emprunt 647-16 décrétant une dépense de 
6 777 000 $ et un emprunt de 6 777 000 $ pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes 
des équipements de captage et de traitement de l’eau potable.   
 

Adoptée 
 
 
7.2  Autorisation de paiement – Appel d’offres 16-433 - Services professionnels – Plans, 

devis et surveillance de travaux de construction – projet d’eau potable  
 
Résolution no 2017-10-678 
 
Suivant les recommandations de M. Roger Bernard, chargé de projet;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Pierrot Lagueux et il est unanimement résolu : 
 
D’effectuer le paiement pour la réalisation des plans et devis et la surveillance des travaux pour le 
projet de mise aux normes de l’eau potable (appel d’offres 16-433) au montant de soixante-six 
mille cinq cent cinquante dollars et quarante et un cents (66 550,41 $) taxes incluses à la firme 
WSP Canada inc. (No projet : 151-09957-00). 
 
Cette dépense sera payée à même le règlement d’emprunt 647-16 décrétant une dépense de 
6 777 000 $ et un emprunt de 6 777 000 $ pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes 
des équipements de captage et de traitement de l’eau potable.   

 
Adoptée 

 
 

7.3  Autorisation de paiement no 3 - Appel d’offres 17-446 - Construction d’une usine, d’un 
réservoir et du toit du réservoir Taschereau pour le projet de mise aux normes de l’eau 
potable  

 
Résolution no 2017-10-679 
 
Attendu que le chargé de projet, M. Roger Bernard et M. Stéphane Vachon, ingénieur chez WSP 
Canada inc. recommandent le paiement d’une facture de Les Constructions Binet inc. ; 
 
Attendu que le pourcentage d’avancement des travaux est de 34 % ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 
Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

D’autoriser le paiement no 3 (Réf. 151-09957-01) relatif à la construction d’une usine, d’un 
réservoir et du toit du réservoir Taschereau pour le projet de mise aux normes de l’eau potable 
(appel d’offres 17-446) au montant de sept cent soixante et onze mille cent dix-sept dollars et 
quatre-vingt-sept cents (771 117,87 $) taxes incluses à Les Constructions Binet inc. Ce montant 
tient compte de la retenue contractuelle prévue de 5%. 
 
Cette dépense sera payée à même le règlement d’emprunt 647-16 décrétant une dépense de 
6 777 000 $ et un emprunt de 6 777 000 $ pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes 
des équipements de captage et de traitement de l’eau potable.   

 
Adoptée 

 
8.1 Changement de chauffage Garage municipal 
 
Résolution no 2017-10-680 

 
Attendu que des travaux de conversion du système de chauffage au gaz naturel et des travaux 
connexes sont prévus au garage municipal situé au 795, avenue Guy-Poulin; 
 
Attendu que certaines de ses dépenses sont admissibles au programme de Gaz Métro;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Vincent 
Gilbert et il est unanimement résolu : 

 
D’accepter la proposition de Service d’entretien Energaz inc. (no 19458) au montant de douze 
mille huit cent soixante-quinze dollars (12 875 $) plus les taxes applicables pour la conversion du 
système de chauffage au gaz naturel. 
 
D’autoriser un montant maximal de huit mille cent dollars (8100$) pour les travaux connexes au 
bâtiment. 
 
Que le directeur du service des travaux publics, M. Karl LeBlanc, ou le directeur général et 
trésorier, M. Alain Landry, soit mandaté à signer tous les documents nécessaires pour donner 
suite à la présente. 
 
Cette dépense sera payée à même le surplus affecté pour l’environnement.  

 
Adoptée 

 
8.2  Rapport de subvention - Aide financière du Programme d’aide à l’amélioration du 

réseau routier municipal (PAARRM) 2017-2018 
 
Résolution no 2017-10-681 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a adressé une demande de contribution financière 
au Programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal (PAARRM) pour un montant 
de deux cent mille dollars (200 000$) en vue de réaliser des travaux de réfection de l’avenue 
Lavoisier, du rang l’Assomption Sud, des rues de la Colline, du Parc, Fleury, Jolicoeur, Marius-
Barbeau et Michener ; 
 
Attendu qu’une aide financière de dix-huit mille dollars (18 000 $) est accordée par le ministère 
des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports ; 
 
Attendu que les travaux autorisés devaient être terminés au plus tard le 16 février 2018; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par madame la conseillère Hélène 
St-Hilaire et il est unanimement résolu : 
 
Que le conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur le ou les chemins pour un 
montant subventionné de dix-huit mille dollars (18 000 $), conformément aux exigences du 
ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports; 
 
Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur la ou les routes dont la 
gestion incombe à la municipalité et que le dossier de vérification a été constitué. 

Adoptée 
 



 
 

 
 

8.3 Autorisation de paiement no 3 - Appel d’offres 17-441 Services professionnels en 
ingénierie pour la préparation des plans et devis et la surveillance des travaux de 
construction de la rue du Versant et le prolongement de l’avenue du Ramier 

 
Résolution no 2017-10--682 
 
Suivant les recommandations de M. Gabriel Drolet technicien en génie civil et du directeur des 
travaux publics, M. Karl LeBlanc;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon et il est unanimement résolu : 
 
D’effectuer le paiement no 3 (dossier 17287 / 17-441) pour la réalisation des plans et devis et la 
surveillance des travaux de construction de la rue du Versant et le prolongement de l’avenue du 
Ramier au montant de quatre mille cinq cent soixante-seize dollars et un cent (4 576,01$) taxes 
incluses à la firme Pluritec ingénieurs-conseils.  
 
Cette dépense sera payée à même le règlement d’emprunt 649-16 décrétant une dépense de 
2 232 000 $ et un emprunt de 2 232 000 $ relatif aux travaux de construction de la rue du Versant 
et le prolongement de l’avenue du Ramier.  
 

Adoptée 
 
 

8.4 Autorisation de paiement - Appel d’offres 17-442 Honoraires professionnels en ingénierie 
pour la préparation des plans et devis des travaux de réfection des infrastructures de 
l’avenue du Palais secteur Nord et des parties des rues Verreault et Morin 

 
Résolution no 2017-10-683 
 
Suivant les recommandations de M. Gabriel Drolet technicien en génie civil et du directeur des 
travaux publics, M. Karl LeBlanc;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 
Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
D’effectuer le paiement pour les honoraires professionnels, dossier de l’appel d’offres 17-442 
pour la réalisation des plans et devis des travaux de réfection des infrastructures de l’avenue du 
Palais secteur Nord et des parties des rues Verreault et Morin au montant de douze mille six cent 
dix-huit dollars et cinquante cents (12 618,50 $) taxes incluses à la firme Pluritec ingénieurs-
conseils.  
 
Cette dépense sera payée à même le surplus accumulé affecté pour l’aqueduc et les égouts 
domestiques et pluviaux. 

 
Adoptée 

 
8.5  Autorisation de paiement no 1 – Appel d’offres 17-448 Construction de la rue des 

Mésanges 
 
Résolution no 2017-10-684 
 
Suivant les recommandations du directeur des travaux publics, M. Karl LeBlanc et de l’ingénieur 
de ÉQIP Solutions, M. Maxime Vachon ;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Michel Doyon et il est unanimement résolu : 
 
D’effectuer le paiement no 1 (dossier 17-448) pour la réalisation des travaux de construction de la 
rue des Mésanges au montant de vingt-deux mille sept cent quarante dollars et trente-sept cents 
(22 740,37 $) taxes incluses à Patrick Gagné & Fils inc. Ce montant tient compte de la retenue 
contractuelle prévue de 5%. 
 
Ce paiement est conditionnel à l’obtention du certificat de conformité des travaux de M. Érick 
Pépin, ingénieur chez ÉQIP Solutions. 
 
Ce contrat sera payé conformément à l’entente intervenue avec M. Raynald Lessard.  

Adoptée 



 
 

 
 

 
 
8.6 Programmation de la TECQ 2014-2018 
 
Résolution no 2017-10-685 

 
Attendu que cette résolution remplace la résolution 2016-07-217 adoptée lors de la séance du 
conseil tenue le 11 juillet 2016;  
 
Attendu que la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la 
contribution gouvernementale dans le cadre du programme de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) pour les années 2014 à 2018;  
 
Attendu que la municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Daniel Maheu et il est unanimement résolu : 
 
Que la municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle; 
 
Que la municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le Canada et le Québec de 
même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité 
quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme 
fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des 
biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou 
indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du 
programme de la TECQ 2014-2018; 
 
Que la municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires municipales 
et de l’Occupation du territoire de la programmation de travaux jointe à la présente et de tous les 
autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui 
lui a été confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire; Que la municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations en 
infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant par année, soit un total de 140 $ par habitant 
pour l’ensemble des cinq années du programme; 
 
Que la municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation 
du territoire de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvée par 
la présente résolution. Que la municipalité atteste par la présente résolution que la programmation 
de travaux ci-jointe, comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions de dépenses 
des travaux admissibles jusqu’au 31 mars prochain. 
 

Adoptée 
 
 
9- Varia  
 
9.1  Demande de commandite CPA Axel 
 
Résolution no 2017-10-686 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Pierre Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
D’accorder une aide financière à Club de patinage artistique Axel au montant de trois cents 
(300$) pour la publicité d’une page. 
 

Adoptée 
 
 
 
 
 
 
 
 

Remplacée par 
2018-01-24 



 
 

 
 

 9.2  Rapport des dépenses 2017 pour l’entretien de la route verte 
 

Résolution no 2017-10-687 
 

Attendu que le conseil a pris connaissance du rapport des coûts d’entretien 2017 de la piste 
cyclable en milieu urbain (Route verte); 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par madame la conseillère 
Hélène St-Hilaire et il est unanimement résolu : 

 
Que le conseil atteste que les sommes inscrites au formulaire de demande ont été dépensées pour 
l’entretien de la piste cyclable en milieu urbain au cours de l’année 2017 ; 
 
De demander au ministère des Transports, le versement de la subvention accordée dans le cadre 
de son programme d’aide à l’entretien de la Route Verte pour l’année 2017. 
 

Adoptée 
 
 
9.3 Entente avec Société en commandite Gaz Métro  
 
Résolution no 2017-10-688 
 
Attendu qu’une entente de services est nécessaire entre Société en commandite Gaz Métro et la 
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce afin de desservir l’immeuble du 1325, avenue du Palais à Saint-
Joseph-de-Beauce en gaz naturel; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
De mandater le directeur général, M. Alain Landry, à signer l’entente avec Société en 
commandite Gaz Métro. 
 
D’autoriser une dépense de dix-sept mille dollars (17 000$) plus les taxes applicables pour le 
prolongement des infrastructures permettant l’alimentation en gaz naturel pour l’immeuble du 
1325, avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce. 
 
Cette dépense sera payée à même le surplus affecté pour l’environnement.  
 

Adoptée 
 
 
9.4 Entente avec M. Gabriel Jacques pour des servitudes d’aqueduc, d’égout sanitaire et 

pluvial et de passage sur une partie du lot 3 874 582 du cadastre du Québec  
 
Résolution no 2017-10-689 
 
Attendu qu’aux termes d'une promesse de servitudes signée par Gabriel Jacques le 8 août 2017, 
ce dernier a promis de constituer contre une partie du lot 3 874 582 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauce, des servitudes réelles et perpétuelles d'aqueduc, d'égout 
sanitaire, d'égout pluvial et de passage, au bénéfice des réseaux municipaux d'aqueduc, d'égout 
sanitaire et d'égout pluvial, et au bénéfice de la rue des Récollets et de la rue de la Passerelle 
appartenant à la Ville ; 
 
Attendu que cette promesse de servitudes a été acceptée par la Ville en vertu de la résolution 
numéro 2017-08-616 adoptée par le conseil municipal à la séance ordinaire tenue le 14 août 
2017 ; 
 
Attendu qu’après la signature de la promesse de servitudes, il a été constaté que des modifications 
et des précisions devaient être apportées au paragraphe 4 de la promesse, concernant le délai pour 
l'exécution des travaux d'installation des tuyaux d'aqueduc, d'égout sanitaire et d'égout pluvial par 
la Ville dans le fonds servant permanent grevé par les servitudes, en prévision d'un raccordement 
éventuel du bâtiment construit sur le lot 3 874 582 aux services municipaux, ainsi que les coûts 
devant être assumés par chaque partie ; 
 
Attendu que suite à des discussions qui ont eu lieu, les parties en sont venues à une entente ; 
 
Attendu qu’il y a lieu d’amender la résolution no 2017-08-616 ; 



 
 

 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Vincent 
Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
Que le propriétaire du lot 3 874 582 du cadastre du Québec pourra effectuer les travaux de 
raccordement de son bâtiment aux services municipaux à ses frais, après que la Ville aura décidé 
à son entière discrétion de procéder aux travaux d’installation des conduites d’aqueduc, d’égout 
sanitaire et d’égout pluvial dans le fonds servant permanent; le propriétaire sera responsable de 
faire réaliser les travaux et d'assumer les coûts requis pour le raccordement entre la limite sud-
ouest de la servitude permanente et le bâtiment. 
 
Que la Ville verse à M. Gabriel Jacques, propriétaire du lot 3 874 582 du cadastre du Québec, une 
indemnité de trois mille dollars (3 000$), en guise de compensation pour les travaux et les coûts 
de raccordement du bâtiment aux services municipaux; advenant une augmentation de coûts lors 
de la réalisation des travaux de raccordement, ils seront assumés par le propriétaire et non par la 
Ville. 
 

Adoptée 
 
 
9.5 Demande d’aide financière au Programme national de partage des frais pour les lieux 

patrimoniaux pour la réfection de l’escalier principal de la Maison de la Culture 
 
Résolution no 2017-10-690 
 
Attendu qu’une réfection complète de l’escalier principal de la Maison de la Culture doit être 
prévue et que les travaux incluent le remplacement de la galerie, des garde-corps, de la main 
courante et de tous les éléments décoratifs en bois ;  
 
Attendu qu’une demande d’aide financière doit être adressée Parcs Canada ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Michel 
Doyon et il est unanimement résolu : 
 
De présenter à Parcs Canada une demande d’aide financière au Programme national de partage 
des frais pour les lieux patrimoniaux au montant approximatif de cent trente-cinq mille dollars 
(135 000$), représentant 50 % des dépenses admissibles ; 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à payer sa part des frais ; 
 
D’autoriser M. André Lambert, directeur du service des loisirs, à signer la demande d’aide 
financière et tous les documents nécessaires pour donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée 
 
 
10- Questions de l’assemblée  
 
Les contribuables se sont prévalus de la période de questions. Environ deux (2) questions ont 
été répondues par le conseil municipal.  
 
 
11- Levée de la séance  
 
Résolution no 2017-10-691 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux que la séance soit levée. Il est 20h50. 

 
Adoptée  

 
 
 
        
Danielle Maheu, greffière  Michel Cliche, maire  
  



 
 

 
 

 
3.3  Adoption du règlement 651-17 sur le régime complémentaire  

de retraite des employés de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
 
 

INTRODUCTION 
 
 

Le présent régime complémentaire de retraite est entré en vigueur le 1er avril 1970. Le régime est 
de type « prestations déterminées » pour tous les employés. 
 
Pour la partie régime à prestations déterminées, tous les droits à pension crédités au 2 juin 1989 
ont été subrogés en conformité avec la loi sur les régimes complémentaires de retraite. Ces 
derniers sont administrés selon les termes du contrat d’assurance de l’Industrielle Alliance 
compagnie d’assurance sur la vie. 
 
Tous les droits à pension crédités durant la période comprise entre le 2 juin 1989 et le 
31 décembre 2017 sont capitalisés en vertu du contrat d’assurance de l’Industrielle Alliance 
compagnie d’assurance sur la vie et sont administrés en conformité avec la Loi sur les régimes 
complémentaires de retraite. À compter du 1er janvier 2018, tous les droits à pension crédités sont 
capitalisés par les cotisations de l’employeur et des employés à la caisse de retraite du régime. 
 
Le présent texte du régime s’applique à compter du 1er janvier 2001 à tous les participants actuels 
du régime de même qu’à tout futur participant. Il inclut les modifications requises en date du 
1er janvier 2001 pour se conformer à la Loi sur les régimes complémentaires de retraite de la 
province de Québec. 
 
Le présent texte de régime inclut également différentes modifications afin de se conformer à la 
Loi favorisant la santé financière et la pérennité des régimes de retraite à prestations déterminées 
du secteur municipal du Québec. 
  
À moins de stipulations contraires, toute prestation dont le traitement n’est pas spécifié dans le 
présent texte, est soumise aux dispositions du texte antérieur du régime. 
  



 
 

 
 

1- DÉFINITIONS 

 
1.01 Actuaire : 
 
Fellow de l’Institut Canadien des Actuaires désigné par le comité de retraite comme actuaire du 
régime. 
 
1.02 Administrateur du régime : 
 
L’administrateur du régime est le comité de retraite. 
 
1.03 Âge normal de retraite : 
 
L’âge de 65 ans. 
 
1.04 Assureur : 
 
L’Industrielle Alliance compagnie d’assurance sur la vie. 
 
1.05 Bénéficiaire : 
 
La ou les personnes désignée(s) par écrit par le participant sur un formulaire prévu à cet effet et 
remis à l’administration. 
 
1.06 Caisse de retraite : 
 
La caisse de retraite créée afin de pourvoir au paiement des prestations prévues au régime. Elle 
regroupe tout l’actif du régime et est constituée des cotisations définies à l’article 3 et des revenus 
de placement afférents. Le contrat d’assurance fait partie intégrante de la caisse de retraite. 
 
1.07 Compte du participant : 
 
Le compte du participant est un compte distinct composé de ses cotisations volontaires et des 
cotisations provenant d’un autre régime et transférées à son compte plus les intérêts accumulés 
qui lui sont attribués annuellement. Les montants ainsi reçus qui étaient immobilisés le demeurent 
et tous ces montants doivent servir à la constitution d’une rente viagère sauf dans les cas prévus 
par la Loi. Le compte du participant est débité de toute prestation qui lui est versée en vertu des 
cotisations qui composent le compte. 
 
1.08 Conjoint : 
 

a) La personne de sexe opposé au participant ou de même sexe qui, au jour décrit 
ci-dessous 

 
i) est mariée ou uni civilement à un participant. 
ii) vit maritalement depuis au moins trois ans avec un participant non-marié, ni uni 
civilement, 

 
ou, dans les cas suivants depuis au moins un an : 
 

- un enfant au moins, est né ou à naître de leur union 
- ils ont conjointement adopté au moins un enfant durant leur période de vie 

maritale 
- l’un d’eux a adopté au moins un enfant de l’autre durant cette période 
- la naissance ou l’adoption d’un enfant pendant un mariage ou une période de vie 

maritale antérieure à la période de vie maritale en cours au jour où s’établit la 
qualité de conjoint peut permettre de qualifier une personne comme conjoint. 

 
b) La qualité de conjoint s’établit suivant la première des éventualités suivantes : 

 
i) au jour où débute le service de la rente du participant 
ii) au jour qui précède le décès du participant. 

 



 
 

 
 

1.09 Contrat d’assurance : 
 
Le contrat d’assurance en vertu duquel l’assureur garantit des remboursements et des prestations 
prévues par le régime. 
 
1.10 Cotisation d’équilibre : 
 
La somme versée au régime relative à un déficit actuariel, conformément aux recommandations 
de l’actuaire. 
 
1.11 Cotisation d’exercice : 
 
La somme versée au régime pour permettre l'acquittement des remboursements et prestations 
prévus par le régime de retraite au titre de services effectués pendant un exercice financier du 
régime et reconnus par ce dernier, conformément aux recommandations de l’actuaire.  
 
La cotisation d’exercice peut inclure une provision pour les frais d’administration du régime. 
 
1.12 Cotisation de stabilisation : 
 
La somme versée au fonds de stabilisation conformément à l’article 3 d). 
 
1.13 Cotisation patronale : 
 
La somme que l’employeur est tenu de verser en vertu du régime. 
 
1.14 Cotisation salariale : 
 
La quote-part que tout participant actif est tenu de verser en vertu du régime. Celle-ci comprend : 

- La cotisation salariale d’exercice 
- La cotisation salariale de stabilisation 
- La cotisation salariale d’équilibre 

 
1.15 Date normale de retraite : 
 
La date normale de retraite est le premier jour du mois qui coïncide avec ou qui suit 
immédiatement la date à laquelle le participant atteint l’âge normal de retraite. 
 
1.16 Date de subrogation : 
 
2 juin 1989. 
 
1.17 Employé : 
 
 Toute personne à l’emploi de l’employeur.  
 Il existe trois (3) catégories d’employés : 

a)     Cols Blancs (affiliés au Syndicat des employés municipaux de Beauce (Section : 
Employés de bureau)) 

b) Cols Bleus (affiliés au Syndicat des employés municipaux de Beauce (Section : 
Employés manuels)) 

c)     Cadres (Employé non affilié à un syndicat) 

 
1.18 Employeurs : 
 
La Ville de St-Joseph-de-Beauce. 
 
1.19 Exercice financier : 
 
La période de douze (12) mois allant du 1er janvier d’une année au 31 décembre d’une même 
année. 
 
 
 



 
 

 
 

 
1.20 Fonds de stabilisation : 
 
Fonds créé afin de stabiliser le financement du régime conformément à la section 11. 
 
1.21 Intérêts: 
 
Les intérêts sur les cotisations salariales et volontaires versées avant le 1er janvier 2018 sont 
crédités annuellement et représentent le taux obtenu mensuellement sur les dépôts personnels à 
terme de cinq ans dans les banques à chartre et tel que compilé par la Banque du Canada. 
Cependant, le taux d’intérêt crédité sur les cotisations salariales et volontaires d’avant la date de 
subrogation est de 6 %. Aucun intérêt n’est crédité après la date de retraite. Lorsque le taux 
d’intérêt à être crédité n’est pas connu, celui de l’année précédente est utilisé. 
 
Les intérêts sur les cotisations salariales et volontaires versées à partir du 1er  janvier 2018 sont 
crédités annuellement au taux de rendement obtenu sur les placements de la caisse de retraite, 
déduction faite des frais de placement et d'administration, les modalités de calcul et d’application 
de cet intérêt devant être fixées par l’actuaire. 
 
1.22 Loi : 
 
La Loi sur les régimes complémentaires de retraite et les règlements adoptés en vertu de cette loi, 
la Loi favorisant la santé financière et la pérennité des régimes de retraite à prestations 
déterminées du secteur municipal du Québec et les règlements afférents,  
la Loi de l’Impôt sur le revenu et son Règlement, les règles administratives de l’Agence du 
revenu du Canada et toute autre Loi Provinciale de l’Impôt sur le revenu et les règles 
administratives qui s’y rattachent. 
 
1.23 Maximum des gains admissibles : 
 
Le maximum des gains admissibles tel que défini par le régime de rentes du Québec. 
 
1.24 Participant : 
 
Employé admissible qui a adhéré au régime et qui a des droits dans le régime. 
 
1.25 Participant actif : 
 
Un participant est considéré actif : 
 

i) jusqu’à ce qu’il ne satisfasse plus aux conditions d’adhésion ou 
ii) jusqu’à ce que se termine sa période de travail continu ou 
iii) jusqu’à ce qu’il décède ou 
iv) jusqu’à ce qu’il cesse d’adhérer au régime suivant les conditions de retrait indiquées 

à l’article 2c). 
 
1.26 Période d’absence temporaire : 
 
Toute période durant laquelle le participant ne rend pas de services à l’employeur en raison : 
 

i) d’un congé, 
ii) d’une mise en disponibilité, 
iii) d’une grève,  
iv) d’un lock-out ou 
v) d’un autre concours de circonstances accepté par écrit par le ministre du Revenu 

national. 
 
1.27 Période de salaire réduit : 
 
Période d’emploi durant laquelle le salaire reçu par le participant est inférieur à celui qu’il aurait 
pu raisonnablement s’attendre à recevoir de l’employeur s’il avait rendu des services de façon 
régulière et si son taux de rémunération avait été proportionnel à celui qui s’appliquait avant la 
période. 
 
 



 
 

 
 

 
1.28 Période d’invalidité : 
 
Période durant laquelle le participant est atteint d’une déficience physique ou mentale qui 
l’empêche d’occuper l’emploi pour lequel il est raisonnablement qualifié par ses études, sa 
formation ou son expérience, et qui durera vraisemblablement jusqu’à son décès. 
 
1.29 Période d’obligations familiales : 
 
Période (durant laquelle le participant ne rend pas de services à l’employeur) débutant à la 
naissance d’un enfant dont le participant est un parent biologique ou à l’adoption d’un enfant, et 
se terminant 12 mois plus tard. 
 
1.30 Personne rattachée : 
 
Tel que décrit dans la Loi de l’impôt sur le revenu et son Règlement. 
 
1.31 Régime : 
 
Le régime complémentaire de retraite des employés de Ville de St-Joseph-de-Beauce. 
 
1.32 Salaire admissible : 
 
Le salaire effectivement gagné tel que déterminé par l’employeur selon sa pratique courante, à 
l’exclusion des heures supplémentaires, des bonis, des paiements spéciaux, des allocations, des 
remboursements de dépenses ou autres rémunérations pour services rendus mais incluant, s’il y a 
lieu, tout montant prescrit ou toute rétribution prescrite selon la description contenue dans la Loi 
et le Règlement de l’Impôt sur le revenu. 
 
Le salaire annuel représente le salaire défini ci-dessus annualisé en fonction de la période 
travaillée. 
 
1.33 Services reconnus : 
 
Période d’emploi utilisée pour déterminer l’acquisition du droit à des prestations ou pour leur 
calcul. Une année de service reconnu est une année au cours de laquelle l’employé est participant 
actif au régime à l’exclusion des périodes d’interruption temporaire, toute fraction d’année ayant 
une valeur proportionnelle. 
De façon plus particulière, tout employé à temps partiel verra seulement la fraction travaillée de 
chaque année portée à son crédit de services reconnus. 
 
Toute personne rattachée, au sens de la Loi, ne peut inclure dans la période de services reconnus 
les périodes d’invalidité ou d’interruptions temporaires survenues après le 31 décembre 1990. 
 
1.34 Travail continu : 
 
Période durant laquelle un employé exécute un travail pour l’employeur au Canada, sans égard 
aux périodes 
 

i) de salaire réduit, 
ii) d’absence temporaire, 
iii) d’obligations familiales ou,  
iv) d’invalidité certifiée par écrit par un médecin autorisé. 

 
Les limites cumulatives s’appliquant aux périodes de salaire réduit, d’absence temporaire et 
d’obligations familiales sont les suivantes : 
 

a) le salaire correspondant à cinq (5) années d’emploi à temps plein pour les périodes de 
salaire réduit et d’absence temporaire; 

b) le salaire correspondant à trois (3) années supplémentaires d’emploi à temps plein 
pour les périodes d’obligations familiales. 

 
Aucune limite cumulative ne s’applique aux périodes d’invalidité certifiée par écrit par un 
médecin autorisé. 
 



 
 

 
 

De plus, la mise à pied avec droit de rappel d’un participant ne pourra être considérée comme une 
période d’absence temporaire au-delà de 24 mois consécutifs qu’avec le consentement du 
participant. 
 
1.35 Valeur actuarielle équivalente : 
 
Une valeur, telle que déterminée par l’actuaire, réputée égale à une autre valeur sur la base 
d’hypothèses identiques et conformes aux exigences de la Loi. 
 
À moins que le contexte ne l’exige autrement, le genre masculin comprend le genre féminin et le 
singulier comprend le pluriel et vice-versa. 
 
  



 
 

 
 

2- ADMISSIBILITÉ ET PARTICIPATION 

 
a) Conditions d’adhésion 

 
Tout employé devient admissible le premier jour d’une année civile s’il satisfait, pendant l’année 
civile précédente, à l’une ou l’autre des conditions suivantes : 
 

(1) il a reçu de l’employeur une rémunération au moins égale à 35 % du maximum 
des gains admissibles, 

 
(2) il a été au service de l’employeur pendant au moins 700 heures. 

 
b) Participation 

 
La participation est facultative dès que l’employé satisfait aux conditions d’adhésion. 
 

c) Conditions de retrait 
 
Aucun participant ne peut discontinuer sa participation au régime, avant la date normale de 
retraite, alors qu’il est au service de l’employeur. 
  



 
 

 
 

3- COTISATIONS 

 
a) Cotisation salariale 

 
À compter du 1er janvier 2015 et jusqu’au 31 décembre 2019, pour tout participant actif faisant 
partie de la catégorie des Cols Blancs, le taux de cotisation salariale d’exercice applicable au 
salaire admissible est définie selon la grille suivante : 
 

Année Taux de cotisation salariale applicable au salaire admissible 
2015 5 % 
2016 6 % 
2017 7 % 
2018  5,2 % 
2019 6,2 % 

  
À compter du 1er janvier 2016 et jusqu’au 31 décembre 2019, pour tout participant actif faisant 
partie de la catégorie des Cols Bleus, le taux de cotisation salariale d’exercice applicable au 
salaire admissible est définie selon la grille suivante :  
 

Année Taux de cotisation salariale applicable au salaire admissible 
2016 3,5 % 
2017 5 % 
2018  5,2 % 
2019 6,2 % 

 
À compter du 1er janvier 2016 et jusqu’au 31 décembre 2019, pour tout participant actif faisant 
partie de la catégorie des Cadres, le taux de cotisation salariale d’exercice applicable au salaire 
admissible est définie selon la grille suivante :  
 

Année Taux de cotisation salariale applicable au salaire admissible 
2016 2 % 
2017 5 % 
2018  5,2 % 
2019 6,2 % 

 
À compter du 1er janvier 2018 et jusqu’au 31 décembre 2019, en plus de la cotisation d’exercice 
décrite plus haut, tout participant actif versera la cotisation suivante : 
 

i. Une cotisation salariale de stabilisation qui représente 50 % de la 
cotisation de stabilisation; plus 

ii. Une cotisation salariale d’équilibre qui représente 50 % du taux de la 
cotisation d’équilibre relative au déficit actuariel. 

 
À compter du 1er janvier 2020, tout participant actif versera la cotisation suivante : 
 

i. Une cotisation salariale d’exercice qui représente 50 % de la cotisation 
d’exercice; plus 

ii. Une cotisation salariale de stabilisation qui représente 50 % de la 
cotisation de stabilisation; plus 

iii. Une cotisation salariale d’équilibre qui représente 50 % du taux de la 
cotisation d’équilibre relative au déficit actuariel. 

 
Le taux de la cotisation d’équilibre relative au déficit actuariel est obtenu en divisant la cotisation 
d’équilibre quant à ce déficit par la masse salariale estimative des participants actifs à l’évaluation 
actuarielle transmise aux autorités gouvernementales. 
 
L’employeur perçoit les cotisations salariales et doit, au plus tard le dernier jour du mois qui suit 
celui de leur perception, les verser en faveur du participant à la caisse de retraite. 
 
Aucune cotisation salariale ne peut être versée au régime par un participant actif durant la période 
d’ajournement. 
 



 
 

 
 

Les cotisations salariales s’accumulent avec les intérêts à compter de leur versement à la caisse de 
retraite jusqu’à ce qu'elles soient remboursées, ou servent à la constitution d'une rente ou jusqu'à 
la date du calcul des cotisations excédentaires.  
 

b) Cotisation patronale 
 
Au cours de chaque année financière et sous réserve des restrictions imposées par la Loi, 
l’employeur doit verser à la caisse de retraite la somme recommandée par l’assureur ou par un 
actuaire, advenant qu’une partie des bénéfices promis par le régime soit non-garantie par 
l’assureur, pour capitaliser convenablement les prestations prévues par le régime y compris les 
montants nécessaires à l’amortissement de tout déficit actuariel.  
 
Nonobstant le paragraphe précédent, à compter du 1er janvier 2018 et jusqu’au 31 décembre 2019, 
l’employeur doit verser à la caisse de retraite la cotisation suivante : 
 

i. La cotisation d’exercice, déduction faite de la cotisation salariale 
d’exercice; plus 

ii. 50 % de la cotisation de stabilisation; plus 
iii. 50 % de la cotisation d’équilibre relative au déficit actuariel. 

  
À compter du 1er janvier 2020, l’employeur doit verser à la caisse de retraite la cotisation 
suivante : 
 

i. 50 % de la cotisation d’exercice; plus 
ii. 50 % de la cotisation de stabilisation; plus 
iii. 50 % de la cotisation d’équilibre relative au déficit actuariel. 

 
La cotisation patronale est versée à la caisse de retraite mensuellement au plus tard le dernier jour 
du mois suivant celui où la cotisation est requise. 
 

c) Cotisation volontaire 
 
La cotisation volontaire est permise et représente toute somme que le participant choisit de verser 
en sus de sa cotisation salariale. L’employeur perçoit les cotisations volontaires et doit au plus 
tard le dernier jour du mois qui suit celui de leur perception, les verser pour le compte du 
participant à la caisse de retraite. 
 

d) Cotisation de stabilisation 
 
La cotisation de stabilisation est égale à un minimum de 10 % de la cotisation d’exercice, établie 
avec les marges pour écarts défavorables déterminées par l’actuaire lors de l’évaluation 
actuarielle.  
 
La cotisation de stabilisation continue d’être versée au régime même lorsque le fonds de 
stabilisation a atteint le niveau requis par le régime, sujet au maximum permis en vertu de la Loi 
de l’impôt sur le revenu. 
 

e) Date d’entrée en vigueur des nouveaux taux de cotisation 
 
Lors d’un changement de taux de cotisation suite au dépôt d’un nouveau rapport d’évaluation 
actuarielle, les nouveaux taux de cotisation s’appliquent à la date d’entrée en vigueur fixée par le 
comité de retraite.  La date d’entrée en vigueur des nouveaux taux de cotisation date ne peut 
excéder le 1er janvier suivant la date où le nouveau rapport d’évaluation actuarielle doit être 
transmis aux autorités en matière de régime de retraite. 
 
Le report de cotisations décrit au paragraphe précédent s’applique à la cotisation d’exercice, à la 
cotisation de stabilisation et à la cotisation d’équilibre. 
 
Le comité doit aviser l’employeur et les participants actifs au moyen d’un avis. 
 

f) Transfert de droits ou d’actifs provenant d’un autre régime 
 
Tout participant ne peut transférer à la caisse de retraite, pour son compte, les montants 
accumulés en vertu d’un autre régime enregistré de retraite, d’un régime de participation différée 
aux bénéfices ou d’un régime enregistré d’épargne-retraite. 
 



 
 

 
 

Par contre, si les sommes sont transférées en vertu d’une entente de transfert telle que décrite à 
l’article 7 c), elles seront considérées comme des cotisations salariales et patronales, selon le cas, 
et régies comme toute autre cotisation de même nature. 
 

g) Cotisations excédentaires 
 
L’excédent pour les services reconnus avant le 1er janvier 1990, des cotisations salariales versées 
par le participant, avec les intérêts accumulés, sur 100 % de la valeur de toute prestation à 
laquelle le participant acquiert droit. 
 
L’excédent pour les services reconnus à compter du 1er janvier 1990, des cotisations salariales 
d’exercice versées par le participant, avec les intérêts accumulés, sur 50 % de la valeur de toute 
prestation à laquelle le participant acquiert droit. 
 
De plus, si le participant contribue au versement de cotisations d’équilibre, l’excédent pour les 
services reconnus à compter du 1er janvier 1990, de la somme des cotisations salariales 
d’exercice, des cotisations salariales de stabilisation et des cotisations salariales d’équilibre 
versées par le participant, avec les intérêts accumulés, réduite de l’excédent déterminé au 
paragraphe précédent, sur 100 % de la valeur de toute prestation à laquelle le participant acquiert 
droit. 
 
La valeur des prestations est déterminée à la date de retraite, de décès ou de cessation de 
participation suivant des hypothèses et méthodes conformes aux principes actuariels 
généralement reconnus. 
 
Le paragraphe précédent ne s’applique pas : 
 
1 o aux prestations qui résultent du compte du participant; 
2 o à la rente constituée avec les cotisations versées durant la période 
d’ajournement de la rente. 
 
Les cotisations excédentaires s'accumulent avec intérêts jusqu'à ce qu'elles soient remboursées, 
transférées à un autre régime ou jusqu'à ce qu'elles servent à la constitution d'une rente 
additionnelle.  
 

h) Cotisations maximales 
 
Le total des cotisations salariales et volontaires au nom d’un participant au cours d’une année 
financière ne doit pas excéder les montants maximums permis par la Loi. 
 
De plus, le facteur d’équivalence établi pour un participant, pour toute année, ne saurait dépasser 
le moindre de : 
 

i) Le plafond des cotisations déterminées pour l’année tel que fixé par la Loi, et 

 
ii) 18 % de la rétribution telle que définie par la Loi, reçue de l’employeur par le 

participant, pendant l’année. 

 
Toute cotisation salariale, patronale ou volontaire pouvant entraîner le retrait de l’agrément du 
régime devra être remboursée au cotisant pour éviter le retrait de l’agrément du régime. 
 
À compter de l’année 2020, si le taux de cotisation salariale des participants actifs excède 9 % du 
salaire admissible, l’employeur se réserve le droit de demander une dérogation auprès de 
l’Agence du Revenu du Canada (ARC) lui permettant d’excéder cette limite. Advenant un refus 
de l’ARC, le taux de cotisation salariale sera limité à 9 %. 
 

i) Retraité 
 
Aucune cotisation ne peut être versée au régime pour le compte ou en faveur d’un participant qui 
reçoit une prestation de retraite complète ou partielle, sauf lorsqu’une entente de retraite 
progressive est conclue entre le participant et l’employeur. 
 

j) Personnes rattachées 
 



 
 

 
 

Aucune cotisation ne peut être versée au régime pour le compte ou en faveur d’une personne 
rattachée, au sens de la Loi, durant toute période d’invalidité, d’interruption temporaire ou de 
salaire réduit. 
 

k) Absences temporaires 
 
L’absence temporaire d’un participant, lorsque cette absence est autorisée par l’employeur, n’est 
pas considérée comme cessation de participation aux fins du régime mais est régie comme suit : 
 

1- Si l’employé reçoit son salaire ou une partie de son salaire, ses cotisations et celles 
correspondantes de l’employeur en sa faveur continuent et les années de service 
reconnu s’accumulent sans interruption. 

 
2- Si l’employé ne reçoit pas de salaire, ses cotisations et celles de l’employeur cessent 

et le participant n’a droit à aucun crédit de rente pour la période considérée mais la 
rente déjà constituée n’est pas affectée. 

 
3- Si l’employé est en congé de maternité ou en congé parental, il peut continuer de 

verser sa cotisation salariale. Dans cette éventualité, les crédits de rente continuent de 
s’accumuler et ils sont basés sur le salaire admissible versé immédiatement avant le 
début du congé et le maximum des gains admissibles en vigueur à cette date. 

 
Les points 1- et 2- ci-dessus s’appliquent aussi pour le participant ayant subi une lésion 
professionnelle ouvrant droit à des prestations de la Commission de la santé et de la sécurité au 
travail. 
 
  



 
 

 
 

4- PRESTATION DE RETRAITE 

 
Tout participant actif qui atteint l’âge normal de la retraite a droit à la rente normale de retraite, 
sauf lorsque cette rente est ajournée. 
 

A- RENTE NORMALE DE RETRAITE 
 

a) Forme normale de la rente de retraite 
 
La rente est viagère, uniforme, mensuelle avec une garantie de soixante (60) versements. 
Cependant, tout participant ayant un conjoint vivant au moment où le service de la rente début, 
reçoit une rente réversible qui se poursuit au conjoint, la vie durant, pour un montant égal à 60 % 
du montant de la rente au participant. Le montant de la rente ainsi versé est de valeur actuarielle 
équivalente à la rente versée selon la forme normale de rente. Cette disposition ne s’applique pas 
si le conjoint du participant renonce au droit de recevoir cette rente et que cette renonciation n’est 
pas révoquée avant le début du service de la rente. Cette renonciation doit être faite par écrit à 
l’administrateur du régime. 
 

b) Forme normale de la rente de retraite 
 
À compter de sa date normale de retraite, tout participant a droit à rente annuelle égale à 1.5 % du 
salaire admissible pour chaque année de service reconnu. 
 

c) Option de rente 
 
Tout participant peut, sur demande écrite à l’administrateur du régime, choisir une rente d’une 
forme différente de la forme normale. En présence d’un conjoint, toute forme facultative de rente 
qui a pour effet de réduire à moins de 60 % la rente au conjoint survivant est sujette à la 
renonciation écrite du conjoint à la forme normale de rente. Le conjoint peut révoquer cette 
renonciation, sujet à un avis écrit à l’administrateur du régime, en tout temps avant que ne débute 
le service de la rente. 
 
Un participant pour lequel une rente a été achetée auprès d’un assureur sans son consentement a 
le droit de la remplacer par une rente comportant une garantie de 10 ans, sauf si la rente assurée à 
laquelle le participant a droit est garantie pour une période plus longue; ce choix doit être exercé 
avant le service de la rente. 
 
Options offertes :  
 
i) Prestation de raccordement 
 
Le montant de rente est modifié pour tenir compte d’une rente temporaire remplaçant, en tout ou 
en partie, la rente à laquelle le participant a droit sous la forme normale du régime. Cette rente 
temporaire ne pourra excéder 40 % du maximum des gains admissibles de l’année à laquelle 
débute le service de la rente. La prestation de raccordement qui en résulte peut commencer à être 
versée à l’intérieur de la période de dix (10) années précédant la date normale de retraite et doit 
cesser d’être versée au plus tard à la fin du mois suivant le mois où le participant aura atteint l’âge 
de 65 ans. 
 
ii) Rente viagère réversible au conjoint réduite au décès du participant par un pourcentage 
inférieur à 40 %, avec ou sans période de garantie. 
 
iii) Rente comportant une période de garantie de 5, 10 ou 15 ans. 
 
iv) Rente en conformité avec la Loi. 
 
v) Versement unique 
 
Cette option est disponible uniquement dans les cas où la valeur des droits du participant est 
inférieure à 20 % du maximum des gains admissibles pour l’année au cours de laquelle le 
participant a cessé sa participation active. L’administrateur du régime peut également procéder à 
l’acquittement des droits du participant en lui remboursant la somme représentant la valeur de sa 
rente. Au préalable, l’administrateur du régime doit demander par écrit au participant de lui faire 
connaître ses instructions quant au mode de remboursement; à défaut d’avoir reçu une réponse 
dans les 30 jours de l’envoi de cet avis, l’administrateur du régime peut procéder au 
remboursement. 



 
 

 
 

 
De plus, le participant qui a cessé d’être actif et dont la période de travail continu a pris fin a droit 
au remboursement de la valeur de ses droits s’il a cessé de résider au Canada depuis au moins 
deux (2) ans. 
 
Le montant de la rente sous toute option est d’une valeur actuarielle équivalente à celui qui est 
payable sous la forme normale. 
 
B- RENTE DIFFÉRÉE 
 
Tout participant qui cesse sa participation active a droit à une rente de retraite dont le service est 
différé à l’âge normal de retraite. La forme et les options pour cette rente sont identiques à celles 
de la rente normale de retraite. Le montant de la rente différée est toutefois établi selon la même 
formule que pour la rente normale de retraite compte tenu des années de service reconnu à la date 
de cessation de la participation, toute fraction d’année ayant une valeur proportionnelle. De plus, 
lorsque l’âge du participant est inférieur à l’âge normal de retraite moins 10 ans, le participant a 
droit à la prestation additionnelle calculée à l’article I de la présente section. 
 
À partir du moment où il y a dix ans de moins que l’âge normal de retraite, le participant a droit à 
une rente anticipée. 
 
C- RENTE ANTICIPÉE 
 
Pour tous les services reconnus, tout participant a droit d’obtenir le service de sa rente de retraite 
en tout temps à partir du moment où il a cessé sa période de travail continu dans les dix (10) ans 
précédant l’âge normal de la retraite. 
De plus, tout participant qui a droit à une rente différée mais qui n’est plus au service de 
l’employeur a droit à une rente anticipée à partir du moment où il a dix (10) ans de moins que 
l’âge normal de la retraite. 
 
La forme et les options pour cette rente sont identiques à celles de la rente normale de retraite. Le 
montant de la rente payable est de valeur actuarielle équivalente à la rente déterminée à l’article 4 
A b). 
 
Nonobstant ce qui est indiqué ci-dessus, la rente payable en vertu des services reconnus à compter 
du 1er janvier 1992 ne peut être supérieure à la rente payable à l’âge normal de la retraite réduite 
de 0.25 % pour chaque mois entre la date de début des versements et la première des dates 
suivantes : 
 
a) le 60e anniversaire de naissance du participant, 
b) le jour où le participant atteint 30 années de service reconnus, 
c) le jour où le nombre d’années de services reconnus et l’âge du participant (en années et 
fractions d’année) totalisent 80, 
d) le jour du début de l’invalidité totale et permanente du participant si ce dernier n’a été 
en aucun moment après 1990 rattaché à l’employeur. 
 
D- RENTE AJOURNÉE 
 
La rente normale de retraite de tout participant qui demeure au travail après sa date normale de 
retraite est ajournée jusqu’à ce qu’il cesse sa période de travail continu auprès de l’employeur 
pour lequel il travaillait à l’âge normal de retraite. Même si le participant demeure au travail, sa 
rente de retraite doit commencer à lui être servie au plus tard le 31 décembre de l’année civile 
dans laquelle il atteint l’âge de 69 ans. 
 
Si le participant subit une réduction permanente de sa rémunération pendant la période 
d’ajournement, il peut obtenir le service de la totalité ou d’une partie de sa rente de retraite, de 
manière à ce que cette réduction soit compensée. Ce droit ne peut être exercé plus d’une fois par 
douze mois. 
 
La forme et les options pour la rente ajournée sont identiques à celle de la rente normale. 
 
Le participant, dont la rente a été ajournée, a droit à compter de la date ajournée de la retraite, à 
une rente de valeur actuarielle équivalente à la rente non versée durant la période d’ajournement. 
L’équivalence actuarielle est déterminée suivant des hypothèses et méthodes conformes aux 
principes actuariels généralement reconnus qui, à la date où le participant a atteint l’âge normal 
de la retraite, ont été utilisés pour déterminer la valeur des prestations auxquelles s’applique 
l’article 3 g) du règlement du régime et dont le droit a été acquis à cette date. 



 
 

 
 

 
E- RENTE ADDITIONNELLE 
 
La rente additionnelle est une rente de retraite dont le service débute à la date où une rente 
commence à être servie à un participant au titre du régime. Elle comporte les mêmes modalités 
que la rente normale de retraite. 
La rente additionnelle est constituée avec : 
 
1. les cotisations excédentaires; 
 
2. le compte du participant. 
 
La rente additionnelle est déterminée suivant les hypothèses et méthodes conformes aux principes 
généralement reconnus qui, à la date de sa détermination, sont utilisées pour déterminer la valeur 
des autres prestations auxquelles s’applique l’article 3 g) du règlement du régime et dont le droit 
s’acquiert à cette date. Cependant la rente additionnelle, à l’exception de celle constituée par les 
cotisations excédentaires, devra être assurée auprès d’un titulaire de permis ou autre personne 
autorisée par les lois fédérales ou provinciales applicables à exploiter au Canada un commerce de 
rentes; ou assurée par un mécanisme que le ministre juge acceptable. 
 
F- RENTE MAXIMALE 
 
La rente annuelle payable à un participant à la date de la retraite, à la date de cessation de 
participation ou à la date de terminaison du régime ne peut dépasser, lorsque versée selon la 
forme normale du régime, le moindre de : 
 
a) 1 715 $ multiplié par le nombre d’années de service reconnu, jusqu’à concurrence de 35 
années, et 
 
b) 2 % de la moyenne des trois (3) meilleures années consécutives de rétribution versée 
par l’employeur, multiplié par le nombre d’années de service reconnu, jusqu’à concurrence de 35 
années. 
 
Nonobstant ce qui est indiqué ci-dessus, les modifications suivantes sont appliquées à la formule, 
pour les services reconnus à compter du 1er janvier 1992 : 
 

- Les limitations indiquées sont applicables à toute rente payable quelle qu’en soit la 
forme, 

 
- Les limitations indiquées sont sujettes aux réductions minimales indiquées à l’article 

4C, 
 

- Pour toute personne rattachée, la rétribution indexée telle que définie dans la Loi est 
utilisée au lieu de la moyenne des trois (3) meilleures années de rétribution pour les 
périodes où le participant est rattaché à l’employeur. 

 
Toutes ces règles s’appliquent également à toute répartition de surplus aux participants et à tout 
droit cédé à un conjoint. 
 
G- PRESTATION SPÉCIALE (RETRAITE PROGRESSIVE) 
 
Tout participant actif, pour qui le temps de travail est réduit, a droit à l’intérieur de la période 
s’étendant de dix (10) ans avant l’âge normal de la retraite jusqu’à 69 ans, de conclure une 
entente avec son employeur. Cette entente permettra au participant de recevoir, à chaque année 
couverte par l’entente, le paiement annuel d’une prestation spéciale, et ce, à même la caisse de 
retraite. La prestation spéciale devra être égale au moindre des montants suivants : 
 

i) 70 % de la réduction de la rémunération entraînée par la réduction du temps de 
travail du participant durant l’année; 

 
ii) 40 $ du maximum des gains admissibles pour l’année concernée, 

proportionnellement au nombre de mois de l’année couverts par l’entente; et 
 

iii) La valeur des droits du participant en vertu du régime, en supposant qu’il cesse 
d’être actif à la date où il demande le paiement de la prestation spéciale.  



 
 

 
 

 
La valeur actuarielle de la rente viagère qui sera versée au participant à la date de retraite sera 
réduite de la valeur actuarielle des prestations spéciales qui auront été versées au participant. 
 
Pour la période au cours de laquelle le participant a conclu une entente avec son employeur et 
reçoit le paiement annuel d’une prestation spéciale, les cotisations salariales pourront continuer 
d’être versées au régime et les prestations continueront alors à s’accumuler. Par contre, si la 
prestation spéciale est versée plus fréquemment qu’annuellement, aucune cotisation ne pourra 
être versée au régime et aucune prestation ne pourra s’accumuler pendant cette période. 
 
H- RÉTABLISSEMENT DE LA RENTE DU PARTICIPANT 
 
Dans le cas où la rente d’un participant aurait été achetée auprès d’un assureur sans son 
consentement, le participant dont le conjoint perd son droit à la rente réversible peut demander 
que sa rente soit recalculée. 
 
Dans le cas d’un divorce, d’une annulation de mariage, d’une séparation de corps et pour les 
conjoints de faits, d’une cessation de vie maritale qui a pris effet après le 31 décembre 2000, la 
rente du participant doit être rétablie à compter de la date de prise d’effet du jugement de 
séparation de corps, de divorce ou d’annulation de mariage ou de la cessation de la vie maritale. 
Le montant et les caractéristiques de cette nouvelle rente sont ceux de la rente qui aurait été 
payable au participant à la date du rétablissement s’il n’avait pas eu de conjoint au début du 
service de la rente. Le montant de la rente servie au participant ne devrait pas être réduit du seul 
fait de ce rétablissement. 
 
I- PRESTATION ADDITIONNELLE 
 
Un participant qui cesse d’être actif et qui est à plus de 10 ans de sa date normale de retraite a 
droit à une prestation additionnelle qui est au moins égale en valeur à la différence entre A et B 
calculés de la façon suivante : 
 
« A » représente la valeur des prestations créditées selon le présent régime auxquelles le 
participant a droit. Cependant, pour le présent calcul, il est assumé pour les années de service 
reconnu à compter du 1er janvier 2001 que la rente créditée débute à l’âge normal de retraite et 
que cette dernière est indexée à compter de la date où le participant cesse d’être actif et la date où 
le participant atteindra un âge inférieur de dix ans à l’âge normal de retraite et augmentée des 
cotisations excédentaires déterminées en conformité avec la Loi. L’indexation mentionnée 
précédemment doit être de 50 % de l’évolution de l’indice d’ensemble des prix à la 
consommation pour le Canada, entre le mois au cours duquel le participant a cessé d’être actif et 
celui au cours duquel cessera l’indexation; le taux annualisé de cette indexation ne peut toutefois 
être inférieur à 0 % ni supérieur à 2 %. 
 
« B » représente la valeur des prestations créditées selon le présent régime auxquelles le 
participant a droit et augmentée des cotisations excédentaires. 
 
Toute partie de la prestation additionnelle en excédent du montant maximum qui peut être fixé 
sans entraîner l’établissement d’un facteur d’équivalence pour services passés, au sens de la Loi 
de l’Impôt sur le revenu et son Règlement, est payé au participant, en un seul versement, à la date 
où celui-ci cesse d’être actif. 
 
À compter du 1er janvier 2014, la prestation additionnelle décrite dans cette section est abolie en 
conformité avec la Loi.   



 
 

 
 

5- PRESTATION DE DÉCÈS 

 
a) Décès du participant avant le début du service de la rente et avant l’âge normal de la 
 retraite 
 
1- Nature 
 
La prestation de décès est payable en un seul versement. Toute prestation payable au conjoint 
pourra, sur sa demande, être payée sous forme de rente. 
 
2- Bénéficiaire 
 
La prestation est payable au conjoint du participant ou à défaut au bénéficiaire désigné par le 
participant ou à ses ayants cause si aucun bénéficiaire n’avait été désigné. 
 
3- Montant 
 
La prestation est égale à la somme de :  
 
1) la valeur du compte du participant, 
2) pour les années de service reconnu avant le 1er janvier 1990, la valeur des cotisations 

salariales accumulées avec intérêt, et  
3) pour les années de service reconnu à compter du 1er janvier 1990, la valeur des 

cotisations excédentaires s’y rattachant, plus la valeur actuarielle équivalente de la rente 
créditée. 

 
b) Décès du participant après le début du service de la rente 
 

i) Participant sans conjoint ou participant dont le conjoint a renoncé au droit à 
la rente réversible 

 
Le conjoint ou le bénéficiaire désigné ou à défaut les ayants cause reçoivent le solde des 
versements garantis de rente à leur échéance. 
 

ii) Participant avec conjoint qui n’a pas renoncé à son droit à la rente 
réversible 

 
Le conjoint reçoit les montants déterminés en conformité avec la forme de rente choisie par le 
participant. 
 
c) Décès du participant durant l’ajournement de la totalité de la rente 
 
Le conjoint reçoit une rente dont la valeur actuarielle équivalente est égale à la plus élevée des 
valeurs suivantes : 
 
1 o  la valeur actuarielle équivalente de la prestation de décès que le conjoint aurait pu 
recevoir à titre de bénéficiaire, en application de l’article 5 a) du règlement du régime et au titre 
de la rente ajournée; 
 
2 o  la valeur actuarielle équivalente de la rente que le conjoint aurait pu recevoir si le 
service de la rente ajournée avait débuté le jour qui a précédé le décès du participant. 
 
Toutefois, si le conjoint du participant a renoncé à son droit à une rente de conjoint, la prestation 
lui est payée en un seul versement. 
 
De même, en l’absence de conjoint, la prestation est payée en un seul versement au bénéficiaire 
désigné par le participant ou à ses ayants cause si aucun bénéficiaire n’avait été désigné. 
 
d) Décès du participant durant l’ajournement d’une partie de la rente 
 

a) Partie non-ajournée de la rente 
 
La prestation est telle que décrite à l’article 5 b). 
 

b) Partie ajournée de la rente 
 



 
 

 
 

La prestation est telle que décrite à l’article 5 c). 
 
La prestation est toutefois ajustée pour tenir compte de la partie de la prestation utilisée pour 
pourvoir à la portion non-ajournée. 
 
e) Rente au conjoint 
 
 Si la prestation de décès avant la retraite est versée sous forme de rente au conjoint, elle 
doit être payable au plus tard le 31 décembre de l’année où le conjoint atteint 69 ans ou s’il a plus 
de 69 ans, une année après la date de décès. 
 
  



 
 

 
 

6- CESSATION DE SERVICE 

 
Tout participant qui cesse sa participation pour une raison autre que le décès ou la retraite a droit 
aux prestations suivantes : 
 
a) Pour tous les services reconnus 
 
Le participant ne peut retirer les cotisations qu’il a versées. Il reçoit alors une rente différée telle 
que décrite à l’article 4 B. 
 
b) Cotisations excédentaires 
 
Toute prestation payable à un participant est augmentée des cotisations excédentaires. Les 
cotisations excédentaires ne peuvent toutefois faire l’objet d’un remboursement lors d’une 
cessation de service. 
 
c) Compte du participant 
 
Toute prestation payable à un participant est augmentée du compte du participant. 
 
  



 
 

 
 

7- TRANSFERT DE DROITS ET D’ACTIFS 

 
a) Transfert à un autre régime 
 
Le participant a le droit de transférer dans le régime de retraite enregistré de son choix : 
 
1 o le montant que représente la valeur de toute prestation, créditée à compter de la date de 
subrogation, à laquelle le participant a droit et dont le service n’est pas commencé. Cette valeur 
est égale : 
 

- Lorsque le transfert est demandé dans le délai prévu au paragraphe 
1o de l’article 7 b) du règlement du régime, à la valeur de la 
prestation, à la date d’acquisition du droit à la prestation, déterminée 
suivant les hypothèses et méthodes conformes aux principes 
actuariels généralement reconnus qui, à la date de la demande de 
transfert, sont utilisées pour déterminer la valeur des prestations 
auxquelles s’applique l’article 3 e) du règlement du régime et dont le 
droit s’acquiert à cette date; 

 
- Lorsque le transfert est demandé dans le délai prévu aux paragraphes 

2 o et 3 o du premier paragraphe de l’article 7 b) du règlement du 
régime, à la valeur de la prestation déterminée en tenant compte des 
droits qui en sont dérivés et suivant les hypothèses et méthodes 
conformes aux principes actuariels généralement reconnus qui, à la 
date de la demande de transfert, sont utilisées pour déterminer la 
valeur des prestations auxquelles s’applique l’article 3 g) du 
règlement du régime et dont le droit s’acquiert à cette date. 

 
À cette valeur sont ajoutés les intérêts calculés, jusqu’à la date du transfert, au taux utilisé pour la 
détermination de la prestation à laquelle a droit le participant; 
 
2 o les cotisations excédentaires du participant relatives aux prestations créditées à compter 
de la date de subrogation; 
 
3 o le compte du participant. 
 
b) Délais pour exercer le droit de transfert à un autre régime 
 
Lorsque le participant cesse d’être actif, il peut exercer le droit de transfert : 
 

1- dans les 90 jours qui suivent la date où il a reçu le relevé établissant la valeur de 
ses droits; 

 
2- par la suite, à tous les cinq (5) ans à partir de la date où il a cessé d’être actif, dans 

les 90 jours qui suivent la date d’expiration de chaque cinquième année; 
 

3- dans les 90 jours suivant la date où le participant, qui a cessé d’être actif, atteint un 
âge inférieur de dix (10) ans à l’âge normal de la retraite. 

 
Le droit de transfert ne peut être exercé par le participant que si l’âge du participant est inférieur 
d’au moins dix (10) ans à l’âge normal de la retraite. Le transfert est toutefois permis si la somme 
transférable est inférieure à 20 % du maximum des gains admissibles. 
 
Le délai maximal et l’interdiction de transférer ne s’appliquent pas au transfert des cotisations 
volontaires versées par le participant avec les intérêts accumulés. 
 
c) Entente de transfert 
 
L’employeur peut conclure avec un gouvernement canadien, une corporation ou une institution 
ayant un régime de retraite pour ses employés ou avec tout organisme administrant un régime de 
retraite établi pour les employés de tels organismes, une entente de transfert de service au crédit 
d’employé et des montants appropriés conformément à ce qui est prévu aux articles 3 f) et 7 a) ou 
comportant des modalités différentes de celles prévues à ces articles.  



 
 

 
 

8- MODIFICATION OU TERMINAISON DU RÉGIME 

 
a) Modification au régime 
 
Les dispositions du présent régime peuvent être modifiées en tout temps par l’employeur et toute 
modification au régime doit être en conformité avec la Loi. Aucune modification au régime ne 
peut réduire les droits acquis par les participants ou leurs bénéficiaires avant la date de la 
modification. 
 
b) Financement des modifications 
      
Tout engagement supplémentaire résultant d'une modification au régime doit être payé en entier 
dès le jour qui suit la date de l'évaluation actuarielle établissant la valeur de cet engagement 
conformément à la Loi favorisant la santé financière et la pérennité des régimes de retraite à 
prestations déterminées du secteur municipal du Québec. Le fonds de stabilisation et les 
excédents d’actif du régime pourraient servir à financer cet engagement supplémentaire. 
 
c) Réduction de prestations 
 
Toutes prestations pouvant entraîner le retrait de l’agrément du régime devront être réduites ou 
abolies afin d’éviter le retrait de l’agrément du régime. 
 
d) Terminaison du régime 
 
L’employeur peut, en tout temps, terminer le régime pourvu toutefois que cette terminaison 
n’entraîne aucunement l’affectation de la caisse à des fins autres que celles prescrites dans le 
présent règlement. 
 
e) Excédent à la terminaison totale du régime 
 
Toute répartition du surplus est sujette à la Loi sur les régimes complémentaires de retraite et aux 
lois fédérales et provinciales de l’impôt sur le revenu. 
 
f) Dissolution du comité de retraite 
 
Dès que le nombre de membres et de bénéficiaires devient inférieur au nombre requis, pour la 
formation d’un comité de retraite, par la Loi sur les régimes complémentaires de retraite, 
l’employeur peut dissoudre le comité de retraite et devenir l’administrateur du régime. 
L’employeur fait part de sa décision, par un avis aux membres et aux bénéficiaires. Dans cette 
éventualité l’employeur doit assumer les obligations et responsabilités du comité de retraite tel 
que stipulé à l’article 10 du présent régime. 
 
  



 
 

 
 

9- DIVERS 

 
a) Preuve d’âge 
 
Aucun versement de rente ne sera effectué en vertu du présent règlement avant qu’une preuve 
satisfaisante n’ait été fournie quant à l’âge du participant et de toute autre personne de la survie 
de laquelle peut dépendre le paiement de la rente. 
 
b) Inaliénable et insaisissable 
 
Toutes les sommes payables en vertu du présent régime sont inaliénables et insaisissables. Le 
droit d’une personne dans le cadre du régime ne peut être cédé, grevé, anticipé ou offert en 
garantie ni faire l’objet d’une renonciation. 
 
c) Obligations de l’employeur 
 
La création et la continuation de ce régime ne doivent pas être interprétées comme conférant un 
droit quelconque à tout employé ou autre personne quant à la continuation de son emploi ni 
comme entravant les droits de l’employeur de démettre tout employé et de traiter avec lui sans 
égard aux effets qui pourraient être subis par l’employé à titre de participant au régime. 
 
d) Monnaie légale 
 
Toutes les cotisations et prestations payables en vertu du régime seront versées en monnaie ayant 
cours légal au Canada. 
 
e) Principal objet 
 
Le principal objet du régime consiste à prévoir le versement périodique de montants aux 
participants, après leur retraite et jusqu’à leur décès, pour les services qu’ils ont accomplis à titre 
d’employés. 
 
 
  



 
 

 
 

10- COMITÉ DE RETRAITE 

 
10.1 Formation du comité 
 
Un comité de retraite a été formé le 31 décembre 1990 conformément aux exigences de la Loi sur 
les régimes complémentaires de retraite et des règlements afférents. 
 
10.2 Dispositions particulières 
 
a) Nombre de membres du comité : 
Désignés par l’employeur : 1 
Désignés par les participants actifs lors de l’assemblée annuelle : 1 
Désignés par les participants non actifs et les bénéficiaires lors de l’assemblée annuelle : 1 
Membres non-partie au régime ni un tiers à qui la Loi interdit de consentir un prêt : 1 
 
b) Durée du mandat de chaque membre : 3 ans 
 
c) Désignation de la tierce-partie : Par l’employeur. 
 
d) Rémunération des membres : 
 Tierce-partie : À la discrétion de l’employeur Autres membres : Nil 
 
e) Adresse du comité : St-Joseph, Cté de Beauce (Québec), Canada, G0S 2V0 
 
f) Remplacement 
 
Toute vacance est comblée de la même manière que pour la nomination des membres et en 
respectant les mêmes critères. Toute vacance est comblée au plus tard à l’assemblée annuelle qui 
coïncide avec ou qui suit la date de la vacance. Une personne nommée pour remplir une vacance, 
continue le terme de la personne remplacée et demeure en fonction jusqu’à l’expiration de ce 
terme ou jusqu’à ce qu’elle cesse d’être membre du comité en vertu de l’article 10.13. 
 
g) Le groupe formé des participants actifs et celui formé des participants non actifs et des 
bénéficiaires peut lors de l’assemblé annuelle décrite à l’article 10.12 désigner chacun deux 
membres additionnels qui se joignent aux membres visés à l’article 10.2. Tout membre 
additionnel ainsi désigné jouit des mêmes droits que les autres membres du Comité à l’exception 
du droit de vote. Nonobstant ce qui est indiqué à l’article 10.5 ces membres ne peuvent être tenus 
responsables des décisions prises par le Comité. 
 
10.3 Comité 
 
a) Le quorum des réunions du comité est de 50 % des membres plus un. Toute décision est 
prise à la majorité des membres présents. Le président a droit à un vote prépondérant en cas de 
partage égal des voix. 
 
b) Les officiers du comité sont le président, le vice-président et le secrétaire-trésorier. Les 
officiers sont élus à la majorité absolue des membres du comité. 
 
c) Le président préside les réunions, voit à l’exécution des décisions du comité, signe les 
documents requérant sa signature, remplit les devoirs afférents à sa charge et les mandats qui lui 
sont confiés. 
 
d) Le secrétaire-trésorier dresse les procès-verbaux des réunions du comité et les consignes 
dans un registre. Il tient les livres et registres demandés par le comité. 
 
e) Le vice-président remplit les fonctions du président quand ce dernier est absent. Dans ce 
cas, il exerce les mêmes fonctions et a les mêmes pouvoirs que lui. 
 
10.4 Fonctions et pouvoirs du comité 
 
Le comité de retraite a tous les pouvoirs relatifs à l’administration du régime de retraite. Sans 
restreindre les fonctions et les pouvoirs nécessaires pour la bonne administration du régime et la 
gestion de la caisse de retraite, le comité doit particulièrement : 
 
a) Veiller à l’application des dispositions du régime. 
 
b) Décider de l’interprétation à donner au Règlement du régime en cas de doute. 



 
 

 
 

 
c) Établir les règles de régie interne dans les domaines qui relèvent de sa compétence. 
 
d) Tenir une comptabilité précise et détaillée de l’actif et du passif de la caisse, de ses 
revenus et dépenses. 
 
e) Permettre à l’employé admissible, au participant et au bénéficiaire qui en fait la demande 
ou à leur mandataire de prendre connaissance à l’établissement principal de l’employeur et durant 
les heures de bureau habituelles, dans les 30 jours suivant la réception de la demande des 
documents prescrits par la Loi et les règlements afférents ou lui fournir une copie de ces 
documents. 
 
La demande doit être présentée par écrit et mentionner les documents dont le participant, le 
bénéficiaire ou leur mandataire souhaite prendre connaissance. 
 
Le comité n’est pas tenu de satisfaire sans frais à la demande de documents ou de consultation de 
documents plus d’une fois par période de douze mois. 
 
f) Transmettre au participant, dans les 90 jours du début de sa participation au régime, un 
sommaire des dispositions pertinentes du régime et de ses modifications, ainsi qu’un exposé des 
droits et devoirs du participant. Advenant une modification du régime qui a effet sur les droits des 
participants, le comité doit fournir ces documents à chaque employé ou retraité dans les 90 jours 
de la date d’approbation de la modification par les autorités en matière de régime de retraite du 
Québec. 
 
g) Fournir au participant, au bénéficiaire ou à leur mandataire ou ayants droit, de la manière, 
aux époques et dans les délais prescrits en tout temps par la Loi et les règlements afférents, un 
état contenant les renseignements prescrits en tout temps par ladite Loi et lesdits règlements. 
 
h) Voir à la détermination et au paiement des prestations payables en vertu du régime. Pour 
ce faire, il doit entre autres : 
 

 appliquer la règle d’adhésion aux employés 
 maintenir le registre des participants nécessaire à l’administration 
 gérer le droit aux prestations 
 payer les prestations ou effectuer les transferts, s’il y a lieu. 

 
i) S’assurer de la perception des cotisations et de leur versement. 
 
j) Informer les participants, notamment en leur faisant parvenir des avis et des relevés 
 
k) Fournir aux autorités en matière de régime de retraite du Québec divers documents et 
renseignements. Les documents prévus par la Loi sont les suivants : 
 

 la demande d’enregistrement d’un régime 
 la demande d’enregistrement d’une modification au régime 
 la déclaration annuelle comprenant, en autres, des informations financières 

relatives à la caisse de retraite 
 le rapport relatif à une évaluation actuarielle 
 le projet de rapport terminal en cas de terminaison du régime. 

 
l) Aviser les autorités en matière de régime de retraite du Québec de toute cotisation non 
versée à la caisse de retraite, dans les soixante jours suivant son échéance. 
 
10.5 Responsabilités des membres du comité 
 
Le comité de retraite assume toutes les responsabilités relatives à l’administration d’un régime de 
retraite. Il agit à titre de fiduciaire de la caisse de retraite. 
 
Tout membre du comité doit : 
 
a) agir avec prudence, diligence et compétence, comme le ferait en pareilles circonstances 
une personne raisonnable; 
 
b) agir avec honnêteté et loyauté dans le meilleur intérêt des participants ou bénéficiaires; 
 



 
 

 
 

c) mettre en œuvre, compte tenu de sa profession ou de son entreprise, toutes les 
connaissances ou aptitudes qui peuvent être utiles à l’administration du régime. 
 
Un remboursement ou le paiement d’une prestation fait de bonne foi par le comité sur la base des 
renseignements dont il dispose est libératoire si le comité est fondé à croire que le paiement a été 
fait à la bonne personne et si ce paiement a été effectué conformément à la Loi et au régime. 
 
Dans l’exercice de ses fonctions, le membre du comité ne doit pas agir dans son intérêt personnel 
ni dans celui d’un tiers. Il doit notifier par écrit tout intérêt qui serait susceptible de le placer dans 
une telle position. Le comité doit tenir un registre des intérêts ou droits qui lui sont ainsi notifiés. 
 
Chaque membre du comité est responsable de toutes les décisions prises par le comité, même 
celles qui sont prises en son absence. 
 
À moins qu’il ne manifeste sa dissidence lors de la réunion des membres du comité ou dans un 
délai raisonnable s’il était absent lors de cette réunion, ce membre est solidairement responsable 
avec les autres membres du comité. 
 
10.6 Caisse de retraite 
 
L’actif du régime doit être intégralement détenu dans la caisse de retraite. Toutes les cotisations 
définies à l’article 3 doivent être versées dans la caisse de retraite. Les prestations en vertu du 
régime sont acquittées par la caisse de retraite. 
 
10.7 Gestion de la Caisse de retraite 
 
Sous réserve des dispositions de la Loi, le comité détient les pouvoirs nécessaires à la gestion de 
la caisse de retraite, notamment ceux : 
 
a) d’autoriser tous les paiements à faire par le ou les gestionnaires de la caisse de retraite. 
 
b) de déterminer les modalités du transfert d’une somme de la caisse à une autre caisse de 
retraite. 
 
10.8 Politique de placement 
 
Le comité doit élaborer une politique de placement et décider des placements à faire. Le comité 
est sujet à la règle de la personne raisonnable et cette règle évoluera avec la jurisprudence. 
 
10.9 Confidentialité 
 
Sous réserve des dispositions du présent règlement, toutes les délibérations du comité de même 
que tout document, rapport, opinion ou étude soumis au comité sont confidentiels. Le comité 
peut, cependant adopter des règles de régie interne non incompatibles avec le présent règlement 
afin de prescrire les renseignements qui peuvent être divulgués, de même que les personnes à qui 
ces renseignements peuvent être ainsi divulgués. 
 
10.10 Décisions du comité 
 
Les décisions du comité relatives à l’interprétation du Règlement du régime de même qu’à 
l’administration, la gestion, l’opération du régime et l’évaluation des biens de la caisse sont 
définitives. 
 
10.11 Réunions du comité 
 
Le comité doit se réunir au moins une fois par année. 
 
Les réunions du comité ont lieu au siège social de l’employeur sur convocation du président du 
comité ou de son secrétaire-trésorier ou de deux de ses membres, remise de main à main ou par la 
poste au moins 48 heures avant la réunion. Tout membre peut renoncer à l’avis de toute réunion 
soit avant soit après la tenue d’une telle réunion. 
 
10.12 Assemblée annuelle 
 
a) Le comité convoque les participants actifs, non actifs et bénéficiaires et l’employeur dans 
les six mois de la fin de chaque exercice financier et tient une assemblée annuelle dans un délai 
raisonnable de la date de convocation. 
 



 
 

 
 

b) Le comité fixe la manière de tenir l’assemblée. 
 
c) Le comité informe l’assemblée des modifications apportées au régime, des indications 
portées au registre des conflits d’intérêt et de la situation financière du régime. Le comité rend 
également compte de son administration.  
 
d) Lors de l’assemblée annuelle, chaque groupe de participants actifs et non actifs et 
bénéficiaires doit décider s’il désigne ou non un membre au comité de retrait. Dans l’affirmative, 
il procède à cette désignation. 
 
e) Le comité peut proposer un mode de désignation des membres du comité. Si le comité 
n’en propose aucun ou si le groupe refuse le mode proposé la désignation se fait selon le mode 
décidé par le groupe de participants de chaque groupe. 
 
10.13 Vacances 
 
a) Une personne cesse d’être membre du comité advenant l’une ou l’autre des éventualités 
suivantes : 
 

i) son décès; 
ii) sa cessation de service; 
iii) une invalidité totale et permanente la rendant inapte à remplir ses fonctions ou 

que le comité juge de la présence d’une telle invalidité; 
iv) sa démission ou sa révocation par le groupe qu’il représente. 

 
b) Tout membre du comité peut démissionner en donnant au comité un préavis écrit d’au 
moins 30 jours. 
 
10.14 Délégation 
 
Le comité peut : 
 
a) déléguer à l’employeur le choix de l’actuaire chargé de préparer le rapport relatif à une 
évaluation actuarielle; 
 
b) déléguer à l’employeur le choix du comptable qui est tenu de vérifier le rapport financier 
du régime; 
 
c) confier en tout ou en partie la gestion de la caisse de retraite et de ses placements à toute 
institution enregistrée dans la province de Québec et qui a droit d’exercer de telles fonctions. 
 
Lorsqu’une fonction a été déléguée, le délégataire a la même responsabilité qu’aurait eu le comité 
de retraite ou chacun de ses membres. 
 
Le comité n’est pas responsable des actes ou omissions du délégataire sauf si : 
 
a) le comité connaissait ou devait connaître l’incompétence du délégataire; 
 
b) le comité ne pouvait valablement lui déléguer ses pouvoirs; 
 
c) le comité a consenti à ses actes ou omissions ou les a ratifiés. 
 
10.15 Cautionnement 
 
La caisse de retraite ne peut pas cautionner les membres du comité. Cependant, les membres 
peuvent se prévaloir d’une assurance responsabilité dont la prime sera acquittée de la même façon 
que les autres frais d’administration du régime. 
 
10.16 Services 
 
Le comité retient, s’il le juge à propos dans l’intérêt du régime, les services d’un actuaire, d’un 
vérificateur et de tout conseiller ou expert. Ces derniers peuvent être admis par le comité aux 
réunions du comité. 
 
 
 
 



 
 

 
 

10.17 Administration intérimaire par l’employeur 
 
L’employeur administre le régime jusqu’à la date de formation du comité. Le comité doit être 
formé dans le délai prévu dans la Loi. 



 
 

 
 

11- FONDS DE STABILISATION 

Un fonds de stabilisation est mis en place au 1er janvier 2018 en conformité avec la Loi. La valeur 
initiale de ce fonds est de zéro. Lors de chaque évaluation actuarielle complète du régime, 
l’actuaire détermine, conformément à la Loi, la valeur du compte général, du fonds de 
stabilisation et de la provision pour écarts défavorables. 
 
a) Définitions additionnelles 
 
Compte général : À la date d’une évaluation actuarielle, la valeur du compte général représente la 
différence entre la valeur totale de l’actif du régime et la valeur du fonds de stabilisation. 
 
Provision pour écarts défavorables : À la date d’une évaluation actuarielle, la valeur de la 
provision pour écarts défavorables est calculée conformément aux articles 60.1 à 60.5 du 
Règlement de la Loi sur les régimes complémentaires de retraite, tel que modifiés par le 
Règlement concernant le financement des régimes de retraite des secteurs municipal et 
universitaire. 
 
b) Niveau à atteindre 
 
La valeur que doit atteindre ce fonds de stabilisation correspond à la plus élevée des valeurs 
suivantes : 
 

i. La provision pour écarts défavorables  déterminée conformément à la Loi; 
 

ii. 10 % du passif actuariel de capitalisation. 
 
c) Solde du fonds de stabilisation 
 
Le solde du fonds de stabilisation, à la fin d’un exercice financier, est égal au solde résultant des 
opérations suivantes : 
 

i. Le solde du fonds de stabilisation à la fin de l’exercice précédent, auquel; 
 

ii. Sont ajoutés les intérêts accumulés depuis la fin de l’exercice précédent; 
 

iii. Sont ajoutés les cotisations de stabilisation versées durant l’exercice; 
 

iv. Sont ajoutés les gains actuariels constatés lors d’une évaluation actuarielle; 
 

v. Sont soustraites les sommes utilisées pour résorber un déficit actuariel ou pour acquitter 
une cotisation d’équilibre; 

 
vi. Sont soustraites les sommes utilisées pour améliorer les prestations, le coût de ces 

prestations étant établi selon l’approche de capitalisation; et  
 

vii. Sont ajoutées les sommes reçues du compte général en remboursement de celles visées au 
paragraphe v. 

 
d) Utilisation du fonds de stabilisation 
 
Le fonds de stabilisation est utilisé aux fins et selon l’ordre suivant : 
 

1) Pour résorber un déficit actuariel ou pour acquitter une cotisation d’équilibre; 
 

2) Au financement d’améliorations au régime. 
  



 
 

 
 

12- EXCÉDENT D’ACTIF 

 
L’excédent d’actif du régime est établi à chaque évaluation actuarielle du régime. Il correspond à 
la différence, si positive, entre la valeur totale de l’actif du régime et la somme du passif actuariel 
de capitalisation et du niveau que doit atteindre le fonds de stabilisation, tel que défini à l’article 
11 b). 
 
a) Utilisation de l’excédent d’actif 
 
L’excédent d’actif est utilisé aux fins et selon l’ordre suivant : 
 

1) Demeurer dans le régime jusqu’à ce que celui-ci fasse l’objet d’une modification visant 
l’amélioration des prestations; 

  
2) Au financement d’améliorations au régime. 

  



 
 

 
 

 

13- ABROGATION ET ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Le règlement 651-17 sur le régime complémentaire de retraite des employés de la Ville de Saint-
Joseph-de-Beauce abroge le règlement 528-03 Régime complémentaire de retraite des employés 
de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce et toutes autres dispositions de règlements ou de 
résolutions incompatibles avec les dispositions du présent règlement. 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance ordinaire du 13 novembre 2017 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue au 
lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843, avenue du Palais, à Saint-Joseph-
de-Beauce, le treizième jour du mois de novembre, deux mille dix-sept, à vingt heures. 
 
Sont présents : 
 
Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 
Messieurs les conseillers : Sylvain Gilbert 

Michel Doyon 
Pierrot Lagueux 

    Serge Vachon 
 Vincent Gilbert 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Pierre Gilbert. 
 
Sont également présents : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1- Ouverture de la séance  
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour 
1.3 Informations aux citoyens 

- Guignolée   
- Élections 
- Période de questions 
- Niveau sonore 

 
 

2- Greffe 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 octobre 2017 
2.2  Nomination du maire suppléant 
2.3  Régularisation d’une voie publique - Avenue Gosselin 
2.4  Déclaration d’intérêts pécuniaires des membres du conseil municipal 
2.5  Adoption du calendrier 2018 fixant le jour, l’heure et le lieu de la tenue des séances 

du conseil municipal 
 
 

3- Administration générale 
3.1  Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 
3.2  États comparatifs des revenus et des dépenses au 31 octobre 2017 
3.3  Services d’actuariat, d’administration et de consultation pour le Régime 

complémentaire de retraite des employés de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
3.4 Autorisations de paiement 
3.5 Dates pour cueillette de matières résiduelles et vente de garage 
3.6 Acquisition d’une servitude de passage pour un usage public sur une partie du lot  
      3 874 727 du cadastre du Québec 
3.7 Signataires autorisés pour les chèques, effets et autres documents financiers 
 
 

4- Aménagement, urbanisme et environnement  
 
 



 
 

 
5- Loisirs et culture 

5.1  Mandat à WSP pour la gestion des aides financières - Maison de la Culture 
5.2 Appel d’offres 17-456 Tonte des pelouses 
5.3  Embauche d’un adjoint(e) aux loisirs (remplacement d’un congé de maternité) 
 
 

6- Sécurité publique 
 
 

7- Hygiène du milieu 
7.1  Mandat à SNC-Lavalin pour l’évaluation de la capacité de traitement et de pompage 

de la Station d’épuration des eaux usées et des postes de pompages principaux 
 
 

8- Travaux publics 
8.1  Demande d’aide financière au Programme d’infrastructures Québec-Municipalités 

(PIQM) volet 1.5 pour la réfection d’une partie de l’avenue du Ramier 
8.2  Mandat à Pluritec pour la conception de plans et devis et la surveillance pour la 

réfection complète d’une partie de l’avenue du Ramier et le prolongement de la piste 
cyclable 

8.3  Appel d’offres 17-457 - Vente du camion Ford F-150 no 50 
8.4  Confirmation d’embauche d’un technicien en génie civil  
8.5 Rapport de subvention - Aide financière du programme Réhabilitation du réseau 

routier local (RRRL) 2016-2017 – Scellement de fissures dans une partie de la route 
St-Thomas (RIRL-2016-261-D) 

8.6 Rapport de subvention - Aide financière du programme Réhabilitation du réseau 
routier local (RRRL) 2016-2017 – Décohésionnement et pose d’un nouveau 
revêtement pour une partie du rang Assomption sud (RIRL-2016-261-B) et 
Décohésionnement et pose d’un nouveau revêtement pour une partie de la route St-
Thomas (RIRL-2016-261-C) 

8.7   Demande au programme ClimatSol-Plus pour la réhabilitation d’une partie du terrain  
situé au 692, avenue Larochelle 

8.8 Entente relative à la demande de données géoréférencées du réseau gazier entre 
Société en commandite Gaz Métro et la MRC Robert-Cliche 

 
 
9- Varia  

 
 

10- Questions de l’assemblée 
10.1 Questions relatives à la séance 
10.2 Autres questions 

 
 
11- Levée de la séance  

 
 
Assermentation  
 
Avant de procéder officiellement à l’ouverture de la séance du conseil, la greffière invite les 
nouveaux élus à s’avancer tour à tour pour prêter le serment d’office, conformément à 
l’article 313 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (L.R.Q., c. 
E-2.2). Tous les membres du conseil ont prêté serment en présence des contribuables réunis 
pour la séance du conseil. 
 
 
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Pierre Gilbert demande un court moment de réflexion et, par la suite, il déclare 
ouverte la séance ordinaire du 13 novembre 2017.  
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2017-11-692 
 
Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la 
présente séance et que madame la greffière en a fait lecture au bénéfice de l’auditoire.   
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Serge 
Vachon, et il est unanimement résolu :  
 
Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que présenté. 
 

Adoptée 
 
 
1.3 Informations aux citoyens  

-  Guignolée   
Une collecte de denrées non périssables par les bénévoles de la Saint-Vincent-de-Paul aura lieu 
les 7 et 8 décembre au IGA Pierre Jobidon (centre commercial). Le samedi 9 décembre, se tiendra 
un barrage routier effectué par un groupe de pompiers de Saint-Joseph et du porte-à-porte 
effectué sur tout le territoire de Saint-Joseph par les cadets de l’air de Saint-Joseph, aidés d’un 
groupe de bénévoles adultes et d’étudiants de l’école secondaire Veilleux. 

 
- Élections 

Le maire remercie les Joselois qui ont exercé leur droit de vote. 47.1% de la population a voté. Le 
maire souligne l’importance du droit de vote, une bonne habitude à prendre et qui a un impact sur 
notre avenir. 

 
- Période de questions 

Les gens présents à l’assemblée peuvent dorénavant exprimer leur question sur les sujets  de la 
séance puis dans un second point, tout autre sujet. Pour les commentaires, les citoyens peuvent 
prendre rendez-vous avec le maire. 

 
- Niveau sonore 

Monsieur le Maire souligne que si les gens dans la salle du conseil n’entendent pas bien les 
discussions, de nous en faire part et nous pourrons corriger la situation.  

 
 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 octobre 2017  

Résolution no 2017-11-693 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 
ordinaire tenue le 2 octobre 2017, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Pierrot Lagueux, et il est unanimement résolu :  

Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté.  

Adoptée 
 
 

2.2  Nomination du maire suppléant 
 
Résolution no 2017-11-694 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 
Lagueux, et il est unanimement résolu : 
 
Que madame la conseillère Hélène St-Hilaire au district no 1 soit nommée maire suppléant pour la 
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce pour un terme de quatre (4) mois, soit jusqu’au 12 mars 2018. 
 
Que le maire suppléant soit mandaté à assister, en cas d’absence du maire, aux rencontres de la 
MRC Robert-Cliche et à prendre les décisions qui s’imposent. 
 



 
 

Monsieur le maire Pierre Gilbert adresse ses remerciements à monsieur Vincent Gilbert qui a 
occupé cette fonction au cours des derniers mois. 
 

Adoptée 
 
 

2.3  Régularisation d’une voie publique - Avenue Gosselin 
 
Résolution no 2017-11-695 

 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce entend se prévaloir des dispositions de 
l’article 73 et suivants de la Loi sur les Compétences municipales, afin de rendre conforme aux 
titres, l’assiette d’une voie publique existante qui n’est pas conforme et faisant partie du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Beauce, tel que précisée dans la description technique des 
terrains préparée par Nadia Parent, arpenteur-géomètre, dossier SJ4019 minute 4692 d’après le 
cadastre en vigueur ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Sylvain Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
Que le conseil adopte la description technique de l’assiette de la voie publique existante et partie 
des lots suivants : 3 877 156 ptie et 3 876 914 ptie, cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Beauce. 

Adoptée 
 
 

2.4   Déclaration d’intérêts pécuniaires des membres du conseil municipal 
 
La déclaration des intérêts pécuniaires de monsieur le maire Pierre Gilbert, de madame la 
conseillère Hélène St-Hilaire, des conseillers messieurs Sylvain Gilbert, Michel Doyon, Pierrot 
Lagueux, Serge Vachon et Vincent Gilbert est déposée au conseil. Cette déclaration est 
obligatoire en vertu des dispositions des articles 357 et 358 de la Loi sur les élections et 
référendums dans les municipalités et fait suite à la tenue du scrutin du 5 novembre 2017. 
 

 
2.5  Adoption du calendrier 2018 fixant le jour, l’heure et le lieu de la tenue des séances du 

conseil municipal 
 
Résolution no 2017-11-696 
 
Considérant que l’article 319 de la Loi sur les cités et villes prévoit que le conseil doit établir, 
avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine 
année en fixant le jour et l’heure du début de chacune ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller Serge 
Vachon, et il est unanimement résolu : 
 
Que le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires du conseil 
municipal pour 2018 qui se tiendront au bureau de l’hôtel de ville et débuteront à vingt heures 
(20 h) : 

Lundi 15 janvier 2018 Lundi 9 juillet 2018 
Lundi 12 février 2018 Lundi 13 août 2018 
Lundi 12 mars 2018 Lundi 10 septembre 2018 
Lundi 9 avril 2018 Mardi 9 octobre 2018 
Lundi 14 mai 2018 Lundi 12 novembre 2018 
Lundi 11 juin 2018 Lundi 10 décembre 2018 

 

Qu’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par la greffière conformément à la 
Loi sur les Cités et Villes. 

Adoptée 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
3.1  Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 
 
Résolution no 2017-11-697 
 
Attendu que la liste des engagements au 31 octobre 2017 a été déposée ; 
 
Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance de la liste des comptes à payer 
soumise ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Sylvain Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour la période finissant le trente et un octobre deux 
mille dix-sept (31-10-2017) au montant total de un million huit cent neuf mille cent quarante-neuf 
dollars et vingt-huit cents (1 809 149,28 $), dont une somme de cent vingt-cinq mille deux cent 
soixante dollars et quatre-vingt-treize cents (125 260,93 $) a déjà été payée par prélèvements 
automatiques (9 065 à 9 125), d’autoriser le paiement d’une somme de un million quatre cent 
vingt-trois mille huit cent neuf dollars et cinquante-sept cents (1 423 809,57 $) (507 003 à 
507 168) et d’autoriser l’émission des chèques numérotés de 25 203 à 25 217 pour le paiement du 
montant de deux cent soixante mille soixante-dix-huit dollars et soixante-dix-huit cents 
(260 078,78$).  
 

Adoptée 
 
 
3.2 États comparatifs des revenus et des dépenses au 31 octobre 2017 

 
Les états comparatifs des revenus et des dépenses au 31 octobre 2017 sont déposés par le trésorier 
et indique des revenus de huit millions trois cent quarante-deux mille cent quatre-vingt-quatre 
dollars (8 342 184 $) et des dépenses de l’ordre de cinq millions neuf cent trente-neuf mille six 
cent trente-neuf dollars (5 939 639 $). 
 

 
 
 
 



 
 

3.3  Services d’actuariat, d’administration et de consultation pour le Régime 
complémentaire de retraite des employés de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 

 
Résolution no 2017-11-698 
 
Attendu que le règlement 651-17 sur le régime complémentaire de retraite des employés de la 
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a été adopté le 2 octobre 2017; 
 
Attendu qu’il est nécessaire de mandater une firme d’actuaires pour les services d’actuariat, 
d’administration et de consultation pour le Régime complémentaire de retraite des employés de la 
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
De mandater la firme Boréal Actuaires Conseils inc. pour des services d’actuariat, 
d’administration et de consultation pour le Régime complémentaire de retraite des employés de la 
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce pour un montant de treize mille dollars (13 000$) plus les taxes 
applicables selon l’offre de services datée du 24 octobre 2017. Cette offre prévoit une évaluation 
actuarielle complète pour les fins de la capitalisation du régime au 31 décembre 2017 et des tarifs 
horaires pour des travaux à frais variables (sur demande). 
 

Adoptée 
 
 
3.4 Autorisations de paiement 
 
Résolution no 2017-11-699 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser les paiements suivants :  
 
 

 Recommandation Paiement/ 
facture 

Entreprise Montant Retenu
e 

3.4.1 17-450 Contrôle qualitatif – Projet de mise aux normes de l’eau potable 
Dépense payée à même le règlement 647-16 décrétant une dépense de 6 777 000 $ et un 
emprunt de 6 777 000 $ pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes des équipements 
de captage et de traitement de l’eau potable 

- Montant initial du contrat : 43 286,48 $ taxes incluses 
 Roger Bernard No 1 

(900238020) 
Englobe Corp.  10 252,41 $ 

(taxes incluses) 
- 

  
3.4.2 16-436 Équipement de désinfection UV – Lot 3 

Dépense payée à même le règlement 647-16 décrétant une dépense de 6 777 000 $ et un 
emprunt de 6 777 000 $ pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes des équipements 
de captage et de traitement de l’eau potable  

- Montant initial du contrat : 91 889,52 $ taxes incluses 
 Roger Bernard No 2 (13991) Brault Maxtech 55 139.71 $  

(taxes incluses) 
- 

  
3.4.3 17-446 Construction d’une usine, d’un réservoir et du 

toit du réservoir Taschereau pour le projet de mise aux normes de l’eau potable 
Dépense payée à même le règlement 647-16 décrétant une dépense de 6 777 000 $ et un 
emprunt de 6 777 000 $ pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes des équipements 
de captage et de traitement de l’eau potable  

- Montant initial du contrat : 6 666 418,25 $ taxes incluses 
 WSP et Roger Bernard No 4 

151-09957-01 
Les Constructions 
Binet inc. 

780 387,05 $ 
(taxes incluses) 

5 % 

  
3.4.4 16-433 Services professionnels – Plans, devis et surveillance de travaux de construction – 

projet d’eau potable 
Dépense payée à même le règlement 647-16 décrétant une dépense de 6 777 000 $ et un 
emprunt de 6 777 000 $ pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes des équipements 
de captage et de traitement de l’eau potable 

- Montant initial du contrat : 442 021,39 $ taxes incluses 
 Roger Bernard 0692225 WSP 35 452,54 $ 

(taxes incluses) 
- 



 
 

  
3.4.5 16-419 Travaux de réfection Sarcelle et du Verdier 

Dépense payée à même le règlement d’emprunt 641-16 décrétant un emprunt de 
1 420 000 $ et des dépenses de 1 420 000 $ pour des travaux d’aqueduc, d’égout et de voirie 
sur les rues Sarcelle et du Verdier  

- Montant initial du contrat : 1 155 557,28 $ taxes incluses 
 SNC-Lavalin inc. et 

Karl LeBlanc 
No 5 et 
réception 
définitive 
(626648) 

Giroux & Lessard 
Ltée 

58 203,48 $ 
(taxes incluses) 

- 

  
3.4.6 17-453 Services professionnels pour la réalisation d’une étude géotechnique et de 

caractérisation environnementale phase II pour le projet de réfection de l’avenue du 
Palais secteur Nord et des parties des rues Verreault et Morin 
Dépense payée à même le surplus accumulé affecté pour l’aqueduc et les égouts 
domestiques et pluviaux 

- Montant initial du contrat : 33 759,98 $ taxes incluses 
 Karl LeBlanc No 1 

335645 
GHD Consultants 
Ltée 

32 702,53 $ 
(taxes incluses) 

- 

  
3.4.7 17-451 Modernisation des équipements de contrôle CVAC et travaux connexes à la 

Maison de la Culture 
Dépense payée à même le fonds de roulement remboursable sur une période de 
dix (10) ans en déduisant la subvention du gouvernement fédéral accordée pour ce projet 

- Montant initial du contrat : 276 488,38 $ taxes incluses 
 Rémi Jacques WSP et 

André Lambert  
No 1 
30000143 

Contrôles AC 27 648,85 $ 
(taxes incluses) 

- 

 
Adoptée 

 
 

3.5 Dates pour cueillette de matières résiduelles et vente de garage 
 
Résolution no 2017-11-700 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par madame la conseillère Hélène 
St-Hilaire, et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser les cueillettes suivantes : 
 
- Collecte des sapins de Noël : le lundi 8 janvier 2018 
- Vente de garage : 9 et 10 juin 2018 
- Collecte de gros rebuts : mardi 12 juin 2018 et semaine du 15 octobre 2018 
- Dépôt de matières électroniques au garage municipal : les samedis 12 mai et 
 13 octobre 2018 
- Dépôt de feuilles mortes au garage municipal : du 13 octobre au 12 novembre 2018 

 
Adoptée 

 
 
3.6  Acquisition d’une servitude de passage pour un usage public sur une partie du lot 

3 874 727 du cadastre du Québec 
 
Résolution no 2017-11-701 
 
Attendu que le propriétaire du lot 3 874 727 du cadastre du Québec, a accepté de constituer 
gratuitement contre une partie de ce lot, une servitude réelle et perpétuelle de passage, au 
bénéfice de la Ville permettant l’usage de la piste cyclable ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller 
Sylvain Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
Qu’une servitude de passage pour un usage public en faveur de la Ville de Saint-Joseph-de-
Beauce soit établie sur une partie du lot 3 874 727 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Beauce, le tout tel qu’il apparaît au plan et à la description technique de Nadia Parent 
arpenteur géomètre, le 24 octobre 2017, dossier SJ4030, minute 4743. 
 
Que la Ville assumera toute responsabilité relative à l’usage qui sera faite de la piste cyclable ; 
 



 
 

Que cette servitude  sur cette partie de terrain consistera en un droit pour la Ville de réaliser des 
travaux d’aménagement d’une partie de la piste cyclable, en assumera les coûts et sera 
responsable des travaux d’entretien et de réparation de cette partie de la piste cyclable; 
 
Que les frais de l’arpenteur pour la désignation de la servitude et la pose, si nécessaire, de repères 
d’arpentage du fonds servant ainsi que les frais de l’acte notarié de servitudes soient payés par la 
Ville ; 
 
D’autoriser le maire ou le maire suppléant, et la greffière ou le directeur général, à signer pour et 
au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce l’acte d’établissement de servitude aux clauses 
habituelles d’un tel acte, et à accomplir toutes formalités requises afin de donner suite à la 
présente résolution. 

 
Adoptée 

 
 

3.7  Signataires autorisés pour les chèques, effets et autres documents financiers 
 
Résolution no 2017-11-702 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon et il est unanimement résolu : 
 
Que le maire ou, en son absence, madame la conseillère Hélène St-Hilaire et le directeur général 
ou en son absence, l’adjointe au directeur général soient autorisés sous la signature de deux sur 
quatre d’entre elles à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce les chèques, 
effets et autres documents financiers et généralement faire le nécessaire. 

 
Adoptée 

 
 
5.1  Mandat à WSP pour la gestion des aides financières - Maison de la Culture 
 
Résolution no 2017-11-703 
 
Attendu qu’il y a lieu de procéder à la gestion des demandes d’aides financières admissibles dans 
le cadre des travaux de modernisation prévus au sein du bâtiment de la Maison de la Culture de 
Saint-Joseph-de-Beauce; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Pierrot Lagueux et il est unanimement résolu : 
 
De mandater la firme WSP (dossier NI 861) pour la gestion des aides financières à la Maison de 
la Culture pour un montant de neuf mille deux cent cinquante dollars (9250 $) plus les taxes 
applicables selon leur offre de services datée du 13 octobre 2017. 
 

Adoptée 
 
 
5.2 Appel d’offres 17-456 Tonte des pelouses 

 
Résolution no 2017-11-704 
 
Attendu que la tonte des pelouses est prévue à différents endroits sur le territoire de la ville et que 
des soumissions publiques doivent être demandées selon les deux options suivantes soit pour une 
période de 3 ans et pour une période de 5 ans ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
De demander des soumissions par appel d’offres public (appel d’offres 17-456) pour des travaux 
de tonte de pelouses et que les documents d’appel d’offres soient délivrés uniquement par 
l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres SÉAO tel que requis par la loi. 
 

Adoptée 
 
 
 



 
 

 
5.3  Embauche d’un adjoint(e) aux loisirs (remplacement d’un congé de maternité) 

 
Résolution no 2017-11-705 
 
Attendu qu’en prévision d’un congé de maternité, il est nécessaire de prévoir le remplacement de 
Mme Sabrina Paré, adjointe aux loisirs ; 
 
Attendu que le comité de sélection recommande cette embauche; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Michel Doyon et il est unanimement résolu : 
 
Que le conseil autorise l’embauche de Mme Marie-Lee Paquet au poste d’adjointe aux loisirs 
selon les conditions de travail établies à l’échelon 1 du poste d’adjoint aux loisirs de la Politique 
de gestion établissant la rémunération et les conditions de travail du personnel cadre. Le début de 
l’emploi est fixé au 4 décembre 2017 et la fin de l’emploi lors de la fin du congé de maternité de 
Mme Sabrina Paré. 
 

Adoptée 
 

 
7.1   Mandat à SNC-Lavalin pour l’évaluation de la capacité de traitement et de pompage de 

la Station d’épuration des eaux usées et des postes de pompages principaux 
 

Résolution no 2017-11-706 
 
Attendu qu’une étude visant à évaluer la capacité de traitement de la station d’épuration des eaux 
usées avec les accroissements de population et de charges anticipées pour la Ville de Saint-
Joseph-de-Beauce et la municipalité de Vallée-Jonction est nécessaire ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
De mandater la firme SNC-Lavalin (dossier 874212-1700-0051) pour un montant de vingt et un 
mille deux cents (21 200$) plus les taxes applicables afin de réaliser l’évaluation de la capacité de 
traitement et de pompage de la Station d’épuration des eaux usées et des postes de pompages 
principaux selon leur offre de services datée du 18 septembre 2017. 
 
Cette dépense sera payée à même le surplus accumulé affecté pour le traitement des eaux usées. 
 

Adoptée 
 

 
8.1   Demande d’aide financière au Programme d’infrastructures Québec-Municipalités 

(PIQM) volet 1.5 pour la réfection d’une partie de l’avenue du Ramier     
 
 Résolution no 2017-11-707 
 
Attendu que le sous-volet 1.5 du Programme d’infrastructures Québec-Municipalités (PIQM) 
permet aux municipalités du Québec de réaliser des travaux de réhabilitation ou de remplacement 
de conduites d'eau potable et d'égouts afin d’assurer le maintien des infrastructures d’eau;  
 
Attendu que des travaux d’infrastructure du réseau d’égout et d’aqueduc et des travaux de voirie 
sont prévus sur une partie de l’avenue du Ramier; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon, appuyé par monsieur le conseiller Sylvain 
Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser le directeur général M. Alain Landry à présenter au programme d’infrastructures 
Québec-Municipalités (PIQM) du ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire (MAMOT) une demande d’aide financière au montant maximal de 102 400 $ ou le 
66.66 % du coût réel des travaux pour le projet relatif aux travaux d’infrastructure du réseau 
d’égout et d’aqueduc et des travaux de voirie prévus sur une partie de l’avenue du Ramier.  
 
Que ces travaux respectent les critères d’admissibilité indiqués dans le Guide sur le Programme 
d’infrastructures Québec-Municipalités. 
  



 
 

 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à payer  sa part des coûts admissibles et des 
coûts d’exploitation continus du projet. 
 
D’autoriser le directeur général et trésorier, M. Alain Landry, à signer tout document nécessaire 
concernant cette demande d’aide financière. 
 

Adoptée 
 

 
8.2  Mandat à Pluritec pour la conception de plans et devis et la surveillance pour la 

réfection complète d’une partie de l’avenue du Ramier et le prolongement de la piste 
cyclable 

 
Résolution no 2017-11-708 
 
Attendu que des plans et devis et la surveillance pour la réfection complète d’une partie de 
l’avenue du Ramier et du prolongement de la piste cyclable sont nécessaires ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 
Lagueux et il est unanimement résolu : 
 
De mandater la firme Pluritec Ltée (dossier 2017287) pour un montant de quinze mille sept cents 
dollars (15 700$) plus les taxes applicables afin de réaliser les plans et devis et la surveillance 
pour la réfection complète d’une partie de l’avenue du Ramier et du prolongement de la piste 
cyclable selon l’offre de services datée du 27 octobre 2017. 
 
Cette dépense sera payée à même le surplus accumulé affecté pour l’aqueduc et les égouts 
domestiques et pluviaux. 
 

Adoptée 
 
 
8.3   Appel d’offres 17-457 - Vente du camion Ford F-150 no 50 

 
Résolution no 2017-11-709 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon et il est résolu à l’unanimité : 
 
De procéder à la vente du camion Ford F-150 de l’année 2003 (no 50) sur appel d’offres. Le prix 
minimal est fixé à cinq cents dollars (500 $) plus les taxes applicables. Un avis d’appel d’offres 
sera publié dans la prochaine édition du bulletin municipal Les Joselois. 
 

Adoptée 
 

 
8.4  Confirmation d’embauche d’un technicien en génie civil 
 
Résolution no 2017-11-710 
 
Attendu que la résolution no 2017-02-437 mentionnait l’embauche de M. Marc-Éric Perron au 
poste de technicien en génie civil – projets pour une période déterminée et sur recommandation 
du directeur des travaux publics, M. Karl LeBlanc; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par madame la conseillère 
Hélène St-Hilaire, et il est résolu à l’unanimité : 
 
Que le conseil confirme l’embauche de M. Marc-Éric Perron au poste de technicien en génie civil  
au service des travaux publics selon les conditions de travail établies en fonction de la convention 
collective des cols bleus (taux horaire établi selon l’échelon 3).  
 

Adoptée 
 
 
 
 



 
 

8.5 Rapport de subvention - Aide financière du programme Réhabilitation du réseau 
routier local (RRRL) 2016-2017 – Scellement de fissures dans une partie de la route 
St-Thomas (RIRL-2016-261-D) 

 
Résolution no 2017-11-711 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a adressé une demande de contribution financière 
au Programme Réhabilitation du réseau routier local volet Redressement des infrastructures 
routières locales (RIRL) pour la réalisation de travaux de scellement de fissures sur une partie de 
la route St-Thomas (RIRL-2016-261-D) (résolution no 2016-03-84) ;  
  
Attendu que notre demande de contribution financière au Programme Réhabilitation du réseau 
routier local volet Redressement des infrastructures routières locales (RIRL) a été acceptée le 
24 février 2017 ;  
  
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Michel Doyon, et il est unanimement résolu :   
  
Que le conseil approuve les dépenses pour la réalisation de travaux de scellement de fissures sur 
une partie de la route St-Thomas, subventionné pour un montant de deux mille cinq cent dix-neuf 
dollars et soixante-dix cents (2519.70 $), conformément aux exigences du ministère des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’électrification des transports.  
  
Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur la route dont la 
gestion incombe à la municipalité et que l’ensemble des pièces justificatives seront acheminées 
MTMDET afin de mettre en œuvre le processus de versement de la contribution financière.» 
 

Adoptée 
 
 
8.6 Rapport de subvention - Aide financière du programme Réhabilitation du réseau 

routier local (RRRL) 2016-2017 – Décohésionnement et pose d’un nouveau revêtement 
pour une partie du rang Assomption sud (RIRL-2016-261-B) et Décohésionnement et 
pose d’un nouveau revêtement pour une partie de la route St-Thomas (RIRL-2016-
261-C) 

 
Résolution no 2017-11-712 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a adressé une demande de contribution financière 
au Programme Réhabilitation du réseau routier local volet Redressement des infrastructures 
routières locales (RIRL) pour des travaux de Décohésionnement et pose d’un nouveau revêtement 
pour une partie du rang Assomption sud (RIRL-2016-261-B) et Décohésionnement et pose d’un 
nouveau revêtement pour une partie de la route St-Thomas (RIRL-2016-261-C) (résolution 
no 2016-03-84) ;  
  
Attendu que notre demande de contribution financière au Programme Réhabilitation du réseau 
routier local volet Redressement des infrastructures routières locales (RIRL) a été acceptée le 
28 février 2017 ;  
  
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert et il est unanimement résolu :   
  
Que le conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés dans le cadre du projet de 
Décohésionnement et pose d’un nouveau revêtement pour une partie du rang Assomption sud 
(RIRL-2016-261-B) et Décohésionnement et pose d’un nouveau revêtement pour une partie de la 
route St-Thomas (RIRL-2016-261-C), subventionné pour un montant de quatre-vingt-dix mille 
deux cent huit dollars et trente-quatre cents (90208,34$), conformément aux exigences du 
ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports.  
 
Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur la route dont la 
gestion incombe à la municipalité et que l’ensemble des pièces justificatives seront acheminées 
MTMDET afin de mettre en œuvre le processus de versement de la contribution financière.» 
 

Adoptée 
 
 
 



 
 

8.7  Demande au programme ClimatSol-Plus pour la réhabilitation d’une partie du terrain 
situé au 692, avenue Larochelle 

 
Résolution no 2017-11-713 
 
Attendu qu’il a été constaté que le site du 692, avenue Larochelle de la Ville de Saint-Joseph-de-
Beauce, soit une partie du lot 5 464 422 du Cadastre du Québec, est contaminé et qu’il doit être 
réhabilité; 
 
Attendu que les études environnementales ont démontré la présence de contamination aux 
hydrocarbures sur le tracé projeté de la piste cyclable dans le secteur urbain de la Ville de Saint- 
Joseph-de-Beauce; 
 
Attendu qu’une étude de caractérisation environnementale complémentaire identifie les limites de 
la contamination, sur la partie de la voie ferrée présente derrière la propriété située au 690, avenue 
du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce, le volume de contamination est estimé à 134 m³, à l’intérieur 
d’une superficie de 67 m² (16,75 m x 4 m); 
 
Attendu qu’il est nécessaire de décontaminer le site avant la construction de ce tronçon de la piste 
cyclable; 
 
Attendu que la MRC Robert-Cliche a mandaté la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce pour la 
réalisation des travaux de décontamination et que la Ville s’engage à procéder à la 
décontamination du site situé sur le tracé de la phase 1 de la piste cyclable à ses frais et à ses 
risques, dans le respect de la Loi sur la qualité de l’environnement et des normes en matière de 
santé et sécurité au travail. Le mandat inclut l’autorisation d’inscrire l’avis de contamination au 
registre foncier ainsi que l’autorisation de faire la demande pour le certificat d’autorisation au 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (MDDELCC), au nom de la MRC, étapes qui sont nécessaires pour la réalisation des 
travaux. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon et il est unanimement résolu :   
  
Qu’une demande d’aide financière soit présentée au Programme ClimatSol-Plus. 
 
D’autoriser Alain Landry, directeur général et trésorier, ou Karl LeBlanc, directeur des travaux 
publics ou Gabriel Drolet, technicien en génie civil à signer pour et au nom de la Ville de Saint-
Joseph-de-Beauce la demande d’aide financière au Programme ClimatSol-Plus et tous les 
documents nécessaires relatifs à la demande. 
 

Adoptée 
 
 
8.8 Entente relative à la demande de données géoréférencées du réseau gazier entre Société 

en commandite Gaz Métro et la MRC Robert-Cliche 
 
Résolution no 2017-11-714 
 
Attendu que la MRC Robert-Cliche a signé une entente avec Société en commandite Gaz Métro 
relativement à l’obtention de données géoréférencées du réseau gazier; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce fait partie du territoire de la MRC Robert-Cliche;  
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à respecter l’entente signée entre la 
MRC Robert-Cliche et la Société en Commandite Gaz Métro, le 18 juillet 2017;   
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Sylvain Gilbert et il est unanimement résolu :   
 
De respecter l’entente signée entre la MRC Robert-Cliche et la Société en Commandite Gaz 
Métro, le 18 juillet 2017, ainsi la MRC Robert-Cliche transmettra l’intégralité des données 
numériques, en sa possession, à la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce. 
 
D’autoriser M. Alain Landry, directeur général et trésorier, ou M. Karl LeBlanc, directeur des 
travaux publics, à signer tout document nécessaire pour donner suite à la présente. 
 

Adoptée 



 
 

 
9- Varia  
 
 
10- Questions de l’assemblée  
 
10.1 Questions relatives à la séance 
 
Les contribuables se sont prévalus de la période de questions. Environ six (6) questions 
relatives au sujet de la séance ont été répondues par le conseil municipal. 
 
10.2  Autres questions 
 
Environ trois (3) questions relatives à d’autres sujets d’intérêt communautaire ont été répondues. 
 
 
11- Levée de la séance  
 
Résolution no 2017-11-715 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux que la séance soit levée. Il est 21h12. 

 
Adoptée  

 
 
 
    
Danielle Maheu, greffière  Pierre Gilbert, maire  
 



 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance extraordinaire du 27 novembre 2017 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue 
au lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843 avenue du Palais, à Saint-
Joseph-de-Beauce, le vingt-septième jour du mois de novembre, deux mille dix-sept, à vingt 
heures. 
 
Sont présents : 
 
Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 
Messieurs les conseillers : Sylvain Gilbert 

Michel Doyon 
Pierrot Lagueux 

    Serge Vachon 
 Vincent Gilbert 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Pierre Gilbert. 
 
Sont également présents : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
 
Les sujets suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
3. Financement des règlements d’emprunt 581-10, 589-11, 584-10, 587-10 et 592-11 
 a) Résolution pour acceptation du financement pour un emprunt de 817 300 $ 
 b) Résolution de concordance et de courte échéance et signataires autorisés 
4. Participation des membres du conseil à différents comités 
5. Autorisations de paiement  
6. Demande d’aide financière au Fonds de la sécurité routière (PAFFSR) 
7. Correction d’une courbe dans le rang l’Assomption Sud  
8. Période de questions 
9. Levée de l’assemblée 

 
 
1-   Ouverture de la séance 
 
Il est déclaré que la séance extraordinaire du 27 novembre 2017 soit ouverte à 20 h. 
 
 
2- Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
 
Résolution no 2017-11-716 
 
L’avis de convocation de la présente séance est déposé ainsi que les documents attestant de la 
signification dudit avis et tous les membres du conseil confirment en avoir reçu une copie. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon et il est unanimement résolu : 
 
D’approuver le présent ordre du jour tel que présenté. 

 
Adoptée 

 
 
 
 



 
3- Financement des règlements d’emprunt 581-10, 589-11, 584-10, 587-10 et 592-11 
 
a) Résolution pour acceptation du financement pour un emprunt de 817 300 $ 

 
Résolution no 2017-11-717 

 
Attendu que la Ville de Saint Joseph de Beauce a demandé, à cet égard, par l'entremise du 
système électronique \« Service d'adjudication et de publication des résultats de titres d'emprunts 
émis aux fins du financement municipal\», des soumissions pour la vente d'une émission de 
billets, datée du 5 décembre 2017, au montant de 817 300 $; 
 
Attendu qu'à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de l'émission désignée ci-dessus, le 
ministère des Finances a reçu trois soumissions conformes, le tout selon l'article 555 de la Loi sur 
les cités et les villes (RLRQ, chapitre C-19) ou l'article 1066 du Code municipal du Québec 
(RLRQ, chapitre C-27.1) et de la résolution adoptée en vertu de cet article ; 

 
1 - BANQUE ROYALE DU CANADA 
 
  60 000 $  2,69000 %  2018 
  61 000 $  2,69000 %  2019 
  63 000 $  2,69000 %  2020 
  65 000 $  2,69000 %  2021 
  568 300 $  2,69000 %  2022 
 
   Prix : 100,00000  Coût réel : 2,69000 % 

2 - CAISSE DESJARDINS DE BEAUCE-CENTRE 
 
  60 000 $  2,80900 %  2018 
  61 000 $  2,80900 %  2019 
  63 000 $  2,80900 %  2020 
  65 000 $  2,80900 %  2021 
  568 300 $  2,80900 %  2022 
 
   Prix : 100,00000  Coût réel : 2,80900 % 

3 - FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
 
  60 000 $  2,00000 %  2018 
  61 000 $  2,05000 %  2019 
  63 000 $  2,20000 %  2020 
  65 000 $  2,40000 %  2021 
  568 300 $  2,60000 %  2022 
 
   Prix : 98,78900  Coût réel : 2,83787 % 

 
Attendu que le résultat du calcul des coûts réels indique que la soumission présentée par la firme 
BANQUE ROYALE DU CANADA est la plus avantageuse; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par madame la conseillère 
Hélène St-Hilaire et il est unanimement résolu : 
 
Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long 
reproduit; 
 
Que la Ville de Saint Joseph de Beauce accepte l’offre qui lui est faite de BANQUE ROYALE 
DU CANADA pour son emprunt par billets en date du 5 décembre 2017 au montant de 817 300 $ 
effectué en vertu des règlements d’emprunts numéros 581-10, 589-11, 584-10, 587-10 et 592-11.  
Ces billets sont émis au prix de 100,00000 pour chaque 100,00 $, valeur nominale de billets, 
échéant en série cinq (5) ans; 
 

Date d’ouverture : 27 novembre 2017  
Nombre de 
soumissions : 

3 

Heure d’ouverture : 10 h  Échéance moyenne : 4 ans et 3 mois 

Lieu d’ouverture : 
Ministère des 
Finances du Québec 

 
Taux de coupon 
d’intérêt moyen : 

2,6900 % 

Montant : 817 300 $  Date d’émission : 5 décembre 2017 



Que les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré ou 
par prélèvements bancaires préautorisés à celui-ci. 
 

Adoptée 
 
 
b) Résolution de concordance et de courte échéance et signataires autorisés 
 
Résolution no 2017-11-718 
 
Attendu que, conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour les montants indiqués en 
regard de chacun d'eux, la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce souhaite emprunter par billets pour 
un montant total de 817 300 $ qui sera réalisé le 5 décembre 2017, réparti comme suit : 
 

Règlements d'emprunts # Pour un montant de $ 
581-10 124 000 $ 
589-11 42 700 $ 
584-10 111 700 $ 
587-10 85 300 $ 
592-11 453 600 $ 

 
Attendu qu’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en conséquence ; 
 
Attendu que, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les dettes et emprunts 
municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cet emprunt et pour les règlements d'emprunts 
numéros 584-10, 587-10 et 592-11, la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce souhaite réaliser 
l’emprunt pour un terme plus court que celui originellement fixé à ces règlements; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce avait le 4 décembre 2017, un emprunt au 
montant de 817 300 $, sur un emprunt original de 1 219 600 $, concernant le financement des 
règlements d'emprunts numéros 581-10, 589-11, 584-10, 587-10 et 592-11; 
 
Attendu que, en date du 4 décembre 2017, cet emprunt n'a pas été renouvellé; 
 
Attendu que l'emprunt par billets qui sera réalisé le 5 décembre 2017 inclut les montants requis 
pour ce refinancement; 
 
Attendu qu'en conséquence et conformément au 2e alinéa de l'article 2 précité, il y a lieu de 
prolonger l'échéance des règlements d'emprunts numéros 581-10, 589-11, 584-10, 587-10 et 
592-11; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Serge 
Vachon et il est unanimement résolu : 
 
Que les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient financés par billets, 
conformément à ce qui suit : 
 

1. les billets seront datés du 5 décembre 2017; 
 

2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 5 juin et le 5 décembre de chaque 
année; 
 

3. les billets seront signés par le maire et le trésorier ;  
 
4. les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit : 

 
2018. 60 000 $  
2019. 61 000 $  
2020. 63 000 $  
2021. 65 000 $  
2022. 67 000 $ (à payer en 2022) 
2022. 501 300 $  (à renouveler) 

 



 
Que, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les années 2023 et 
suivantes, le terme prévu dans les règlements d'emprunts numéros 584-10, 587-10 et 592-11 soit 
plus court que celui originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 
5 décembre 2017), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, chaque émission 
subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l'emprunt;  
 
Que, compte tenu de l'emprunt par billets du 5 décembre 2017, le terme originel des règlements 
d'emprunts numéros 581-10, 589-11, 584-10, 587-10 et 592-11, soit prolongé d’un (1) jour. 
 

Adoptée 
 
 
4- Participation des membres du conseil à différents comités 
 
Résolution no 2017-11-719 
 
Attendu que les membres du conseil s’impliqueront dans les différents comités ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par madame la conseillère 
Hélène St-Hilaire et il est unanimement résolu : 
 
Que les membres du conseil représentent la Ville dans certains comités, tels que décrits dans le 
tableau suivant : 
 

Répartition des comités des membres du conseil municipal 
de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 

2017-2018 

Comités 
Membres du conseil 

responsables 

Comité reconnaissance Sylvain Gilbert 
Pierrot Lagueux 

Comité piste cyclable 
 

Michel Doyon 
Serge Vachon 

Comité finances 
 

Michel Doyon 
Pierre Gilbert 

Hélène St-Hilaire 
Comité environnement Sylvain Gilbert 

Serge Vachon 
Ententes intermunicipales  
 

Pierre Gilbert 

Comité des immigrants 
 

Pierre Gilbert 

C.A. Chambre de commerce 
 

Sylvain Gilbert 

C.A. Office municipal de l’habitation (OMH) 
 

Vincent Gilbert 

C.A. Association de gestion et développement 
industriel (AGDI) 

Sylvain Gilbert 

Comité santé et sécurité au travail Michel Doyon 
 

Comité embellissement 
 

Pierrot Lagueux 

Comité patrimoine bâti 
 

Serge Vachon 

Comité sécurité routière Michel Doyon 
Serge Vachon 

Comité consultatif d’urbanisme 
 

Michel Doyon 
Serge Vachon 

Comité Municipalité Amie des Aînés (MADA) 
 

Michel Doyon 

Table de concertation développement industriel et 
commercial 

Pierre Gilbert 
Sylvain Gilbert 

Comité bibliothèque 
 

Hélène St-Hilaire 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adoptée 
 
 
5- Autorisations de paiement 
 
Résolution no 2017-11-720 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller 
Sylvain Gilbert et il est unanimement résolu : 

 
D’autoriser les paiements suivants :  
 
 Recommandation Paiement/ 

facture 
Entreprise Montant /  

Retenue 
Montant initial / 
Cumulatif 

5.1 16-436 Système de filtration au sable vert - Lot 1 
Dépense payée à même le règlement 647-16 décrétant une dépense de 6 777 000 $ et un emprunt de 
6 777 000 $ pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes des équipements de captage et de 
traitement de l’eau potable  

 Roger Bernard 
tel qu’indiqué au devis 

No 2 Magnor inc. 228 437,67 $ 
(taxes incluses) 
Retenue :  

396 663,75 $ / 
256 992,38 $ 

5.2 16-436 – Système de filtration membranaire - Lot 2 
Dépense payée à même le règlement 647-16 décrétant une dépense de 6 777 000 $ et un emprunt de 
6 777 000 $ pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes des équipements de captage et de 
traitement de l’eau potable  

 Roger Bernard 
tel qu’indiqué au devis 

No 2 Les 
Équipements 
Lapierre inc. 

247 320,60 $ 
(taxes incluses) 
Retenue :  

412 201,00 $ / 
278 235,63 $ 

 
Adoptée 

 
 
6- Demande d’aide financière au Fonds de la sécurité routière (PAFFSR) 
 
A)  Demande d’aide financière pour l’acquisition d’un afficheur de vitesse et d’un système 

de sécurité pour traverses de piétons et cyclistes 
 
Résolution no 2017-11-721 
 
Attendu que le Programme d’aide financière du Fonds de la sécurité routière accorde aux 
municipalités une aide financière afin de réaliser des projets de sécurité routière et d’aide aux 
victimes de la route; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a créé un Comité de sécurité routière en 2010 
afin d’améliorer, notamment la sécurité routière sur son territoire; 
 
Attendu qu’un premier afficheur de vitesse a permis de diminuer la vitesse à des endroits 
stratégiques, soit les zones scolaires, les parcs municipaux et les Centre de la petite enfance; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire acquérir un second afficheur de vitesse 
afin de diminuer la vitesse dans les voies publiques, de diminuer les risques d’accident et 
d’améliorer la sécurité des piétons et des vélos qui utilisent la voie publique; 
 
Attendu qu’une demande d’aide financière doit être adressée au ministère des Transports, de la 
Mobilité durable et de l’Électrification des transports;  
 

Comité du Musée Marius-Barbeau et de la Société 
du Patrimoine des Beaucerons 

Pierre Gilbert 
Hélène St-Hilaire 

Comité aréna Vincent Gilbert 
Pierrot Lagueux 

Ressources humaines Pierre Gilbert 
 

Comité ville intelligente 
 

Pierrot Lagueux 
Hélène St-Hilaire 

Comité relance du presbytère 
 

Hélène St-Hilaire 

Comité caserne  
 

Vincent Gilbert 



Attendu que l’aide financière représente 50% des dépenses admissibles; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Michel Doyon et il est unanimement résolu : 
 
De présenter au ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des 
transports une demande d’aide financière pour l’achat d’un afficheur de vitesse et système de 
sécurité pour traverses de piétons et cyclistes au Programme d’aide financière du Fonds de la 
sécurité routière au montant de treize mille sept cent quarante-trois dollars et quatre-vingt-douze 
cents (13 743,92 $) taxes incluses ;  
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à payer sa part des frais; 
 
D’autoriser M. Alain Busque, directeur sécurité incendie et civile ou M. Alain Landry, directeur 
général et trésorier à signer la demande d’aide financière et tous les documents nécessaires pour 
donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée 
 
 
B) Demande d’aide financière pour l’achat de glissières 
 
Résolution no 2017-11-722 
 
Attendu que le Programme d’aide financière du Fonds de la sécurité routière accorde aux 
municipalités une aide financière afin de réaliser des projets de sécurité routière et d’aide aux 
victimes de la route; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a créé un Comité de sécurité routière en 2010 
afin d’améliorer, notamment la sécurité routière sur son territoire; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire acquérir des glissières afin de sécuriser 
certaines routes, notamment : le rang l’Assomption Nord, le rang L’Assomption Sud, la route 
Calway et la rue des Chutes-Calway; 
 
Attendu qu’une demande d’aide financière doit être adressée au ministère des Transports, de la 
Mobilité durable et de l’Électrification des transports;  
 
Attendu que l’aide financière représente 50% des dépenses admissibles; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon, appuyé par monsieur le conseiller Sylvain 
Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
De présenter au ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des 
transports une demande d’aide financière pour l’achat de glissières au Programme d’aide 
financière du Fonds de la sécurité routière au montant de trente-cinq mille quarante-quatre dollars 
et quarante cents (35 044,40$) taxes incluses; 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à payer sa part des frais; 
 
D’autoriser M. Alain Busque, directeur sécurité incendie et civile ou M. Alain Landry, directeur 
général et trésorier à signer la demande d’aide financière et tous les documents nécessaires pour 
donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée 
 
 
7- Correction d’une courbe dans le rang l’Assomption Sud 

 
Résolution no 2017-11-723 

 
Attendu que des travaux de correction de la courbe située près du lot 3 876 300 dans le rang 
L’Assomption Sud sont prévus afin de reprofiler la courbe et prévoir un dévers de 6 %; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert et il est unanimement résolu : 
 



D’autoriser une dépense approximative de soixante-deux mille six cents dollars (62 600 $) taxes 
incluses pour des travaux de reprofilage d’une courbe dans le rang L’Assomption Sud incluant les 
matériaux, le dynamitage, le transport des matériaux, la machinerie et le déboisement.  
 
Cette dépense sera payée à même le surplus accumulé à la réserve des carrières et sablières. 
 

Adoptée 
 

 
8-   Période de questions 
 
Aucun contribuable ne s’est prévalu de la période de questions. Aucune question n’a été 
répondue par le conseil municipal.  
 
 
9-   Levée de l’assemblée 
 
Résolution no 2017-11-724 
 
Tous les points prévus à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par monsieur le conseiller 
Pierrot Lagueux et il est unanimement résolu de lever l’assemblée. Il est 20h13. 
 

Adoptée 
 
 
 
          
Danielle Maheu, greffière   Pierre Gilbert, maire 

 
 



 
 

 
 

 
 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance ordinaire du 11 décembre 2017 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue au 
lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843, avenue du Palais, à Saint-Joseph-
de-Beauce, le onzième jour du mois de décembre, deux mille dix-sept, à vingt heures. 
 
Sont présents : 
 
Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 
Messieurs les conseillers : Sylvain Gilbert 

Michel Doyon 
Pierrot Lagueux 

    Serge Vachon 
 Vincent Gilbert 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Pierre Gilbert. 
 
Sont également présents : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1- Ouverture de la séance  
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour 
1.3 Informations aux citoyens 

- Reconnaissance d’employés  
- Revtech Systèmes 
- Les Fleurons du Québec 

 
 

2- Greffe 
2.1  Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 novembre 2017 
2.2  Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 27 novembre 2017 
2.3 Extrait du Registre public des déclarations des membres du conseil relatif au Code 
 d’éthique et de déontologie des élus municipaux 
2.4 Déclaration d’intérêts pécuniaires d’un membre du conseil municipal 

 
 

3- Administration générale 
3.1  Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 
3.2  États des résultats au 30 novembre 2017 
3.3 Mandat à l’Union des municipalités du Québec pour obtenir des services 

professionnels d’actuaires et d’un consultant pour la gestion des mutuelles de 
prévention en santé et sécurité du travail de l’UMQ 

3.4 Autorisations de paiement 
3.5 Adhésion 2017-2018 et partenariat Chambre de Commerce  
3.6 Paiement des subventions du Programme d’aide à la restauration des bâtiments 

ancestraux 
3.7  Regroupement d’achat – assurances collectives - Regroupement Québec-Beauce-

Laurentides-Outaouais 
3.8 Modification de la promesse de vente et d’achat de terrain 
 
 
 

 



 
 

 
 

 
 

4- Aménagement, urbanisme et environnement  
4.1  Dérogation mineure, propriété située au 175, rue Michener à Saint-Joseph-de-Beauce 
4.2 Dérogation mineure, propriété située au 230, rue du Parc à Saint-Joseph-de-Beauce 
4.3 Dérogation mineure, propriété située au 1510, route 173 Sud à Saint-Joseph-de-

Beauce 
4.4  Entente avec la MRC Robert-Cliche pour des travaux de cartographie 
 
 

5- Loisirs et culture 
5.1  Projet de réalisation d’un centre sportif dans le cadre du Programme Nouveau Fonds 

Chantiers Canada-Québec, volet Fonds des petites collectivités 
5.2 Entente avec la troupe de théâtre Pleine Lune 
5.3 Embauche d’une préposée au casse-croûte 
 
 

6- Sécurité publique 
 6.1 Appel d’offres 17-459 Construction de la caserne 

6.2 La Guignolée 2017 
 
  

7- Hygiène du milieu 
 
 

8- Travaux publics 
8.1  Soumissions de l’appel d’offres 17-457 - Vente du camion Ford F-150 no 50 

 
 
9- Varia  

 
 

10- Questions de l’assemblée 
10.1 Questions relatives à la séance 
10.2 Autres questions 

 
 
11- Levée de la séance  

 
 
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Pierre Gilbert demande un court moment de réflexion et, par la suite, il déclare 
ouverte la séance ordinaire du 11 décembre 2017.  
 
 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2017-12-725 
 
Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la 
présente séance et que madame la greffière en a fait lecture au bénéfice de l’auditoire.   
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller Serge 
Vachon, et il est unanimement résolu :  
 
Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que présenté en ajoutant le sujet suivant 
au point 1.3 Informations aux citoyens : 
 
- Patinoire extérieure   

Adoptée 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

 
 
1.3 Informations aux citoyens  

- Reconnaissance d’employés  
Il est important pour tout employeur de reconnaître les années de services de ses employés. C’est 
ainsi que lors du party de Noël de la Ville du 1er décembre dernier, nous avons souligné les 
années de services des employés suivants :  
 
Employés Années de services Services 

Mélanie Lévesque 5 ans Urbanisme 
Julye Chabot 5 ans Administration 
Pierre Lambert 5 ans Brigadier 
Aline Corneault 5 ans Brigadier 
Alexandre Maheu 5 ans Pompier 

Alain Landry 10 ans Directeur général (Cadre) 
Jason Gilbert 10 ans Travaux publics 
Christian Jordan 15 ans Pompier 
Nancy Gilbert 15 ans Pompier 
Robert Labbé 50 ans Travaux publics 
  
La Ville a également souligné les années de services de M. Daniel Maheu, conseiller de 2009 à 
2017 ainsi que M. Michel Cliche qui a été conseiller pendant 15 ans et maire pendant 12 ans.  
 
- Revtech Systèmes  
Revtech Systèmes Inc. localisé dans le parc industriel de l’avenue Guy-Poulin a reçu le prix coup 
de cœur lors du Gala Jeunes entrepreneurs Banque Nationale le 23 novembre dernier. Ils étaient 
40 candidats, 5 ont été sélectionnés puis deux récompensés dont Alexandre Paré qui a reçu le prix 
Coup de cœur du jury. Organisé par la Chambre de Commerce de Lévis, l’entreprise s’est mérité 
une valise de services de près de 10 000$. M. Paré s’est démarqué par son côté avant-gardiste, sa 
polyvalence et son ingéniosité dans le milieu de la robotique.  Toutes nos félicitations. 
 
- Les Fleurons du Québec 
C’est le 6 décembre dernier que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a reçu une classification de 
4 fleurons, à l'occasion de la soirée de Classification 2017 des Fleurons du Québec qui se tenait à 
Granby. Cette classification qui est l'équivalent des classes d'étoiles dans les hébergements, vient 
signaler les nombreux efforts consentis pour embellir durablement le milieu et la qualité de vie de 
notre ville. 
 
- Patinoire extérieure 
L’ouverture de la patinoire extérieure au parc municipal est prévue pour la semaine prochaine. 
 

 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 novembre 2017  

Résolution no 2017-12-726 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 
ordinaire tenue le 13 novembre 2017, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Sylvain Gilbert, et il est unanimement résolu :  

Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté.  

Adoptée 
 

 
2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 27 novembre 2017 
 
Résolution no 2017-12-727 
 
Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 
extraordinaire tenue le 27 novembre 2017, madame la greffière est dispensée d’en faire lecture. 
Monsieur le maire en fait un résumé. 

 



 
 

 
 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Sylvain Gilbert et il est unanimement résolu :  
 
Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté. 

Adoptée 
 
 

2.3 Extrait du Registre public des déclarations des membres du conseil relatif au  
 Code d’éthique et de déontologie des élus municipaux 

 
À la suite de l’adoption du Règlement 644-16 concernant le Code d’éthique et de déontologie des 
élus de la ville de Saint-Joseph-de-Beauce le 12 septembre 2016, un membre du conseil doit, s’il 
y a lieu, déposer une déclaration écrite auprès du greffier à l’effet qu’il a reçu tout don, toute 
marque d’hospitalité ou tout autre avantage.  
 
Une seule déclaration a été déposée au Registre public des déclarations en 2017. Ces déclarations 
sont obligatoires en vertu des dispositions des articles 6 et 46 de la Loi sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale (L.R.C., chapitre E-15.1.0.1). 
 

Prénom Nom Fonction Don ou Avantage reçu Date 

     Michel Doyon conseiller 
district no 3 

Crédit voyage de 1000$ reçu lors d'un tirage de prix 
de présence pour l'ouverture de la radio O 101,5 

12-04-2017 

 
 
2.4   Déclaration d’intérêts pécuniaires d’un membre du conseil municipal 
 
Une nouvelle déclaration des intérêts pécuniaires de monsieur le conseiller Pierrot Lagueux est 
déposée au conseil. Cette déclaration est obligatoire en vertu des dispositions des articles 357, 
358 et 360.1 de la Loi sur les élections et référendums dans les municipalités et fait suite à la 
tenue du scrutin du 5 novembre 2017. 
 
 
3.1 Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 
 
Résolution no 2017-12-728 
 
Attendu que la liste des engagements au 30 novembre 2017 a été déposée ; 
 
Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance de la liste des comptes à payer 
soumise ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Michel Doyon, et il est unanimement résolu : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour la période finissant le trente novembre deux mille 
dix-sept (30-11-2017) au montant total de deux millions cent quatre-vingt-dix-huit mille neuf cent 
soixante-dix-huit dollars et trente et un cents (2 198 978,31 $), dont une somme de cent vingt-
deux mille cinq cent soixante-sept dollars et quarante-quatre cents (122 567,44$) a déjà été payée 
par prélèvements automatiques (9126 à 9178), d’autoriser le paiement d’une somme de deux 
millions soixante-treize mille quatre cent cinquante-trois dollars et vingt-huit cents 
(2 073 453,28$) (507 169 à 507 355) et d’autoriser l’émission des chèques numérotés de 25 218 à 
25 231 pour le paiement du montant de trois mille deux cent quatre-vingt-quatre dollars et 
cinquante-neuf cents (3 284,59$). Le chèque 25092 a été annulé. 
 

Adoptée 
 
 
3.2 État des résultats au 30 novembre 2017 
 
L’état des résultats au 30 novembre 2017 est déposé par le trésorier et indique des revenus de huit 
millions six cent soixante-huit mille trois cent soixante-treize dollars (8 668 373$) et des dépenses 
de l’ordre de six millions cinq cent trente-quatre mille cent quatre-vingt-cinq dollars 
(6 534 185$). 
 



 
 

 
 

 

 
 
 
3.3 Mandat à l’Union des municipalités du Québec pour obtenir des services professionnels 

d’actuaires et d’un consultant pour la gestion des mutuelles de prévention en santé et 
sécurité du travail de l’UMQ 

 
Résolution no 2017-12-729 
 
Attendu que deux Mutuelles de prévention en santé et sécurité du travail (ci-après les Mutuelles) 
seront mises sur pied par l’UMQ en vertu de l’article 284.2 de la Loi sur les accidents du travail 
et les maladies professionnelles ; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire profiter des avantages en adhérant à l’une 
ou l’autre des Mutuelles réservées exclusivement aux membres de l’UMQ ;  
 
Attendu que le classement et la participation à l’une ou l’autre des Mutuelles de l’UMQ est établi 
en prenant en compte les données disponibles au Guichet de la CNESST au 31 juillet de l’année 
du dépôt ;  
 
Attendu que l’adhésion à une Mutuelle permet à la Municipalité d’améliorer son système de 
gestion ainsi que sa performance en santé et sécurité du travail ;  
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce participe déjà aux services offerts en santé et 
sécurité du travail par l’UMQ ;  
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a reçu une proposition de l'Union des 
municipalités du Québec (UMQ) pour retenir, via un premier appel d’offres les services 
professionnels d’une firme d’actuaires et dans un deuxième appel d’offres un consultant pour la 
gestion des Mutuelles, distinct de la firme d’actuaires ; 
 
Attendu que les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 du Code municipal 
permettent à une organisation municipale de conclure avec l’UMQ de telles ententes ; 
 
Attendu que conformément à la loi, l’UMQ procédera à deux appels d’offres publics pour 
octroyer les contrats ; 



 
 

 
 

 
Attendu que l’UMQ prévoit lancer ces appels d’offres en 2018. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce confirme son adhésion à l’une des Mutuelles et s’engage 
à compléter pour l’UMQ, dans les délais fixés, toute documentation nécessaire à son adhésion à 
l’une des Mutuelles ; 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce confirme son adhésion aux deux regroupements de 
l’UMQ pour retenir les services professionnels d’actuaires et d’un consultant pour la gestion des 
Mutuelles et confie à l’UMQ le processus menant à l’adjudication des deux contrats ; 
 
Que deux contrats d’une durée de trois (3) ans plus deux années d’option, une année à la fois, 
pourront être octroyés par l’UMQ selon les termes prévus aux documents d’appel d’offres et de la 
loi applicable ; 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à respecter les termes et conditions desdits 
contrats comme si elle avait contracté directement avec les fournisseurs à qui les contrats seront 
adjugés; 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à payer annuellement, à l’UMQ, les frais de 
gestion de 0,04$/100$ de masse salariale assurable à la CNESST pour sa participation à l’une des 
Mutuelles de prévention. 
 

Adoptée 
 
3.4 Autorisations de paiement 
 
Résolution no 2017-12-730 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Michel Doyon et il est unanimement résolu : 

 
D’autoriser les paiements suivants :  
 

 Recommandation Paiement/ 
facture 

Entreprise Montant /  
Retenue 

Montant initial / 
Cumulatif 

3.4.1 17-446 Construction d’une usine, d’un réservoir et du 
toit du réservoir Taschereau pour le projet de mise aux normes de l’eau potable 
Dépense payée à même le règlement 647-16 décrétant une dépense de 6 777 000 $ et un emprunt 
de 6 777 000 $ pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes des équipements de 
captage et de traitement de l’eau potable  

 WSP et Roger 
Bernard 

No 5 
151-
09957-01 

Les Constructions 
Binet inc. 

585 651,32 $ 
(taxes incluses) 
Retenue : 5 % 

6 666 418,25 $ / 
3 336 866,89 $  

  
3.4.2 17-451 Modernisation des équipements de contrôle CVAC et travaux connexes à la Maison 

de la Culture 
Dépense payée à même le fonds de roulement remboursable sur une période de 
dix (10) ans en déduisant la subvention du gouvernement fédéral accordée pour ce projet 

 Rémi Jacques WSP 
et André Lambert  

No 2 
30000211 

Contrôles AC 107 795,83 $ 
(taxes incluses) 
Retenue :  

276 488,38 $ / 
135 444,68 $ 

  
3.4.3 16-433 Services professionnels – Plans, devis et surveillance de travaux de construction – 

projet d’eau potable 
Dépense sera payée à même le règlement d’emprunt 647-16 décrétant une dépense de 6 777 000 
$ et un emprunt de 6 777 000 $ pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes des 
équipements de captage et de traitement de l’eau potable.  

 Roger Bernard  0702045 WSP Canada inc. 27 143,88 $ 
(taxes incluses) 
Retenue :  

442 021.39 $ / 
341 338,95 $ 

  
3.4.4 17-450 Contrôle qualitatif pour la construction d’une usine, d’un réservoir et du toit du 

réservoir Taschereau pour le projet de mise aux normes de l’eau potable 
Dépense payée à même le règlement 647-16 décrétant une dépense de 6 777 000 $ et un emprunt 
de 6 777 000 $ pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes des équipements de 
captage et de traitement de l’eau potable 



 
 

 
 

 Roger Bernard  No 2 / 
900242069 
 

Englobe Corp.  5 739,76 $ 
(taxes incluses) 
Retenue :  

43 286,48 $ / 
15 992,17 $ 

 
Adoptée 

 
 
3.5  Adhésion 2017-2018 et partenariat Chambre de Commerce 
 
Résolution no 2017-12-731 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon, appuyé par madame la conseillère Hélène 
St-Hilaire et il est unanimement résolu : 
 
De devenir membre de la Chambre de commerce en payant la cotisation annuelle de cent 
soixante-douze dollars et quarante-six cents (172,46 $) taxes incluses. 
 
De devenir partenaire majeur pour les événements de la Chambre de commerce. 
 
D’accorder un montant de 1 100$ permettant le paiement des frais pour les plaques remises aux 
différents conférenciers, de remettre les brochures de la Ville et d’offrir gratuitement une 
publicité mensuelle dans le bulletin municipal Les Joselois. 
 

Adoptée 
 
 
3.6 Paiement des subventions du Programme d’aide à la restauration des bâtiments 

ancestraux 
 
Résolution no 2017-12-732 
 
Attendu que des subventions ont été accordées (résolution 2017-05-518) par le Programme d’aide 
à la restauration des bâtiments ancestraux (règlement 613-14) ; 
 
Attendu que suite à la vérification de la conformité des travaux réalisés et de l’obtention des 
pièces justificatives, il est recommandé au conseil municipal de verser la contribution à laquelle 
le demandeur a droit ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller Serge 
Vachon et il est unanimement résolu : 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce autorise le versement de la contribution financière à 
M. Pierre Lambert résidant au 461, route 173 Nord à Saint-Joseph-de-Beauce, au montant de 
deux cent trente-sept dollars et onze cents (237,11 $). 
 

Adoptée 
 
 
3.7  Regroupement d’achat – assurances collectives - Regroupement 

Québec-Beauce-Laurentides-Outaouais 
 

Résolution no 2017-12-733 
 
Attendu que conformément à la Loi sur les cités / au Code municipal et à la Solution UMQ, la 
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce et ce conseil souhaitent autoriser le lancement d’un appel 
d’offres public pour obtenir des produits d’assurances collectives pour ses employés et, 
lorsqu’applicable, pour ses élus, pour la période 2019-2023; 
 
Attendu que Mallette actuaires inc. s’est déjà vu octroyer le mandat, suite à un appel d’offres 
public, pour les services de consultant indépendant requis par l’Union des municipalités du 
Québec (UMQ) dans l’application de la Solution UMQ;  
 
Attendu que la rémunération prévue au contrat – Solution UMQ - à octroyer est de 0,65 % au 
consultant Mallette actuaires Inc. et les frais de gestion prévus pour  l’UMQ sont de 1.15 %; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce souhaite maintenant confirmer son adhésion à la 
solution des regroupements en assurances collectives  de l’UMQ et le mandat à Actuaires inc. en 
conséquence ; 



 
 

 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert et il est unanimement résolu : 

 
Que le préambule fait partie intégrante des présentes comme si récité au long ;  
 
Que ce Conseil confirme ainsi par les présentes son adhésion à la Solution UMQ en matière 
d’assurances collectives pour ses employés et/ou élus, au choix de la municipalité;  
 
Que l’adhésion au regroupement - Solution UMQ - sera d’une durée maximale de cinq ans ; 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce mandate l’UMQ pour agir à titre de mandataire pour la  
représenter au contrat d’assurances collectives à octroyer suite à l’application des présentes ainsi 
que son renouvellement, de même  que pour l’accès à son dossier d’assurances collectives auprès 
de l’assureur, dans le respect des règles de protection des renseignements personnels ; 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à payer à l’UMQ des frais de gestion de 1.15 % 
des primes totales versées par la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce durant le contrat et une 
rémunération de 0,65 % des primes totales versées par la municipalité  au consultant Mallette 
actuaires Inc., dont la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce joint aussi le mandat obtenu pour le 
regroupement, suite à un appel d’offres public; 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à respecter les termes et conditions du contrat à 
intervenir avec  la société d’assurances à qui le contrat sera octroyé suite à l’application des 
présentes ainsi que les conditions du mandat du consultant. 
 

Adoptée 
 
 

3.8 Modification de la promesse de vente et d’achat de terrain 
 
Résolution no 2017-12-734 

 
Attendu que la résolution no 2011-12-302 prévoyait les modèles de promesse de vente et d’achat 
de terrains ;  
 
Attendu qu’il y a lieu de modifier certains articles de la promesse de vente et d’achat pour les 
terrains prêts à construire ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon et il est unanimement résolu : 
 
De modifier la promesse de vente et d’achat pour les terrains prêts à construire de façon à 
permettre deux options de paiement, soit : 
- l’une avec 20 % du prix de vente (sans les taxes) à la signature de la promesse de vente et 

d’achat et le solde plus les taxes applicables, lors de la signature de l’acte de vente notarié 
ou ; 

- l’autre avec 30 % du prix de vente (sans les taxes) à la signature de la promesse de vente et 
d’achat et le solde plus les taxes applicables, lors de la signature de l’acte de vente notarié. 

 
De modifier également le délai d’exécution de l’acte de vente, lorsque l’acompte choisi est de 
20 %, l’acte de vente devra être signé devant le notaire de l’acheteur et aux frais de ce dernier, 
dans les quatre-vingt-dix jours (90) jours suivant la date de la signature de la promesse de vente et 
d’achat, lorsque l’acompte choisi est de 30 %, l’acte de vente devra être signé devant le notaire de 
l’acheteur et aux frais de ce dernier, dans les cent quatre-vingts jours (180) jours suivant la date 
de la signature de la promesse de vente et d’achat. 
 
De modifier tout autre article pertinent de la promesse de vente et d’achat pour les terrains prêts à 
construire pour donner suite à la présente résolution.  
 

Adoptée 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

 
4.1  Dérogation mineure, propriété située au 175, rue Michener à Saint-Joseph-de-Beauce 
 
Résolution no 2017-12-735 
 
Attendu que le propriétaire de l’immeuble situé au 175, rue Michener à Saint-Joseph-de-Beauce, 
numéro de lot 4 580 807 du Cadastre du Québec, zone I-69 demande la dérogation mineure 
suivante :  
 

- Dérogation à l’article 271 du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre 
l’installation d’une enseigne au sol ayant une superficie de 10 m² alors que la superficie 
maximale est fixée à 8 m². 

 
Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 
contribuable ne s’est exprimé ; 
 
Attendu que le comité consultatif d’urbanisme ne recommande pas d’accepter la demande de 
dérogation mineure ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 
Lagueux et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter la dérogation à l’article 271 du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre 
l’installation d’une enseigne au sol ayant une superficie de 10 m² alors que la superficie maximale 
est fixée à 8 m². 
 

Adoptée 
 
 
4.2 Dérogation mineure, propriété située au 230, rue du Parc à Saint-Joseph-de-Beauce 
 
Résolution no 2017-12-736 
 
Attendu que le propriétaire de l’immeuble situé au 230, rue du Parc à Saint-Joseph-de-Beauce, 
numéro de lot 3 875 842 du Cadastre du Québec, zone I-12 demande les dérogations mineures 
suivantes :  
 

- Dérogation à l’article 115 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire la marge de 
recul avant à 4 mètres alors que la norme est fixée à 10 mètres, permettant ainsi 
l’agrandissement projeté du bâtiment principal à vocation industrielle ; 
 

- Dérogation à l’article 211 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire le nombre 
minimal de cases de stationnement requis à 105 cases alors que la norme établie fixe le 
total à 122 cases. 

 
Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 
contribuable ne s’est exprimé ; 
 
Attendu que le comité consultatif d’urbanisme recommande d’accepter les demandes de 
dérogations mineures ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Sylvain Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter la dérogation à l’article 115 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire la 
marge de recul avant à 4 mètres alors que la norme est fixée à 10 mètres, permettant ainsi 
l’agrandissement projeté du bâtiment principal à vocation industrielle. 
 
D’accepter la dérogation à l’article 211 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire le 
nombre minimal de cases de stationnement requis à 105 cases alors que la norme établie fixe le 
total à 122 cases, conditionnellement à ce que la rue du Parc ne soit pas utilisée comme espace de 
stationnement. 
 

Adoptée 
 
 
 
 



 
 

 
 

 
4.3 Dérogation mineure, propriété située au 1510, route 173 Sud à Saint-Joseph-de-Beauce 
 
Résolution no 2017-12-737 
 
Attendu que le propriétaire de l’immeuble situé au 1510, route 173 Sud à Saint-Joseph-de-
Beauce, numéro de lot 3 875 984 du Cadastre du Québec, zone A-124.2 demande la dérogation 
mineure suivante :  
 

- Dérogation à l’article 124 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire la marge de 
recul avant à 2 mètres alors que la norme est fixée à 4 mètres dans le cas d’un lot enclavé, 
permettant ainsi l’agrandissement d’un des bâtiments principaux déjà existant. 

 
Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 
contribuable ne s’est exprimé ; 
 
Attendu que le comité consultatif d’urbanisme recommande d’accepter la demande de dérogation 
mineure ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter la dérogation à l’article 124 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire la 
marge de recul avant à 2 mètres alors que la norme est fixée à 4 mètres dans le cas d’un lot 
enclavé, permettant ainsi l’agrandissement d’un des bâtiments principaux déjà existant. 
 

Adoptée 
 
 
4.4  Entente avec la MRC Robert-Cliche pour des travaux de cartographie 

 
Résolution no 2017-12-738 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Pierrot Lagueux et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter l’entente avec la MRC Robert-Cliche pour la fourniture de service en urbanisme, 
notamment pour la production  de couche de données cartographiques en format numérique, la 
production de plans ou de cartes selon les besoins de la Ville ; 
 
D’autoriser le paiement d’un montant de sept cent quinze dollars et quatre-vingt-quinze cents 
(715.95$) plus les taxes applicables correspondant à une banque de temps de 15 heures ; 
 
D’autoriser le maire et le directeur général à signer cette entente. 
 

Adoptée 
 
   
5.1  Projet de réalisation d’un centre sportif dans le cadre du Programme Nouveau Fonds 

Chantiers Canada-Québec, volet Fonds des petites collectivités 
 
Résolution no 2017-12-739 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce réitère son intention de réaliser le projet d’un centre 
sportif au ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur dans le cadre du Programme 
Nouveau Fonds Chantiers Canada-Québec, volet Fonds des petites collectivités; 
 
Que soit reconfirmé l’engagement de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce à payer sa part des coûts 
admissibles au projet et à payer les coûts d’exploitation continue de ce dernier; 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désigne M. Alain Landry, directeur général et trésorier 
ou M. André Lambert, directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires 
et touristiques comme personne autorisée à agir en son nom et à signer en son nom tous les 
documents relatifs au projet mentionné ci-dessus.    
 

Adoptée 
 
 
5.2 Entente avec la troupe de théâtre Pleine Lune 
 
Résolution no 2017-12-740 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Serge 
Vachon et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter l’entente avec la troupe de théâtre Pleine Lune. 
 
D’autoriser M. André Lambert, directeur du service des loisirs, de la culture, des activités 
communautaires et touristiques, à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
cette entente qui prévoit, entre autres, qu’un dollar par billet vendu sera remis à la Ville jusqu'à 
concurrence de 500 $ à la suite des représentations et qu’une visibilité de 300 $ soit offerte à la 
Ville comme partenaire de l’événement. 
 

Adoptée 
 
 

5.3 Embauche d’une préposée au casse-croûte 
 
Résolution no 2017-12-741 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert, appuyé par madame la conseillère 
Hélène St-Hilaire et il est unanimement résolu : 
 
Que le conseil autorise le directeur du service des loisirs, de la culture, des activités 
communautaires et touristiques, M. André Lambert, à embaucher Mme Suzanne Lambert 
occasionnellement en cas de besoin comme préposée au casse-croûte à l’aréna au taux horaire 
correspondant au salaire minimum.  
 

Adoptée 
 
 
6.1 Appel d’offres 17-459 Construction de la caserne 
 
Résolution no 2017-12-742 
 
Attendu que des travaux de construction de la caserne incendie sont prévus et que des 
soumissions publiques doivent être demandées ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon et il est unanimement résolu : 
 
De demander des soumissions par appel d’offres public (appels d’offres 17-459) pour des travaux 
de construction de la caserne incendie et que les documents d’appel d’offres soient délivrés 
uniquement par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres SEAO tel que requis par 
la loi. 
 

Adoptée 
 
 
6.2 La Guignolée 2017 
 
Résolution no 2017-12-743 
 
Attendu que le Service de sécurité incendie et civile a participé à la collecte de fonds pour la 
Société Saint-Vincent-de-Paul le samedi 9 décembre dernier ;  
 



 
 

 
 

Attendu qu’une somme de 1 095 $ a été amassée par cette équipe, soit 400 $ de plus que l’an 
passé ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon, appuyé par monsieur le conseiller Michel 
Doyon, et il est unanimement résolu : 
 
De remettre à la Société Saint-Vincent-de-Paul une somme équivalente aux salaires que la Ville 
aurait défrayé pour les pompiers, ceux-ci s’impliquant bénévolement pour la Guignolée, soit un 
montant de quatre cent soixante-cinq dollars (465 $). 
 

Adoptée 
 
 

8.1   Soumissions de l’appel d’offres 17-457 - Vente du camion Ford F-150 no 50 
 

Résolution no 2017-12-744 
 

Attendu que la Ville a demandé des propositions pour la vente du camion Ford F-150 de l’année 
2003 (no 50); 
 
Attendu que 5 propositions ont été reçues : 
 

Louis Labbé au montant de  945.00 $ TPS incluses 
Scott Miller au montant de 840.00 $ TPS incluses 
Étienne Tardif au montant de 650.00 $ TPS incluses 
Atelier de soudure Rock Létourneau au montant de 1207.50 $ TPS incluses 
Michel Ross au montant de 1 596.00 $ TPS incluses 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter la proposition de M. Michel Ross au montant de mille cinq cent quatre-vingt-seize 
dollars (1 596$) TPS incluse. 
 
D’autoriser M. Alain Landry, directeur général ou M. Samuel Doyon, contremaître au service des 
travaux publics, à procéder à la vente de ce véhicule et à signer tous les documents relatifs à cette 
vente. 
 

Adoptée 
 
 

9- Varia  
 
 
10- Questions de l’assemblée  
 
10.1 Questions relatives à la séance 
 
Les contribuables se sont prévalus de la période de questions. Environ neuf (9) questions 
relatives au sujet de la séance ont été répondues par le conseil municipal. 
 
10.2  Autres questions 
 
Environ deux (2) questions relatives à d’autres sujets d’intérêt communautaire ont été répondues. 
 
11- Levée de la séance  
 
Résolution no 2017-12-745 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux que la séance soit levée. Il est 21h04. 

 
Adoptée  

 
 
 
         
Danielle Maheu, greffière  Pierre Gilbert, maire  



 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance extraordinaire du 21 décembre 2017 - Budget 
 
 

À une séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue au lieu 
ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843, avenue du Palais, à Saint-Joseph-de-
Beauce, le vingt et unième jour du mois de décembre, deux mille dix-sept à vingt heures, à 
laquelle sont présents ; 
 
Sont présents : 
 
Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 
Messieurs les conseillers : Sylvain Gilbert 

Michel Doyon 
    Pierrot Lagueux 
    Serge Vachon 
    Vincent Gilbert 
     
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Pierre Gilbert. 
 
Sont également présents : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry et madame Danielle Maheu, greffière. 
 
 
1- Ouverture de la séance  
 
Monsieur le maire Pierre Gilbert demande un court moment de réflexion et il déclare ouverte la 
séance extraordinaire du 21 décembre 2017. Il adresse un mot de bienvenue aux contribuables 
présents. 
 
 
2- Lecture de l’avis de convocation et adoption de l’ordre du jour  
 
Résolution no 2017-12-746 
 
La greffière fait la lecture de l’avis de convocation et de l’ordre du jour qui a été signifié à chacun 
des membres du conseil. L’avis public de convocation de cette séance extraordinaire a été affiché 
et publié dans le journal « Beauce-Média » édition du 13 décembre 2017.  
 
Les sujets suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 
 

1- Ouverture de la séance 
2- Lecture de l’avis de convocation et adoption de l’ordre du jour  
3- Présentation et adoption des prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2018 
4- Présentation et adoption du programme triennal d’immobilisations 2018-2019-2020 
5- Période de questions  
6- Levée de la séance 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par madame la conseillère 
Hélène St-Hilaire et il est unanimement résolu : 
 
D’approuver le présent ordre du jour tel que présenté. 

 
Adoptée 

 
 
 
 
 



 
3- Présentation et adoption des prévisions budgétaires pour l’année 2018 

 
Résolution no 2017-12-747 

 
Monsieur le maire Pierre Gilbert fait la présentation des prévisions budgétaires pour l’année 
2018.  Les revenus prévus sont estimés à 8 583 000 $ et les dépenses de fonctionnement sont de 
l’ordre de 7 522 725 $. Les autres activités financières représentent un montant de 1 060 275 $. 
 
Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance de ces prévisions budgétaires 
avant leur présentation officielle; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller 
Sylvain Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
D’adopter ces prévisions budgétaires telles que présentées. 
 

Prévisions budgétaires 
Activités de fonctionnement à des fins fiscales 

 

Budget 2018 Budget 2017 Augmentation $ Augmentation %

5 978 500                5 824 800        153 700                 2,64%

348 200                   268 500          79 700                   29,68%

250 700                   248 000          2 700                     1,09%

1 885 700                1 980 300        (94 600)                 -4,78%

69 400                     70 400            (1 000)                   -1,42%

21 000                     22 000            (1 000)                   -4,55%

29 500                     34 000            (4 500)                   -13,24%

-                              -                      -                            

8 583 000                8 448 000        135 000                 1,60%

1 161 150                1 163 500        (2 350)                   -0,20%

831 000                   784 100          46 900                   5,98%

1 395 625                1 383 900        11 725                   0,85%

2 097 090                2 084 600        12 490                   0,60%

48 000                     47 500            500                        1,05%

244 500                   225 500          19 000                   8,43%

1 469 200                1 428 500        40 700                   2,85%

276 160                   274 900          1 260                     0,46%

7 522 725                7 392 500        130 225                 1,76%

592 000                   597 500          (5 500)                   -0,92%

74 275                     51 500            22 775                   

-                            

-                            

394 000                   406 500          (12 500)                 -3,08%

1 060 275                1 055 500        4 775                     0,45%

0 0 0

Taxes 

Réserve financière et fonds réservé
Total autres activités financières

Dépenses de fonctionnement

Investissements payés à même le budget d'opération

Revenus

Paiements tenant lieu de taxes

Total des revenus

Hygiène du milieu

Santé et bien-être

Remboursement de la dette à long terme

Autres activités financières

Loisirs et culture

Surplus (déficit) 

Surplus accumulé affecté pour les opérations de fonctionnement

Affectation surplus accumulé non affecté

Sécurité publique

Transferts

Services rendus

Frais de financement

Transport

Amendes et pénalités

Intérêts

Autres revenus

Total dépenses de fonctionnement

Impositions de droits

Aménagement, urbanisme et développement

Administration générale

 
 
Ces prévisions budgétaires seront publiées dans le bulletin municipal «Les Joselois» édition du 
26 janvier 2018. 
 

Adoptée  
 

 
4- Présentation et adoption du programme triennal d’immobilisations 2018-2019-2020 
 
Résolution no 2017-12-748 
 
Monsieur le maire fait la présentation du plan triennal d’immobilisations qui prévoit des dépenses 
et des revenus équilibrés qui sont de 15 291 775 $ pour l’année 2018, de  5 010 900 $ pour 
l’année 2019 et de 6 660 000 $ pour l’année 2020; 
 
Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance de ce plan triennal 
d’immobilisations avant sa présentation officielle ; 



 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
D’adopter ce plan triennal d’immobilisations tel que présenté. 
 

Investissements 2018
2019

Projection
2020

Projection

Piste cyclable (si subvention) 1 000 000 $ 1 100 000 $
Projet eau potable - mise aux normes 3 500 000 $
Réfection de l'avenue du Palais (secteur nord) 2 203 500 $
Plans et devis : rues Lambert, Lessard et Allard 100 000 $ 2 000 000 $ 1 000 000 $
Pavage de rues 300 000 $ 300 000 $ 300 000 $
Garage municipal 795, Guy-Poulin (mise aux normes) 30 000 $
Développement du Vallon - Construction de la rue du Versant 
et d'une partie de l'avenue Ramier

2 400 000 $

Prolongement du parc industriel Guy-Poulin (250 mètres) 
et compensation

425 000 $ 325 000 $

Pavage des rues des Boisés-Dulac et Huard 135 000 $
Développement résidentiel route 173 (Honoraires professionnels) 30 000 $
Logiciel pour programme de gestion des actifs municipaux 25 000 $
Logiciel pour vidange de fosses septiques 10 000 $
Amélioration de la sécurité routière (si subvention) 50 000 $
Plan directeur d'eau potable et plan de rinçage 25 000 $
Site pour résidus verts 10 000 $
Équipements de télémétrie assainissement des eaux 33 000 $
Rang de L'Assomption Sud (pavage, ponceaux et scellement de fissures) 785 000 $ 12 000 $
Travaux de drainage rue du Cap 25 000 $
Inspection caméra - réseau d'égouts 25 000 $ 25 000 $ 25 000 $
Réfection de trottoirs 34 000 $ 35 000 $ 25 000 $
Pavage virée avenue Clairval 20 000 $
Économie d'énergie ou nouveau procédé 30 000 $ 30 000 $ 30 000 $
Décontamination de l'ancien garage municipal (si subvention) 25 000 $
Équipement de sécurité 15 000 $
Amélioration de l'éclairage des rues 7 500 $ 5 000 $ 5 000 $
Décontamination troncon piste cyclable phase 1 (si subvention) 150 000 $
Honoraires chargé de projet 46 500 $
Terrains de soccer (sentiers d'accès du camping temporaire) 20 000 $
Jeux d'eau (structure supplémentaire) 16 500 $
Remplacement des bandes de la patinoire extérieure 45 000 $
Parc des Boisés-Dulac 10 000 $ 10 000 $
Parc Lessard - mobilier urbain 10 000 $ 10 000 $
Nouvelle resurfaceuse 125 000 $
Aréna 300 000 $ 300 000 $ 4 600 000 $
Nouvelle descente de bateau 15 000 $
Achat de nouveaux modules de jeux pour parc municipal 15 000 $
Maison de la Culture (escalier) 200 000 $
Théatre de l'hôtel de ville (audiovisuel) 10 000 $
Identification des bâtiments de la Ville 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $
Égout pluvial dans le secteur Taschereau 20 000 $
Entrée service d'aqueduc et d'égout pour garage du 289, route 276 20 000 $
Accessibilité et réfection de l'hôtel de ville 100 000 $ 100 000 $ 100 000 $
Réfection Centre communautaire et Maison de la Culture 692 400 $
Caserne 3 400 000 $
Panneaux de numérotation 2 775 $
Mobilier et matériel informatique caserne 44 500 $
Remplacement véhicule incendie # 25-1996 125 000 $

TOTAL 15 291 775 $ 5 010 900 $ 6 660 000 $

Sources de financement 2018
2019

Projection
2020

Projection
Subventions 6 771 850  $            2 130 450  $           3 589 167  $           
Surplus accumulé non affecté 54 000  $                 68 250  $                72 500  $                
Surplus accumulé affecté 343 000  $               225 000  $              185 000  $              
Fonds de roulement 119 500  $               135 000  $              -  $                      
Emprunts 7 854 150  $            2 427 200  $           2 808 333  $           
Réserves 75 000  $                 -  $                      -  $                      
Budget d'opération 74 275  $                 25 000  $                5 000  $                  
TOTAL 15 291 775  $      5 010 900  $       6 660 000  $        

 
Qu’une copie de ce plan triennal d’immobilisations soit publiée dans le bulletin municipal «Les 
Joselois», édition du 26 janvier 2018.  

Adoptée  
 
5- Période de questions 
 
Les contribuables se sont prévalus de la période de questions. Environ neuf (9) questions ont été 
répondues par le conseil municipal. 
 
6-    Levée de la séance 
 
Résolution no 2017-12-749 
 
Monsieur le conseiller Pierrot Lagueux propose que la séance soit levée. Il est 20h39. 
 
 

 
        
Danielle Maheu, greffière Pierre Gilbert, maire 



 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance extraordinaire du 21 décembre 2017 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue 
au lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843 avenue du Palais, à Saint-
Joseph-de-Beauce, le vingt et unième jour du mois de décembre, deux mille dix-sept, à vingt 
heures trente. 
 
Sont présents : 
 
Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 
Messieurs les conseillers : Sylvain Gilbert 

Michel Doyon 
Pierrot Lagueux 

    Serge Vachon 
 Vincent Gilbert 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Pierre Gilbert. 
 
Sont également présents : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
 
Les sujets suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
3. Avis de motion et présentation du projet de règlement 652-17 décrétant l'imposition des 

taxes foncières et la tarification des services pour l'année 2018 
4.   Engagement à établir un zonage de conservation sur une partie des lots nos 5 903 597 et 

3 875 771 d’environ 3,08 hectares 
5. Période de questions 
6. Levée de l’assemblée 

 
 
1-   Ouverture de la séance 
 
Il est déclaré que la séance extraordinaire du 21 décembre 2017 soit ouverte à 20 h 30. 
 
 
2- Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
 
Résolution no 2017-12-750 
 
L’avis de convocation de la présente séance est déposé ainsi que les documents attestant de la 
signification dudit avis et tous les membres du conseil confirment en avoir reçu une copie. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par madame la conseillère 
Hélène St-Hilaire et il est unanimement résolu : 
 
D’approuver le présent ordre du jour tel que présenté. 

 
Adoptée 

 
 
 
 
3-  Avis de motion et présentation du projet de règlement 652-17 décrétant l'imposition des 

taxes foncières et la tarification des services pour l'année 2018 
 



Monsieur le conseiller Serge Vachon donne avis de motion que sera présenté pour adoption lors 
d’une séance ultérieure le règlement 652-17 décrétant l'imposition des taxes foncières et la 
tarification des services pour l'année 2018. 
 
Ce projet de règlement a pour objet de définir les taux de taxes et les tarifications requises pour 
pourvoir au paiement des dépenses d'administration générale et de fonctionnement des différents 
services de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce pour l'exercice 2018. 
 
Les taux prévus figurent au tableau ci-dessous : 

Taux 2017  Taux 2018

Taux pour 100$ d'évaluation
Immeubles non résidentiels 1,3550 1,4290 $
Immeubles industriels 1,4950 1,5790 $
Immeubles 6 logements et plus 0,8550 0,8963 $
Terrains vagues desservis 1,6400 1,6900 $
Catégories résidentielles 0,8200 0,8450 $
Immeubles agricoles 0,7800 0,7844 $

Contribution panneaux numérotation 25,00  $     25,00  $      
Piste cyclable 0,0300 0,0200 

Service de la dette
Dette secteur desservi 0,0275 0,0220 

Dette générale 0,1775 0,1630 
Dette égouts 0,0300 0,0280 
Dette rues du Cap et Gilbert 699,00 $ 725,00 $
Taxe spéciale eau potable 0,0850 0,0837 

Tarification fixe
Ordures 165  $       165  $         
Aqueduc 258  $       267  $         
Égouts 150  $       150  $         
Vidange fosses septiques 83  $         83  $          
Enlèvement de la neige et transport au site dépôt 3,45  $      3,66  $         

 
 

4-  Engagement à établir un zonage de conservation sur une partie des lots nos 5 903 597 et 
3 875 771 d’environ 3,08 hectares 

 
Résolution no 2017-12-751 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire agrandir son parc industriel localisé en 
bordure de l’autoroute 73 (Robert-Cliche);  
 
Attendu que ce projet d’agrandissement implique la perte d’un milieu humide d’environ 2,85 
hectares;   
 
Attendu que l’aménagement du milieu humide peut être réalisé conditionnellement à l’obtention 
d’un certificat d’autorisation délivré par le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) en vertu du 
deuxième alinéa de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement;  
 
Attendu que pour compenser la perte du milieu humide, la Ville propose d’établir un zonage de 
conservation sur une partie des lots no 5 903 597 et 3 875 771 d’environ 3,08 hectares ; 
 
Attendu que, puisque le processus de modification du règlement de zonage de la Ville peut 
prendre plusieurs mois, le MDDELCC peut délivrer le certificat d’autorisation 
conditionnellement à l’adoption d’une résolution par le conseil municipal à l’effet que le 
règlement de zonage no 627-14 sera modifié afin de protéger une superficie de 3,08 hectares de 
milieu naturel; 
 
 
 
 
 
Attendu que la Ville désire promouvoir le développement durable et la protection de 
l’environnement par la conservation de zones naturelles ayant un intérêt écologique.  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 
Lagueux et il est unanimement résolu : 



 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à modifier son règlement de zonage no 627-14 
dans le respect des conditions suivantes : 
 
1. Une zone de conservation couvrant une superficie totale de 3,08 hectares sera créée, le tout 

tel que décrit et délimité dans le projet de compensation réalisé par la firme SNC Lavalin daté 
du 8 décembre 2017, ayant comme numéro de référence 623483 Rev-01.   
 

2. Le zonage de conservation visera à prohiber tout genre de construction, d’ouvrage ou de 
plantation de même que toute activité ou intervention qui pourrait avoir pour effet ou être 
susceptible de modifier directement ou indirectement les caractéristiques naturelles des 
zones à protéger. Le zonage sera établi de manière à favoriser le maintien et l’évolution à 
l’état naturel des zones à protéger.  
 

3. La classe d’usages « F3 – Conservation du milieu naturel » décrite à l’article 58 du règlement 
de zonage no 627-14 de la Ville sera permise dans les futures zones de conservation, à 
l’exception de ce qui est prévu aux paragraphes 1°, 2° et 3° du troisième alinéa de cet article. 
En effet, la construction de bâtiments et l’aménagement de sentiers, incluant la construction 
d’un belvédère, d’une passerelle, d’un pont ou d’un ponceau, seront spécifiquement prohibés. 
Par contre, le règlement de zonage permettra la possibilité d’installer des enseignes ainsi que 
des tables à pique-nique visant à mettre à valeur les zones de conservation.  
 

4. La modification du règlement de zonage sera effectuée avant le 21 décembre 2019, soit dans 
un délai de deux (2) ans maximum à partir de l’adoption de la présente résolution. Tous les 
documents requis par le MDDELCC seront fournis par la Ville dans ce même délai.  
 

5. Avant d’entreprendre la procédure de modification du règlement de zonage no 627-14 prévue 
par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la nature de cette modification réglementaire 
devra être au préalable approuvée par le MDDELCC.  
 

6. La Ville s’engage à réaliser un projet de compensation en bordure de la rivière Chaudière, en 
créant un complexe de milieux humides et d’effectuer des plantations pour leur aménagement 
et ce, dans un délai d’un an suivant la délivrance du certificat d’autorisation par le 
MDDELCC. 

 
Adoptée 

 
 
5-   Période de questions 
 
Environ quatre (4) questions ont été répondues par le conseil municipal.  
 
 
6-   Levée de l’assemblée 
 
Résolution no 2017-12-752 
 
Tous les points prévus à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par monsieur le conseiller 
Pierrot Lagueux et il est unanimement résolu de lever l’assemblée. Il est 20h56. 
 

Adoptée 
 
 
 
     
Danielle Maheu, greffière   Pierre Gilbert, maire 
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